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TROISIEME PARTIE. 

CHAPITRE XXXIII. 

E T Y M O L O G I E  DE M O U S C R O N .  

7f A premiére chose qu'on demande h l'hiaariea d'une 
l d t é ,  c'est 1'or;g;OS da nom qui Ir Mgne. Certes 
rien n'est plus h&hmant h conapttre, mPir aussi t h  

aouwsit rien n'est plus diaicile h pabciar. Pour *dm cette 
question, leq autcpia hasardent des cmjectnres, les unes p h  
outrées qua les autres. Nous uposero01 sous les yeux do mm 
lecteurs Ies divlme8 signibrntimri doad le nom de bl:amscrm 
est aisccphble. 

~t d * ~  il h a  4- 1'- t p ~  ~ a i u a ~ n  ptovi- 
draitdomottrtinnwcro, ~ ) p 6 e , e n ~ a i i a â 0 1 ~ i i a  
cxmh%e de Notre-Dame der sept doprcorr , bigCs & 
PégüsepÎro i s su te ;cark~ér i~dpar~ ladt tro t ion  
atu~debiarien'yZ\rLtbibtiequ'ent337, h q u e  
bl-dtdCjim&dcpPucioqm&lu. 

C e s t d h t o f t q u * o p r r a P h r ~ A n r u ~ m d ~  
ri4irsnwrc;miamdrostuu1Cgam#,rurjtibnPoÉrger('ii 
c r r d u u œ c a s 1 4 m o t ~ l ~ 0 1 1 ~ t ~ ~  
r e p r o d ~ ~ t d a n s I t s f o n n e s ~ p a r i o o ~ ~ h t i n d r r ,  
drtir, or, ilnel'estpas; laZSPmrrlptiW&1#LICILIYIiPOIP 
a p l i q a c t a w n n ' m n t , b l d c o t ~ a ~ ~ f ~  



la tonne mocsgrwn, vert de légumes. Cette forme n'existe 
pas, d'ailleurs ce n'est qu'au commencement du quin- 
zième siécle que nous voyons l'emploi de la forme flamande 
wu>11scrarr, muescheroen, etc., ce qui prouve qu'elle n'a pas ét& 
la forme primitive, et qu'elle est simplement la traduction du 
nom roman moske~m. On sait que de la finale on la langue 
flamande fait oenD c'est ainsi que Calonne, village et seigneurie 
du Toumésis, se dit en flamand Caloen, qu'on prononce 
Calonne. 

Peu de noms de lieux présentent autant de variantes que 
celui de Mouscrbn, s'écrie Monsieur CHOTIN, et c'est vrd, 
surtout lorsque comme lui on attribue à Mouscron la forme 
moskre, nwsme, mschre, tnuscre, musclere. 

C'est la évidemment une erreur dans laquelle ont versé aussi 
SANDERUS et à'autres auteurs. Mossckre était une seigneurie 
près de Courtrai et c'est prês des murs de son château que fit 
livrée la célèbre bataille des Épérons d'Or, en 1302. On la 
désigne souvent sous le nom de Hoogmosschere, pour la distin- 
guer d'une autre seigneurie situke nonloin d'elle, ~edermosschere; 
il y avait aussi dans ses environs le Mosscheram6acht. Tous ces 
noms ont une certaine similitude avec celui de Mouscron. On 
y rencontre le même préfixe; ils désignent cependant des 
adroits différents de hlouscron. 

D'après Monsieur CHOTIN, la forme la plus vieille de Mous- 
cron est moscIwIe; eIle est composée, dit-il, de deux radicaux 
flamands: mos, en latin tnuscus, en français mousse et scholk, 
glhbe, superficie, en latin area. L'ensemble signifierait donc t 
endroit couvert de mousse, signification identique au mot 
roman moussecoron, par contraction Mouscron. 

Ce même radical se troqve dans moscrc, (mos, mousse, me, 
plaine, superficie, en latin area), plaine de mousse, ainsi que 
dans tffoscAtrc, (mosch, adjectif de tnos,lD plaine rqoussue et dans 
la forme latine mu-swa, qui est pour musci wa, la plaine de 
mousse, 

La forme romape movscron est fa contraction de m w w  
COIW et signifie également endtoit moussu. Le mot coron qui 
Rent da grec chmion est resta avec toute sa signification de 
lieu, adroit, hameau, dans la vieille langue romane; il est 
très-répandu dans le Hainaut et le Tournésis. 



oii 



Nous avons mentionné plus haùt les noms de mosscfierc, 
hoogmosschert, nedermosschere ou klemmosscfiere, rnosschrant.. 
bacht. Tous ces noms ainsi que celui de mosschemn ont 1e 
même radical et préfixe mos et signifient tous un endroit 
marécageux, couvert de mousse. Mosscheron est un augmentatif 
de moschere, comme nous avons en grec mala, pomme, et 
maione, grosse pomme, et en itaiien carta, papier, et carkme, 
gros papier, i 

Examinons maintenant la forme la  plus ancienne et voyons 
si elle ne nous donnera pas plus de lumière sur la question 
qui nous occupe. 

Elle est rapportée par JEAN-BAPTISTE GRAMAYE, historio- 
graphe d'Albert et d'Isabelle, écrivain très-instruit et très- 
sérieux, qui parcourut nos provinces en 1606 et 1607, pour en 
écrire la description: Dans son ouvrage Antiquitates FLanddaD 
au chapître Corturiacum, il raconte que les Centrons ont habite 
les environs de Courtrai au temps de Jules-César, et il prouve 
cette assertion dans les termes suivants : dabo peremptoriu~s 
(argrnnentum) et habitafimis vestigium ex d@lomafe ~ameracensis' 
Ecclesia eruam. Daturn iZld ab O t h e  Cœsare ad annum 944 ubi 
Inter alia Fratribus ad honorem Glorwsa Virginis cœlorum 
RegilPa congrpgatis apud canteracum castrum assignatur carte- 
riacensi fago Mm ceuteron dictus cum innni decilna et indomind 
cab, etc. &Ions ceuteron (Ilfosnon nunc vocatur veteri dynastia et 
arc6 dirvta nobilis) quasi montent centronum dicas; bene Cu& 
notavit Orfelius in  $terisque casavis codicàbus Pro tertia liftera n 
le@ u nietamorpkosi hercle rninori p a m  sit illa Pliniana, nbi 
pro centtmibus adtavones leguntur. Hoc itaque veferis illorum 
Aabitatiunis indubitatum vesfigiuna in pago curteriacensi. 

Voici la traduction de ce passage : Je donneraivn argument 
péremptoire et je tirepi d'an diplôme de l'église de Cambrai 
la preuve de leur habitation. Dans ce dipldme, donné en San 
944, l'empereur Othon accorde aux Frères réunis en i'honneur 
de la glorieuse Reine des Cieux, auprès du château de Cam- 
brai, l'endroit situ6 dans les environs de Courtrai et  appel6 
Mons centnon avec toute sa dîme et ses possessions. J f m  
célrterm porte maintenant le nom de nioscron, et  est célèbre 
par sa vieille dynastie et par sa citadelle détruite. Mons c a b  
ron, c'est comme si  vous disiez : Mont des Centrons, FW 



Oarritms remarque *bien que dans les écrits de fiaapcrcot 
pour ka troisième lettre n on lit Y par me r n - h  
m&dre que celle de PLKXE, oh on kt uciIrtcilolcr poar cnihoiu. 
Telle est la pmuve uduant tout doute de leur antique h a b b  
tion dans le temtaire de C o d .  

Pour corrobom la remarque faite par O ~ r a m ~ ,  on peut 
ajouter que ce n*est pas seulememt danil Ics diplbmcs des 
tmpeteurs, mais anssi dans les écrits gothiques qu'il est 
M o i s  impossible de distinguer entre les lettres n et w ,  qu'on 
les prend facilement l'une pour l'autre, V I ~  qu'elles conskknt 
dans den* jambages unis par un trait. 

L'opinion de GRAMAYE avait 6t0 soritarue précédemmerit 
par de graves auteurs, comme Drvokos, Mouvus, COR+ 
PIUS. 

QPefle est h valeur de cette opinion? Avant de répondre d 
cette question, il est nécessaire da savoir I*mportance da 
docriment lai - même. 

Ce diplOrne de l'empereur OTNOX a-t-il jarpus existé? Est-if 
l'apuvra d'un faussaire? Nous l'ignorons. De nombreosea 
recherches ont été htes p r  le retrouver et des sont rcstécs 
infructueuses. GRAUAYE, auteur sérieux n'a certes pu invcritcr 
le fait quil rapporte : 1 a YU le &@&ne ou bien il a 494 
rcnscigné par une personne dont 1 ne inispectrit point Io 
t&moignage, Si le document est authmtiquc, le heu désign& 
est cutainaéat MOUSCIOXL LCS tetmes &nt w eert r-pemir 
OTHON sont cfais et précis; ils d&itmnia-t an cndrolt p b d  
aux environs de Courtrai. Or, quelie loc?ttté <tas Ics ptCDtoprs 
de cette d i e  a tme analogie p l u  frappante avec ~ c n r t c r o r c  
que rno&on, appelé actaellernemt Mouscron. 

Quelle signi6cation fant-il at tack  i m M ctllItn>n? Doiton 
y voir rrrolu ccnIrro11 par suite d'une emar de coprste qui aurait 
écrit tcutnr,m au l ia  de ccntmm, prenant M fi pour un Y a~ 
trPascrivant le &plbn)e de ï ' a n ~  Orfiou? C d  U ma 
suppostion gntartc. E n  PdraettPiat cette erreur qui est 
pl uaile, qui a peut-€tre cu heu, on poarrvt dus que 
Alouscron a été le ~ J O O T  des Centrons. 

Ce qa~  noas pamt plus catan, c*eit que k copiste 1w dest 
pastrompt, E T o e s d ~ ~ p r i o r a i S o n  rtn- sar 
~ r t p o s s ~ o p i n i ~ r i . M U s ~ q u e s i g r u r i t n i t  



ceuferon? Nous sommes portés à croire que c'est le nom d'une 
divinité gauloise qui était adorée sur le mont le plus élevé de 
Mouscron. Les exemples ne manquent pas en faveur de cette 
assertion : Thourout n'est-il pas le  bois du dieu Thor? On 
pourtait aussi trouver dans cette dénomination le nom d'une 
peuplade celtique : ceuteron serait alors mis pour ceuterum, 
forme contracte du génitif pluriel ceutrorum, le mont des 
ceutrors. Nous avons un exemple d'une pareille contraction 
dans ce vers de I'ENEIDE : 

O lux dardanice, spes O fidissima Teucrzim. 

Teucritts est ici pour Teucrorum. Enfin une dernière suppo- 
sition nous autorise de voir dans ceuteron, le nom du chef de la 
tribu qui habitait les coilines boisées de Mouscron. On sait 
que dans l'ancien temps, les peuples fixaient de préférence 
leur demeure sur les endroits élevés, afin d'être A l'abri des 
inondations. 

11 est donc permis de prendre ceuterott pour le nom d'un 
dieu, d'une peuplade ou d'un chef gaulois. 

Nous prouverons facilement la conversion de wons ceuteron 
en mouscron. 

Mqns devient m u s .  Exemples : comentus devient couvent; 
nronasterium devient ncoustier; le mot italien movztone devient 
tnoufon; morts ou ?nos, c'est la même chose, comme nous le 
voyons dans le nom même de mouscron, qui est tantbt écrit 
avec mous, tantôt avec ?nos dans la succession des siècles : 
nwschron, moucheron, etc. 

Ceutcron ou uutron, qui est la même chose pour la pronon- 
ciation devient ceuron. En effet il existe de nombreux change-. 
rnents de fr en Y .  En voici quelques-uns 2 arrière vient de 
ad-reto; derrière de dc-rctro; larron vient de Zatronetn; pourrir 
de putrire; nourrir de nufrrfrrre; pierre de petra; parrain de 
katrinus; marraine de mutrina; tonnerre de tonitrér; verre de 
vitrum; larcin de Zafron'nium; mère de matrem; frère de fratrem, 
etc. (Voir : Dicfiomrairc étymologtque de la langue française, par 
AUGUSTE B R A C ~ ,  mot : arri2re). 

Le c, le k, le q, s'emploient indifféremment i'un pour i'autre. 
Mons uwron est donc nwnsRc~~ron, nwusquerm, moscsRcrm, 
mnuKron8 mousqron, mouscron. Le K trouve un équivalent dans 



ch. Nabuchodonosor se proaonce NabuhUd nosor. Atorthnorr, 
d r o s  devient donc rn uschnom, ~~, etc. Ce sont bien 
ü les Merentes maaières dont le nom de &Ioascron a &5 &rit 
depuis neuf sîécles, 

Nous avom donc proavé, d'aprés les régles de Sétpmologie, 
si sures et si précises de nos jours, que mon$ cnrIcron peut 
avoir été logiquement la première désignation da lieu qui 
porte actuellement le nom de Mouscron. 

Nous avons affirmé plus haut qu'une raison sérieuse nous 
engageait B ne pas admetire ecvInou pour cmi#on, la voiu : 

BIouscrrin est un nom propre h des hameaux do Wt& 
diîT&entes. 

r0 rV crsnm. - 150 W ~ t a n t s ,  ddpendaace de b commune 
de lCPiIIems, B 5 hlom6tres de Lannoy et h 15 Iiûomètres de 
Lille, dans le d6partemqt du Nord. 
2. dl usqut~o. - 184 habitants, d4pemdancc de k commune 

d'Amon, daas le département des Landes. 
3 Noxkn n. - 280 habitants, d p d a a c c  de la commune 

de bioxhe, province de ]ti&gc~ Il faut savou que dam le lui- 
gage liegeoüi le xA se prononce comme le x grcc : donc 
NonRcron. 

4 O  J~OUSCTO>I ou nraqunoir, mxm r ,  nr xhrrcm, mockmn, 
était autrefois un fief situ$ Li kmincs dans le comté de Namur. 
(Voir : FwJs dn contb8d# Namur, par BOIUL~,YS, p. 401). 

Les Centrons n'ont certes pas hainté toutes ces IOCPfités, 
dont quelques-unes sont tr&-drstantcs des mtrca. Ces noms 
doivent cependant avoir one commune ongrne. Nous croyons 
donc que sur ces lieux montagneux, les Gaulois rendaient un 
culte special i oae d ivh t6  qui s'appcbit ~ u l r r o n  et y avoit 
son autel. 

Voici notre condusicm. Si on admct l'authenticit6 da dipldme 
de l'empereur Oraov en g ~ ,  on peut zffirmer que Mouscron 
doit son 6tpologe h une dimd oettiqoc, haiorQ 
de ses oobnes. 

Si on rkuse cctte autheiitiaté, QU peut F e  B ~ u -  
dart f'ongme de son D m i b mousse, qm a'assatrorson 
ttrritour en pius gi-+odc ~nantiG que 1- 1i-m- 
iUo#ther~ et de 1VOUtkClambtacU. 



A science moderne assure que dans un temps déjA très- 
éloigné de nous, la mer baignait une partie du territoire 
de Mouscron. En &et, le mont Saint-Aubert, les 

collines de Mouscron, le mont d'Halluin, la montagne de 
Wervicq , le mont Cassel, sont .autant de témoins de la direc- 
tion des côtes de cet ancien o c t h ,  Ces montagnes formaient 
les dunes de la mer ainsi que le prolongement de cette chaîne 
qui passe à Renaix, à Laeken, A Kessel-IOO. 

Il est &vident que la zone sablonneuse de la Basse-Belgique 
depuis Boulogne, est le produit de soulèvements lents et 
successifs de la croûte terrestre. La surface presque entière- 
ment plane de la Flandre, le sable blanc dont il est composé, 
les coquillages que l'on y découvre le rendent si semblable au 
fond actuel de la mer qui la borde, que Son ne peut douter 
qu'de ait dans des temps antérieurs couvert toute cette partie 
du continent. 
Les bois pétri4és qui portent encore les marques des perfo- 

rations du taret (ver de mer), les restes fossiles des baléinides , 
des mollusques et des poissons de mer que les dtp6ts d'argile 
et de sable de cette contrée renferment, sont d'autres preuves 
de ce séjour. 

Lorsque le sol de k Flandre eut été abandonné par les eaux 
de la mer, il se couvrit bientbt de yastes et puissantes forêts. 
Aux plus anciennes époques de notre histoire sur lesquelles 
i'antiquit0 classique, laisse tomber de loin en loin quelques 



la-, o ~ ~ ~ e a c o r e ç e t t e a n t i q u e f ~ ~ c t ~  
da sol, *'de n'a d é  que pu lunburu I'agricn1ttue. Ses 
mossits kul?ires, renaissant de lems propres débris, comme 
on le mit encure &no les dgias inexploitks des Alpes, 
condent dors sans interruption potrc territoire. Lc cri des 
b&s sauvages s'y m&it MUI au bruit dcs vent$ au des eaux 
primitives. a Le pays des Morins, dit un géographe da p d e r  
r mWe , ceux des Atrbbates , des Bf hapieas et des ~~, 
r ne formaîeat pour ainsi parler qu'une for& Contume. i Les 
popalations celtiques en habitaient les clairi& et Sc retiraient 
d. l'approche de i'enne& dans ks fourrés marécageux, dont 
d e s  déc&ent les abords au moyen de branches e n t d a c h  
et de vastes abattis d'arbres. 

La Belgique était rets- inexplorée et inconnue pour le 
monde civilisé, jusqu'au jour où Jules-César vint en ZWe Ir 
canqu&.e en )'an 59 avant Notre-Seigneur Jésus-Christ, Da 
mbreuses peuplades occupaient dors notre pays; oaa 
d'entr'elles habitat-elle le tenitoh de iifouscron? 
La désignation de BIons ceuteton, appliquée B Monscron et 

expliquée au chapitre pr&édcat, nous permet de r+ndre 
aüirmativement h cctte question. 
Une autre preuve corrobore nom asscrtioa. 11 existe b, 

BIouscron un hameau appelb Tombmuc), qui sipfie marats 
des tombes. Partout ou i'on trouve des dkiiptloes de ce 
genre, on est en droit de soupçonner l'existence de quelques 
tombes ou romaines ou même gaulœscs. La conjecture prcnd 
plus de force, quand aux endroits oiDbi dés~gds, se tro~vent 
des t u a w  ou tumwli, et plus d'une f w des fouilles op&& 
avecinteibgence d a n s d e ~ I r e p x , o n t d a u p r d a  
objets d'une haute antiquitb et par conséquent d'un trbgroad 
pnx au point de me  historique. 

Bien que le passage d'me route rrnnniDa par MO f d t d ,  
no prouve nultcment que cette lacnkté mt eu des bah- h 
1'époque romaine, il est nQMIotnr rn- d'cxamu~~ d 
pet~t-&re les chars des vamqucum du d e  n'ont p~ 
parcourujaàisletcmtove&no&e~e. Agnppl itrMi CII 

l'an 40 goavemeur de toute la G d ,  fit placer plamcair 
-tes mild*ircs ayant lem o r i p  Lyon , p~ rendre plas 
ftcüeh ~ r r n i c ? t i < ] o  entre ks pa)t umqtu~. Hoit d'catfeib 



traversaient la Belgique et leur centre était à Bavai dans le 
Hainaut. D'après l'itinéraire    AN TON IN et la table de PEU- 
TINGER, une route romaine aliait de Tournai à W d c q .  
Passait-elle par Mouscron? C'est possible, car cette voie 
romaine a été peu étucliée.*Elle pouvait traverser hlouscron et 
Reckem dans toute leur longueur, depuis le Bernoville jusqu'a 
Halluin, et de lA par Bousbecque se diriger sur Wervicq. De 
cette manière la voie est constamment droite et ne rencontre 
aucun cours d'eau qui nécessite la création d'un pont. 

Les voies rom;ùnesde la Belgique étaient du genre de celles 
qu'on appelait vire stratœ. Elles se composaient d'une ou 
plusieurs couches de gravier auxquelies était superposé un 
pavement, formé de cailloux ou de pierres de toute dimension, 
désignk sous le nom de smtma crusta. Ces routes n'avaient pas 
plus de six ou de sept mètres de largeur; elles étaient autant 
que possible tirées au cordeau et dirigées sur les plateaux ou 
A mi-cbte des hauteurs. Les étapes et relais de postes, 
(mansiones, mutatiotres), placés de distance en distance, étaient 
composés d'écuries, de remises et de bâtiments pour héber- 
ger les voyageurs qui ne pouvaient voyager en poste qu'avec 
une permission spéciale. Ces distances étaient indiquées sur 
les voies militaires de la Belgique, par des colonnes miliaires 
que séparait un intervalle de quinze cents pas, valeur de la 
lieue ou milie gaulois. Il est probable que les Romains n'ont 
pas les premiers exécuté le tracé de ces voies, mais qu'ils les 
ont trouvées à i'état d'ébauche et qu'ils lui ont donné les per- 
fectionnements, inspirks par la pratique de l'art et de la 
science. 

L'avenir avec ses découvertes nous apprendra peut-ï3re 
qu'une voie romaine passait par Mouscron. Cela ne prouve 
rien pour l'existence de notre ville ; hf.ouscron peut être 
beaucoup plus ancien et peut être aussi plus moderne. Toute- 
fois, ii est bon de remarquer que notre M e  est précisément A 
mi-chemin entre Wervicq et Tournai ; ce qui aurait pu 
amener Sétabiissement de quelques maisons pour le relai des 
yoyageurs. 

Quoiqu'ii en soit, les noms de dfons ccufron et de Tombrouck, 
font supposer que notre oille a été habitée au commencement 
de l'ère chrétienne. 





Nos ancêtres ainsi que tous les peuples avant Notre- 
Seigneur Jésus - Chtist , à l'exception des Juifs, étaient adon- 
nés à l'idolâtrie. Nous n'entreprendrons point de décrire leut 
culte, leurs rites, leur croyances et leurs superstitions, ces 
tristes vestiges de l'empire du démon. 

Le christianisme pénétra de très -bonne heure dans la 
Gaule. Vers le milieu du deuxième siècle, Saint - Pothin ,, 
disciple de Saint- Polycarpe , avait conduit une colonie chré- 
tienne A Lyon. Nous manquons de documents pour constater 
i'époque précise de l'introduction de la religion chrétienne 
dam la Belgique actuelle; toutefois le grand nombre de chrb 
tiens desseminés dans les légions chargées de la garde du 
Rhin, le commerce actif que les peuples belges entretenaient 
avec les Romains, et le zèle des premiers apôtres ne permet- 
tent pas de douter que dès les premiers siècles, nos provinces 
n'aient entendu la bonne nouvelle, et que courbées qu'elles' 
etaient sous le joug de fer des Césars, elles n'aient accueilli 
avec bonheur cette parole de fraternité et d'affranchissement. 

Au troisième siècle, nous trouvons le christianisme établi 
dans la plupart des contrées de la Belgique. Saint-Martin 
répand la foi dans l'ancienne Hasbagne, dont il es€ nornmb 
apôtre. Saint - Piat convertit les peuples des environs de 
Tournai et il subit le martyre à Seclin, entre Lille et Tournai, 
vers 287, sous Maximilien Hercule. Saint- Chryseuil , envoyé 
dans les Gaules par le Pape Marcellin vers 289, s'arrêta entre 
SEscaut et la Lys, dans le pays 'appelé Mélantois, parcourut 
toute l a  contrée sans souci des dangers, et fut mis à mort à 
Verleghem. Saint- Eubert, vers 294, évangélisa le peuple de 
Tournai et des campagnes voisines. 

Après la conversion de Constantin, les progrès de la foi 
nouvelle furent plus rapides encore. Saint-Victrice, archevêque 
de Rouen, y contribua puissamment en la prêchant chez les 
Ménapiens et les Morins. Vers 335, Tongres devint le siège 
d'un éveché, dont le premier titulaire fut Saint- Servais. 
Tournai ne fut érigé en Mile épiscopale que vers la fin do 
cinquième siècle. Son premier évêque fut saint-Éleathère. 

Mais les premiers germes de la foi jetés par ces courageux 
apôtres et leurs successeurs, r6sistèrent à peine aux invasions 
des Barbares, qui, au cinquième siècle, vinrent fondre sur le 



berceau de notre église atm: une rage dont Wtft amsemua 
toujours le mwenif., En qg des nations innombrable3 et 
fhoces réunies aux Vuiddes, en & Cfodioa, roi des Francs 
Salierm, plns tard les Hrurs conduits par Attiia en S r ,  ex-- 
cérent leam funestes ravages sur dotre pays. 
Dans les desseins de la Providence, ces hvasioos suc-- 

ves étaient un torrent destin6 pour ddblayer fe terrain des 
d g e s  corrompus do passé, et établir i'e<ùfice sanct16;int & 
l'avenjr. Cimis rcçoit le bapt&ne et 1'~giise salue dans ce prince 
franc, sorr 6is aïné et le roi nés-chr&icn. AIom les travanx 
des Saints &euth&e, Vaast , BIé&râ, Amand, Achaire, hoi ,  
pwent porter des Craits durables et poser pumi ces Bubued, 
les preders fondements de la civilisation. 

L'institution monastique devait ttre le plus m ~ e n r  
instrument de cette muvclle et pacifique conquête. fA?a peuplcl, 
devinpt cMtiens par suite des prMications et dcrr exemples 
donds par ces religieux si chastes, si éclairés, si dévoubs; 
leurs mamm Caronches et barbares s'adoucirent peu i pert. 
Chaque monwtQe était tout d h fois une retraite pieuse, une 
ferme, M atetier, une biblhthéqae, une M e .  Lccl bois sont 
dCfnchés, les marais sont daméch&, le sol est cultivé et ce 
pays jusquolà presqrie entièrement inculte et dCsert s'anbcll~t 

vue d ' d  psr les béroiques travaux des moines et da leurs 
serfs ou colons. * 

Saint-Amand, sacré cn 6z8 évêque régionn?ire, c'est-Mire, 
iwrs territoire dé&&, \ k t  prêcher k foi aux bht în ts  du 
nord et do l'ouest de h Belgique, et y foadî jubp'i sept 
moaastéres. saint- filoi fonda easoite dr Tourad I'abôaye de 
Saint-Martin. 11 est certain que ce saint évêque, d'op& Saint- 
Ouen, son ami et son historien, a préch& i CaartrPi et du>. 
les environs. On croit même, qu'il mnt plrtsieurs Som dam lu 
~ ~ v k o n s  de Gmrtrai entre les années 647 et 653. Vers 650, il 
consacra en l'honwur de Saint-al&, pour qui il amt arw 
dévotion spkbde, PCglure que les CoutAsiear avaient Mbe 
SU S O ~  d, n est p m w ~  que d e i  -- 1- 
habitants de Mouscron avaient embrassé h foi ~ C M C ,  car 
il cst pumis de supposer, d'aprb ce que noos avons dit i la 
pge 106, que Saint-Achuio est venu les C~~agekber  avec 
s l l ~ ~ b  ~ t r r  621. 



L'erreur cependant se conserva des adeptes. Selon nne 
relation contemporaine rapportée par Buzelin , Molanus et 
les Boliandistes, nous savons qu'au neuvième siècle, dans la 
l-iile de Roubaix et dans les lieux voisins, les Mages des 
faux dieux étaient honorées publiquement et qu'une grande 
multitude de peuple venait y offrir des sacrifices(1). Ainsi donc 
Roubaix et les villages voisins restèrent ou retombèrent dans 
un grossier paganisme, malgré les prédications ardentes des 
ministres de l'Évangile, et furent les derniers refuges de l'erreur 
dans notre pays. 

(1) in vilLl qua diciîur Rusbad et in vidnis lods idoia colebantur et a 
copioso multitudine populomm sauificia dosnonis offerebantur, ( A M  
Ac& sœutm-, XX/cOr*rni). 



CHAPITRE XXXV. 

Origine de la Ville, de la Pmkss et de la Seigneurie 
da youserop. 

L y eut peu de fies en fielgique avant le dix ihe siécle, 
et leur origine est loin d%tre claire. Aussi nous ne surpren- 
drons personne lorsque nous confesserons Tobscncc corn- 

plètc de renseipcments sur ce point, concernant la localita 
dont nous nous occupons. Cest pourquoi nous txposcro~ h 
maniére dont se sont formes ghéralemeat les ullcs et les 
oillagcs, les paroisses et les seignerines et m u s  ne doutons pu 
quo ces données historiques n'intéressent nos lecteurs en & m e  
temps qu'elles leur procureront 1"itslligenca da plusieurs mots 
qui figurent dans le cours de cet ouvrage. 

C'est Ciodion (428-447). qui d Ir tete des Francs Saîiew, 
chassa les Romains de la Belgique et s'avança jusqu'h lz 
Somme. Xl&o\éc: et Childcric lui succéclércat, mais c'est A 
Clovis qu'il C t a i t  donne d'&tendre an loin la domination 
française. 
La conquete termin&, I c s  c k b  de ces nourriles peupkdt, 

germaniques, distribuèrent h leurs prinapaux guemicrs une 
bonne partie da temtoirc con@; chaque portion du sol 
ainsi morceld d& an a l h ,  c'est-A-dire, m a  propriété 
pcrsonacïie, indépendante, libre de toute obligatioD et sukant 
l'crprcasian des juristes ne r c l m t  que de Dieu et da dd 
Les tcrrw non partagées furrot r k b  au roi pcmr ler 
~ c 0 m m ~ 1 1 1 3 d e h n a t î o n .  



Trop fiers pour s'occuper d'autres travaux que de ceux de 
la guerre, les nouveaux maîtres de ces contrées abandonnèrent 
aux anciens habitants Ie soin d'administrer les affaires publi- 
ques; ce furent en conséquence des Gallo -Romains qui devin- 
rent conseiliers des rois francs, gouverneurs de provinces, 
évêques. Les services qu'ils rendaient à l'État, valurent en 
peu de temps à ces dignitaires une grande influence, et comme 
leurs fonctions n'étaient pas rétribuées, on leur accorda à titre 
personnel et révocable la jouissance de certaines parties plus 
ou moins considérables du domaine public sur lequel s'étendait 
leur autorité. Mais afin que les intérêts du fisc ne fussent point: 
lésés par cette mesure, on leur imposa l'obligation de payer 
de ce chef une redevance annuelle à l'État. Les terres ainsi 
octroyées en précaire, c'est- A-dire, en usufruit ou à titre 
viager, s'appelaient bénejfces. Il est généralement admis que ce 
système de concessions territoriales fut inauguré chez nous 
vers le sixiême siècle. 

Il faut voir maintenant le Franc dans sa vie individuelle et 
domestique, sur ce sol qu'il a conquis et dans l'habitation qu'il 
s'y est construite, au milieu de l'ancienne population. Les 
conqessions royales ou les parts de terrains assignées dans 
I'origine aux vainqueurs semblent avoir été composées d'une 
ou de plusieurs villa. 

Une villa consistait dans une circonscription de propridtds 
rurales, jointés ou éparses, faisant corps et parties intégrantes 
ou dépendantes du manoir du propriétaire de toutes les 
propriétés. L'ensemble de ces propriétés s'appelait villa, mais 
le manoir du propriétaire avec le  cercle des propriétés qu'il 
exploitait lui-meme par les ouvriers de la basse-cour de son 
manoir, stappklait cilla dminicata ou indmninicata; les autres 
dépendances de la villa consistaient en curtes et mansa. La 
rrrrtis, en français cour et en flamand hove, consistait dans une 
espêce de villa subalterne ou moindre villa, composée d'une 
circonscription de terres trop éloignées pour etre exploitée 
immédiatement par la d l a  indominicata; elles l'étaient par un 
préposé de la riJZa indminùuta pour compte du propriétaire 
de celle- ci ; c'est de ces curfcs que sont sorties nos enclaves. 
Les petites métairies éparses et communément censitaires, 
exploitées pour compte du métayer à la charge d'une redevance 



avec OU sans terme, s'appelaient mansa, mansnm, casa, casa. 
Ce =nt U. nos fonds h rente foncière cm seigneuriale; la partie 
de terrain s'appelait mansvset la demeure qu'on y élevait mansio. 

Le propriétaire de la villa s tppdai t  mior (plus 064). d'oh 
est 1 enu le mot scigncur. II demeurait lui-mbe h la campagne 
dans sa villa, il y vivait du produit de ses propriétés et il 
faisait p al où par lui-mCme les fonds qui en etaient d portée. Il 
occupait la maîtresse-manse, qui devait arec le temps se 
convertir en chateau. Elle était le plus souvent c o d t e  en 
bois et n'offrait h l'intérieur qu'une seale d e  avec une gnode 
cheminée en pierre. hlais d ~ 6 t h  de cette d e  unique se trou- 
vaient ménagés dans les principales habitations une chambre 
ou m h e  deux, et dans les rCsidcnccs royales noos en trouvons 
jusqu'li trois. La cuisine, la boulangerie, les uses des strvi- 
teurs attaches h la maison et qui étaient en partie dw tsda\cs, 
formaient alentour autant de petits Mtiments séparés; plru loin 
s'&levaient les granges, les écuries et les Çbblcs. 

Tous ces édifices étaient compris dans an m h e  enclos, qui 
portut le nom de cour et qui Qtut soigneusement f d ,  tant& 
par un f& et un rempart de terre. On n'y entrait que d'un 
seul cbté en passant sous une porte solidtmeat mmstnute cn 
pierre ou tn bois. Au dela étaient Ics jardins et 1- vitim qui 
abaient aussi leur dbture. Cette detuiéme enceinte donnait sur 
les champs dont le maître s'&ait r h m é  la #on, sur 1- 
cultures de ses d s ,  sur les prairies oii passait Boa bdtaiL Le 
tout était ordinairtmuit borné par quelque brêt W mporctsCn 
am& amient le droit de pénbtrtr. 

Tous les ouvricm et adsans attachés A la viila f d a i t  ce 
qu'on appelait la funrifio, mais h i'catour et rmr les foab da 
ces dfa il y avait des hommes hbres et ingénus, adsans, 
mlaaccitms et autrta qui venaient y deme~rcr et s'y établu 
avec le consentanent du propri&ture & la d a ,  les uns pour 
avoir de l'ouvrage, les autres pour avoir de la pmbquc, 
d'antres enfin pour jouir de la protection de la villa. Charle- 
magne les désigne par bgmd gwijkrjkas narkw tolirmar~~it, 
car en ces temps comme encore cn Fnace et ta Anamgne, 
presque tontes les habitaiions d'an vïbge & a k t  conœntrdtr 
hl'eatoor &la ferme du seigneur, qui, comma etlc y est encore, 
u t  commun6nCnt d c m h  Ngire. 

O 



C'est ainsi pue naquirent nos villes et nos villages. Nul doute 
que Mouscron ne partageât le sort commun; en 1066, dans 
l'acte de donation faite par le comte Baudouin au chapître de 
Saint-Pierre de Lille, Mouscron est intitulé du titre de villa : 
in *dicta vàlja sn'ticet Moskcron. 

Voyons maintenant comment fut formée la paroisse. 
On croit pouvoir rapporter les premiers essais pour l'orga- 

nisatioq des paroisses délimitées et proprement dites, au 
commencement du huitième siècle, et en attribuer l'honneur 
aux évêques et aux abbayes; le besoin de défricher et de 
cultiver les grands biens qu'ils obtinrent des rois et des fidèles 
et qui consistaient pour la plupart en pays déserts, souvent 
très-éloignés du siège des évêchés, des abbayes et des monas- 
tères détermina les abbés à en\-oyer dans ces demeures 
éloignées des prévôts, avec quelques moines pour réduire ces 
possessions en culture; ils commencèrent aussitôt par y 
construire une casa Dci OU chapelle, appelée aussi basilics, 
pour leur propre usage, et bientôt après pouf celui des domes- 
tiques e t  des ouvriers de la ferme de la prévijté, au fur et à 
mesure que ceux-ci devinrent catholiques; d'autres catholiques 
vinrent ensuite s'htablir sur les terres de la prévôté pour 
participer à l'instruction et aux services religieux de ces 
moines, et d'autres encore payens vinrent y demander des 
fonds et embrassèrent progressivement la vraie foi à leur 
tour. 

Dés lors le prévôt acquit qne circonscription de ressort 
ecclésiastique qui comprenait les possessions de la prévôté. 

Ainsi furent établies la prévoté de l'abbaye de Saint- Cornil 
d'Inden Renaix, qui a donné naissance à la ville actuelle de 
ce nom, celles de Corbie à Huysse et à Caster près d'Aude- 
naerde, celle de Saint-Amand h Courtrai , celle d'AfRighem A 
Wavre, etc. Si ces prév6ts avaient dans la proximité encore 
d'autres fermes ou tille, ils les annexaient au ressort spirituel 
de la prévôté, de manière que le ressort spirituel de la prév6té 
se composait de la circonscription de la propneté foncière. 
Les proprietaires laïcs catholiques, imitêrent l'exemple des 

évêques et des abbajes et sollicitèrent la permission de bhtir 
aussi des églises dans leurs propriétés ; le capitulaire de Saiz 
de l'année 805, voyant les progrés de ce zèle louable, les y 



autorisa par une loi générale, a qnicnmquu d w c d t  in sua 
pmptictatc cccùsiarn adficure una cnm cvic~11sw rt d ~ n l a l s  
rffscqV rn cujus barochia furnt, kcmhorn haka:. 

Toutefois on \oit tant par le formulaire que par ce capitul&re 
que l'el Que ne consacrait cette éghse qaPapr&s une dotahon 
convenable et durable A perpétuité, et que le proprihke eut 
accordé la dune de toutes les terres arables et dc tous les 
vignobles sur toute la \dia et dépendances pour le service 
dequeiles cette &lise était batie. 

Jusque-la toutes ces nouvelles &lises opavaient qu'une u r -  
conscription de fait et non pas de h t .  Les propriétaires 
pouvaient bàtir des églises dans leurs da, et du consentunent 
de i'ét h u e ,  en Çtendre le ressort spirituel sur plus ou moins 
d'autres ntkr: et dures de leur propriét4, sans astraindm les 
babtants de ces annexes A la prestation de l m  dimcs, lorsque 
Ic curb troulart de quoi subtster du prdtut de la dune do la 
wlla principale. Ansi la delimitation du ressort sptntuel qui 
constitue aujourd'hui la paroisse, demeurait variable au gré du 
proprifire de iëglise, mais Charlemagne a don& crifin one 
arconscription fixe et déterminée h ce ressort, en le circons- 
crivant ou plutbt en Ic composant dc tous les fonds dont chaque 
+$se perce\ ait la dune; et par cette -go mestue, chaque 
é g k  recevant une délamitation dtttrmink, les paroisses se 
trouvèrent cons&tuées. Ce capituiairc qui est de la fio du 
septiho ou du commencement du buhème sikle est d 
conw : du h i n o  ecclcsiunim, nt fnmirwm hW wnoqwaq*cr 
tcclzsia de qurbrrs rift& &rimus rttlpiat. 
La paroisse, se trouvant ilinsi Lmrt& par les terris décimabics 

h ïéglise paroissiale, étendit bicnrbt ses kmitcs au-d& da 
celles de fa \dia, pour le service du lqudle le propnétah 
Savut bitie; car les habitants citoon\orauu d'une d a  dont b 
propriétaire n'avat pas la f rce ou k volonté d'en Mbr une 
sur sa propriété, sohat  rent h petmismon d'der cueiIlv 
les secours sphtuels dans I'6,liae msiac ,  A h charge da lui 
p q  er aussi la âime de leurs récoltes; par U le nsbort rprntutl 
de cette 6gltse se prop gea sur le tcmto~n d'une autre mila, 
et comme toutes ces d I c s  sont devames seigneancn drnr k 
wte, rl en est amvO que h ressort spmtuel& i'égkbc d'une 
8 - i l l i . ~ ~ t h s * e t e a d r s h ~ d e k  dm6 dans une autre 



d i a ,  le ressort spirituel d'une église seigneuride s'est étendu 
dans le ressort civil d'une autre seigneurie; les vestiges de ce 
point d'antiquité se rencontrent encore dans plusieurs de nos 
paroisses. 

Ces notions nous apprennent que nos paroisses n'ont pas été 
organisées simultanément et sur un plan général ; il n'est donc 
pas étonnant de rencontrer tant de diversité dans l'&tendue 
de nos paroisses; car comme les viIZao, anciennement des 
fermes, aujourd'hui des villages, variaient en étendue entr'elles, 
ainsi de même le ressort spirituel de l'église de chaque villa 
devait nécessairement varier suivant l'étendue territoriale de 
la villa pour le service de laquelle elle avait été bâtie. 

Des abus s'introduisirent comme en toute chose. On chercha 
des tempéraments et des modifications pour parvenir à une 
organisation d'administration régulière des biens des églises, 
mais ce furent des essais qui n'étaient autorisés par aucune 
loi et qu'on tolérait par connivence. 

Mais vers le douzième et le treizième siècle, un nouveau sys- 
tème général d'administration s'est introduit dans toute l'Eu- 
rope, à la suite de l'abolition de la servitude, l'établissement 
des villes et communes, et des échevinages dans les 
villages. 

Toute administration fut alors constituée collégialement sans 
dépendre désormais du caprice d'un administrateur unique et 
absolu. Ainsi les évêques devinrent administrateurs des biens 
des églises , des hBpitaux et autres fondations collégialement 
avec leurs chapitres ; l'ancien maire ou prév6t reçut pour CO= 

régent de la ville, un corps municipal et le seigneur du village 
un corps d'échevins. 

C'est donc à cette épOque qu'on peut rapporter l'institution 
des corps des marguilliers pour l'administration des biens de 
la fabrique, et les manses des pauvres et des hbpitaux. 

Par suite de ces données historiques, nous pouvons facile- 
ment concevoir comment s'estformée la paroisse de hfouscron; 
il nous reste à voir comment s'est définitivement organisée la 
seigneurie. 
Ce qui eut une grande influence sur l'organisation déhitire 

de la fdodalit6, ce sont les terribles invasions des Kormands , 
qui vinrent partout dans les d e s  et les villages porter la mine 



et 1a dévadation. Chaque année ils putaient de ia Scandinavie 
sur leurs petits vaisseaux. Ifs venaient ddbarqucr sur h côte 
où le vent sinon le caprice les portait et 3s qmtaîcnt chargés 
du fruit de leurs pillages. 

Dès que leurs barques sillonnaient les fleutvs, d& que le 
cor d'ivoire retentissait sur les nves, le people Cperâu sa 
pressait dans les temples, oÛ Son n'tatendart que ces mots : 
Dieu protecteur, sauvez-nous de la fureur des Normands. 
bfaisces pirates forcmts poursuit aient leurs Picîamesjusqu'aux 
pieds des autels, massacraient les prktres, les toiiats, les 
femmes, les vieillards, puis degoûtants de carnage ct chargés 
de butin, ils remontaient sur leur navire pour revenir bientôt 
la flamme et le fer B la main. 

C'est en 880 qu'eut lieu leur plus tcmblc invasion, dont l a  
incursions pr&édentea n'avaient 6th que le pr4udc. Aprés 
avoir porté leurs pillages jusqu'i k Sambre, ds rminrent h 
Courtrai, oh ils pnrent leurs quartiers d'hiver, Casant entre- 
temps dc continuelles incursions dans les environs, détniisuit 
Ica égiises et les abbayes, entr'autrcs celle de Sunt-Sfarûn de 
Tournai. Au printemps de 881, ils quittérat leur camp de 
Courtrai et recommenc&cnt leur carnage. Tournai tomba entra 
leurs mYns et cette viUe fut tcllcmcnt ravagée qu'cllo resta 
d k r t e  pendant trente ans; les habitants s'6t;ricnt rtfu&s h 
No) on. Les Normands con t inub t  A exercer leurs npincs et 
leurs brigandages dans la I3elgique jusqu'i ce qu'en 892, h 
sanglante batvlle de Louvain, oii p1uaicu.r~ mifkcrs d'hommes 
furent précipitb dans les flots de la DJ le, Icir fit cesser presque 
entiçrunent. 

r Ce fut alors, dit Duc~.\GE, que h France se trouvant 
frontière A clle-mhc de tout CM, les gouverneurs der 

i prcmnces et des places, n*espbnt plus aucun sccoun de 
i leurs pnnces, commenc&rcnt h fortifier les 8dics et h ûrcr d a  

troupes de leurs gou\ cmemcnts, pur s'opposer aux courses 
0 des h'ormands, qut bruliient , pdlaent et nva y c n t  tout le 
pajs suis tramer & ~ a t a n c c .  Ensuite coanussnt leur 

i force et se \oyant les ames h la man, i'autont0 des pnnccs 
r &tant 8atlleurs presque an&ntie pu les &~.eruoas Jonseai- 
r qua ,  ils i r a v d h t  h lm &at&5bemcot puticP1ier. r 



En quelques années l'Europe Carlovingienne se couvrit de 
donjons, de chateaux forts ,,au pied desquels se groupérent 
les laboureurs échappés au fer des ennemis. Ces châteaux 
construits sur une motte naturelle ou artificielle, étaient 
entourés de fossés et de palissades. Les anciennes villa se 
métamorphosèrent en forteresses, et les châtellenies, le prin- 
cipal élément du système féodal, naquirent ainsi spontanément 
du besoin de la résistance. En même temps les villes s'entou- 
rèrent de puissantes murailles ; une nouvelle population formée 
d'hommes libres, déshérités de leurs propriétés, des serf's 
échappés à leurs maîtres, vint y mettre son industrie et le 
résultat de son travail sous la garde de son courage. 

Ces bhéfices, ces villa, ne faisaient point une propriété de 
famille, ils étaient amovibles de leur nature; le prince les 
retirait quand il le jugeait à propos. Mais dès que la main de 
Charlemagne se fut retirée de ce vaste empire dont elle activait 
et dirigeait tous les ressorts, les seigneurs dévorés d'ambition 
et d'avarice, profitèrent de la faiblesse du gouvernement pour 
rendre leurs fiefs héréditaires. 

Il  arriva aussi assez fréquemment que le fils du titulaire fut 
continué dans les fonctions de son père, par exemple comme 
gouverneur d'un pagus ou d'un comté, et par conséquent dans 
la jouissance de son bénéfice. L'exemple ne tarda pas à deve- 
nir la règle et bientôt, malgré la résistance tardive des rois, 
tous les territoires qui à la mort des bénéficiaires, auraient dh 
faire retour au domaine de l'État, passèrent en toute propriété 
avec le pouvoir civil et la juridiction entre les mains des enfants 
de ces derniers; seulement à la différence des alleus, ces 
territoires dès ce moment aussi et bientôt erclusivement $&, 
ne sont pas libres: leurs possesseurs doivent reconnaître les 
rois pour suzerains et sont tenus de les suivre comme vassaux 
A la guerre; ils tiennent leurs terres en fief, c'est-à-dire, A 
charge d'hommage e t  de service militaire. 

Cet important changement de la nature de la propriété, 
fut officiellement reconnue dans l'ancien royaume d'Austrasie 
par le capitulaire de Kiersy en l'an 877. 
Dans ce nouvei état de choses et sauf l'obligation ci-dessus 

indiquée, les feudataires furent seigneurs et maîtres absolus 
dans leurs fi&. Agissant envers leurs sujets comme leur 



suzerain avait fait A leur Cgard, ils concédircnt aussi d a  biens 
et des terres d leurs favoris, et eurent h leur tour der vassaux 
qui furent les arrière-\-aux des rois; par cette i n fda t ion ,  
ils renonçaient A la nue propriktd de  la chose, céùco sous b 
seule reserve d'un droit de oopériontc5, app& la dircctc; celui 
qui rece\-ait l'investiture, rcconnajssait que son fief dtpeadvt  
(Wt tenu, mouvait ou relevait) de  k u r  domaine et pretvt 
entré leurs mains serment de 6dait6 et d'assistance d la guerre 
(hominium). Accomplu cette formalit&, c'etait rclever son fief, 
en f ' r e  hommagc ou rclicf. Dc son c&6, le  d é c h u t  
recevoir le \assai pour son /i mnrc (homme lige), et lui pro- 
mcttvt aide ct assistance. 

Quelque puissants qu'ils fussent, les feudataires ne pouvaient 
comme leurs rois multiplier lcurs Iargcsseb ; aussi les amère- 
6cfs n'auraient-ils pas étP nombreux si drfferentesarconstanccs 
n'&aient lenues famnscr k u r  rapide développcarcnt. Le fi&, 
par sa nature, n'&ut pas suscepbblc de division et devait se 
transmettre intact au fils aine; 1'PUeu au contraire comme le 
tien censal detait se partager entre tous les enfants, fi et 
filles; p u r  h t c r  le fractionnement dc lcurs proprictéll, on vxt 
des hommes Iibres transformer 1 urs tiens ccnsaux ct aildaax 
en ficfs ct accepter la condition de vassal. D'autres étaient 
p u r  ainsi Arc contraints de  s u h r  cetta t m n s f o W o n  pur 
gagner l a  t ienrdiance d'un puissant seigneur voista, qui 
ucrçant son autont6 dans lYtenduc cnbére de bon d nwac, 
p u \ a r t  seul Ics protéger contre leurs cnncmu; par nn acta 
fict~f ds cèdent (transportent) leur cens8 ou leur aileu h CO 

seigneur et celui-a le leur rend en tcrrure feoJ;ile; its en rcstcnt 
propnétaves Soarrcrslauis se troat-cnt bous la ddpcncluice da 
ce seigneur auquel tis doivent pretcr hommage. Ces fidi 
importants constituaient des Lawtinn ou Ki'cvrfcr arec d e ,  
village ou c h a u u ,  mus on y comptvt en plus grand aombre 
des champs, d a  bois, des d t a n p  , des musons, des mopkns, 
dcs &mes, dcs rentes en ou en argent et m&nc des 
f nctions (1). 



Mouscron n'échappa pas à la loi commune, mais l'obscurit6 
qui entoure nos origines historiques ne permet pas de décou. 
vrir à quel oflicier il fut donné en bénéfice ni à quel moment il 
devint un fief héréditaire. Ce qui est certain, c'est que cette 
dernière transformation était un fait accompli au commence- 
ment du treizième siècle. 



De la hiérarchie sociak A cette &poque. 

A féodalitb, qui constitue une période importante de 
notre histoire nationale, exige que nous entrions ici dam 
quelques d~veloppcments pour initier nos lecteurs h 

l'intelligence des i%its dc cette époque. 
, L'ordre féodal comprenait plusieurs classes de pefz~)~nca : 

Les seigneurs, qui ment chcvzkurr, écuyers ou simplement 
nobles. 
Les francs hommes, possessea~ de fief. 
Les vassaux, hbtes, colons ou roturiers. 
Les serh. 
Nous avons vu plus haut que chez les Francs 1- nobles ou 

leudes étaient appelCs smiorcs d'oii est venu le mot de seipcurs. 
La fhdaüté leur a conservC cc nom ~ Y C C  cette diflérrnce que 
k qualité de seigneur, de purement personnelle qu'de était, 
devint dors W e  et foncike, et que le seigneur h t  h 
reprhntation vivante du domaine titre dont il pnt le nom et 
auquel se rattache toute distinction honorifique. 
La dignité de chevalier fut pendant quelque temps h plus 

haute A laquelie pût aspirer l'homme de guerre. Il n'y avait 
dors que le chet d e r  que l'on traitAt & aussfr~ et de CiIOiLFCIgiuwr, 
comme sa femme s d e  était appel& mrrdamc. Le roi IPi-méme 
se M t  bonncur d e 1 a d i g n i t t d e c h n ; i l i a c t o n n e l a ~ t  



qu'aux nobles de père et de mère de trois générations au moins 
qui avaient servi avec éclat, et étaient reputés incapables de 
commettre un crime ou une lâcheté. C'est comme chevalier 
que nous apparaît en 1159 Anselme de hloskeron. Ce nom et 
cette qualité à cette époque nous font présumer qu'il était 
seigneur de Iliouscron. Tiercelet, Antoine et Ferdinand de la 
Barre, tous seigneurs de Mouscron, furent créés chevaiiers. 
Othon et Cornille de la Barre, restèrent écuyers. 

Après les nobles venaient les hommes libres qui avaient des 
fiefs en propriété ; ils formaient la classe des notables et con- 
stituaient une petite noblesse de village. Hommes de fief, ils 
faisaient usage d'un scel qu'ils conservaient ensuite comme 
armoiries. 

Au troisième rang étaient les hôtes ou colons, censiers, 
mCnagers , vassaux , roturiers mais libres, établis par le 
seiqneur dans son domaine pour l'exploiter à la charge de lui 
servir une part dans les produits et bénéfices. Au prix d'une 
reconnaissance annuelle modique, les censiers possédaient pn 
petit manoir avec un jardin où ils trouvaient des ressources et 
des moyens de fortune. Leur condition n'était pas dépourvue 
de bien-Çtre, surtout en Flandre. C'est souvent dans la 
chaumière du ménager, ajoute Blonsieur TAILLIAR, qu'habitent 
la joie et le bonheur (1). 

Enfin au dernier échelon de l'ordre féodal, vivaient les serf9 
dont la condition variait suivant les lieux et allait toujours 
s'améliorant sous l'influence de l'Église. 

L'univers jusqu'à l'époque du christianisme a toujours 6th 
couvert d'esclaves et jamais les sages n'ont blâmé cet état, 
Mais la loi de Jésus-Christ paraît sur la terre et tout de suite 
elle s'empare d u  cœur de l'homme et le change d'une manière 
admirable. La religion commença surtout à travailler sans 
relâche à l'abolition de l'esclavage, chose qu'aucune autre 
rcligion , aucun législateur, aucun philosophe, n'avait jamais 
osé entreprendre ni même rêver. Le christianisme qui agissait 
divinement, agissait par la même raison lentement, car toutes 
les opérations légitimes, de quelque genre qu'elles soient, se 



font toujoam d'une maniére insensilde. Partout 06 se rencontre 
le b a t  , le fracas, l'impctuosité , les destructions, etc., on 
peut ètre sûr que c'est le cnmc ou k folie qui agsscnt. 

La religion lima donc un combat continuel a l'csclaragc, 
agissant tantbt ici et tantôt 1 d'une manicre ou d'une autre, 
mais sans jamais se lasser. Les l&g~slatetl~t sentant que le 
sacerdoce les soulavat d'une parhe de leurs punes et de l aus  
craintes, se pretércnt successivement Q ses wcs bienfaisantes. 

Enfin en l'année 1167, le pape ALEXLVDRE III déciara au 
nom du concile : a que tous les chretiens clcrrawnt &re 

cxemptb de la senltude. 
Les temps étaient alors miirs pour l'abolition de l'esclavage; 

le terrain avait et& satlisamment prkparé partout pour que cette 
révolubon sociale puisse se faire sans commotion et boulevcr- 
scment. Aussi VOLTAIRE, qui n'est p u  suspect, n'a pu s'cm- 
pkher de s'extasier sur cette époque, et ccttc loi seule, dit-il, 
doit rendre la mhoire de ce Pape a r e  i tous lcs 
peupl= (1)- 

Sous le paganisme, I'csclat e n'&tait pas compris durs la 
ciasse des hommes, il &ut consid&& comme une chosa et 
t cnda comme tel. Par le travail lcnt et Mni de l'tglisc, I'esdas e 
disparaît et fat place au serf; h servitude Kt changée en rw- 
s-agc. Le serf ne doit plus i son matrc, son corps et son ha, 
mais unc parûe de son travail et de ses rmcnus, 11 n'est plus 
en sealité qu'un trtbutaire; il p s & c  lli6ntag.e qu'il cultive et 
il ne doit h son maitre que les cens, rentes ou rcdmloccs, On 
lesap-t encore hommes marus nt &a, parcequ'ds n'iitucat 
pas le pou\ oir de \ m h  leurs propriété?, sans le conxntcmait 
dc lear scigncur, et que celui-a hhtzut d'eux quand i1. 
n'avaient pas d'calants, A m n s  que leurs pucots n'acquttas- 
sent le dro~t de man-morte. Iln 1252, BIaryentc ,  comtesbc 



de Flandre et de Hainaut, restreignit le joug d e  la servitude 
au prélèvement du meilleur meuble ou catel que chaque serf 
laisserait h son décès. 

g 11. 
Des Droits Féodaux. 

Dans le système féodal, sorte de hiérarchie basée sur 1% 
possession territoriale, l'homme n'était que la représentation 
vivante de son domaine auquel se rattachait toute distinction 
honorifique, et sur lequel pesait toute charge. Au titre de 
seigneur correspondait l e  fief dominant, au titre de vassal le 
fief servant. Si le vassal détachait à son tour une portion de sa 
terre, pour la donner en fief A un tiers, ce dernier à raison de 
ce fief devenait Sarrière-vassal du premier seigneur, son suze- 
rain, et vassal du second qui à son regard devenait seigneur 
dominant; ainsi par rapport à notre sujet, le seigneur de 
Mouscron était vassal du comte de Flandre ; le seigneur d~ la 
Vellerie, vassal du seigneur de Mouscron était Sarrière-vassal 
du comte de Flandre. Au bas de cette hiérarchie était le 
seigneur foncier, qui n'avait pour vassaux que de simples 
roturiers, des hommes cottiers , des censitaires. 

Seigneurs et vassaux dépendaient les uns des autres comme 
les terres qu'ils tenaient en fiefs et &aient liés entr'eux par des 
droits et des devoirs respectifs : protection et défense d'une 
part ; de I'autre, aide e t  conseil, auqlium ct mncilisnt, aide 
pour le service militaire, conseil pour le service de cour. 

Le service militaire formait la base essentielle de l'organisa- 
tion seigneuriale. Les vassaux de tous degrés étaient tenus de 
fournir, suivant les fiefs qu'ils occupaient, un certain nombre 
de soldats armes et équipés, mais après les croisades, ces 
contingents furent remplacés d'abord par des bandes de mer- 
cenaires dont le métier &tait la guerre, puis par la création de 
troupes réglées et des années permanentes. Les guerres 
privées étant d'ailleurs abolies, les seigneurs n'eurent plus 
l'occasion d'appeler leurs vassaux et  leurs paysans sous les 
armes, pour guerroyer contre un seigneur voisin, et  dès-lors 
le m i c e  d'armes attaché aux fiefs ne figure plus que comme 
une ancienne formule. 



]tc vassal devait encore an seigneur en cour, c'est- 
&-dire, qu'il etait tenu de venir & certaines 6poques siéger aux 
plaids féodaux. Nous avons sufiisamment traite ce point dans 
notre première partie, au chapitre VII. 

Outre les services personnels, le vassal, A raison de son fief, 
était assujetti à des prestations et redevances en argent ou en 
denrées ; il devait au seigneur le cens, le relief ou renouvele- 
ment de foi et hommage, les droits de mutation. 

Le cens était la redevance ou rente annuelle foncière 
perpétuelle que payait l'homme de fief en recomaissance du 
droit de seigneur. 

Tous les fonds de la villa appartenaient au seigneur, il avait 
le droit comme propriétaire d'en transférer le domaine utile 
comme il l'entendait avec les rkserves qu'il jugeait convenable 
d'y apporter, et par conséquent d'en retenir le domaine ùirect. 
IR9 fiefs restaient ainsi soumis à son pouvoir et retournaient 
en ses mains lorsqu'ils devenaient vacants; ils n'avaient été 
concéd6s qu'à ces conditions. En cas de mort du vassal, une 
nouvelle concession de la part du seigneur devenait nécessaire, 
comme l'engagement de foi et hommage de la part de l'héritier; 
le fief etait tombé, il fallait le relever et pour prix de cette 
nouvelle investiture, l'héritier payait le relief. Les fiefs appar- 
tenant aux 6tablissements religieux, n'échappaient p i n t  au 
relief. On commettait un homme clioarrt et mourant, un homme 
res,$onsable, dont le dCcès faisait tomber le fief en caducit6, il 
fallait alors le relever et remplacer le dkédé. Les fiefs tenus 

. 
de la seigneurie de Mouscron &aient A plein relief de dix 
livres ou au demi-relief de cinq livres ou soumis H une presta- 
tion en nature, comme une paire de gants blancs, d'hperons. 

Si le fief était vendu, la rente devait en Ctre agréée par le 
seigneur pour que i'acqukreur en fut légalement investi. Pour 
tous les fiefs relevant de la seigneurie de Bfouscron, ce consen- 
tement du seigneur se payait par le dixième do produit de la 
vente. Le seigneur s'était résenv5 la seigneurie directe, ne 
laissait au vassal que la jouissance utile; celui-ci ne p ~ t  
donc transmettre la propriété par lui-méme; il ne faisait qtie 
renoncer en faveur de l'acquéreur A la concession, ia ~ p p o r t e r  
pour ainsi dire aux maias du seigneur qui en invdss;iit le 
nouveau possesseur. 



Le seigneur n'a pas constitué toutes les parties de son. 
domaine en fief; il en a conservé quelques portions pour son 
usage, puis il en a octroq-6 d'autres en location, avec bail d'une 
durée déterminée : ce sont ses fermes ou censes ; e n h  il en a 
concédé d'autres avec la charge d'une rente annuelle et foncière 
et la réserve pour le seigneur de cens, de relief et de droits de 
mutation. 

La rente seigneuriale &ait stipulée en froment, en avoine, 
en chapons, en poulets, en œufs, elle était primitivement 
payée en nature. Au commencement de la féodalité, l'argent 
monnayé était dans une telle pénurie que le commerce se 
faisait par voie d'Cchange , et que pour faciliter ces &changes, 
le comte de Flandre établit des marchés publics à Bruges, A 
Courtrai, à Thourout et à Cassel (1). L'argent étant inconnu 
ou rare, il se fit que tout propriétaire fut obligé d'affermer ou 
d'arrenter ses terres, à la condition de prélever une certaine 
quotité de gerbes ou une portion de fruits ou d'autres redevan- 
ces en nature. Pour recueillir ces redevances ou ses besoins 
de l'année, il établissait un dépôt; on appelait ce dépôt de 
provisions de bouche : spicariutrr, épier, nom qu'il portait déja 
dans la loi salique (caput 1, 2 col. 37). L'épier de la seigneurie 
de le Val A hfouscron, a laissé son nom à la cense de 1'Espierre. 
Quand le numCraire detint plus abondant et que le redevable 
put payer en argent les redevances toujours stipulées, mais 
non plus exigées en nature, il fallut une estimation ou Prispi 
qui servit de base A la perception. C'est pourquoi les échevins, 
tant de la seigneurie de hfouscron que de la seigneurie de le 
Val, se rendaient A la Halle de Courtrai, pour prendre le prix 
des grains (2). D'après le document annexé h l'acte de vente 
de la seigneurie de Mouscron en 1332, le prix des grains pour 
les rentes seigneuriales de Mouscron, était inférieur de deux 
deniers an meilleur grain, vendu à la Halle de Courtrai (3). 

Le relief des terres renteuses était fixé à dix deniers du 
bonnier, et les droits de mutation à quinze deniers p o u  chaque 
Livre du produit de la vente. 

(r A h m .  ad O M U ~  958. 
(a Voir les comptes seigneuriaux aux archives du château de la Berlih.  
(3) vair prcmitre Futic, page 35. 



ûutre la rente seigneuriale qui ne fut abolie que par la 
Rtvolution Française, il y avait encore d'autres obligations 
pour les M e s  e t  serfs. C'étaient les corvées, la banalité, le 
péage ou pontenage, le tonlieu et les droits de *lie et de  
chasse. 

La même pénurie de numéraire qui obligeait les propn6taires 
d'aermer leurs fonds pour des redevances en denrees, les 
forçait de les affermer également au prix de sewices personnels, 
d e  l& I'obligation p u r  les hdtes de venir en certain temps 
battre et  tanner les grains du bailleur, labourer et  fumer scs 
terres, récolter ses foins. 

Les senices personnels, de quelque nom qu'on les appelPt, 
furent connus e t  réglés bien avant Charlemagne, et établis par 
cc prince lui-mCme .(Capitulaire DI: VILLIS KAROLI MAGSI I I  1). 
lorsqu'il n'y avait encore ni seigneurs ni féodalit6. Ils etaient 
sous le régime fCodai fort éloignés de cette durete et de cette 
barbarie qu'on leur reproche tant de nos jours, car on ne 
pouvait exiger que la corvée et la main d'oeuvre, Ic rcde- 
valle pouvait faire sans frais, c'est-A-dire, l'emploi de la 
charrue et des chevaux de ceux qui en avaient, ou à &faut, le 
senice d'un pionnier et d'un artisan tel qu'il était. Une enquete 
faite vers 1283, par les officiers du comte, relate qu'A Roubaix 

Quand on devait charrier les fumiers, on appelait les h6tcs 
a A tous pour qu'ils vinssent charger et  charrier les fumiers. 
i Ceux qui avaient chariots e t  chevaux venaient charrier. Celui 

qui n'avait pas d'attelage complet amenait son cheval qu'on 
r attelait avec d'autres jusqu'A ce qu'on eut un chariot compSet. 
r Ceux qui n'avaient ni chariots ni chevaux, venaient avec leur 
r fourche charger le fumier. Et quand on devait faner les prés, 
r on montait ii cheval et  on allait encore pré\ enir les gens pour 
r qu'ils vinssent faner les prés, quand ils entendaient sonner 
m la cloche, et  ils arrivaient en p a n d  nombre avec fourches et 
i riteaux. Quand aux dtfaillants, on exigeait d'eux le prix de 
i la corvée qu'ils n'avaient pas remplie, 6j6 1 quatre deniers 
r pour la journée. r Nous n'avons trouvé qu'un seul document 
06 il est fait mention de  c o n  &es pour les h&es de  AIoosuon: 
i l  &te de 1255. Nous le publierons plus loin. 

B d t C .  L'origine de  la banalité des moulins, bnsseries et 
bcmcheries n'est pas moins natarde. A-t l'invention dtr 



moulins à eau et H vent, chaque ménage dut avoir des moulins 
A bras, ou broyer le blé à l'aide de pierres ou mortiers. Les 
propriétaires des dIZœ, devenus nos seigneurs, se trouvant 
dans le même cas pour les besoins domestiques de ceux qu'ils 
devaient noumr, se chargèrent de construire des moulins qui 
devaient avoir l'avantage d'accélérer une lente et pénible 
besogne et admirent leurs hôtes ou vassaux à en user, à con- 
dition d'acquitter un droit de mouture qui serait prélevé sur 
le gr in  lui-même. Cela se pratique encore de nos jours. 
Quand le seigneur fut amené à céder, en emphytéoses perpé- 
tuelles, diverses portions de son domaine à ses hôtes ou colons, 
n'était-il pas naturel et juste qu'il se réservât le droit d'obliger 
ceux-ci A venir comme par le passé, moudre et brasser A ses 
usines qu'il avait construites pour eux et à grands frais? 
N'était-il pas de l'intérét des colons de stipuler la permission 
de s'en servir encore, et eux -mêmes ne voyaient - ils pas dans 
le maintien de la bandité un bienfait et un avantage, plut& 
que l'abus' d'un pouvoir féodal ou seigneurial? Il y avait & 
Mouscron le moulin de Tombrouck, appelé le haut moulin et 
le moulin de le Val. 

Droits de chasse et de pêche. Le seigneur n'a transfér6 
d'autre droit que celui du domaine utile, lequel consiste A 
recueillir les fruits seuls du fond grévé ; si donc il exerce les 
droits de chasse et de pêche, c'est qu'originairement proprié- 
taire de tous les fonds de la villa, il peut chasser sur ses 
propriétés et pêcher dans ses eaux. Les grands propriétaires 
d'aqjourd'hui ne se réservent-ils pas le droit de chasser dans 
les terres qu'ils afferment? Comme de nos jours la chasse avait 
ses règlements. Les gentilshommes ayant des terres ou seigneu- 
ries au moins viscorntihes, pouvaient chasser sur les limites 
de leur juridiction et non s'étendre plus avant, si ce n'est avec 
le consentement de leurs voisins aussi gentilshommes ; mais 
nul sans distinction de qualité, fut-il seigneur, haut-justicier, 
ne pouvait chasser même dans ses terres en temps de moisson. 
Les seigneurs de hfouscron avaient une chasse très-étendue. 
(Voir tome 1, page 52). 
Péage ou pontenage. Des chemins sont tracés sur les fonds 

du propribtaire, a h  d'ouvrir aux colons des cornmunicatio~ 
et des délouchés pour l'écoulement de leurs denrées, soit vers 



le chateau, soit vers les diages voisins , soit \-ers les villes. 
Une ou plusieurs de ces routes doivent traverser un cours 
d'eau ; le .seigneur y fait construire des ponts à scs frais et se 
charge de leur entretien; mais il eGge a\ ec raison une indcm- 
naté des etrangers qui y passent avec chevaux et chariots 
chargés, c'est le droit de viage, péage ou pontcnage. 

Tonlicu. Avant l'époque des affranchissements, les serfs et 
les coIons exploitant quelques champs dc la \illa, devaient se 
noumk du produit de lcur exploitation et rapporter i'exc6dant 
au sfkarirrm ou dCpSt des provisions du proprietaire. Quand 
celui-ci lcur accorda la propriété utiIe Jc lcur exploitation et 
la libertb de trafiquer conune ils l'cntendaient, de cet excédant 
qu'il leur abandonnait, ne pouvait-il stipuler la rCsene ù'un 
droit modique sur la vente de ces denrées? Tels Ptaient à 
Mouscron les droits qu'a~aient les comtes de Flandre ct 
qu'acquit en 1.412 lc seigncur dc hfouscron, sur les cIcnr6es 
apportkes au marché. 

Comme tous les terrains, compris dans la mom ance d'une 
seigneurie, en étaient des dépendances primiti\ es, ct que le 
suzerain s'était résen 6 tout ce qui n'avait pas fait l'objct d'une 
concession de sa part, les placcs communes, Ics rues, leS 
carrefours, les espaces en friche, connue sous le nom de triez 
ou dc flégards, les petites rivières, les eaux courantes ou 
dormantes, les chemins publics et les arbres qui y croissaient 
leur appartenaient, ct il y exerçait sa justice domestique en 
requérant chaque ann6e Ics bans de mars, dont la pubilcation 
etait suivie #une visite faite par ses hommes de fief. Ceux qui 
n'at aient pas entretenu les di\ ers fonds touchant A lcur h6ritagc 
étaient passibles d'une amende au profit du scipcur (1). 



CHAPITRE XXXVII. 

DES ARMOIRIES ET DES NOMS DE FAMILLE. 

7k O US avons parlé de l'hérédité des fiefs ; elle amena une 
\r révolution qui se propagea dans les tenures inférieures. O) Queiles furent les conséquences et les besoins de c d  

ordre nouveau 7 
A cette question, voici ce que répond hionsieur HERMAXD; 

a Ce fut d'abord d'établir des distinctions personnelles entre 
r les seigneurs qui se trouvaient égaux entre eux et continuel- 
r lement en lutte les uns contre les autres. De là l'institution 
r de la chevalerie, dont le titre et les privilèges étaient tout 
r personnels. Aussi les emblèmes adoptés par les chevaliers 
r pour se faire reconnaître dans les combats et dans les tour- 
r nois, étaient -ils personnels. Les chevaliers par qui s'aug- 
r menta l'usage militaire des emblèmes, étaient pour la plupart 
r chefs de seigneuries, et comme les autres seigneurs qui les 
r imitèrent, ils avaient aussi l'administration civile. Déjà la 
r necessité de se faire reconnaître de leurs hommes, peu nom- 
r breux dans les querelles de voisinage, et surtout d'un plus 
r grand nombre dans les guerres d'un plus long cours, avait 
r fait prendre à quelques seigneurs le nom de leurs terres; 
r mais ce besoin était bien plus grand et même indispensable 
r dans i'administration ci%ile. 11 amena bientôt l'hérédité du 
r nom, par l'habitude que prit le noble de se faire donner celui 
r de sa seigneurie, nom qu'avaient également pris son père et 
r son aïeul, soit en comparaissant comme témoins aux actes 
w de leurs suzerains, soit dans des actes passés par eux, 
n comme m.gneurs du iieu, soit enfin dans d'autres circon- 
8 stances. a 



r Cette double nécessit6 c i d e  et militaire de se faire mon- 
a naître, qui amena les noms de famille, agit de la méme 

manière sur les signes ou emblèmes. Les origines des noms 
r patronjmiques et des armoiries paraissent ktre les memes, 
r découler du méme besoin, dans l'etat de la société du milieu 
i da onziéme et surtout du commencement du dopzième siécle, 
r alors que la feodaiité fut dans toute sa splendeur; mais les 
r noms de fiers et de seigneuries, qui commencérent les noms 
r dc famille, durent tant soit peu précéder les armoiries h#ré- 
i ditaires ; ceci parait C~ident et se démontre par les preuves 
B matCrielles comme par le raiso~ement. r (1). 

Plusieurs ont fait remonter l'origine des armoiries aux 
croisades, mais aujourd'hui il est proulé qu'elle doit les 
précéder d'un siècle et demi. En efkt on a le sceau du comte 
de Flandre Arnoul 1 II, attaché i un diplbme de l'an 9.41 ; lc 
comte est reprbsenté assis sur un banc, l'cpee est dan's sa 
main droite et un bouclier cou\ re son bras gauche. Le sceau 
de Robert le Prison comte de Fiandrc le rcprbcnte à cheval, 
tenant d'une main i'épée nue et de l'autre son écu charg8 d'un 
lion; ce sceau est attache i une charte de 1072, donc vingt-trois 
ans a\ ant la premitre croisade et Ic concile de Clermont (1095). 
Ce sceau est le premier qui porte un lion, mais les successeurs 
immçdiats de ce comte ne L'imitèrent pas, et ce nc fut que sous 
Phlippe d'Alsace qu'un lion noir devint la marque disinctive 
des comtes de Flandre. Bientbt la plupart des autres provinces 
pnrent les m h e s  armes, distin yécs  par la couleur ou par les 
formes et le Lion Belgique désigna toutes nos contrées. 
Les croisades rendirent l'usage des armoiries plus &&al 

a la pratique plus invariable. Lorsqu'à la voix de Pierre 
i'ermite, les chrétiens d'occident se précipitérent en orient B 
la conqui?te du Saint-Sépulcre, leur r(5union formait un dlange 
de populations diErentes par les habitudes et le langage, mais 
dont le costume &ait i peu ptés uniforme; ils étaient tous 
converts de fer. Les chefs eurent donc besoin d'adopter certains 
signes apparents pour se faire reconwtre de leurs vassaux et 
les raüier sous leurs bannikres respectiws. Les unblémes 



placés à cette fin sur les étendards, sur les écus, sur les 
casques, furent variés par diverses combinaisons ingénieuses. 
On peut dire que dès-lors les armoiries devinrent les marques 
héréditaires de la noblesse et de la dignité. 

Les armoiries ne furent pas oubliées dans les jeux militaires, 
connus sous le nom de tournois, et parce que ces joûtes, 
quelquefois si funestes, s'ouvraient au son des fanfares, on 
nomma la science frivole des armoiries le blazon, du mot 
flamand blazen, sonner de la trompette et du cor. 

Aux armoiries on ajoutait les couleurs et les cris de guerre. 
Le vert foncé était la couleur des comtes de Flandre et le cri 
de guerre de leurs soldats : La Flaltdre au lion! Celui de 
Hainaut: A u  ttoble comte! etce lui de Brabant : Azc grand duc! 
animaient au combat les guerriers du Hainaut et du Brabant. 

Par suite de ces données certaines, ce fut donc rers l'ad 
rom que le seigneur de hlouscron prit pour nom patronymique 
le  nom de sa terre, et ses successeurs l'imitèrent. Nous n'avons 
trouvé qu'un seul individu revêtu de ce nom qui puisse avoir 
Cté seigneur de Mouscron : c'est Anselme de Moskeron; il 
était du nombre des chevaliers présents à la consécration de 
l'église de Sainte-Walburge à Cambrai, en 1159. Nous devons 
peut-être attribuer le même nom A Godefroid, seigneur de 
XIouscron en 1211, A moins qu'il ne faille le prendre pour 
Codefroid de Louvain, qui aurait dans la suite transmis son 
héritage à son neveu portant le même nom que lui. 

En 1255, l a  seigneurie de hlouscron appartenait à hlarie 
d'Audenaerde , veuve de Godefroid de Louvain. 
Les seigneurs de Mouscron de la famille de Louvain, por- 

taient de gueule à la fasce d'argent e t  leur cri de guerre était: 
Lortwaieng! Louwaiettg? 

Béatrice de Louvain vendit Ia seigneurie de Mouscron & 
Bernard de la Barre, le 19 Janvier 1332. 
Les seigneurs de Bfouçcron de la famille de la Barre, por- 

taient de gueule H la bande de vair et leur cri de guerre était : 
Tout pour i'honntur ! 

Cuillebert de la Barre mourut sans postérit8 le 2 Novembre 
1592, et la seigneurie de hlouscron échut à sa sœur Louise, 
mariée Untoine de Liedeherke baron de Ifeule ; celui-ci descew 
dait de la seconde branche de la famille des seigneurs de Gavre. 



Les seigneurs de Mouscron de la famille de LiedcherLe, 
portaient de gueulc à trois lions d'or armés et Iampassés de 
gueule, et leur cri de guerre était : Garw! 

Ferdinand de Licdeherche mourut sans pstbrité le 8 No- 
lembre 1645, et ie comté de slfouscron passa à son cousin 
germain Ferdinand Basta, comte d'Hust et du Saint-Empire 
Romain. 
Les seigneurs de Mouscron de la famille de Basta portaient 

Jc pcule à un homme vètu d'azur, sur un cheval d'argent et 
tcnant une 6pée haute de meme, écartelé d'argcnt à une barre 
hdrissée de flammes dc gueule, sur le tout d'or à un aigle h 
d c u  tétcs de sablc. 

Nicolas Dasta mourut le 29 Septembre 16û2, ne laissant que 
des filles, ct le comté de Mouscron de\int I'héritagc de la fille 
ainec Alexandrine, mariée â Jacques d' Ennetiéres , marquis 
des Mottes. 

Les seigneurs de Jlouscron de la famille d'Ennctiéres prirent 
les armes écartclées des Dasta et placèrent sur la poitrine de 
l'aigle lcurs propres armes, savoir: un écu d'argcnt A trois 
Ccussons d'atur, chargés chacun d'une dtoile à six rais d'or. Le 
3 So\cmbre 17S6, ils obtinrent l'autorisation d'cntourcr lcurs 
m e s  du  manteau d'hermine, blazonn6 sur Ics courtines aux 
armes des d'Ennctiéres et sommé de la couronne ducalc. Lcur 
de\isc dait : Surrs varier! 

FrCdcric d'Ennetièrcs mourut le 23 Juillet 1875, ct le comté 
de SIoliscron passa à sa fille unique, JI arie - Rose, maridc au 
comte Octave d'Oultremont de Duras. 
tes scigncurs de JIouscron de la famille d'Oultrcmont 

portent de sa1 lc au chef cousu de gucules au lion d'argent, 
armé, lampassé et couronnC d'or, brochant sur l e  tout. 

Kous a\ons &t plus haut qu'en meme tcmps quc Icsarmoiries 
~'introduisircnt les noms de famille, pro\enant aussi dc la 
mcmc cause : l'hdreditd des fiefs. 
Les noms de locdités , de seipcurics, de fich, constituent 

les premiers noms de famille ; on les \oit apparaitre en pleine 
feoclaktc et accuser lcur =istcnce comme tels a\ant qu'on 
Connut d'autres éI6ments du nom de famille; c'etait une vraie 
p*g;iti\ e féodale. 



Ce n'est qu'environ un siècle plus tard que naquirent les 
noms circonstantiels , c'est-à-dire, ceux qui proviennent de la 
circonstance particulière où se trouvait un individu quand il a 
pris un nom semblable ou qu'il en a été doté. Ces noms qur' 
n'avaient réellement aucune consistance primordiale, ont dû 
obtenir leur stabilité par l'usage; c'est en effet par la persis- 
tance des contemporains à désigner un individu par tel ou tel 
nom circonstanciel, jointe à la tolérance et au consentement 
tacite des intéressés, qu'ils doivent d'être devenus noms patro- 
nymiques. Plusieurs apparaissent déjà à la fin du onzième 
siècle; ils sont plus nombreux dans le douzième, cependant ils 
marquent à peine, proportion gardée avec les noms de localités, 
mais dans le treizième ils se développèrent -avec rapidité et se 
constituèrent définitivement. 

L'institution des communes eut à cet effet une grande 
influence. Les avantages qu'avaient proclamés les ktwres des 
communes appelèrent dans leur sein une population considé- 
rable; les serfs affranchis des environs comprirent qu'il leur 
importait de se ranger sous ces organisations nouvelles, et ils 
immigrèrent en masse, par un sentiment instinctif, dans la 
cowtrrune ZaplusprocJie de leur pajs natal; la force attractive du 
sol qui nous voit naître se manifesta alors comme un phéno- 
mène universel très-remarquable et très-important. Mais dans 
ces centres devenus tout à coup si populeux, il y avait sans 
doute une confusion de personnes de toutes qualités, de toutes 
nuances, de toutes origines, de toutes professions, de tous 
états, ayant en plus une grande diversité de caractère, de 
langage et de mœurs. Comment se retrouver dans ces nouve11es 
Babylones, comment s'y reconnaître, comment s'y distinguer? 
On s'ingénia A nommer chacun aune  façon quelconque, il 
fallut se marquer d'une manière significative, caractéristique: 
les noms furent donc donnés ou pris, mais logiquement; ils 
Ctaient empruntés, soit à des fonctions dont on n'a que peu ou 
point d'idée dans notre organisation sociale ; soit â nos arts e t  
métiers qui  formèrent autrefois nos puissantes corporations, 
soit des qualités physiques ou morales, ou même à des 
situations particuliéres de l'individu. 

Fonctions : bailli, bernaige , castelain, le maire. 



Arts l i b h u x  : le barbier, le maitre, le chantre, le menestrier, 
le courtier, le clerc. 

Arts tric'caniqrrrs : le boucher, le parmentier, le febwe (faber), 
le foulon, le chapelier, le charron. 

Q~ali t& Ph) siq1te.r : i'aveugle, le blond, le brun, le petit, le 
jeune, le long, le noir. 

Quulite2 rrr rales : Sours, le vaillant, bonhomme, bonvoisin, 
bonenfant, le sage, malfait, mouton, renard, lambin, vilain. 

Stlrrotions particuliks : l'abbé, le pape, le p r h e  , le moine, 
l'a cque , lc comte, le prince. 

Pour quiconque a fait des études approfondies en fait de 
patronyn~ie et $histoire, il est prouvé que c'est aprk avoir 
exnigré dc lcur licu natal ou dc leur domicile que certains 
honuncs adoptèrent dans leur nouvelle r6sidcncc le nom de ce 
lieu ou de ce domicile, soit parce qu'ils n'avaient pas encore 
de nom, soit parce que laissant leur nom de familie ordinaire, 
et le cmur palpitant au souvenir de lapatrie r loci nalolis 
artwrc, r ils jugeaient plus agréable et plus utile de prendre ce 
nom dc lieu. 

11 est à remarquer que les particules de, du, de la, des, en 
flainand van, vun dcr, ne sont pas d'essence nobiliaire. 4 A 
r i'origine dcs noms, dit très bien Monsieur DC SLMAISVILLE, 
r p u r  appeler un individu, on employait parfois lcs mots qui 
r e~prirnaient ses qualités physiques ou morales. Dans d'autrcs 
r circonstances, on dlsipait quelqu'un par la chosc qu'il 
r possédait : un fief, un domaine, un bois, un mont, un 3 ai, 
D un arbre, une nviére, un ruisseau, une Cpée, etc., ou ticn 
rn par le lieu de sa naissance. On sous-entendait toujours alors 
r devant ces mots les termes de seigneur ou de possesseur, 
r d'originaire, d'habitant. Au licu de dire Picrre, Paul proprié- 
B taire ou possesseur du bois, du mont, du val, de la rivière, 
r du ruisscau, du poirier, dc l'cpéc, on disait simplement 
r Pierre, Paul du Bois, du Xfont, du Val, de la Rivière, du  

Ruisseau, du Poirier, de l'Êpée. Les particules crnplojccs 
r alors seulement comme articlcs n'avaient aucune sipfication 

nob~liaire. Elles semaient à désigner aussi bien le grand 
seigneur noMe que le bourgeois, l'artisan et le plus petit 

r iaboureur. Dans les anciens auteurs os les roit d m t  les 



D noms des gens de toute classe. Dans DUCANGE, au mot 
trobilitatio par exemple, on voit beaucoup de personnes 

D portant ainsi des noms précédés des particules ou articles 
D de, drd, de la, des, recevoir des lettres d'anoblissement. r (1). 

Nous avons trouvé les noms des habitants de la seigneurie 
de hiouscron à l'époque de l'introduction des noms de famille. 
Le précieux registre, dont il sera parlé plus loin, contient 
dans sa seconde partie le plus ancien terrier de Mouscron, 
ainsi intitulé : r Sensuivent Ji abPres les briefs anchyens sur les- 
quels en t a i ) $ ~  passé on rechevoit leditte Rente. n 

Quel était ce temps passé? Nous croyons que ce rôle fut 
dressé dans le treizième siècle; il n'a certes pu étre fait dans 
le quatorzième siècle, pirisque de tous les noms indiqués, il 
n'en est pas un seul qui soit cité dans le terrier de 1405. 05 
un changement radical de tous les noms d'une localité ne peut 
se produire en un si court laps de temps ; de plus plusieurs de 
ces individus n'ont pas encore de nom de famille; il faut donc 
supposer que ce terrier a été écrit avant l'institution générale 
et compléte de ces noms, donc vers 1200. Nous donnerons ces 
noms dans la quatrième partie de cette histoire. 



CHAPITRE XXXVIII. 

ts la fin du onzième siècle un grand moutcment social 9 s'annonce, se propage insensiblement de viUe en ville, ct 
de toutes parts sans concert préalable, s'organisent sous 

le nom de corwtrrttcs, des associations rbclamant leur indépen- 
dance vis-à-vis dcs seigneurs, c'est-B-&te, une constitution, 
une charte, qui détermine les droits des bourgeois et h e  les 
limites du pouvoir féodai. 
Les causes d'oit procèdent les communes n'agissent et nc se 

dheloppcnt que dans les tilIes d'abord ; les campagnes où la 
fhdahtt5 a de plus profondes racines, où manque d'ailleurs 
i'app" moral des traditions municipales, restent loagtemps 
encore sourniscs à l'autorité des seigneurs. LA, point de cor- 
porations de rnéticrs, qui dans les villes sont les principaux 
instruments de régénbration , mais des paysans, des serfs trop 
isolés p u r  tenter avec succès de secouer le joug, ou, quoiqu'on 
en ait dit, trop peu int&ress& A le faire. 

Cependant I'ail'ranchisscment des communes urbaines n'est 
pas'sans profit immbcliat pour les communes rurales. Si le 
scigneur domine toujours dans le viilage grou* autour de son 
château , si ses mains conservent des armes redoutables, son 
pouvoir n'est plus sans appel et ses droits ont des limites; la 
-te de voir ses vassaux hir un joug oppresseur et dcserter 
le manoir pour allcr chercher dans les communes Libres, un 
d e  inïiolable sous la protection du magistrat, le retient dans 
hnpuissjnce d'en abuser. Son intPret meme, une politique 
prudente, une générosité natarelle ou nécessaire, l'influence 



de i'exemple, i'empire de la religion, sont autant de mobiles c& 
le portent à accorder aux serfs leur liberté moyennant des 
redevances, aux manants des immunités, des exemptions et 
des franchises. La Révolution s'accomplit ainsi peu à peu et 
sans bruit, dans le plat pays du treizième au quinzième 
siècle. 
i La commune, nom funeste et nouveau, dit au douziéme 

a siècle GUIBERT DE NOGENT etirayé, la commune consiste 
r de la part des censitaires à s'affranchir des obligations ordi? 
r naires de la servitude au moyen d'une seule redevance 
r annuelle, et à racheter leurs infractions aux lois par une 
i amende pécuniaire légalement fixée. A cette condition ils 
D sont entièrement exemptés de toutes les autres charges et 
r redevances qu'on a coutumé d'imposer aux serfs. r 

Ces avantages furent accordés aux communes par des lettres 
d'affranchissement ou keurett. 

d~ 
Ce fut le comte de Flandre, Philippe d'Alsace (1189), qui 

érigea la plupart des communes et qui approuva leurs anciennes 
coutumes ou leur en prescrivit de nouvelles. D'autres seigneurs 
dans la suite imitèrent ce sage exemple et accordèrent aux 
habitants de leur terre et seigneurie des immunités et des 
exemptions. Le seigneur de hfouscron fut de ce nombre, maig 
nous ignorons l'époque de cet évènement si grave. c'était 
cependant avant l'année 1332 où fut vendue la seigneurie, car 
dans l'acte de vente les rentes et les droits du seigneur sont 
nettement précisés et déterminés. Il  existe un seul document, 
celui de 1255, où il est fait mention de corvée (1), mais nous 
ne savons si les hôtes de hlouscron étaient corvéables à merd 
ou pour un nombre de fois déterminé. Dans ce dernier cas, on 
pourrait affirmer que hlouscron avait reçu les bienfaits d'une 
commune de la part de ses seigneurs, et nous aimons à le 
supposer, caf la branche cadette de la maison de Louvain aura 
tenu à gloire d'imiter la branche a i d e ,  qui dans le gouver- 
nement du duclié de Brabant se montra si généreuse et si 
lienlisante envers ws sujets. 
Les seigneurs de Mouscron ont-ils reconnu par une charte 

(1) Voir plus bin , ciupltre XL, 



les fianchises qu'ils accordaient à leurs rnanants? Cela est 
probable, mais nous n'al-ons découvert aucune trace de ce 
pacte ou &cure, comme on l'appelait dors, mot flamand qui 
paraît signifier loi conrentioncllc, et qu'on a traduit en latin par 
comeationcs, jar, Zex amicilia, Irbcrtatcs, Ztx ou lrges r rlla. 

blais un tel pacte &tait encore loin d'une charte de commune. 
Les diverses dénominations que portent les kuren, indiquent 
suffisamment les motifs qui les ont fait accorder, fax,  c mun- 
&IU, I~bCrtdes, rappeUent des mesures prises pour le maintien 
de la bonne intelligence entre le seigneur et ses sujets, un traite 
contenant Ics conditions d'une reconciliation et énumerant les 
k b u t b ,  exemptions ou franchises qui en étaient le gage. Cc 
n'était donc au fond, qu'un simple affranchissement, exclusi- 
lement propre A des individus encore serfs au moment de 
la concession et qui n'acqudraient par là aucuns droits 
muniupaux. Ce n'était qu'un premier pas dans la \oie de la 
kberté. 

Pour constituer définitivement une commune, ces lettres 
d'afTranchissement devaient avoir pour complément une charte 
qui concédait l'échevinage; celle-ci ne s'accordait plus aux 
individus, mais A la communauté. Le seigneur, il est vrai, n'y 
renonçait pas à ses droits de justice et d'administration; ii 
restait le chef de l'un et de l'autre pouvoir; mais l'ctablis- 
m e n t  d'échevins locaux et concitoyens, prhenait lcs abus 
que les lettres d'aflranchissement pouvaient a\oir laissb 
subsister dans l'cxercice de la justice et donnait aux int6- 
rets de la cornmunaut6 des défenseurs jaloux, des gardiens 
vigilants. 

La formation de l*éche\inage, composé d'hommes bbres de 
la localité, consacrait nécessairement I'unité communale que 
le Iicn paroissial, les relations de loisinage, la ntkessité d'une 
defcnse mutuelle, et enfin les pridèges accordés par le 
seigneur, a\ aient préparé-. L'ensemble des habitants pouvait 
êîre alors considéré comme une personne morale, une wairtr- 
flss, c'est-&-dire, une communauté dont les échevins Çtaient 

la tete. 
L'objet de la concession des communes était donc de 

concilier I'intérét des souverains qui l'accordaient, avec 
lkrantage des habitants qui la demandaient. Elle ne consistait 



pas à dépouiller les seigneurs de leurs droits, mais à les 
empêcher d'en abuser. Ainsi les hôtes des communes étaient 
afianchis de toute exaction injuste, sous quelque titre que ce 
fut, de taille, de prise, de prêt forcé, etc. Un second avantage 
que procurait le droit de commun;, était celui d'avoir des lois 
fcces et des magistrats chargés de les faire observer. C'était le 
frein le plus puissant contre les entreprises despotiques des 
seigneurs. 

Cette charte de la concession de l'échevinage à la locaiitk 
de Mouscron ne nous a pas été conservée ; eile a été accordée 
avant 1332, puisque le premier acte de Bernard de la Barre, 
en entrant en possession de la seigneurie de hiouscron, fut de 
créer ses échevins (1) et même elle doit remonter avant 1255, 
puisque la dame de Mouscron avait déjà alors ses échevins (2). 

Un membre de la famille de Louvain aura donc complété 
l'établissement de la commune de Mouscron en lui prucurant 
le bienfait d'un échevinage. 

Gardons-nous de donner au mot commune que nous avong 
employé, un sens qu'il ne comporte pas ici. Mouscron avait 
alors l'organisation d'un village: le seigneur y conservait 
toujours sur les paysans les droits dont il ne les avait pas 
déchargés, mais ils étaient désormais déterminés et il n'cn 
avait plus que la jouissance légitime; l'autorité souveraine 
rétablie le retenait dans l'impuissance d'en abuser. Il conser- 
vait ses prérogatives qui tenaient à la fois du pouvoir judiciaire, 
du pouvoir administratif et du pouvoir municipal. Mais 
l'exercice en était réglé par des lois qui ne laissaient plus rien 
à l'arbitraire. 

Au point de vue administratif, le  bailli était le principd 
agent du seigneur, le représentant de sa personne et de ses 
droits. Au point de tue judiciaire, en matière féodale ou crimi- 
nelle les délégués du seigneur étaient les hommes de fief. Au 
point de vue municipal ainsi qu'au point de-vue judiciaire cn 
matière civile, les délégués directs du seigneur étaient l e  
échevins. 

(I  Voir plus loin, chapitre XLII. 

(4 Id. id. XL. 



h W  commune resta ainsi sous la dépendance seigneuriale 
j~sqn'4 la Révolution Française. Si cet 6tat pontait froisser 
son orgueil, par contre il lui fut très-avantageux; car sans cesse 
Mouscron trouva dans ses seigneurs toujours fidéle à Dieu et 
h la Patrie des protecteu& vigilants pour son tien-etre, 
dévoués et actifs dans ses infortunes, e t  faisant rejaillir sur elle 
la noble iilustration qu'ils s'acquirent par leurs etploits et  
leurs xertus (1). 



CHAPITRE XXXIX. 

O u scaox est - il ville, bourg ou d a g e  3 Cette question 
se présente ici tout naturellement, et bien qu'elle puisse 
paraître à quelques-uns oiseuse ou ridicule, elle mérite 

d'être posée, puisque cette triple qualification a été attribuée 
A notre localité à des époques différentes. 

La dénomination la plus usuelle en tout temps affectée A 
hiouscron est celle de paroisse. La désignation de village 
paraît pour la première fois dans l'incident du 25 Juiilet 1568,(1) 
Le chapelain JEAN DESPERSIN, dans son ouvrage sur la d6vo-t 
tion à Notre-Dame des sept douleurs, publié en 1642, appelle 
hIouscron tant& un bourg, tantôt un village. biouscron a reçu 
le titre de ville dans les quatorziéme et quinzième siècles. Voici 
quelques documents qui les lui consacrent : 

Philippe 612 de Roy de France duc de Bourgoingne, conte de Fl-@?ea 
d'Artois et de Bourgoiogne, palatin, sire de Salins, conte de Rethel et 
seigneur de Malines, au baiiii de Courtray salut, oie la complainte de notm 
am& et f&ai cherder  messire Thiercelet de la Bare, maistre de  nostra 
bostel contenant que es villes de bfouskron, Luingne, Aubeke et en kon 
appartenances. . . . . . . . . donné. . . . . . . . i'an de grace mil rrainn et 
quatorze. (a) 

Je de ma propre &ence bonne memoire et seul mouvement sans aacnne 
contrainte ay donnt et dés maintenant donne H tonsjours et B jamais sana 
rappd audit Hosta dit Tuceiet ses holrs et successeurs ou de lui aiam 

- 

(1 Voir plus loin, chapltre LI. 
(a ~rchim du EhPteau & ïa &Iiïén. - Voir chapitre XLIII. 



en rdvancement de son dit mariage les turcs, ~ c u r i c s  et rnt- 
qui raisuivent. Et premîen le fief viile justice haulte mokame et 

k.# da Ir dite viiie de Irf-n avec tous les cens rentes revenues. . . . . . . doon&. . . . . . le quiaze décembre mil cocc et cincq 1). 

En Tan de l'incarnaxfon nostra Seigneur mil cccc et w m  le vx j a r  de 
fidrig artit  que en la viîle de Mouscron en La seigneurie et juridixion dou 
M Tiercheiet de ia BPrn. . . . . . . ( a  . 

Et prrmiers de ia partie dudit Cornille a esth d & k &  qu'il aWt et 
porlott audtt mariage Ics fi&, terres, uigaeuriea et biens cy après 
dWmk . . . . . . . Item appartient audit C o r d e  huit bonnim de terre 
Jtilu en U t e  viile et parmicbe de Mousquemn qui ne doivent aucune 
m i e  8eigacuri;ilc.. . . . . . . donné P Ypre le vingt trois avril mil car 
sûxmts aprts PAques 3 . 

Que faut-il donc penser? B'louscron a-t-il été réellement ville 
II  cctte époque si glorieuse de la Flandre, et aura-t-11 été déchu 
de sa noble splendeur, A l'instar de Messines, Loo, Lombart- 
q de et d'autres viIlages de notre pays? 

Nous ne le croyons pas. Notre avis est que dans ces &\ers 
dacnments le mot rilk est latraduction du mot villa, dont nous 
atms appris la signification dans les chapitres pr6ccdents. 
Le mot d a g e  n'existait pas encore, il Ptait donc tout naturel 
d'appliquer le mot viîle h chaque localit6. 

De plus, nous n'avons pas de preuves qui démontrent que 
Mouscron a possédé les conditions requises pour porter le 
titre de ville. 

Qu'est-ce qui constitue une \ille? 
X* D'abord un échevinage, une loi, des franchises. Blouscron 

eat M échevinage et probablement une loi et des i.ranchises 
écrites. 
1.- Une enceinte. L'agglomération de hlouscron n'a jamais 

dtd entourée de haies ni de fossds, ni d'aucune autre cldture. 
3. Des prir-iièges de fabrique et de juridiction; une corpora- 

tion manufacturière ; ces avantages ne furent procures A Bfous- 
cton que dans la seconde rnoitie du siècle dernier. La fabrica- 
tion des moltons fut autorisée par M décret da 21 Septembre 
17%. et les manufacturiers en cette &ofTe se réunirent en 
corporation (4). 

1 Archives du cbteau da la Berliére , B. r d .  
1 16 registre A, voir plw loin, chopltra XLUL 
3 Id. M. B,numtrora6. 
(+) Voir tome 1, pF W. 



qQ Une bourgeoisie, Mouscron n'avait point de bourgeoisie 
propre; ses habitants achetaient le droit de bourgeoisie de 
Courtrai. En 1529 il y avait 281 chefs de famille de hlouscron 
qui étaient bourgeois forains de Courtrai. 

50 Des armoiries. Nous n'avons trouvé nulle part des m o i -  
nes spéciales à Mouscron. 'Au chapître X, page 130, nous 
avons signalé l'emploi d'une marque propre à la commune 
pour fixer une empreinte sur les étoffes ; si elle contenait des 
armoiries, celles-ci n'étaient autres que celles du seigneur, 
qui en aura autorisé l'usage comme pour le scel aux causes. 

60 Un &el aux causes. Mouscron en posséda un. Nous avons 
trouvé trois empreintes de ce sceau. Sur un acte de 1649, if 
contient les armoiries des Liedekercke, et sur un acte de 1739 
il contient les armoiries des Basta, et on y lit l'inscription : scd 
aux causts de la comté de Afouscron. Sur un acte de 1794, 11 
contient les armoiries des d'Ennetières, et autour de ce sceau 
qui est très-petit , on lit : scel de itlouscron. Voici un document 
officiel concernant ce sujet : 

Nous soussign&, comte de Hust et de Mouscron, déclarons de faire aux 
Bourgmestre et Eschevins de nostre comtée de Mouscron, tradition des 
sceaux de nos armes, pour à l'advenir et dès A présent leur en servir aux 
actes judiciaires collégialement drSliberes et par eux depeschez ou d. depa 
d e r  par leur ordonnance; et sont les vieux sceaux de la famiile de 
Liedekerkt, archivez et enserrez dans un cofûet B deux serrures diversta 
dont chacune a une clef diffkrente. Confessent et advouent lesdits BOw- 
guemailre et Eschevins icy pareillement soubscripts , d'avoir reçeu Ms 
dib sceaux nouvaux B l'effect susmentionné. Actum en nostre chasteau 
de Mouscron ie xuu0 septembre xvic soixante seize. 

Suivent les signatures : Antoine Callins, Anthoinne de Voldre, Michiel 
le Foultre , blarten Nuttia. (1) 

Ainsi donc hfouscron, bien qu'ayant possédé A diverses 
époques presque tous les éléments constitutifs d'une ville, n'a 
jamais été nIle dans le sens strict de ce mot. De nos jours, le 
nom de ville emporte l'idée d'une grande agglomération 
d'hommes adonnée A i'industrie et au commerce, et éparpillée 
dans des rues nombreuses et sp lend id~ ;  ce titre est actuelle- 
ment décerné aux localités de Roubaix, Tourcoing, Hallah, 



qui n'ont jamais eu autrefois d'enceinte fende. C'est pourquoi 
Alouscron qui a une justice de paix, des établissements 
publics, des places, des marchés, qui trille par ses rues 
multipliées et ses maisons élégantes, qui se dd\-eloppe active- 
ment par son commerce et son industrie, qui voit sa population 
atteindre le chiffre de 14,000 habitants et s'accroitre encore 
rapidement chaque année, peut avec raison porter le titre dc 
%die, que son bourgmestre Monsieur Julien hIullier-Blangy lui 
a fait prendre en 1872. 



CHAPITRE XL. 

INCIDENTS SUR LA SEIGNEURIE DE SAINT-PIERRE, 

% ES chapitres précédents nous ont donné des notions 
générales qui jettent une certaine lumière sur le passé si 
obscur de Mouscron dans ces lointaines époques. Nous 

abordons maintenant les faits si nombreux et si intéressants de 
son histoire. Les plus anciens que nous trouvons ont rapport 
à la seigneurie de Saint- Pierre. 

Ghiselin et Roger de Trameries, serviteurs du chevaJier 
Roger de Courtrai, avaient commis avec quelques autres 
complices un maléfice sur la terre et seigneurie de Saint- 
Pierre h Mouscron. Le chapitre de Saint-Pierre de Liiie 
voulut punir les auteurs de ce sortilège, mais comme ceux-ci 
étaient puissants et redoutables il se voyait dans l'impossibilité 
de s6vir contre eux; c'est pourquoi il supplia Marguerite, 
comtesse de Flandre et de Hainaut, de faire en sa qualité de 
suzeraine le procès à ces sorciers. La  comtesse agréa la 
requête et promit d'attraire ces criminels en justice, en temps 
et lieu, sans préjudice aux droits du chapitre. La lettre de la 
comtesse porte la date du XIardi après la fète de  ah-pierre- 
aux-Liens, en l'an 1249. Voici ce document : 

Margarita Fiandria et Haponiæ cornitissa universis przsentes litteras 
inspecîwis raiutem in Domino. h'overitis quod cum Gbiselinus et Roge- 
rium de Trammeria servientes domini Rogeri mditis de Curtraco cum 
quibusdam aiiis cornplidbus suis quoddam maleficium apud Alouskeron 
mpra terrom Insuiensis feclesia? ad cantoriam Insulensem specialitU 
pertinmlrm ptt~eixarsent ......... decanus et capitulum et praxipue ........ . 
Cantor e j d c m  Ecciesis retendenter quod absque ausiïio n o m  potertPtW 



dlctom d e f i c i u m  propter Ipsorum dclinqucnliurn potmtiam ulciscl 
pmpkra deceret et dictas malefactores justitian nequirat, i nobis 

'paierunt quod auctores maleficii pr~dicti  tanquam domina superior puni- 
remus ~cundum quod ridunus expedue. Pios wro dictomiil....... defani 
cripimii et......... cantoris yrecibus indinata promisimus eisdem quod 
srpcdktum malcfidurn et ejusdcm auctorcs puniemus et juaitiabimus 
lcmpon opportune volentes et concedentes quod pcr hoc nichrl novi juris 
super t e m  ipsorum nobis accrcscat nec aliquid juris ipsorum dccrescat 
in tadcm. 

ln  nijus ni testimonium pmsentes Litleras siflo nostm feclmus si@arc. 
Dntum oano Domini A P  CC. XLe nono feria tertla p s t  beati Petri ad 
thcula. (1  . 

La seigneurie de Saint-Pierre dc Lille Ctait puissante et 
étendue. Le seigneur de Bfouscron ne voyait pas de ton œil cette 
@ente scipeurie qui avait comme lui toute justice et était 
independante de ses ordres. De son c6t6 le chapitre de Saint- 
Pierre etait jaloux de ses droits et de ses prérogatit es, et ne  
tolérait aucun empiGtement A ce sujet. Il n'est donc pas sur- 
prenant qu'il s'del At quelquefois entr'cux des clifircnts et des 
contestations. Voici le premier dCmiil6 qui se produisit. 

Marie d'Audcnaerde, en sa qualité de dame de Bfouscron, 
croyait sans doute a ~ o i r  certains droits sur tous ceux qui 
habitaient le territoire de hfouscron, puisqu'elle prétendait les 
keodrc sur les h6tes et manants de la seigneurie de Saint- 
Pierre de Lille dans hfouscron. Elle voulait les attraire à sa 
justice quand ils avaient commis un crime ou un delit sur sa 
seigneurie, alors mCme qu'ils n'eussent pas 6th pris et dctenus 
prisonniers par ses officiers sur le fait méme. De plus elle 
\oulait forcer ceux d'entr'eux qui tenaient d'elle quelque terre 
en cens, A comparaitre à sa térité et aussi A venir dans sa 
propre cour lui montrer leurs armes. Elle voulait s'emparer de 
leurs meullcs, lorsqu'ils Ctaient en délaut de pale; le cens 
qct'als lui dctaient et enfin elle exigeait d'eux des con .6~~ .  

Le chapitre de Saint-Pierre n'admit point tous ces droits. 
fmesti d'une justice complète, haute, molcnne et basse dans 
sa seigneurie de Mouscron, il tenait à son entière et indépen- 
dantc juridiction. 

i Archiva dtpartementaics du h ' o d  - ronds Saint-Plam de U e .  - OriqiDll en parchemin. - Sceau pudn. 



Pour mettre un terme à ce conflit et conclure une bonne 
paix, les deux parties soumirent les questions en litige A un 
conseil d'arbitres et ils choisirent A cet effet maître W. de Ja- 
beke, chanoine de Saint-Pierre de Lille, Eustache de Lembelie, 
chevalier et son frère Jean, dit Brune, et s'engagèrent par 
écrit sous peine d'une amende de cent marques, d'exécuter 
inviolablement les décisions qui seraient prises. 

Les arbitres, après une pleine et mûre délibération et un 
examen attentif de tous les articles controversés établirent les 
décisions suivantes. 

Si les hôtes de la seigneurie de Saint-Pierre commettaient 
un crime ou un délit sur la terre de la dame de Mouscron, 
celle-ci pourra faire instruire leur procès et juger leur crime et 
ofknse par ses échevins, et même arrêter les coupables si elle 
les trouve sur sa terre à Mouscron,. soit qu'ils eussent été pris 
et détenus sur le fait même ou non. De même si les hôtes de la 
dame de Mouscron commettaient un crime ou un délit sur la 
terre du chapitre à hlouscron, celui-ci pouvait faire instruire 
leur procès et juger leur crime et offense par ses échevins, et 
même arrêter les coupables, s'il les trouve sur sa terre 4 
hfouscron, soit qu'ils eussent été faits prisonniers ou non su2 
le fait mèmc. 

La dame de Mouscron ne pouvait point forcer à venir A sa 
t.&rité les manants de la seigneurie de Saint-Pierre, qui 
tenaient d'elle de5 terres en cens, mais si elie en avait besoin, 
elle devait demander ou faire demander au bailli de la seigneurie 
de Saint -Pierre, de lui prèter ces hommes pour la recherche 
de sa vérité et le bailli était tenu de les lui prêter sans aucune 
contestation. 

Pareillement si le chapitre avait besoin des hôtes de 
la dame de XIouscron, pour la recherche de la véntC, le 
bailli de cette dame était obligé de les lui prêter sur sa 
demande. Tout le temps que ces hôtes étaient sur la terre de 
la darne de Moiiscron ou de la seigneurie de Saint-Pierre, 
pour la recherche de la vérité, ils ne pouvaient pas être 
arrêtés pour un crime précédent. 

La dame de Jfouscron ne pourait forcer les hbtes de la 
seigneurie de Saint-Pierre A venir montrer leurs armes dans 
sa cour. 



11 ne lui était pas non plus permis de prendre les meubles 
des h&tes de la seigneurie de Saint-Pierre, pour défaut de 
paxment de leur cens ou pour des lois données A cet &et, A 
mains qu'elle ne trouvât sur sa terre, dont le cens n'avait pas 
été payé, les instruments de labour de ces hotes ou leurs 
trwipeaux occupés à paître. 
Enfin la dame ou son bailli ne pou\-ait demandm ou d g e r  

des conees de la part des hbtes de la seigneurie de Saint- 
Plerré. 
tes arbitres, pour corroborer leur sentence, ordonnèrent 

aux deux parties de la ratifier, de promettre de l'observer et 
d'y apposer leurs sceaux. Eux- mêmes pendirent leurs sceaux 

ce document. 
Le chapitre do Saint-Pierre et la dame de hfouscron accep- 

tèrent la solution proposée par les arbitres, promirent de 
boMc foi dc s'y conformer et mirent leurs sceaux A la sentence 
othcrale. 

Celte comention fut faite le Venciredi avanpla Pentecbte en 
i'an 1255, 

Voici la teneur de ce document : 

L'aip~i praoentes litteras inspccturis magister W. de Jabcka canoni- 
cw roacit b etri lnaulensis Eustachius de Lembeka miles et Jorrnner dicius 
&tme h k r  ipsius salutcm in Domino. Noverit universitu +ra quod 
CWD ~ ~ ~ l î r o v t ~ ~ i a  vcrtcretur inter decanum capituium et cantorem E d e -  
dr B. Pctri Insulcnsb ex una parte et nobilan muliercm dominnm da 
Gbuebelu ex altera, super eo quod dicta domina hospites prafatorum 
dtcrnl capituü et cantoris levantes et cubantes in terra ipsomm apud 
b a s k a o n  justiciare volebat quando in terra Ipsius apud Biouskcmn fom- 
bclcbaat .eu delinquebrrnt lieet ibidem in ruenîi forefacto non t m t  
&mtî KII westati. Super eo e b  quod dicta domina wlebat compeilere* 
p+faîa bomina dccani capituîi et cantoris qui temm de ipsa ad c c ~ n u a  
Icociit rd hoc ut ad writatem mam venimt. Et etiam ad hoc ut arma sua 
h cririo Ipsius domina ostenderent. Item super eo quod dictor borpiiu 
qd (errPm da ea tcnent ad censum et catalla eomm pandue volebat pro 
dc(rdo mluUonir dicü c e m .  Pro eo ctiam quod corocba a dictb bospl- 
ü h  adgne volebat. Tandem dicti decanus capitulum et Cantor ex parte 
ou dkti domina ex dtera super omnibus ptadictb pro bon0 padr fii 
.a oiraipromiserunt promittentes invîcem rub pœna ccntum marcbarum 

te9 ordinationes super omnibus ptadictis se in%-ioiabüitcr 
prout in liucris eonim super hoc codcctis pienius conllnttur. 

ha WU hbita super omnibus et eingulis proedicüa ortiçulir plcna et 



- 492 - 
matura deliberatione et diligenti tractatu, ordinando pronuntiamus quod 
si dicti hospites præfatorum detani capituli et cantoris forefaciant vide- 
linquant in terra memoratæ dominæ apud Mouskeron possit facere phcitari 
et judicari per scabinos suos forefacta eorum et emendas et ipsos delie- 
quentes arrestare pro emendis si in terra sua apud Mouskeron eos inveneriî 
sive fuerint detenti seu arrestati in recenti forefacto sive non. Simüila ni 
hospites præfatæ dominæ de Mouskeron in terra dictorum decani capituli 
et cantoris apud Mouskeron delinquant vel forefaciant poterunt dietl 
decanus capitulum et cantor facere placitari et judicari forefacta eorum 
per scabinos suos et ipsos delinquentes arrestare pro emendis in tem 
ipçonun sive detwti seu arrestati fuerint in recenti forefacto sive non. 
Ordinamus etiam quod dicta domina non possit compellere præfatos 
homines decani capituli et cantoris, licet de ipsa terras teneant ut veniant 
ad suam veritatem, sed si eis indigeat rogare debet vel rogari facae 
bailivurn i p s o ~ m  decani capituli et cantons ut ipsos hospites pro veritate 
sua inquirenda ipsi accommodet et ipse ballivus dictos hospites ei sirrs 
contradictione tenetur accommodare. Similiter si dicti decanus capitulum 
et cantor indigeant hospitibus præfatæ dominæ pro veritate inquirenda, 
bailivus ipsius dorninæ ad preces ipsonim tenetur eis dictos hospita 
accommodare. Quamdiu autem ipsi hospites erunt in terra dicta domina 
seu dictorum decôni capituli et cantoris pro veritate inquirenda, non 
poterunt arrestari pro aliquo forefacto præcedenti seu emenda. Dicimur 
etiam quod prœfata domina non possit hospites dictonim decani capildi 
et cantoris compeilere ad. hoc ut arma sua in curia ipsius ostendant, 
Ordinamus insuper quod dicta domina non possit pandare cataJia hospitum 
dictorum decani capituli et cantoris pro defectu solutionis ceqsw vel pm 
legibus exinde provenientibus, nid aratra ipsorum hospitum arantia vel 
pecora pascentia inveniret in terra sua de qua census ei non esset solutus. 
Dicimus etiam quod sæpedicta domina vel ballivus ejus non possint 
aliquas corveias de cetero petere vel exigere ab hospitibus dictorum decani 
capituii et cantoris. Ut autem omnia et singula prædicta in yerpetuurn 
robur obtineant, dicimus et ordinamus ut præfati decanus capituium nc 
cantor et sæpedicta domina dictum nostrum et ordinationem nostram fn 
omnibus et singulis articulis supradictis rata habeant et fuma et recipiant 
observanda et quod in eonim robur et memoriam sigilla sua przsentibar 
appendant. In cujus rei testimonium presentes litteras sigülis nosîxis 
fecimw roborari. Nos autem decanus cavitulum et cantor et domina & 
Chasebeka omnia supradicta rata habemui et firma et ea recipimiu obsa- 
vanda et bona fide promitthnus obseware et in robur et memoriam eonun 
et testimonium prcsenles litteras fecimus sigillorum nostroNm muriimlne 
roborari. Aaum feria sesta ante pentecosten anno domini Ma C D  quin- 
quagrsirno quinto (1). 

(r) Archives départementaies du Nord, - Fonds Saint-Pierre de Lüie. - Original en parchemin avec cinq sceaux perdus. 



Une trentaine d'années plus tard, le chapitre de Saint-Pierre 
eut des dernélés avec l'échevinage de Courtrai et reçut gain de 
cause. Une attestation sur parchemin de la part de Béatrice, 
veuve de Guillaume de Dampierre, dame de Courtrai, en fait 
foi. Elle y déclare que douze personnes (c'étaient des éche- 
~ m s )  (1). de la ville de Courtrai, sont allées en pélerinage A 
Sotre-Dame de Boulogne, en réparation d'un arsin que lc 
p m 6 t  et les échevins de Courtrai avaient fait pratiquer dans 
les domaines du chapitre de Saint-Pierre de Lille; elle déclare 
en outre que le dommage causb a été réparé (2). 

Voici la raison de cette punition. Un crime a\ ait 6th commis. 
Celui qu'on présumait coupable prit la fuite et ne comparut pas 
aux franches xérités tenues à cet effet. Les échevins de Cour- 
trai qui alaient fait cette procédure, ordo~firent, w que 
I'accnsé etait contumace, de brûler sa maison. C'était l'usage 
de I'epoque, mais ici les échcvins de Courtrai étaient en faute, 
puce qu'ils outrepassaient les limites de leur pouvoir. La 
maison du coupable était sur la juridiction de la seigneurie dc 
Samt-Pierre. Le chapitre n'était pas d'humeur à perdre ses 
droits, il les revendiqua devant un tribunal supérieur et il 
triompha. Douze 6chetins de Courtrai furcnt condamnés à se 
rendre en pblerinage A Notre-Dame de Boulogne pour répara- 
tion de l'arsin. 

Près d'un siècle plus tard, un fait analogue se produisit 
encore. Charles V, roi de France, manda H la date du 24 Nai 
1367, de faire une enquête contre le bailli de Courtrai, concer- 
nant un arsin commis sur la seigneurie de Saint-Pierre à 
Mouscron (3). 

r & 3 .  Archlvcs départememtaies du Nord. ronds St-Picrre de Lfflc. - Rtpatoire fait p u  C~ODEFIKTI, tome 1, p. 387. 
a LDGur. An&& H*rbnq*u, p. 1x9. 



CHAPITRE XLI. 

L est certes difficile de décrire les évènements passés, 
lorsqu'on n'a que quelques notions pour se guider et que 
des détails importants nous font défaut. C'est ce que nous 

déplorons en ce moment. 
Nous sommes amvés à une époque bien triste et douloureuse 

pour notre Flandre, mais en même temps bien glorieuse pour 
elle, puisqu'elle contempla avec admiration l'ardent et intré- 
pide dévouement de ses enfants et qu'elle légua A la postérité 
la page la plus belle et la plus héroïque de son histoire. 

Le roi. de France, Philippe le Bel, voulut mettre la Flandre 
dans ses intérêts et diriger la politique de ce comté d'une 
manière agressive pour l'Angleterre. Les vrais Flamands rie 

consentirent point à supporter cette domination française, ils 
se levèrent pour la détruire et pour reconquérir leur pleine 
indépendance et liberté. Ils constituèrent le parti d e s ~ c u ~ f a n k  
ou partisans da Lion (par allusion aux armoiries de la Flan- 
dre), et on vit leurs courageux exploits sur le champ de 
bataille de Courtrai. Les partisans de la France s'appelaient 
les Lcliaerfs ou partisans du lis, qui était la fleur brodée sur 
les Ctendards fiançais. 

Le seigneur de Ihfouscron habitait le Brabant. Son nom ne 
figure pas dans ces troubles de la Flandre, mais un de ses 
hommes de fief, Jehan de Raisce, se trouve parmi les défa- 
seurs de la patrie, 

C'est A cette guerre entre la France et Ia Flandre que l'on 
doit attribuer la destruction du château de la Castelierie, qd 



appartenait à Roger de RamCes. Nous avons ru  dans le tome 
premier, pages 31 et 221, qu'en 1349, l'évêque de Tournai af- 
firma que le château de la Castellerie avait été détruit pendant 
des guerres générales faites longtemps auparavant ; de plus, 
d'après l'enquête tenue en 1540, il conste que ce chateau a 
4th ddtruit par un duc de Bretagne. Ce triste éwhcment a dù 
avoir Peu dans le commencement du quatorzième siècle, 
paisque la chapellenie de ce château n'a été fondée qu'en 1296. 

L'histoire nous apprend que le duc de Bretagne, Jean II, 
accompagna le roi de France en Flandre cn 1304, alors que 
fut P d e  la batailie de Ifons-en-Pkvèle, entre Lille et Douai. 
Jean III, duc de Bretagne, vint en Flandre avec le roi de 
France, Louis le Hutin, en 1315. Le roi aiia camper près de 
We .  Les Flamands étaient postés sur les bords de la Lys, 
afin d'en défendre le passage. Le roi fit jeter un pont sur cette 
rivière, mais il fut aussit6t brisé. Le roi résolut de s'en 
retourner. En 1328 le duc accompagna le roi de France, 
Philippe de mois ,  en Flandre, et il fut blessk à la bataille de 
Cassel ; dés qu'il fut  rétabli de sa blessure, il se rendit Paris. 
Nous voyons le même duc Jean III  venir en Flandre cn 1340, 
joindre Philippe de Valois qui alla campcr A deux lieues des 
Anglais, occupés A assiéger Tournai. Une trèvc eut lieu. 

C'est dans une de ces invasions dans notre pays que Jean I I  
ou Jean III ,  attaqua le château de la Castelleric qui tenait le 
parti des Flamands, et s'en étant rendu maître, il le dfmolit de 
fond en comble pour l'empêcher de  nuire encore aux Français.. 

A cette époque hfouscron prit aussi fait et cause pour le 
parti des Flamands. Louis de Nevers, comte de Flandre, qui 
s'appuyait sur la France, donna des lettres datées de Gand le 
28 Juillet 1328, par lesquelles il déclare avoir commis aux fins 
suivantes son bailli de Courtrai et Josse de IIemsrodc, son 
variet. 

1. Ils recevront à w r c i  tt  sourriissio)t, la ville de Courtrai 
pour la partie non soumise à l'échevinage ct les paroisses de 
hfarcle, Lauwe, Aelbehe, Ifouscron, Rolleghcm, Bclleghem, 
Coyghem , Espierres, Luingrie et Herseaux. 

P Ils accepteront aussi les sûretés et garanties que leur 
offiiront les habitants desdits lieux, sous serment d'être 
dorénavant bons et loyaux sujets du comte de Flandre. I l  



invite en même temps les gens de ces lieux à obéir en tout A 
ces deux commissaires comme à lui -même. 

Louis de Nevers nomma aussi des commissaires pour 
a pointier assir et ordener loyalentetrt et a ceste foi3 seulement, rrnc 
taille sur toute la chastekrie de Courtray. u Cette taille montait 
4 la somme de 5100 livres et était destinée à couvrir la dette 
que les habitants de cette châtellenie avaient contractée envers 
le roi de France et le comte de Flandre, à l'occasi~n de la 
paix d'Arques (1). 

Ce n'était pas assez pour Roger de Ramées ae voir son 
château si beau et si fort réduit en ruines, il dut encore subir 
i'exil et la confiscation de ses biens. Le roi de France, 
Philippe de Valois, le bannit de son royaume et s'appropria ses 
biens. La  raison de ce sévère châtiment n'est pas spécifiée 
dans le document qui nous renseigne ces faits, mais nous 
pouvons juger qu'elle était politique et due à l'attachement de 
Roger au parti Flamand. 

Bernard de la Barre qui venait d'achéter la seigneurie de 
Mouscron, dont ces biens confisqués étaient dépendants, en 
contesta la possession au roi de France et se les revendiqua 
lui-même. C'est pourquoi le roi ordonna à son bailli de Lille, 
de faire une enquête à ce sujet. Voici cette ordonnance royale : 

Philippe par la grace de Dieu Roy de France au bailli de Lilie ou a son 
lieutenant salut. Bemars dis de la Bare sest complaint a nous que comme 
il eust prist et mis en sa main certeins biens estans en sa haute justice qui 
ii sont confiquis et li appartiennent par la coustume du Royaume p o ~  
cause de Rogier des Ramees a qui li bien estoient qui est banis p o u  cw-. 
tain cas de nostre Royaume neantmoins les gens de nostre am6 et feal la 
conte de flancires disans les dis biens a lui appartenir et nostre rechevecii 
de Lüie ou w gens disans yceux appartenir a nous li empeschent non 
deuement et conire la coustume a ce que il nen peuh joir paisiblement si. 
comme il dit en son grief et dommage. Pourquoy nous vous mandons et 
pou ce que auchuns desdis biens ne sont pas sans moien sous vostre 
juridiction commettons que se il vous appert des choses dessusdites 
appellu cbeux qui seront a appeller lempeschement mis esdits biens non 
dcuement faim oster et ledit complaignaot joir diceux selon ce qui 1 
appartiennent par la coustume et sd auchuns en sont pris ou lev& 81 U 
faites rendre et restablir nonobstant lettres subretiches empetrées ou s 
empetrer au contraire. Donné a Paris le VIIIa jour doctobre lan de grace 
d e  CCC truite et trois. 

(a) Archiver départementales du Nord Q Liile. B, 1565. 
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Renars de Choiseui, chevalier, goul-erneur et bailli de Liiie, 
tint l'enquête commandée et donna gain de cause à Bernard 
de la Barre par des lettres datées de Lille, le 23 h'ovembre 
suivant (1). 

Ces biens confisqués de Roger de Ramées consistaient 
probablement dans le fief de Ramées, qui dépendait de h 
seigneurie de hIouscron. Or ce fief appartenait en 1349 à 
Jeanne de Ramées, fille et hkritiére de Roger. Ne serait-il pas 

de croire que Bernard de la Barre aura restitué cette 
~ropriété à la famiile de Roger ou qne cette confiscation faite 
pour motif politique par un monarque français, aura tt6 plus 
tard révoquée? 0 

r Archirer du chiileau de k Beriihre. - Registre intitule! : rn Copvr & 
l i r i a t W l r Y g r r ~ ~ * ~ ~ ~ l t r ~ r u & Y o u s w o m ~ n k s u a E t b a . n g r u f a  
)cr P I 4  Adrg @8, ~d d*& MDWROI, lo)a & Cbcbn,u & HIJr&* d 
d+r 1- d# Phabfii ,  fi14 c h f i h a  & R d  en c h b r  Mousru ,  
~ ~ ~ ~ ~ d ~ p i n ' c r r k r u ~ t d u y s ~ ~ ~ ~ ~ ) g i ~ ~ t c l i i  arruil 
n Fhn&#. 



CHAPITRE XLII. 

EYLNEMENTS SOUS BERNARD DE LA BARRE. 

A R M I  les archives conservées au château de la Berlière, 
se trouve un très- curieux registre, contenant 65 pages 
in-folio, le verso non compris, donc 130 pages d'après la 

manière actueile de compter. 
Ce registre nous fournit quatre espèces de documents. Il 

nous donne d'abord les noms de ceux qui devaient les rentes 
au seigneur de BIouscron en 1405; il reproduit les noms de 
ceux qui les devaient dans un temps antérieur que nous sup- 
posons étre vers 1200; il expose les droits et les devoirs des 
fiefs tenus de la seigneurie de Mouscron; enfin il contient une 
chronique ainsi intitulée : Chy aprics scnssieolent aucunes avenues 
de jusfkhes faites en le justiclie de ïifoarscron, depuis quelIe fy 
parvenue a biernard de la barre que dieux pardonist. 

Cette dernière partie qui comprend 28 pages in-folio est 
trés-intéressante. On y lit quelques vérités faites sous Bernard 
e t  Tiercelet de la Barre, et ensuite les démélés que ces deux 
seigneurs eurent avec certaines autorités pour la revendication 
de leurs droits. 

Rien n'y est omis pour l'explication des faits..Les suppliques 
du seigneur, les sentences du tribunal, les exploits des huissiers, 
les remarques du seigneur, tout s'y trouve. Dans cesremarques, 
Tiercelet parle de lui- même A la première personne, ce qui 
prouve que c'est lui  qui fit &rire ce registre. 
Nous ne pouvons publier complètement cette chronique, à 

cause de sa longueur. De plus, il y a des détails qui sont 
répétés plusieurs fois; c'est ainsi que les suppliques, les 



sentences du tribunal, les exploits des huissiers contiennent la 
narration des mêmes faits qui provoquent ces incidents. Enfin 
ce récit serait souvent incompréhensible pour beaucoup de 
personnes. C'est pourquoi nous le résumérons et nous laisserons 
la plume à i'écrivain du registre Iorsquc sa relation pourra 
charmer nos lecteurs. 

Ces préliminaires posés pour établir I'authenticité et la 
véracité dm faits qui vont suivre, nous abordons notre 
matière. 

Nous a\ons \n que c'est le 21 Janvier 1332, que nernard de 
la Barre acquit par achat la seigneurie de Mouscron. Un mois 
&ait à peine écoulé que le nouveau sire dc hrouscron mit 
Soccasion d'exercer sa haute prérogative de la justice. 

Un meurtre avait étC commis sur la personne de Jarquemar 
de Lcspiere. \Villemet Pipeme en fut accus& et attrait cn 
justice. Il n'y comparut point et il fut banni à pcrprtuit6 dc la 
seigneurie de hfouscron. Ses bicns furent confis qui.^ ct sa 
maison fut b i l é e  pendant qu'on sonnait la cloche à toute tolée. 

Tel était le privilège barbare connu sous le nom de droit 
d'arsin. Pour mieux le connaître, nous transcrhons ici 1s 
manière dont il était pratique dans la chatellenie dc Lille : 
Si quelqu'un ayant une maison dans la chatellenie, a\ ait battu, 
blesse ou tué un bourgeois de l a  d e ,  le Remart faisait son 
rapport aux fchevins, et ceux-ci ou au moins deux d'entr'eux 
s'informaient du fait, le dénonçaient au bailli du seigneur de 
la terre où lc méfait avait cu lieu. Si Son ne pouvait termincr 
i'aff'airc par \oie de justice, on sonnait la cloche du ban, les 
bannières étaient déployées sur le marchb et les bourgcois 
sortaiept de la ville au bruit des fanfares et s'acheminaient \ers 
la demeure du délinquant. On appelait d'abord celui-ci à haute 
\oix et on le sommait d'amender le forfait. Si1 comparaissait 
on le conduisait à la ville où il lui était fait droit. Si après la 
troisième sommation, il ne comparaissait pas, le batlli det ait 
mdtre ou faire mettre le feu à la maison et tout bruler et rascr 
ce qu'il y avait sur son terrain, atant que le Rcuart et les 
bourgeois ne s'en ailassent (1). 



Voici la relation du fait dans notre registre : 

Premiers tanlost appries que lidis Biernars heult creet ses eschevins et 
rechut ses hommages, il vint a sa connissanche que Jaquemar Delespieru 
avoit est4 occhis et mis a port  en se terre et singnourie de Mouscron. SI 
en fist jugier une verité qui sodlisanment et selonc us et coustume doa 
pais fu tenue en laquelie fu pourtrais uns nornm6s Wiiiemes Pipeme Iiqueh 
fu adjournés comme mourdreres de fierc jour en tierc jour et fu se tierchd 
journée le premier jour de march lan de grasce mil trois cens et xxxn se 
fu wardée souffisanment par baiiii et hommes crié quil venist en court 
offiert a faire loy a lui presenter amplier et tout chou faire que a tel cos8 
appertient. Et selonc les clams et cailenges que li baillis fist sur le dit 
Wilemet veu qui1 ne sapercu de riens les hommes de fief au conjurement 
dou baillieu et par loy remisent le journée a .lendemain et a ce1 en demain 
a heure de primme li homme de fief au conjurement du baiiiiu selon les 
clams et adjournemens pardevant fais disent par log et par jugement que 
li dis Wiiiemes seroit banis de le ditte terre et signerie de Mouscron C ans 
et 1 jour sur se vie, que tout sy bien estoient fourfait audit Biemard et que 
on arsist se maison si ii lavoit en le terre. Et tantost li baillieus presens 
les hommes bani ledit Willemet comme jugie estoit. Et appries le procain 
dimence le publia en plainne eglise. Et tantost ala au lieu la li dis Wffle- 
mes avoit demore et 4st bouter le feu en le maison par Pieron le Fevre 
lieutenant de lescoutette de Courtray et fu li cloque sonnde a hierle li 
maisons arse et tout li bien levé selonc le teneur dou jugement. A tout 
chou faire fu presens li dis Biernars comme sires, comme baillius Jehan 
du Coullombier, comme homme Biernars de le Val, Jehans de Drumesi 
Jehan de Raisce, Jehans de la Desous et Jehan Damiens li fieux a- 
pluseus autres a che apieU4s. 

Le registre expose ensuite les démêlés de Bernard de la 
Barre avec le bailli de Courtrai. 

Au mois de Juin 1350, vint A IUouscron Messire Jehan de 
Hem, chevalier, accompagné de Guillebert de Drumes, 
Pierart de la Desoux, Jaquemin des Hayes et plusieurs autres. 
Ils blessèrent les deux fils Samin a moult laidetrretrt, i, et de 
plus ils prirent Rogant Castelain et l'emmenèrent par force 
hors de la seigneurie de Mouscron et du pays de Flandre. 
Bient6t après le bailli de Courtrai fit une commune vérité au 
lieu appelé a as faissenieres. D LA furent accusés Messire 
Jehan de Hem, Jacquemin des Hays, dit Plouvier, et 
Jacquemin de la Desoux d'avoir pris et emmené par force 
Rogant Castelain, a err desreubant le pays de r~onseigneur de 
Flandrcs et la ferre et justice de Bernard de la Barre. Là aussi 
furent accusés Gillebert de ~ r u m k ,  Jacquemin des Hayes, 



dtt Plouvier, et Jacquemin de la Desoux, 8 rfinwir nmrict/ait 
conc #armes rsrnoullires les IIfirux Samin. rn Cest pourquoi le 
bailli de Courtrai leur fit à tous ses ajournements de trois jours 
en trois jours. Mais Jehan de Raisce, bailli de Mouscron, 
requit le bailli de Courtrai de ne point donner de suite à ces 
ajournements et de rendre à Bernard de la Barre, en sa qualité 
de baut justicier, la connaissance de tous ces faits qui alaient 
&té perpetrés dans sa seigneurie. Après un long cons4 que 
Jehan de Raisce et Jehan Holine tinrent avec Josse de IIem- 
scrode, Jehan le Kinc et aautres hommes de fief du comte de 
Flandre, à raison de son chateau de Courtrai, le bailli de cette 
wilc rendit A Bernvd de la Barre la connaissance de ces faits, 
excepth cdui du chevalier qui a\ ait reçu son pardon du comte 
de Fiandrc, avant la rtklamation du bailli de r\Iouscron. 

Quelque temps aprés , les hommes de fief de JIouscron , au 
conjuremcnt de leur bailli, condamnèrent au bannissement 
Jchan Ic Kien, Grart de Crois et plusieurs autres inditidus. 
Ensuite il arriva qu'un bailli de Courtrai voulut prendre le 
meilleur catel des non-bourgeois de Courtrai, qlii mouraient 
dans la seigneurie de XIouscron. Bernard de la Barre sbppsa  
1L sa prétention et envoya une supplique à la chambre du con- 
seü A Gand. Celle-ci déclara dans sa sentence que si le meilleur 
catd était e~igible dans la seigneurie de JIouscron, il appar 
teuait uniquement au seigneur. 



CHAPITRE XLIII. 

DEMELES DE T J E R C E L E T  DE LA BARRE, 

N n'avait point songé à demander par tcrit la sentence de r la chambre du conseil de Gand, dont il est question A la 9 fin du chapître précédent. Cette coutume n'existait pas 
encore. On eut plus tard à s'en repentir. Messire François de 
IIaveskcrque, bailli de Courtrai, prit par deux fois le meilleur 
catel dans la seigneurie de Mouscron. Tiercelet de la Barre en 
appela à la chambre du conseil de Gand. Celle-ci à la suite 
d'une enquête faite par Messire Jehan de Grispe et le bailli de 
Lille, donna gain de cause à Tiercelet le 19 Janvier 1386. 

Voici cette sentence ; 
Comme le bailli de Courtray ou nom de hlonseignew le duc de Boiu- 

gogne conte de Flancires eust fait arrest et mis la main a un meilleru: 
catel demoure apres une personne trespassée a Mouscron soubr et en h 
segnourie et jurisdission Messire Terchelet de la Bare chevalier lequel 
tatcl ledd che\alier maintient et dist a lui appertenir de son droit et que 
par tout sa ditte scgnourie Ie doit avoir de tous ses soubzmanans non 
bourgeois de ~ o u r t &  par plusieurs raisons sur che monstrées a mondit 
seigneur de Bourgogne en luy vantant de possessions et d'autres jugements 
en temps passe sur clie donnés, informacion en -a esté faitte par Messlrs 
Jehan de Grispe et le bailli de Liüe par vertu d'un mandement de mondit 
selpeur veu et \idté diligemment la ditte informacion baiiiie a court a m  
le mandement de mondit seigneur adrechant au consseü pour en déterminer, 
mes seigneurs du consseil par bonne et meure délibéracion sur che eu8 
dient et pronunchent ledit chevalier avoir prouvé son kit et entencion tt 
de g avoir hautte justice moyenne et basse et que de droit le dit meilletir 
catel apperienoit audit chevalier et que le bailli de Courtray enlieva t t  
boste sa main et qui1 en laisse joir le dit chevalier et de samblable d o r ~  
enaunt et de tout cbe que a sa ditte tene et jurisdicion en la ditte pamk8 



âe Mouscran et denPiroa peut et doit appertenir. Actom presens messire 
Cdut de le Clitte, messire Crard de Raesenghern, messire Jose de 
Hailtarin. k doyen de saint Donas de Bmgu, messire P ~ e m  de le Z~ppc, 
menin Henry Despiere , f Ienry Lippin et autres lc XKP jour de jen'ier 
~ a c m l = = e t ~ j .  

Quelque temps après, Tiercelet porta une nouvelle plainte 
A Ca &ambre du conseil de Gand, à cause que Ic bailli de 
Courtrai empêchait i'exercice de sa justice à raison du meurtre 
d*Nardin de le Ibbocrie sur sa seigneurie. Le bailli de 
Courtrai allégua que ce cas ne devait plus appartenir à Tiier- 
cclet, parce que dans une franche v6rité tenue par l'ordre du 
comte de Fandre, il y avait environ un an, on trou\.& 
qa'aacune justice n'axait été faite de ce crime; c'est pourquoi 
les accusés du fait furent cités à comparaître au château de 
Courtrai, et trouvés coupables ils furent condamnés au bannis- 
sement, mais la sentence n'en fut point publike, & cause du 
renvoi exigé par Tiercelet. Le bailli de Courtrai confessait 
cependant qucTiercelet ne réclam& en cetteoccurrence qu'unc 
déclaration de ses droits, sans détermination pour ce cas 
particulier. La chambre décida que s'il n'y avait pas un an 
d'inten alle entre le jour du crime et celui de la franche v&ritC, 
la cause fut ;envoyée A Tiercelet, mais que si un an s'etait 
&oulé entre ces deux termes, elle était résende au comte de 
Flandre. 

Tiercelet se vit bient6t devant un nouvel cmpi&ment de ses 
droits. Des individus qui avaient obtenu du comte de Flandre 
k permission de a tenir les jeux de des ct dc bcrtenc dans ia 
chAtellenie de Courtrai, voulurent en user dans la seigneurie 
de SIouscron contre le gré de Tiercelet. Celui-ci rklama A 
son suzerain, et le décret suivant du 29 Mai 1394 lui donna 
faison. (1) 

Phllppe bL de Roy de France, duc da Bourgogne, conte de Flandm, 
d'Art tr et de hurgoingne. palatin, sire de Saiins. Eonte de Retbel et 
dg- de braiines au baW de Courtray, d u t .  Oie In complainte da 
wtra am& et féal chtvaïier messire Thiercelct de la Bare, maistre de nortra 
b 0 d 4  contenant que es villes de Mousbon, Luingne, Aubeke et en leun 

r Cs décret se trouve copiC dam le rtgistre indiqd d k note de k 
Pn 491. 

s 



appartenances assises en nostre chastellenie de Courtray ii aie toute justice 
et seignourie haulte moyenne et basse, néanmains aucuns qui maintiennent 
que nous leur ayons donné le jeu des dez et du berlenc en nostre dite 
chastelienie se sont efforciez ou veulent efforcier de mettre et tenir lesdii 
jeux de dez et de berlenc en ladite justice et segnourie duàit cornplaignant 
oultre son gré et voulenté et senz son congie et Licence prendre et appliquier 
a eulx pour ceste cause grans proufis et émolumens, qui seroit contre raison 
et aussi seroit ce donner occasion de mal faire dont pluseurs inconveniens 
noises et debas se pourroient ensuivre lesquels il désire et veult escheair 
a son povoir en sa dite justice et seignoune et aussi ne se doit extendn 
ledit ottroy fors en nostri demaine et es lieux ou nous avons haulte justice 
et non pas en la justice et seigneurie des aultres hauls justiciers ne en leur 
prejudice si c o k e  ii dit requerrant sur ce notre provision, pourquoy nous 
considéré ce que dit est vous mandons que s'il vous appert dewnent 
notre dit maistre dostel avoir haulte justice et seignourie es villes dessus 
dites, faites inhibition et deffense de par nous a tous cedx dont vous scru 
requis que sanz son congie et licence ils ne jouent ne ne mettent ou tiengnent 
lesdiz jeux de dez et de berlenc en sa dite justice et seignourie, aincois se 
aucune chose avoit esté faite au contraire le remettent et vous mesmes ie 
ramenez et remettez au premier estat et sans le souffrir estre doresen- 
avant empeschiez ou traveilliez en aucune manihre a rencontre, car ainsi 
le volons nous estre fait dc grace espécial se mestier est pour consideration 
des choses devant dites non obstant quelconques lettres subreptices 
empetrées ou a empetrer a ce contraires. Donné A Boulongne sur la mer 
le xxrx8 jour de may ran de grace mil ccc n ~ i u  et quatorze. 

Par monseigneur le duc a la relacion du conseil. 
D a m a  

Le 6 Juin 1408 arriva un triste malheur qui fut la source de 
nombreux déboires pour le seigneur de  Xfouscron. Haine 
U'astiel, dit Pollet, se pendit dans sa maison. Le baiiii 
demanda aux hommes de fief ce qu'il fallait faire de  son 
cadavre. Ceux-ci répondirent qu'on devait le dépendre, le 
traîner hors de sa maison et Ie pendre à une fourche à l'endroit 
désigne par le seigneur. On fit ainsi et  cette justice coûta 24 
livres. Nous copions le récit de ce fait : 

En l'an de i'incamascion notre Singneur mil rmc et \ui le \?. jourde 
juing avint que en la \ille de Afouscron en la seigneurie et juridision dou 
rid fierchelet de la Earre un nommé Hayne f'ollet pqr le consseil de 
I'anemy se pendit mist a mort en la maison ou il demoroit en le ditte 
regnerie. f t che \ enu a le connoissanche dou bailli de fa terre il assambla 
ses hommes aoqoelr il monstra le fait et la ditte advenue et 6st ses clams 
et kalkngu comme il appertenoit et tant en fist apparoir as hommes q u a  
disent et par jugement que le dit mort devoit iestre despendu du lieu OU il 
doit ,  traiunCs ho= de la maison par dcsous les suelez et mis en rins 



huque en & segnenle ou ii plairoit au sepeur. Et fu cest j u p e a t  acom- 
PU le unf jour dou dit mois de juiig en ran annt dit. Sc couda cestc 
pbcbc a U r e  parmy lrrs ires de bailli et domestique m u  Iib. Et pour 
brri estoit baillifo de la ditte terre de hIouscroa hfathis Bonte. Et au 
jugca~~nt  ct cxecuxion atant dis furent comme homme Rogicn IIot-innc, 
Phan Bnye, Jacqucmars Desreviaus, Jakos Lifet~es et SIatiaes 
h i c .  

Une quinzaine de jours s'étaient écoulés depuis i'accomplis- 
irement de cette justice, lorsque Ingle le Coke, lieutenant du 
bailli de Courtrai,vint apporter à AIouscron une lettre de Jean 
sans peur, duc de Bourgogne. Voici dans quclles circonstances. 

Un individu nommé Jacques Scutin , de Courtrai, s'était 
enfui de la Flandre sans payer sa dctte à Guillaume de le 
IIoute, fils de Jehan, bourgeois de Bruges. Celui-ci p u r  
obtenir le montant de sa créance, s'adressa aux taillis et 
échetins de Tiercelct de la Barre ct de la seigneurie dc 
Saint-Pierre de Lille dans BIouscron, et il Ics requit de 
ri tttcttrc à loi, w certaines pi&ces de terre que Jacques Scutin 
pssl.dait en leurs seigneuries et de le laisser procédcr 
concernant ces biens. Mais ceux-ci ne voulaient point le 
r rccaoir cn loi, r ni lui permettre r auctrrteflai~iic r sur ces 
terres, avant qu'il ne leur eut apporté des lcttres patentes de 
la ville de Bruges, contenant la promesse que ces terres dans 
le cas où elles lui seraient adjugtes pour sa créance, resteraient 
soumises à toutes les charges auxquclks sont assujetties lcs 
autres terres situbes dans les dcus scigncuries. 

Guillaume s'en alla à Bruges chercher ccs lettres patentes 
et a\ant qu'il put étre de retour à hiouscron, dcux autres 
personnes, l'une de Courtrai, l'autre de Lille, aussi créancières 
de Jacques Scutin firent leur r plainfc r sur ces terres delant 
les baillis et 4chcvins des deux seigneuries. Ils furent r c ~ u ~  
en loi r et ils procédèrent touchant ces terres afin qu'elles 
senissent à paycr leur crf ance. 

W a u m e  revint, muni des lettres patentes qu'on lui avait 
demandées. Il rcquit les deux cours d'acccptcr sa pouisuitc 
m r  les terres de Jacques Scutin dans Sétat a ù  il Savait 
commenctk, avant que lcs deus autres eussent déposé leurs 
a )lai&s, r mais les deux cours ne oulurcnt point accCder A 
Sa demande. Lcs gens de loi de la \ille de Bruges lirent pour 



lu i  la même requete par deux fois, mais ce fut en vain. Aiors 
Guillaume eut recours au comte de Flandre. Jean sans peur 
chargea son bailli de Courtrai ou son lieutenant, de commander 
en son nom aux baillis et échevins des deux seigneuries, de 
recevoir sans délai la poursuite de Guillaume de le Houte dan$ 
son état primitif et de défendre la procédure des deux autres 
créanciers. En cas d'opposition et de refus, le bailli de Courtrai 
ou son lieutenant devait ajourner les baillis et échevins devant 
la chambre du conseil à Gand. Cette grâce spéciale fut octroyée 
à Guillaume par lettre datée de Gand,'le 13 Juin 1408. 

Le 24 du même mois, Ingle le Kockre , lieutenant du mC 
de Courtrai, \+nt apporter cette lettre à Mouscron et accom- 
plissant son mandat il fit son esploit à Rogier Hovine, 
lieutenant de maieur , Rogier Cornuyel , \Villarnme Hovine, 
Pavisin Stoc, Pierart Bonte et Jehan de le hfote, échevins. 
Mais ceux-ci ne voulurent point obtempérer à l'ordre mentionné, 
c'est pourquoi IngIe le Kockre les ajourna à comparaître 
devant la chambre du conseil à Gand, le Lundi g Juillet, pour 
y exposer le lendemain les causes de leur opposition. 

Au jour assigné, Tiercelet déclara devant les membres du 
conseil que dans sa terre de hlouscron il avait toute justice, 
haute, moyenne et basse ; qu'il avait bailli et hommes pour la 
gouverner et des échevins pour juger les cas qui tombaient 
sous leur juridiction; et que si quelqu'un avait des plaintes 8 
produire sur leur compte, c'était à lui seigneur qu'en apparte- 
nait la connaissance; c'est pourquoi il réclamait A grande 
instance le renvoi de cette cause. 

La cour, après avoir ouï les deux parties sur la question en 
litige, ayant egard à la promesse des échevins du seigneur de 
hIouscron a qrti s'ofroient à aller Iù 02  drois les rtlenroit, r 
adjugea le renvoi CL Tiercelet et fixa un jour aux parties pour 
coaparaitre devant les hommes de fief de celui-ci. Cette 
sentence fut h i t e  en flamand et pour ce motif ne fut point 
transcrite dans le registre, mais (i elles furent rnises avorc ma 
autrcs charfrcs et lcttres cn I cofret de Kesne de etzoirottpie et demy 
de lonch et #un fie de la betidc de betideletfes d e f i r  et signé sur 
le cotn.icrcle d'une croisette. 
Nous avons narré plus haut ce que l'on fit du cadavre de 

Haine Poilet. Le 8 Juin 1408, il fut pendu B une fourche daion 



un endroit public, pour servi; d'esemple à ceux qui seraient 
îentb de 1'imiter. 11 arriva que le 25 Mars 1410, le justicié fut 
otd de la fourche et enfoui en terre. A cette nonrelie, le bailli 
q b l a  ses hommes et leur montra la justice ainsi rcubc'c 
(viol&), et les semonça de lui dire ce qu'il avait h faire. Les 
hommes de fief le chargèrent de faire une vérité selon l'usage 
et coutume du Lieu, afin de connaître les auteurs de ce delit et 
de les punir. La vérité, après avoir dté annoncée auparavant 
dans SCgIise, fut tenue le 8 Avril. Six jours après, sur la plaintc 
d u  batlli, Jehan des Camps et Noel de Rapaumes, n'ayant pas 
comparu à la lérité, furent jugés défaillants et condamnes A 
payer chacun l'amende de soisante sous avcc prise de corps 
et de biens lorsqu'ils seraient trouvés sur la seigneurie de 
Mouscron. IR bailli perçut ces amendes au profit dc son maître. 

Au mois de Juin, \Villaurne Iiovine, qui se disait lieutenant 
de maieur, prit sur la seigneurie deTietcelet un des condamnés, 
N d  de Bapaumcs, et le contraignit à payer vingt sous pour 
le tiers dc l'amendc prononcée contre lui, en prctendant que 
cc tiers appartenait à I'écoutéte de Courtrai et A lui comme 
majeur. 

Ticrcelct se sentant grandcm nt grcvé par cc fait, envoie au 
duc dc Bourgogne une supplique dans laquelle il erpose que 
dans sa seigneurie de bIouscron il a toute justice, bailli 
conjurant ses hommes de fief, maieur conjurant ses echevins, 
et qu'il cat en possession et saisine de prendre ou faire prendre 
3 son pr lit, tous lcs exploits adjugés par ses hommes, sans 
que le maieur puisse y rien prétendre et que si celui-ci s'avisait 
d'en prendre une part, il a le droit d'cn obtenir réparation, 11 
a cc droit de si longlrrri/s qu'il n'est mir r rc de Ir mr rc drr 
coirtraire orr air ttzains potrr terq5s sou#sarit et t~aiffable & b nnc 
-ion cl saisir~e. i, Il raconte ensuite les faits quc nous avons 
npportés plus haut, et il établit que \iT~llaunie IIoline a pod 
oa acte indu et nouvcau qui ~ i o l e  ses droits dc possession et 
de saisine d'exploits. Il termine en suppliant le duc de 
b r g o p e  de lui accorder des lettres qui 19 maintiennent 
dîns scs possessions et saisines, et contraign nt  W'i1Iaume 
1Iorine à reparer ladite prise et à restituer les \in@ sous, ct 

cas d'opposition de ce dernier, Tiercelet supplic le duc dc 
commettre la cause B la chambre de son conseil A Gand. 



Jean sans peur, par des lettres datées de Lille, le 4 Janvier 
14x0, acquiesça à la supplique de Tiercelet et donna ordre 5 
son premier sergent, de mettre à exécution les demandes qui 
y étaient formulées. 

Jacques Josepf, sergent du duc de Bourgogne au souverain 
bailliage de Lille, Douai et Orchies, vint à Mouscron le 
Samedi 28 Afars 1410 et se transporta au domicile de \Villaurne 
Hovine t et Ià al heure que incontinent on avoit chanté vespres en 
l'église de laditte paroisse, r devant la femme de Willaume , en 
présence du bailli Mathieu Bonte et de plusieurs autres 
personnes, il lut le mandement du duc de Bourgogne et il 
ajourna\i'iiiaume Hovine à comparaître devant lui le lendemain 
à l'heure de prime sur la place de lklouscron, là où il avait fait 
la prise de Noël de Bapaumes. Au temps et lieu fixés, le 
sergent était à son poste; il vit bientôt arriver Baudart de 
Brie, procureur de Tiercelet, qui lui présenta ses lettres de 
procuration. Le sergent les examina, et après avoir lu de 
nouveau le mandement du duc de Bourgogne, il maintient 
Baudart au nom de Tiercelet dans les possessions et saisines 
déclarées dans ce mandement. Comme Willaume ne compa- 
raissait pas, Baudart requit le prononcé du défaut contre lui, 
le sergent différa de le lui accorder parce qu'un serviteur de 
\Villaurne certifiait que son maître avait couché la nuit passée 
dans sa maison, mais enfin après avoir entendu vainement 
jusqu'A l'heure de tierce, le sergent donna le défaut à ~iercelet 
et obligea \Villaurne Hovine à comparaître le 20 Avril suivant 
devant la chambre du conseil A Gand, pour procéder le lende- 
main sur cette matière. Le sergent signifia cet ajournement le 
2 Amil dans la maison de Wiiiaume en présence de sa femme 
et de plusieurs autres personnes. 
Nous laissons Tiercelet raconter lui-même la poursuite de 

sa cause : 
Ainsi et par le m a n i b  que contenu est en ceste rescripcion transcripte 

me lu jour assingai par devant mes trés honeres sinpeurs mes singnem 
du consseii csïans. en le chambre a Gand a6 xx* jour ci'ilq-1 l'an XIIF et 
n ct pour iestre a le ditte journée je me pourvey d'avocas c'est assavoIT 
dtn nommC maistre Nicoile du Kaine et estabii plusieurs procureurs enire 
ia autr# de h court nommé Jbohanez IIelboud, lesquela advoccu et 
procureur en le rompaipie de mon hk Hostelet et de mon baillif nommé 
M a u  Bontt furent 8 le ditle journçe et a heure compétent se prksentèrent 



p a u  prodàer en la ditte cause mais tantost s e  comparu le procureur 
g&&ral de Flandres nommé Fictor de Bavesdamme lequels dist qu'il reoit 
et entendoit qu'on voloit la  traittier de certaine matere quy aucunement 
podt toucier al héritage de  monseigueiir de  Flandres assavoir estoit a 
rescouiCtrie de  Courtray pour coy il se tendoit adjoindre avwc partie et 
pour che qu'd veoit la ledit mestre Nicolle du Kaisne qui estoit a le pens- 
ciw er retenue de  mon très redoubté signeut monseigneur le duc de  
Bourgogne conte de  Flandres il demandoit ycellui maistre Nicolle avoir 
pour son advocûs, a laque1 demande il fu asses debatu néent mains ledit 
procureur demora en sa  requeste et en espéranche de venir en aucun 
-rie d'acort , mais singneurs dou consseil remisent celi journée en che 
musme estat au penultisme jour de  Juing enssivant. 

Or est assavoir que a celli penultisme jour de Juing je le vicl Tiercheles 
de le Bure envoiay mondit filz Hostelet acompaignie d'un autre a d m a s  
nommé maistre Giile de Launoit mondit procureur Johanes Ilelbout et  
mondit baillif lesquek en tamps compétent se  présentérent pour my et  en 
man nom a I'encontre de Willaume Hovine liquek a celli journée par II 
ne autre personne ne vint ne comparu ne ame pour ly, pour quoy les avant 
m m &  qui estoient présenté demandoient a grant instanse et par pluseurs 
fuis duault encontre ledit WDlaume a'tel proutlit qu'il appartenait, non 
obstant leurs demandes et  requestez il pleut encor a mes devant dis 
~ i p c u n  du consseil a remettre et rassir celi joumke au xne jour du mois 
d'Aoust dont je me tenoic bien agrevez néent mains passer le me convint. 

Nous arrêtons ce récit pour intercaler la cause de ce 
renvoi ; nous la trouvons dans la sentence qui termine cette 
procédure. 

Lorsque le procureur de Tiercelet eut réclamé le défaut 
contre Willaume Hovine, le maintien de Tiercelet dans ses 
possessions et saisines, et la condamnation de \Villaurne à 
reparer la prise de Noël de Bapaumes, à restituer les \in@ 
mus qu'il avait extorqués et à payer les frais et dépens 
supportés par Tiercelet en cette cause, Victor de Bavendarnme, 
procureur général de Flandres, avança que Ic duc de Bour- 
gogne percerait une certaine part dans les amendes prélevées 
par le maieur dans la terre de Jlouscron, et que pour ce motif 
II demandait d'être reçu comme procureur de \Valaume 
Ilmine, qui n'était &e commis de maieur, pour entreprendre 
h défense de sa cause, vu que le duc de Bourgogne y avait 
grand intérêt. 

Johanes de Helboud répondit que le procureur général 
n'avait point de jour ni de terme contre Tiercelet de la Barre, 
qu'il n'avait aucun pouvoir de parler au nom de \\-'illame 



Hovine ,  et que si au nom du duc de Bourgogne, il croyait 
posséder q u e l q u e  droit en cette affaire, il n'avait qu'à la 
poursuivre en temps et lieu quand bon lui semblait. 
Là -dessus ,  le conseil retint en avis les proposi t ions  et les 

requêtes présentées. 
Nous reprenons le récit de Tiercelet : 

A le ditte journée assingnie par mes singneurs dou consseil au xxj jour 
d'.&oust comme dit est furent toutes journées suivans che jour en le Cam- 
bre remisez au x x ~  jour dudit mois d'Aoiist pour l'empescement qui y 
estoit des gens de  la ville qui che jour partirent pour aler en la p i r e  de 
monseigneur de  Bourgogne. E t  a celle journée rassingnée compamch par 
procureur nommé Lievin de le Wincle accompaignie d'un advocat apielle 
maistre Gille de Lanoit, lesquelz requisent moult aciertes et a grant 
instanche le defiauit dont avant a esté parlé, liquelz leur fu débatut par 
ledit procureur général et  aprés pluseurs paroiles fu celle journée remise 
en un tel estot a mon g a n t  grief au xiiiie jour de Setembre enssievant, 
auquel jour mon dit avocas fu et fist les requestes qu'il appartenait, nient 
mains a my encor grevant fu lé ditte journée continuée au x x P  jour de 
Setembre et  ainssi fuy pourmenez et grandement grevez par le poissancbe 
monseigneur Roiland d'utkerque qui de droit est mon homme, car il tient 
fief de my nommd le fief des coppins duquel le dénombrement est coppp 
comme le bailla outre darainnement ledit monseigneur Roilant ou x m  
fueiict de ce présent pappier et  aussi tient de my pluseurs terres qui me 
doivent cens et rente. II) 

Audit x x v  jour de Setembre se présenta monclit procureur par devant 
messeigneurs du conseil et li fu assingné jour a lendemain auquelen 
demain messeigneurs du consseil disent par jugement la complainte imp* 
trée contre Willaume Iiovine interinée H mon pourfit, me tinrent et 
gnrdbrent en mes posessions et saisinez contenu en yceile complainte, les 
tourblez mis par ledit Wiliaume hostérent et  misent au nient, et 18 
condamnérent a rendre' et restituer les deniers par luy pris dont la dittd 

i Voix tome 1, page 59. -Roland d'uytkerke, chevalier, seigneur de 
IIcestert, se distin y a  avec son bls Jean à la piise de  Crespi, en 1420, et 
P la bataille de Mons-en-Vimeu, en 142r. I l  fut conseiller, chambellan do 
duc de Bourgogne et capitaine de  Haarlem, dcfendit cette ville en I+? 

contre les troupes de Jacqucluie de  Baviére, et fut établi en 1428 conseiilef 
de  Phillippe le Bon, p u r  la haute administration des états de  la dite 
comtesse. I l  fut crée chevalier de la Toison d'or, A Tinstitution de i'ordn, 
le IO Janvier 1429% mourut l e  a2 Avril 1442, e t  fut inhumé à hfaldeghem. 
11 a\ ait &pus5 Marguerite de la Cil-te, dite de Comines, dame de Hemsrode, 
quî mourut en 1441. Leur fib Jean, allié B Bonnes de Herbames, mourut 
rpns post&rit&. 



complainte h i t  menssion et a payer les coulz de ceste poursieute sauf le  
droit de la propriété, de laquelle sentensce mon consseil demanda lettres 
qui leur furent ottqés et données. 

Cette sehtence donnée à Gand, le 25 Septembre 1411, 
contient selon l'usage toute la relation de la cause et de sa 
procédure. Le jugement qui la termine dit que vu la supplique 
de Tiercelet de la Barre, les lettres patentes d u  duc de 
Bourgogne, le rapport du sergent, les actes passés devant la 
cour, la non - companition de Willaume Hovine, les conseillers 
confirment le premier défaut prononcé contre \Villaurne, lui 
en adjugent un second, maintiennent Tiercelet dans ses 
possessions et saisines, condamnent Willaume à réparer la 
prise de Noël, à restituer les vingt sous qu'il a extorques et à 
payer les frais et dépenses subis par Tiercelet en la poursuite 
de cette cause, la taxation cependant en était réservée à la 
cour. Le conseil réservait aussi l'action et la poursuite sur la 
propfiété de la chose contentieuse pour Willaume Hovine et 
ceux qui y auraient des droits. 

Les membres du conseil ordonnèrent au bailli de Courtrai 
ou A son lieutenant, d'exécuter cette sentence et aussi d'ajour- 
ner \Villaurne Ilovine devant eux, pour entendre le montant 
des frais et dépenses supportés par Tiercelet dans l'instance 
de cette cause et en obtenir diminution. 

Inghel le Kocqre, lieutenant de messire Robert de Leeu- 
werghem, baiili de Courtrai, mit cette sentence à exécution le 
26 Octobre 14x1. Il  vint à Mouscron et r tri la preSctrcc de 
h n c s  gens, s il commanda à Willaume Hovine d'accomplir 
les actes auxquels il était condamné. Celui-ci obéit. Alors le 
heutenant lui assigna le Dimanche 8 h'ovembre, pour 
comparaître denn t  la chambre du conseil à Gand, afin 
d'entendre le lendemain la taxation des frais engendrés par la 
partie adverse. 

kcoutons de nouveau Tiercelet : 

Aprh ccite rescripcion avant escriptc, fist je le riel nc~held avant dit 
mgente poursuite d'avoir mes frais l a x b  et p a y h  comme drois le mioit 
m par le grant poisanche et faveur que arolt en lacourt ou je procedo>e 
nu partie avierse par le moyen monsapeur R üand d'Utkuque ia bcsa- 

de mes despens et aussi Iénécutore pour y cculx esstctiicr me furent 
a)& et retardt contre raison jusques a? nja jeux de Mar& l'an rnuC et 



n qui fu bien le terme de mi mois et demi ou environ mais a ce jour 
grasces a notre Segneur je obtins et euch les dites lettres de tacsacion et 
de exécucion. 

Dans la séance tenue à cet effet au conseil de Gand, Liévin 
de le IVinkle, procureur de Tiercelet, présenta la note des 
frais et dépenses ; Kaisin Tsumile , procureur de \Villaumc, 
proposa la diminution à y effectuer et enfin les deux procureurs 
convinrent d'en laisser la taxation à la cour. Tiercelet 
réclamait 57 livres 8 sols ; la cour réduisit cette somme A 25 

livres 18 sols, sans y comprendre les frais de ce présent 
jugement. 

Laissons Tiercelet raconter la fin de ce procès : 

Assavoir est que le vrje jour de March en San xu~ic et  XI la tacsacion et 
exécutore chi avant coppyés furent aportées as Hayes par I varlet de Gand 
et lendemain viij* jour dudit mois furent présentées au soux baiUi de 
Courtray nomme Ingle le Cockre liqiiex soux baillis vint a Mouscron sut 
lexajour du devant dit mois de blarch et là fist commaiidement il\;illaume 
IIovine qu'il heuist paye a mi le viel Tierchelet de la Barre ou a mes gens 
dedens le xxjm jour dudit mois de March la somme de xxvl et x m S  et chu 
sur ramende de lx liv. Et che commandement fait, parti. 

Item sur le darain jour du mois de March l'an avant dit devant pauskes 
fu a Haies Lierins de le Wixikle pour lors mon procureur et m'aporta QU 

fist paiement de la devant ditte somme de xxv 1. et xvnj S. en quoy le 
devant dit Wiilaume Hovine estoit condamnez par deviers my. Et ainssS 
demora la chose mais pour che que ledit Willaume se vantoit de poursui- 
vre a la propriéte du prochés avant declare je fist par Hostelet mon n1. 
retenir en mon consseil ledit mestre Giile de Lannoit et li fu donne pour 
sa retenus am couronne et ainsy et en tel estat que dit est demora la chose. 
Si se puet par les choses avant registrees plainement apparoir de la bailte 
justiche que a le viel Tiercbelet de iu B m e  a Mouscron. 

Pour ne pas jeter de la confusion dans sa relation, notre 
&rivain avait donne sans interruption toute la suite de ce 
procès ; maintenant r f iur plus ablain aparoir des explois atlmns 
en le dit& segnerye pour Ic tar~tps dudit vie2 Tierchdet de lu Barre a 
il raconte quatre faits; nous en avons rapporté deux dans le 
tome 1, page go; voici les deux autres. 

En  l'an 1409, vers la XGl,  une dispute survint à Xlouscron 
entre Pierart de le Tour, fils de \\'illaurne et Grard Bacheler. 
Cc dernier fut blessé dans la rixe. Comme de le Tour kt& 
bourgeois cle Courtrai, le pjévtbt et les échevins de cette ville 



prétendirent avoir la connaissance du fait, mais Mathis Bonte 
lors bailli de hfouscron s'y opposa et déclara que la connais- 
sance appartenait à la loi de hfouscron, parce que Piérart 
avait été pris et retenu prisonnier sur le fait même. Après 
plusieurs séances tenues à ce sujet, un conseiller de Courtrai 
avec d'autres personnes au nom de cette ville et hiathis Bonte 
avec Ostelet de la Barre au nom de Tiercelet, se rendirent à 
Gand devant les membres du conseil. Ceux-ci, après avoir 
oui les deux parties, décidèrent que la connaissance' du fait 
incombait à la loi de hiouscron. Dans le plaid qui y eut lieu, 
Piérart de le Tour fut condamné à l'amende. 

Le 14 Août 1412 il arriva que Huet des Mestres fut e nazfree m 
(blessé) par Romain des Camps et ses complices, et mourut 
en la ville de Tourcoing, environ dix jours après. Vincent 
Adilin, bailli de Mouscron, commanda une vérité à l'occasion 
de ce fait. Mais au jour fixé pour la tenir, une défense survint 
de Ia. part du prévôt et des échevins de Courtrai, parce que 
plusieurs accusés étaient bourgeois de cette ville; c'est 
pourquoi les hommes de fief de Tiercelet abandonnèrent la 
cause au bailli de Courtrai. Cependant après la mort de Huet, 
qui était batard, une cotte de fer qui lui appartenait fut trouvée 
dans la seigneurie de Mouscron et donnée à Tiercelet. 



CHAPITRE XLIV. 

DEUX NOUSCRONNOIS PENDUS A TOURNAI* 

ES passions humaines accompagnent toute société. Les 
mauvais instincts de l'homme le portent à commettre 
toutes sortes d'actes vicieux, surtout lorsque le frein 

religieux lui fait défaut. Aussi toujours chez tous les peuples 
des lois répressibles ont dù venir au secours des préceptes de 
la loi morale pour défendre la société. Celle-ci sans cette digue 
contre le mal, aurait vu son existence compromise. 

Les coutumes encore en vigueur dans notre pays au moyen 
iige furent entées évidemment sur les lois, que les Romains nos 
conquérants, avaient apportées ; ii parait bien évident que 
nous avons emprunté la plus grande partie de notre 16gislation 
ancienne Q ce peuple dominateur; avec la domination romaide 
le code Justinien fut implanté dans toute la Gaule. L'arbre y 
poussa des racines profondes, et la civilisation a développé et 
modifié cette législation, sous la salutaire influence de l'ensei- 
gnement chrétien. 
Les lbgislateus dans les siècles passés, établissaient des 

genres de châtiments, que nous qualifions sévèrement. Les 
peines qu'on faisait subir alors aux condamnés étaient souwnt 
A notre point de vue, aussi contraires à l'humanité qu'à la 
décence. Mais nous pouvons affirmer, contre les assertions de 
beaucoup ù'auteurs hostiles au catholicisme, que même p m  
les crimes commis contre le culte religieux, l'influence do 
pouvoir ecdésiastique est restée étrangère à la pénalit6. 
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La manière d'appliquer les châtiments répressifs des crimes 

avait été maintenue très-souvent et dans différents genres, par 
les légistes, sous l'ère chrétienne, mais non créée par la 
religion, et longtemps encore après la chute du paganisme, la 
socilté se ressentit de la cruauté de ses mœurs et de ses 
coutumes. 11 est même bien reconnu que le christianisme a 
contribué plus que toute autre cause à adoucir des usages qui 
n'étaient qu'une suite naturelle de la barbarie. 

Pour être impartial l'écrivain doit faire des recherches à la 
source encore pure des événements; comparer les temps, 
Ctudier les circonstances, les faits et tous les détails des 
mœurs des peuples, dont il s'occupe. 

On s'étonnera de voir la grande sévérité, que l'on déployait 
contre les détrousseurs de grands chemins et tous ceux qui 
formaient des bandes, et cependant les routes n'étaient rien 
moins que sûres, et l'on devait souvent se faire escorter quand 
on ne voulait pas s'exposer à étre dépouillé en voyage. 
Malheur aux brigands qui tombaient sous les mains de la 
justice: elle se montrait impitoyable à leur égard. Ils pouvaient 
Ctre assurés d'ètre condamnés à la peine capitale, mais leur 
mppfice n'effrayait guère les malfaiteurs de la même espèce. 

Cette répression des crimes paraîtra d'autant plus dure à 
quelques-uns que de nos jours, nous sommes habitué's à voir 
cette rdpression très-faible et s'affaiblissant de jour en jour. 
ûn constate de tristes dCfaillances à ce sujet chez ceux qui 
sont dlpsitaires du pouvoir qui doit sévir. Ils hésitent à rem- 
plir leur devoir. Ils sont disposés à toutes les indulgences et 
i ls semblent admettre que tout accusé qui a agi sous l'empire 
d'me passion est excusable et doit étre acquitté, comme si 
l'homme ne devait pas dominer ses passions, et comme s'il 
ne devait pas 6tre responsable des actes criminels qu'elles lui 
font commettre. 

Cette introduction un peu longue nous semble néce'ssaire, 
non pas tant en vue des punitions que nous allons rapporter 
maintenant, que pour les châtiments dont on verra l'application 
plas loin, an chapitre XLVIII. 

Nous trouvons à cette époque deux individus, natifs de 
~ouscron, qui furent pendus à Tournai, pour les cols dont ils 
s'&aient rendus coupables. 



Voici la sentence du premier, appelé Gillebins hfeurisse : 
elle fut prononcée le 19 Novembre 1389. 

Sour ce que Gillebins Meurisse de  Mousqron amit  esté prins et  detenu 
prisonnier au  belfroi de  la ville de  Tournay, et  apres que il eust esté 
avancé que par certaines lettres du Roy, on lui imposoit avoir esté con- 
dempné envers ledit Roy, nostre Syre, à LX liv. parisis damende, et que 
pour celle cause eust esté preste obeissance auxdits sergens, de le mettra 
en nos dicte prison comme en prison empruntée. E t  depuis fu venu r 
nostre cognoissance que la dicte prinse estoit faintement faicte et que la 
dis sergens ou officiers du Roy l'avaient prins pour cas criminel. E t  pour 
ce nous Prevos et Jures dessus dis pensant la dicte prinse fainte, eussionr 
fait traire devers le Roy, nostre Syre, et de lui ou sa  cour obtenu 
chcrtaines lettres concluans afin que le dit prisonnier nous fust et deui 
estre rendu et restitués, pour y estre procedé du fait criminel dont il amit 
esté accusé en la cour du Roy a Mortagne et tant eust sur ce est6 proceda 
que ledit Giilebin hieunsse nous fust par honneste et sage Jehan Boutelllet 
lieutenant dou bailly des dis baillage, rendus et restitués avecq Sinforma- 
cion qui sur ce avoit esté faite, telle que contre lui avoit est6 reconnu quil 
avoit commis pluiseurs larencins, tensseries et autres crismes, delite et 
malefices; tels que avois pris la boursse de  Lizebethe de  Russelede, dite 
Dcif, demorant en la terre et  juridiction de  Quinghien, ou il y omit 
chertains florins et menu argent. E t  le dit G i e b i n ,  nyant toutes ces 
cozes se rapporta de  plain e n  toutes enquestres pour sur ycelles ni- 

questres attendre son droit, et  pour ce eussons commis et  dcpuîb 
nos bien amés Rogier d e  Clermes et  Jacques le hfiquiel , Jures de la dicte 
%-ille et avoecq eux nostre clerq pour enquerre la venté sur les criesmer 
dcssus dis. Lesquels dis Jures et clercq eussent esté au dit lieu de QI& 
glilen et autres lieux e t  enquis la verité et l'information sur ce faicts, et 
nous raporta; laquelle ledit Gillebin tint pour valoir enqueste et par a p m  
la dite informacion, il nous appris que a la dite Lizebethe, il avoit pris de 
fait et pal maniere de tensse rompu le pendant de  se  boursse en laquclls 
avoit III1 maiiles d'or avoecq chertaines menue monnoye montant 8 lr 
somme d e  S S I I I  gros e t  laquclie bourse avoecq ledit or  et argent, il cm- 
porta ct  pour ce que on le volt retenir et prendre fery la &te Lizebethe, 
sa mesquine et  une autre fcrnme d'un planchon e t  apres s'enfuy, rSn 
qu'il ne fust point pris e t  incontinent perdy ledit argent aux dés en k 
tffle d ' f  nnechin, a aucuns compagnons dont il ne pot die les n o m  tî 
a \ ~ q  ce confessa avoir maintenu pluisieun, mettes e t  dependu du Ieuf 
par folle et  mauraise vie. 

Vco leyuellcs confessions nous avons le dit Guillebin bieurisse , con= 
&mnC a ettre exmilés et  justichies de  trayner et  de pendre tant qu'il soit 
mort a m q  h \-bitad n de I'iiormacion faicte par ledis Bouteiller a noai 
im* et nir hqucile ledit Ciiiebh prinst droit, comme dit est a m  
ce qu ï i  nous a paru par la dicte enqueste que il avoit vendu a k dicts 



Lkcbethe, one cotte de fer, qui pas n'estoit sienne, mais estoit a messire 
Juqutr de le Haye, la somme de XIV escus, laquelle cotte ii avoit pris 
&US ton gr&, et fu ce dit GhiUebien executez par nostre dist jugement, le 
M de febniu San dessus dit. 

Le second s'appelait Pietre Dornart : il fut pendu et etranglé 
le 21 Juillet 1429, comme coupable de plusieurs vols et larcins 
cians les bois et sur les chemins. (1). 

Ir Rcgistr~ d t a n t s  au dépft des archives de ia riiia dc Tot&. 



CHAPITRE XLV. 

INCIDENTS SOUS OTHON & CORNILLE DE LA BARRE, 

A R  nr I les droits du seigneur qui avait haute justice, se 
trouvait celui de la confiscation des biens, à l'occasion 
de certain crime. 

Deux cas se présentent ici. Voici le premier : 
Marie, fille bâtarde de messire Perceval de Halewin et 

femme de Roeland Hovine, avait été condamnée le 25 Août 
1424, par la loi de la ville de Courtrai, à un bannissement de 
cent ans et  un jour, à cause qu'au moyen d'une houe elle avait 
enlevé une main à Jeanne Lievens, et  que par cet acte cruel et 
saisissant elle lui avait procuré la naissance d'un enfant prive 
de vie. hfarie e t  Roeland étaient bourgeois de Courtrai. Une 
loi de cette ville décrétait que lorsque des bourgeois contrac- 
taient mariage, tous les biens qu'ils possédaient à ce moment 
et  ceux qu'ils acquéraient dans la suite, devenaient communs 
entre e u  pendant leur Me; aprèg la mort de l'un d'eux, ces 
biens Chient divisés en deux parts, dont l'une revenait à I'6poux 
sunivant et  l'autre aux héritiers du conjoint décédé. Or, lors 
du prononcé de cette sentence contre Marie, celle-ci et son 
époux possédaient en commun des biens situés à hiouscron. 
Comme Bfarie était morte chilement, Othon fit saisir par son 
bailli et ses hommes la moitié de ces biens ; néanmoins les deux 
époux se rendirent maîtres de la totalité de ces biens, violant 
ainsi la main de la justice et pour ce motif encourrant, selon 
la coutume de h seigneurie, l'amende de  trois livres parisis. 



Ladessus, Othon prit son recours à la chambre du conseil de 
Fiandre, et au jour assignk, il fit valoir ses prétentions, en 
aposant les faits tels que nous les rapportons. 

Voici la réplique de la partie adverse. D'après les coutumes 
de la ville de Courtrai, la femme ne pouvait vendre ou aliéner 
aucun bien, si ce n'est avec l'agrément de son mari, et si pour 
avoir commis un crime, elle était bannie par la loi de Courtrai, 
pican de ses biens ne pouvait être aliéné sous quelque seig- 
d e  qu'il fut. Or, Marie n'était nullement autorisée de son 
mari à aliéner tout ou partie de ses biens, et de plus, lors 
de son mariage avec Roeland, elle ne possédait aucun bien 
gisant sur la seigneurie d'Othon de la Barre. hlalgré cela, 
celui-ci s'est emparé d'un cheval appartenant à Roeland et 
ayant une valeur de cent écus. En outre, d'après le traité de 
mariage conclu entre eux, si Marie mourait avant Roeland 
sans lui laisser d'enfant, Roeland devenait maître des biens 
qu'il avait apportés en mariage, et particulièrement de ceux 
qui &aient maintenant en question, situés sur la juridiction 
d'Othon de la Barre. Donc le seigneur de Mouscron n'est pas 
recevable dans ses conclusions, et s'il l'est, ce n'est point de 
la manière dont il l'a compris et pratiqué. 
Othon répondit qu'il n'agissait pas ici en qualité d'héritier 

on successeur, mais comme seigneur qui confisquait les biens 
d'an banni, et que si hrarie n'avait pas apporté en mariage des 
biens situés A hfouscron, du moins par le fait du mariage, les 
biens des époux étaient devenus communs, et maintenant A 
anse de l'exil de Marie, étaient à diviser en deux parties 
dont rune retournait à Roeland et l'autre au seigneur de 
bfonscron. 

Les conseillers de Flandre décidèrent que tous les biens 
possédés pas Roeland au jour de son mariage, lui appartenaient 
et restaient entiers, et que de tous les autres biens qu'au jour 
do bannissement de Marie, Roeland et sa femme posstdaient . 
m commun i Mouscron, une moitié revenait à Othon. 

Ainsi jugd Cr Gand, le 13 Novembre 1428. (1) 



Nous pasons au second cas. Le 3 Août 1455 un homme se 
noya à Mouscron. On crut être en présence d'un suicide 
volontaire, et les hommes de fief s'apprktaient à ordonner la 
pendaison du cadavre et la confiscation des biens du défunt 
au profit du seigneur, mais ils différèrent leur jugement, parce 
que les parents et les amis de cet homme vinrent leur témoigner 
qu'il n'était pas sain d'esprit et qu'il avait même été ensorcelé. 
Ces parents et amis allèrent ensuite trouver le seigneur de 
hfouscron pour lui demander la permission d'enterrer le corps 
sur le bord du fossé, et lui offrir 1; somme de vingt écus, s'il 
voulait renoncer à la confiscation des biens. Pour accepter 
cette transaction, Cornille de la Barre demanda le consente- 
ment du comte de Flandre, qui lui fut accordé par l'acte 
suivant : 

Philippe par la grilce de Dieu duc de Bourgoingne de Lothier de Brabant 
et de Lembourg conte de  Flandres d'Artois et de Bourgoingne palatin de 
IIaynnau de Hollande de Zeliande et de Namur marquis du Saint Empira 
seigneur de Frise de Salins et de Malines a notre Bailli de Courtray OU 

son lieutenant salut. Receu avons i'umble supplication de notre am& et 
f6ai escuyer Comille de la Bare seigneur de Mousqueron contenant 
comment darrenierement assavoir le mardi \P jour de ce présent mois en 
sa  dite terre de hlousqueron a esté trouvé ung homme noyé. E t  pour CI 
qu'aux BaiU et hommes de fief dudit seigneur deMousqueron est a p p m  
que ledit homme s'estoit désespéré et noyé de sa  voulenté icellui Bailii a 
fait sa calenge afin que le corps feust trayné et mis aux fourches et queau 
surplus en feust fait comme en tel cas appartient. Sur quoy lesdits hommes 
de fief se sont assemblez pour sur ce rendre et asseoir leur jugement mais 
avant que leurdit jugement ils aient peu prononcier les amis dudit trespassd 
leur ont apporte et exhibé certaines lettres de ceuix du chapitre de Renais 
par lesquelles i iz certiûjent ledit homme en son vivant avoir est& bai* 
es baings des dcmoniacres comme homme forsené et hors de sa mémoire 
mais que neantmoins onques il n'avoit esté 1yé ne enserré aincois amit rEb 
a l'église et converse arec ses voisins requérans pour ce inslamment 
lcsdits amis audits hommes de fief qu'iiz se voulsissent depporter de fails 
aucun jugement touchant ledit corps et pour ce lesdits hommes ont di&d 
de baillier leurdit jugement sans prejudice du droit dudit seigneur de blok 
queron suppliant ou d'autre. Et combien que lesdits amis d'icellui trespoJsç 
\-O) ans que ceste chose pourroit encores prendre long traing et qu'il est 
malséant e t  detestable de iceiiui corps ainsi veoir couchier insevelyW 
terre soient xenus devers ledit suppliant lequel a toute justice hnuUe 
mo)tnne a basse audit lieu de bfosqueron et lui y appartiennent toutin 
confiscations et lui aient requis pour les causes e t  considérations d- 
dites que par appindement amiable et sans aucun procès il voulsist 



Wtmt tt consentir que ledit corps feust enterd sur le bort du fossé et 
qua au regard de la confiscation qui lui y peut competer a la cause dite il 
Icr Pwlsist tenu quictes pour la somme de vingt escus que pour ce ilz lui 
ait offert et que ledit suppliant seroit assez content de accepter ledit 
appoinctement amiabie toutesvoies ii ne le vouldroit ne oseroit faire sans 
mu ce premierement avoir notre expres congie et licence si comme il dit, 
&nt trdr humblement ii nous a fait supplier. Pour ce est il que nous ces 
CboKI considérées vous mandons et expressément enjoingnons en com- 
mettant se mestier est par ces présentes que de et sur les choses dessusdites 
mor inlormez et u t e s  informer bien e t  diligenment e t  s'il vous en appert 
mesmernent que ledit suppliant ait justice Iiaulte moyenne et basse audit 
Uco de Mosqueron et que a lui y appartiennent les confiscations telles 
«rmme dessus est dit vous en ce cas sans toutesvoies prejudicier a nous ne 
r notre hauIteur et seigneurie lui donnez et ottroyez de par nous lesdits 
congie et iicence assavoir qu'il puise licitement faire enterrer ledit corps 
tt accepter ledit appoinctement amiable a lui offert par les parens et amis 
dudit trespass6 comme dessus est dit car ainsi nous plaist il estre fait et 
audit suppliant de @ce espécial se mestier est l'avons audit cas ottroy6 
et accordé. Donné en notre viiie de Lille le vir jour d'Aoust l'an de gdce 
mil p a i r e  cens cinquante cinq soulz notre scel de secret en i'absence du 
P L  1). 

t Archiver du chateau de la Berïiére. - Onginal p h & =  



CHAPITRE XLVI. 

p ~ ~ s ~ o ~ ~ É d e  notre pays a gardé le souvenir de ce fourbe 
couronné, de ce mauvais fils, de ce mauvais père, que 
l'on nomme LouisXI. Philippe le Bon, duc deBourgogne, 

lui avait donné une royale hospitalité au château de Cenappe, 
près de Nivelle en Brabant. Le roi de France, Chqrles VII, 
prononça alors une parole prophétique lorsqu'il dit à cette 
occasion, que Bfonseigneur de Bourgogne nourrissait A sa 
cour un renard qui croquerait ses poules. E t  en effet, le fils de 
Charles VI1 ne s'étudia en retour de tant de générosité qu'a 
souffler la discorde dans la famille de son protecteur, et même 
il poussa l'ingratitude jusqu'à vouloir s'emparer d'une partie 
de la Flandre, A \a mort de Charles le Téméraire. 

Celui-ci venait de mourir au siége de Nancy, victime de son 
imp6tueusc ardeur. Sa  fille unique, Marie, agée de 20 ans, lni 
succéda, mais dans des circonstances bien critiques. Un trésof 
épuisé, des troupes abattues et au dehors Louis XI qd 
s'apprêtait A ra\lr ses Gtats. 

Pour mettre la Flandre dans ses intérêts, le roi de France, 
Louis XI,  emoya à Gand Olhier le diable, son barbier autre 
fois, alors son confiderit. Séduire les Gantois et jeter par& 
cux des semences de rébolte, tel était son but; mais Olivierc 
loin de i'atteindre, eut de la peine à se dérober à leur c o l a  
et accourut à Tournai. Olivier voyait tout l'avantage de b 
possession de cette ville pour la France, et il aurait désid 
p u r  cette raison y faire entrer des troupes roples. Af& 



persuadé ou averti que le magistrat ne consentiraitpas aisément 
A en recevoir, il recourut à la ruse pour les y introduire. Il  
s'entendit avec le @and baiili de Tournai, dont le père Colard 
d SIoui commandait en qualité de gouverneur militaire à 
Saint-Quentin. Cet officier fit marcher secrètement sur Tournai 
sacompagnie d'ordonnance commandée par Nevarot Danglade. 
Les gens cl'arrnes des châteaux voisins le suivaient. Danglade 
purint sous les murs de la ville, le 23 Mai 1477, et à l'heure 
m e n u e ,  il se présenta à la porte de Valenciennes. Olivier 
s'y trou\ ait avec trente ou quarante hommes qui r de111i par 
am rr d'vnipar force, 0 ouvrirent la barrière et la troupe entra 
dans la ville. Deux heures après, arriva le sire de hloui 
lai-mème, à la tête de zoo lances (1). Le lendemain et les jours 
suivants, d'autres troupes vinrent encore et furent introduites 
dans la ville; de hloui fut fait commandant de la place et du 
Tonniésis. t'oilà comment Tournai reçut une garnison française; 
e e U m  reçut plus d'une fois dans la suite de nouvelles forces. 
Durant l'occupation française il ne se passa pas un jour qui ne 
fut signalé par quelque combat. 

Notre but n'est point de raconter toutes les incursions de 
cette gamison qui faisait, dit PHILIPPE DE COMISES , a mer- 
rnlkux dominaiges es pays, contlire de Piller et bruler ntaiiifs leaux 
nlidgcs et maintes belles censes. D JEAX NICOLAI, commissaire 
de la cour spirituclle, a laissé sous le titre de u Kalettdrier des 
guerres de Totrnray, D la relation quotidienne dcs courses, 
dcsastres et pillages esercés dans les environs par la garnison 
de Tournai. Nous ex*rayons de cette chronique, publiée en 
1854 par Xfonsieur HESNEBERT (z), les passages qui concer- 
nent notre localité : 

16 Août 1477. - Le samedy sieziesme dudit moys , une compaignie des 
gens de ia garnison de Tournay aiia a Herseau et a hlouscron et la entour 
doot LL amenércnt vingt prisonniers en la d l e .  

tlAoQt 1477. -Le lunài vingt cinquiesme du dit moys et feste de saint 
Iagr, yssircnt par la porte de sainte Fontaine environ soixante knces de 
k p@on de Tournay et aiiérent a bIouscron de ou ik arnenérent vingt 

r Lo lance garnie &ait composee de sis hommes: trois archers B cheïai, 
ris aauquinier, un couleuvrenier et un partenaire. 

2 N b c t  & b kisbnqvC d k'tttraire a% Tow~fi(ll*, tome If. 



chincq personnes desquels les aulcuns estoient armez et avoient éiê p h  
par force. 

g Octobre 1477. - Le jeudi noefviesme dudit moys et feste de saint 
Denis et saint Guilain en le église, les gens de la garnison conti.u&ent 
leur monstre sups les dessus dits prez, et les aultres qui en ce ne fiuent 
occupés aiiérent à Roubais, Wattrelots et es aultres villaiges a Sen- & 
ou ils amenérent grand nombre de butin en la ville de Toumay, de pdsow 
niers et de biestes. 
14 Décembre 1477. - Le dimanche quatorzieme dudit moys et jour de 

saint Nicaise les pietons de Tournay, issus la viesprée préddente et dia  
courre vers Mouscron, Ligne, Estaimpuch et a f environ, amenérent en k 
dite ville grand nombre de bestes et pareillement aulcuns allez e m m  
Renays. 
15 Janvier 1478. - Le jeudi quinziesme dudit moys a r e n t  aulninr 

nombre de piétons a Herseaux et la entour dont ils amenérent aulcuxu 
prisonniers et aultre butin. 
4 Fktrier 1478. - Le merquedy quatriesme du dit moys et premier da 

quaresme aulcuns piétons dérent  envers Mouscron de ou ils a m e n h t  
quelque nombre de bestes et quatre prisonniers en Tournay. 

g Avril 1478. - Le joedi noefviesme du dit moys au matin se partirent 
de Toumay environ quarante lances de la garnison de ycelle et aiiérmt r 
Hersaux, Mouscron et la entour et de illecq retournans amenérent en la 
ville dix noef paysans et plusieurs jurnens. 

g Mai 1478. - Le samedi noefviesme du dit moys et veüle de la sainte 
Pentecouste a sept heures du matin se partirent de Toumay les geas de 
guerre de la garnison de icelle et allérent envers Cowtray et furent la 
aulcuns jusques es faulxbourg de la vüJe ou ils prindrent plusieurs paysonr 
et aulcuns de eulx furent a Mouscron et aultres villages car ils se esloingnC- 
sent de ensamble par la coulpe de leurs guides et nonobstant que i l s  furent 
separez ne trouvérent quelque encombner et ramenérent tant les uns corne 
les aultres largement butin de prisonniers vasques jumens et aultres besta, 

Toutes ces dévastations auraient pu durer longtemps si ti 
duchesse hf ane , en épousant hi aximilien d'Autriche, fis de 
i'empereur Ferdinand, n'eut changé la face des affaires. 

Le II Juin 1478, deux hérauts d'armes du roi Louis XI et 
de l'archiduc hlaximilien apportèrent des lettres au grand 
prévdt de Tournai. Eues furent lues aux chefs et aux CO& 

de la commune, au perron de SHÔtel-de-Ville, et la garnisoo 
française évacua Tournai après un séjour d'un an et dix-neuf 
jours. Pendant ce temps, eile y avait amené en diverses fois, 
plus de 30,000 prisonniers. Ainsi finit cette espèce de bl- 
pendant lequel Tournai et ses environs avaient eu tant 
s0IlEii.r. 



MasimiIien reprit successivement les places edevées par les 
Françis et la lutte durait encore quand la princesse mourut à 
Broges, le 27 Jfars 1482, d'une chute de cheval, étant à la 

au héron. Son fils, Philippe le Beau, gouverna sous la 
tutelle de son père hlaximilien. Le traité $Arras du 25 

Decembre 1482, rétablit la paix. On abandonnait l'Artois et la 
Bourgogne à Louis XI,  qui renonça à toutes prétentions sur 
Liiie, Douai et Orchies. 



CHAPITRE XLVII. 

SOUS ANTOINE BARRE* 

HILIPPE le Beau mounit a Bruges le 25 Septembre 1506. 
Il  eut pour successeur son fils Charles qui n'était Igk que 

( de six ans, et qui devait devenir si célèbre sous le nom de $ 
Charles -Quint. 

Son rêgne si glorieux pour notre Belgique fut aussi marqué 
par des calamités. La peste sévit dix-sept fois dans notre pays 
durant la' domination Espagnole. Mouscron fut particuliêrement 
af3igé de cette épidémie en 1513. 

C. S. 1513. Item compte en paie pour ce que mondit seigneur a quitté 
Jchan Sabbe monder du moulin de le Val le paiement de trois mois pour 
le cense du dit moulin et ce a cause de la peste laquelle s esté a Mo- 
pour laquelle les gens ne venoient point audit moulin pour ce xxuu Pr. 

A ce cruel fléau succéda un insigne honneur. Le jeiine 
souverain des Pays-Bas, qu'on désignait alors du nom de rob 
de Castille, et qui, quatre ans plus tard, ceignit la couronne 
impériale, vint illustrer Mouscron de son auguste prbencc, 
De grandes réjouïssances eurent alors lieu au château, et 
Antoine de la Barre ne négligea rien pour 1e r festoictncnt dn 
roy. r (1) 

Comme ses prédécesseurs, Antoine de la Barre vit aussi des 
empiétements sur ses droits. Pierre de Costere ou le Coustm 
a\ ait tué en 1515 J o s e  de Voldere. La loi de Courtrai le bannit 



da comte de Flandre sur le hart pour le terme de cinquante 
am et dkclara tous ses biens confisqués. Le receveur de 
i'cxtramdinaire de Flandre ou son commis s'empara des biens, 
meubles et immeubles de Pierre le Coustre, situés à Mouscron 
et les exposa en vente. Antoine de la Barre s'empressa de lui 
fVre opposition; il fit valoir que de toute ancienneté les 
seigneurs de Mouscron avaient joui du droit de confiscation 
et que touteS les fois que quelqu'un y mettait empêchement, 
ils avaient réclamé en justice et obtenu une sentence à leur 
avantage. C'est pourquoi sur les demandes fondées de son 
n ~ Û t r ~  d'hdtel, le roi Charles donna, le 31 Mars 1516, des 
lettres patentes, par lesquelles il enjoignait à son receveur ou 
son commis de rendre les biens de Pierre le Coustre et de les 
hisser en la possession du seigneur de Mouscron. Andrieu le 
Coustre racheta alors du sire de Mouscron les biens confisqués 
de son frère pouf la somme de soixante livres (1). 

Une quinzaine d'années plus tard, un conflit fut suscité 
entre le seigneur de Mouscron et le chapitre de Saint-Pierre 
de Lille, à cause de la déplantation des bancs plaidoyables de 
b seigneurie de Saint - Pierre. Ces bancs étaient situés sur la 
place de Mouscron, au coin de la maison de Guillaume de le 
Faüie, dit IVimLrequin, laquelle était située au devant de 
Pégiise et de la place. De temps immémorial la seigneurie de 
Saint-Pierre avait ses bancs fixés en cet endroit. 

Vers la Toussaint de l'an 1529, Guillaume de le Faille, dit 
l\'imtrequin, et Cottu du Quesne, dit May&, enlevèrent ces 
bancs et les plantèrent dans une rue distante de là d'un jet 
d'arc. Le chapitre de Saint- Pierre, après leur avoir demandé 
en vain de remettre les bancs en leur ancienne place, sollicita 
da lettres de complainte au grand conseil de Malines et les 
ayant obtenues, il s'empressa de les faire mettre à exécution. 

Gilles Bonose, huissier d'armes, résidant à Lille, Fint donc 
blouscron le Samedi IO Septembre 1530. Il  se rendit au- 

chAteau ; le seigneur était absent et son bailli Antoine Denglos 
d t  dé mourir; l'huissier requit donc de Jacques du Cardin, 

t Archiva du chateau de la Berlière. - Original en parch&, et 
Gn~pte rtigneuriai de 1516. 



beau -fils d'Antoine Denglos , assistance de pouvoir ajourner 
Guillaume de le Faille et Cottu du Quesne. Jacques lui 
répondit que Ie seigneur de Mouscron était e? ce moment-là 
à Bruxelles, et qu'il n'avait qu'à faire ce que bon lui semblait. 
Là-dessus Gilles Bonose se transporta au domicile de Guillaume 
de le Faille et de Cottu du Quesne, et les ajourna à comparaître 
devant lui comme juge référendaire en cette partie, le Ltndi 
12 Septembre, entre dix et onze heures, à l'endroit où les bancs 
plaidoyables avaient été enlevés. 

Le 12 Septembre, Gilles Bonose se trouvait au lieu indique 
A l'heure fixée; Jehan le Mahieu, procureur du chapître de 
Saint-Pierre arriva bientôt avec sire Jehan Petitpas, prêtre: 
maître Cornille Baudouin, procureur du seigneur de Mouscron, 
vint aussi accompagné de Jehan de le Berghe. Les ajournés 
ne parurent point. 

alaî t re  Cornille Baudouin, s'opposa à toute tentative pont 
remettre les bancs plaidoyables en leur ancienne place; de 
plus, il déclarait que cette déplantation des bancs avait été 
faite par i'ordre du seigneur de Mouscron, qu'il y avait déjA 
plus d'un an et un jour qu'elle avait eu lieu et qu'il requérait 
jour pour vérifier ce fait. 

Jehan le hlahieu lui répondit que ni le seigneur de hlouscron 
ni ses officiers n'étaient ajournés pour cette matière et qu'ainsi 
cette affaire ne les concernait point; ensuite, puisque les 
ajournés n'avaient point comparu, ni envoyé de procureur, il 
requérait défaut contre eux et réclamait l'exécution des lettres 
de complainte ; il demandait donc qu'il fut remh, au nom du 
chapître de Saint-Pierre, en possession et saisine de ses droits, 
et que les bancs fussent rétablis i leur place primitive. 

Maître Corniile déclara à l'huissier que, s'il exécutait led 
lettres de complainte et rétablissait les bancs, il se portait 
pour appelant. 
Jehan le bfahieu soutint que, nonobstant cet appel, et ni 

h teneur des lettres patentes, i'huissier devait procéder en 
avant. 

hfaitre Corniiie persista dans son appel. 
Alors I'huissier, après avoir lu les lettres patentes de corn- 

plainte, maintint Jehan le B i  ahieu , au nom du chapître de 
Saint-Pierre, en ses possessions et saisines et l'en- fit jouir et 



user pleinement et paisiblement, en ôtant tous les troubles et 
empêchements qui avaient été portés à cette paisible possession. 

Lorsque onze heures furent sonnées à l'église de hIouscron, 
les ajournés n'avaient point encore comparu, ni en personne 
ni par procureur ; l'huissier accorda alors défaut contre eux à 
Jehan le Xfahieu et procéda au rétablissement des bancs. Il 
ordonna à Jehan Bette e t  Jehan Clais, charpentiers, de 
défouir les bancs où on les avait plantés et de les remettre en 
leur ancienne place, au coin de la maison de Guillaume de le 
Fde.  

Pendant cette opération, une demi-heure après le défaut 
prononcé contre lui, arriva Guillaume de le Faille avec maître 
Cornille et plusieurs autres officiers du seigneur de Mouscron 
et il déclara adhérer à rappel porté par maître Cornille; il 
appelait parce qu'on rétablissait ces bancs, alors qu'il y avait 
déj& plus d'un an et un jour, à savoir depuis le mois de Juillet 
1529, qu'ils avaient été enlevés. 

L'huissier lui répondit qu'il avait donné dPfaut contre lui, 
ce dont il ne pouvait plus le relever, et que le litige était mis 
entre les mains de l'empereur, jusqu'à ce qu'après l'audition 
des parties, il en fut autrement ordonné. 

L'huissier lut de nouveau ses lettres patentes à Jacques du 
Cardin, qui avait reçu la veille sa charge de bailli de hlous- 
cron, et il lui demanda assistance pour signifier son exploit; 
Payant obtenue, il ajourna Guillaume de le Faille et Cottu du 
Quesne à comparaître devant le conseil de Flandre à Gand, le 
Mardi II Octobre (1). 

. 
Les autres pièces de ce procès nous font défaut. If est A 

m i r e  que le chapitre de Saint-Pierre ne put point rétablir ses 
bancs plaidoyables en leur ancienne place, puisque deux 
sikles plus tard ils étaient situés dans un autre endroit, 

Nous avons trouvé dans les archives du château de la 
M é r e ,  une pièce de procédure qui doit remonter vers 
Pépque actuelle. Sur la marge il est écrit: Maître Jehan 
Canin, avocat. Adrien Cuvillon, procureur. 

fr) Archives départementales du Nord, A m. Fonds de Saint-PScrm 
Uk. - Deux originaux en parchemin. 



Voici la teneur de ce document : 

De h part des balili et eschevins des paroisches de Mouscron et 
Lungne, soubz le bailliage et chasteiienie de Courtray. Respondant aux 
articles et cailenges faictes par monseigneur le procureur général au nom 
de l'empereur, notre syre , en sa viiie de Gand, tendant a fid dessoubz 
declarb. 

Premiers faict a considérer en parlant en toute révérence et sobb. 
correction que lesdis baiiii et eschevins ensamble les paroischyens et 
habitants dudit lieu se sont réglés et conduicts en touttes leurs negoches 
et affaires selon et comme leurs prédicesseurs ont faict le temps p&, 
sans eulx ni l'un d'eulx avoir eslevé ne avanchie de donner conseil confort 
assistance, ayde ou avoir esté adhérens a aulcuns mal veuiilans ou rebella 
de la ma* impérialie de ses officiers mais comme bons, humbles et leaulx 
subjectz se sont tousjours paysiblemet gouvernez et portez comme bons et' 
obeissans subjectz, prompts a tous services de leur souverain, prince et 
naturel seigneur. 

Item sans ce qu'il sera trouvé que lesdis deffendeurs soient meslés enh  
sédicion prétendue par leait procureur ne en icelle esté complices pu 
consentans ne aussy en ce avoir donné a quelcun confort aide ou assistuice 
en aulcune maniére. 

Item lesdis deffendeurs ne ont aussy faict aulcunes assemblbes ou 
conventicles ne esté en lieu ou place ou quelque chose auroit este concheu 
advisé ou conclut contre les droiz baulteurs ou preeminences de leut 
prince ne aussy envoyé leurs députéz a ceulx de Gandt pour aide ou 

a 
assistance contre la mat6 ou ses officiers ne pour poursuyvre aulcun pro& 
contre les haultz pointers et eschevins de la chastellenie de Courtray. 

Item ainchois se monstrans bons et loyaulx subjectz ont en toutts 
réverence tousjours obéy aux commandemens de sa dite mau et de w 
offiders et paye leur portion contingente en tous aides et subsides tant d a  

mille que d'aultres au prouffit et pour subvenir aux nécessités urgentsr 
de sa dite &a& a edx euj&ctz, sans contredit ou opposition et sans e u h  
meslcr de quelcune rébellion soy tenant tousjours constans et loyaulx put  
leur prince souverain et se'gneur naturel. 

Item parquoy appert clerement leur innocence et qu'ilz ne sont c o d p  
bles ne redarguables de quelcune rébellion, sédicion ne aultre 
deale~ulté vers sa dite mats mais au contraire a tenir et favoriser corn- 
bons et loyauix subjectz, sans ce que leur peult ou doibt estre imputé @ 
que par aulires de ladite chastelienie pouroit estre fait e t  commis m m  
comme particuliers et personne privez cum culpa suos kneat auctorea nec 
i hus  pcaa aiios Ptticlat. 

Parqu~y contendent offin que ledit procureur soit déclaré en sa calen@ 
bnr et conclusions en la forma et madere qu'il a icelles intentb et forma 
leur charge aon fondé na recepvable et seront lesdits deffendeurs d ' i w  
rbroubr, et déclPrCr qulde et délivrd implorant sur tout humblemeaf 1. 
benin- demence & sa mas et roffice du juge. 



CHAPITRE XLVIII. 

CONDAMNATION DE MALFAITEURS & DE 'VAGABONDS. 

part notre siècle où les crimes se chifient par milliers 
tous les ans, le vagabondage et la criminalité n'ont 
jamais autant existé qu'au seizième siècle. C'est A cette 

triste époque qu'était souverain bailli de Flandre, Ferdinand 
de la Barre, seigneur de hiouscron. Chargé d'exercer la justice 
dans l'étendue considérable de sa juridiction, il remplissait 
consciencieusement sa mission. Homme intègre et fidèle à son 
serment, il appliquait sans crainte les peines édictées contre 
l a  nombreux vagabonds et malfaiteurs dont ses sergents 
venaient A s'emparer, ainsi que contre ses propres lieutenants 
qui, en rendant la justice A sa place, osaient transgresser leur 
senncnt en se laissant corrompre par l'argent ou i'amitié. 

Ferdiaand de la Barre passait parfois quelques jours dans 
ma chAteau de Mouscron. Ses sergents lui amenaient alors 
des vagabonds ou des malfaiteurs dont ils s'btaient saisis. Le 
souverain bailli réunissait deux hommes de fief de sa seigneurie 
de bfouscron , et en leur présence il interrogeait les accusés, 
et prenait les informations des témoins. Les opérations 
terminées, les coupables étaient condamnés aux peines qu'ils 
avaient méritées ; et i'officier criminel de Bruges, de Lille ou 
d'ïpres, &tait aussitôt mandé pour venir exécuter la sentence. 

La relation de ces exécutions ainsi que le rbcit des crimes 
CCunmis par des Xlouscronnois fournira une idée des mœws de 
cette Cpoque; il nous a paru préférable de copier le teste des 
registres, plutôt que de traduire ces naïfs duits. 



Ils sont extraits du registre inti'tulé : Conlptes du Souverain 
bailliage de FZandres du 18 Janoier 1543 au 18 yanvier 1556, 
ou du registre intitulé : Conlposititboztck, tous deux conservés 
dans les archives du château de la Berliére : 

Baltazart le Chantere, dyst du Four, à aige de xlr ans, natyfet demou- 
rant B Mouscron, fust prins par lesdits sergants â cause de forsses et 
nidesses et confessa d'avoir courru vagabundt par plussieurs foys avecquer 
la croys rouge par le plat pays de flandres, embastonné et avecq nne 
arquebuute, soy disant gendarme contre la vérité, demandant argent, 
confessa aussi d'avoir fait aucuas articles de larssin, d'avoir fait grans et 
ombles serments avecques aultres delictz et rnisuz.......... pour ce le& 
souverain le fist copper la teste et mettre le corps sur une roue hors la 
vylle de Courtray le xxvme jour de Juing XI+ xLxirr. 

Helaynne, fO Jehan du Jardp, et femme du susdit Baltazart le Chant- 
$ aige de xxru ans ou environ, aussi de Mouscron, fut prinse par les 
susdits sergants â cause qu'elle avoit courrue avecques son dit maxi et 
leurs complysses, sus umbre de gendarme, oagabondtet traveillant le bon 
homme de q l a ige ,  avoit aussi fait et commys certains articles depeîib 
larssins, avecques autres desbas et questions, ensemble d'avoir vesqua 
en adultkre........ pour ce ledict souverain le bannit hors le pays et comM 
de mandres le terme de six ans....... P Courtrai l'an et jour dessus dit. 

Iceliuy composé et prins en @ce et consentie son rappel de ban et nit 
ce donne sqs lettres B Bruges, le 28 mars 1544 avant pasques. 

Christoffels du Houck , né A Mouscron, ayant commis un homicide au 
mois d'aout 1544, par nécessité et sur corps défendant sur la personne de 
feu Abel Sticr, fut remis en @ce le 3 mars 1544 avant pasques. 

Jacquet le Doulx, 61s de Jehan, povre josne compaignon $ maryer, de 
l'aige de xvii ans OU environ, de Tourcoing, ayant fait un homicide le x t  
octobre 1.511. B son corps défendant sur la personne de feu Danelet b 
Compte, fils de Charles, demeurant B Mouscron, fut remis en @ce le 
mars 1544 avant pasques. 

Jacques de la Court, &gé de 34 ans, du pays d'Alost, fut pris par lesdi@ 
sergans B cause de certaynne forsses, rudesses, menaces et autres sen* 
blables délids par lui sur diverses femmes et hommes commps .......paf 
ce ledit souverain bailli le fit battre de verges avec les yeux bendb et pub 
le bannit hors du pays et comté de Flandre le terme de dir ans, fait 
%fousaon le 23 a d  1545 aprts pasques. 

Gilles de k Daiie, aiias àfeeur, agé de 45 ans, demourant 4 la c h a d -  
lenie de Courtrai, fut pris par les susdits sergents P cause qu'il se ad* 
cboft journellcmcnt par coustume de prendre et desrobber tant de ndct 
que de jour des hgotz, d a  persches et semblables boys aussi bien du rad 
que du wxq, pareillement des garbes de bled au champs et scmblobk, 
bim appartenant P aultrehuy, et aussi par coushune jaroit gxana et 
ombles rermtncn,., le souvenin 1e fit battre de verges et puis le 



kirr h pays et comté de Flandre I'espace de six ans, sur paynne d'une 
p h 4  de son oreilie et d'estre perché la langue. Fait A hfouscron, le 29 
a d  ~545. 

Rogekin Terrin, ag6 de 46 ans, de la chatellenie de Courtrai, fut pris 
par ia d t s  sergants à cause qu'il se advanchoit journellement par 
masbme, de prendre et emporter des fagotz des perches et semblables 

horsles boys, buyssons et hages d'aultrehug, et aussi aucunesfois 
dcr guber de blé et semblables biens ........., le souverain le fit battre de 

et bannit pour trois ans hors le pays de Flandre, fait à Mouscron, 
h ldmc jour et an que dessus. 

Jlcqaea Broucq, agé de 50 ans, demourant 1 Mouscron, fut pris par 
fadIts sergants et o5ciers B cause de larssin et confessa d'avoir prins et 
dambbd par plussieun foys et en plussieurs lieux, tant de jour que de 
nom des gerbes de blé sur les champs, des waras, des du blé, des 
mer et antres semblables petitz articles de larssin. ..... fut banni hors le 

et comté de Flantires l'espace de six ans, fait S Bruges, le 30 juillet 
1% 

Mathieu le Jacghere, alias bon hiathieu , à aige de x x m  ans, natyf de 
M-II, fut prins par lesdits sergants A cause que nonobstant certain 
boniidde par luy par cy devant commys dont il avoit obtenu lettres de 
rhthion et pardon, c'estoit depuis continuellement adranché de faire et 
commetln plussieurs forsses, rudesses, oppressions et combats en ladyte 

de Mouscron et 11 entour sur plussieurs personnes tant sur hom- 
W .  femmes que filles en les bastant, blessant et voullant avoir son 
Plikir déuLv contre leur gr15 et voulenté et aussy sur aucunes leurs 
-s, faire oultraige, forsses, rudesses, de frapper, boutter sur les 
bop et fenestres d'iceulx tant que des grans crys de murdre et autres 
patPrbatioas en sont ensuyvis , avecques autres semi$ables forsses, 
nriiwcr, rudesses, combatz et toriz luy commys tant de nuyct que 

jorir ..... pour ce ledict souverain bailly pour les causes et autres 
caorldérptions 4 ce luy mouvans le condempna a estre bastu et fustigié de 

avecques les yeux bendez et puis au boudt de troys jours de sortir 
pprtir le pays de Flandre et d'aller demourer en l'Ille de Maltha oultre 

iacr, que les chevaliers de Rodes tiennent A present leur résidence, 
r w e e  de six ans continuellement sans revenir endens lcdyt temps et en 
n&rler rouf6sante ceriscation s u  paynne de sa &te ,  f i t  audit 
h m f o n  le II de juillet NC et cinquante. 

~ c r c b o n  du Cardyn, dyst SpoorU, A aige de xx ans ou environ, natif 
do bfourron, fut prins par lesdits sergants A cause quli s'esîoit advanch6 
ddk~ vagabondé hantant ies tavernes et cabmetz en despendaut inutde- 
aQt rpnr onmer, plain de noyses, quereiies, questions et desbats P 
r m b e  de chacun, vpan t  sur le paysant, soubz umbre de souldaert , 
imr -tdois avoir est6 en guerre ou sen-ice, jurant par coustumes de 
fmu a h b l e s  sermens, en renyant son Dieu par plusdeun f o p  et en 
phsdcrin lieux...... pour ce ledit souverain le feist battre de mg- 
juquu au sang et puis le bannyst h m  ledit pays et conth de Fiandm 



terme de dix ans sur le hart ou autrement estre pugny A la discrétion & 
juge, fait B Mouscron le IX d'octobre audit an m. - 

François Brassaert, dyst Buuio, àgB de xxï ans OU environ, natyfde 
Valenchiennes, fut prins par lesdits sergants à cause de larssin et confessa 
d'avoir faict et commys plussieurs artucles de larssin par plussieurs fop 
et en plussieurs lieux tant seul que avecques plussieurs autres sunbkbla 
larrons et malfacteurs, tant qui ne scavoit dyre le nomb&, nonobstant 
que par plussieurs ioys et justice il avoit esté prins, pugny et corigb ...., 
pour ce ledit souverain bailli le feist pendre à un gybet A Mouscron, la 
ni. jour de novembre xvc LUI. 

Anthoinne Bourgoys, povre homme de vyiiaige, demourant A Mouscron, 
commit un homicide au mois d'octobre 1550, sur la personne de Jehan da 
Vienne, fut pris en grAce le 13 décembre 1553, moyennant la somme de 
soixante livres parisis. 

Héléne du Jardin, femme de Legier Noiiet , née A Mouscron et bannie 
par le souverain bailli de Flandres le 13 novembre 1553, hors du pays de 
Fiandre pour six ans, pour avoir volé diverses fois des meubles et mar- 
chandises, fut remise en grace le 22 février 1553, moyennant de payer %J 

livres parisis. 
Peronne Nutin , reuve de feu Estienne de le Tumbe, de Mouscron, ct 

Jhenne Quettelerye, dyt Poillon, veuve de feu Michiel de Belleghem, 
demourante audit hfouscron , furent pris par le souverain bailli, P catuia 

que durant leur mariage et après, avaient publicquement vesqueu en 
adultére, et ainsy scandaleusement et mal vyvant avecques leurs voysiq 
donnant mauvais exemple, furent bannies durant six aps hors la d a  t t  
chatellenie de Courtrai, fait A Mouscron le 5 mars 1554. 

Feronne Potel, m e  de Josse, surnommé Tospignie, aigke de rvr 
ou environ, de Dotengniez, confesse avoir demouré B la maison de Je- 
du Cardin B alouscron et servy environ an et demy pour garde de, 
besîiauix et comme il y avoit certain jour passé, Pironne Rousréc,li 
femme dudit Jehan du Gardin, renvoya querre une cane de b i h r a  
cabaret nbmmé la Tarte, point loing de la maison dudit du G a d n ,  et hil 
donna an sengle pour payer ladyte servoise OU elle debvoit payer 
pastart, dont eiie rendyst B sadite maistresse affin de la contenter W# 

gygot , dysant que l'hoste lui aVoit rendu, retenant le patart pour elle ct 
non payant &ladite taverne; depuis I'hoste de ladite Tarte, Pietre Pannak 
tier est n n u  B la dite Pironne Roussée et luy a demandé i'argent du boW 
que sa petite meschine des vaches avoit venu que& B sa maison et d i d  
que la dite messcbj ne ne lui  avoit point baiiié nul argent, ce oyant iadfw 
femme paya ledit hoste. 

Ladite Phme Roussé avoir perdu deux coeverchiez et a d t  suspi- 
seuiie il ladrte petite messchine qu'eue les aooit prins; Marguerite Cutc 
lain, lo grande mcscbyne, estoit prkente quant Pieronne Ro&,a 
maistresse, trouva ces a coeverchiez au cretin de leur petite mescbinq U 
ou elle mettoit ~1 accoutremens, p u r  hquelle cause sa dite maistrass 
la Annnl eongie et ddendit sa maison, veu qu'de estoit telle, et a* 



Of Fongie, s'en est retiré vers la maison de son pére, lequel estoit 
rbsmt, mais trouva sa mère, laquelie luy demandoit pour queiles raisons 
cile rpoit eu son congie, Pironne dyst avoir respondeu que c'estoit pour 
la auses que dessus declairez, elle lui commanda soy rethirer en son 
scrriec et restituer ce que elle avoit desrobbé. 
Le jour aprh son congie estant le nuyct saint Pierre, XXP jour de 

kbolkr m* um , elle estant déliberée de retourner en son service, print 
on petit potkin de terre en quoi i'on boit et y myst des charbons ardant 
dedens, parce qu'il faisoit droit et estoit pour ce chaufïer les mains comme 
clle disoit; le dit feu se estainsdist et comme elle vint un peu aprés le 
micd ievant en la paroiche de Luingne, à la maison d'une nommée 
bp rousse  P laquelle elle a demandé du nouveau feu, dont ladycte 
Lomprousse luy demanda ce qu'elle en voulloit fairre, sur quoy respondyst 
que c'estoit pour ce chauffer, nonobstant confessa que dés lors estoit 
dOUbrée de boiter le feu en ladite maison de Jan du Gardii, oû qu'eh 
rtolt demouree et le jour de devant estoit partie, Jehenne de Rasce en 
prtKnee de sa fille Nargriet , print le dit potchii de terre de la grandeur 
d'une pinte A boirre et luy baiila son potcliin plein de nouveaux charbons 
de feu, et omit jegté les autres dehors ledit potchon, et luy demandoyt 
quella en voulloit faire de ce feu et oii elle s'en alloit, A tout disoit laditte 
6Ue et respondoit que c'estoit pour reschaufïer ses mains et qu'elle s'en 
rlfoit vers la maison Jehan du Gardin à hlouscron et sur ce la dite fille se 
partit d'eulx et tourna vers la maison d'iceiiuy Jehan du Gardin. 

Peroane est venue A ladite maison A la porte de la court, ayant le feu, 
pint pvmI ung trou du paroy de la dite porte et elle estant mal advisee 
tt par enhortacion de l'ennemy a fait ardre ledit estrain et ainsy bout6 le 
dco ca esdits essuyes dont tout entiérement la sence et maison dudit Jehan 
du Cardin en a est6 bnisl8 et arde, après avoir bouté le feu P i o m e  s'en 
crt encounit au travers les champs, Soy repentant du grand mal par elle 
Perpctrc. 

ï.a souverain baiiii de Fiandres, ayant regardt P sa jonnesse et sexe 
thinin,  condempna ladite Pirome estre mise sur ung eschaufiàult 
pbüquement et les cheveulx brusles avecques ung torsche desirain, 

tstrc histigie de verges jusques au sang, et puis le bannist hors le 
p)t et contb de Flandres le terme de cinquante ans, P huydier ledit pays 

ded;torr trois jours, sur paynne de extreme supplice ..... fait P Courtrai, 
b rtti. jour de apmil xvc LIRI avant pasques. 
JchPa de Boysere, fut prins par lesdits sergants et confessa d'avoir prins 
deirobbe de nuict certain nombre de gerbes de blC et semblable blena 

w p s  appartenant A aultrehui......... pour ce ledit souverain bailli, 
c0iufdhnt qu'il en avoit contenté et payé partie inthéresst, le condempna 
fi pin merci Dieu et la justice sur deds  genoulx avecquu une chandelle 

dem d'une iivre en ses mains, icelle chandelle laissant au &ce du 
a t  be rnen t ,  d'aiier en pélerinaige B Notre Dame de Hanlx en deduu 
Qoirus jnm a de payer au prouiïit de i'empereur notre Sire, la somme de 

Ilmes parisis, de donnu pour distxibw aux pomeo deux tasière8 
t 



de blé, ensamble de payer les mises de justice A cause de ce faiz, fait4 
Mouscron le Hvne jour de juillet xvc LV. 

Giiies de Vyenne, de Mouscron, fust prins par lesdits sergants & cause 
de blyterie et îruandise et aucunz petits larssins par lui commis ......... b 
souverain le bannit hors le pays et conté de Flandres le terme de six 
ainsi fait il Mouscron le m u  septembre xvc LW. 

Philippe le Pers, fils de Jehan, parochien de Tourquoin, demourant ill 
voisinage des Horions, fit nombreux petits articles de larssin avec d'nuira 
complices dans les villaiges alentour comme Linselies, Aelbecqne, 
Recquem, Tourquoin, Mouscron, Lauwe , Bousebecques , entrant dans 
les maisons, tantbt ils rompirent la parois ung trou pour bouter son brpr 
dedens pour reculler i'autelle de la fenestre, tantbt ils rompirent ung trou 
en la parois pour recuiier SautilIe de l'huys àe demère, tant6t ils d e -  
rnérent deux ou trois serrures & tout ung crochet de boys, tant& ils ont 
&t un trou par dessoubz le seuil do l'huys de la maison....... fut examiné 
et interrogé le xxr jour de mai xvc LVII A Mouscron et puis exécuté de lo 
corde et pendu & ung arbre sur la seigneurie de Mouscron, le x@ jour da 
juing xvc Lvn. 

Presque tous les crimes sont la conséquence de i'irnmoralité. 
Le concubinage, l'adultère mènent à l'assassinat. Les victimes 
ne se rencontrent pas dans les.farnilles calmes et honnêtes, 
vraiment religieuses. L'éducation sans Dieu, l'enseignement 
sans Dieu, la morale sans Dieu, sont des causes dissolvantes 
de la société. Certes le mal n'éclate pas tout de suite, terrible 
et dévastateur, mais il s'insinue petit à petit. C'est la goutte 
d'eau qu'une autre pousse en-avant et qui perfore les plris 
solides fondements; c'est la pluie qui penètre lentement, 
avançant toujours, les plus 'épaisses murailles ; c'est le ver qui 
reduit en poudre des quartiers de chêne. Enfin le crime éclate 
et se r&pète, car Dieu est méconnu, et le jour où Dieu n'est 
plus I i  entre le de~o i r  et l'intérêt, entre le droit et la colères 
entre la morale et la passion, le devoir, le droit, la morale s'en 
 ont. C'est i'heure où la criminalité augmente et boulewrse 
les rapports sociaux; c'est l'heire des troubles politiques et 
sociaux, des décadences morales; c'est la renaissance de lia 
barbarie avec ses pillages et ses tueries. C'est le spectacie 
que cons allons contempler dans les chapitres suivants. Nous 
allons loir les œuvres du protestantisme qui a trouve sari 
point d'appui dans les n;œurs déréglées du temps. 



CHAPITRE XLIX. 

Punilion de Suspecls d'ltrtsie et d'un Htrttique. 

"t% ~ T H E R ,  et plus tard Calvin, avaient semé autour d'eus 
leurs funestes doctrines ; l'intérêt en AUemagne, la 
nouveauté en France, développèrent rapidement ces 

germes pernicieux. Si notre pays ne ressentit pas immédiate- 
ment le contrecoup de la révolution qu'ib opérèrent, la cause 
' doit en être cherchée dans la sage et prudente administration 

de Charles - Quint et dans les sentiments profondément 
rrligieox de nos pères. Maintenir l'unité religieuse pa-les 
mtions chrétiennes afin d'être fort contre les Mahométans, 

ce qui préoccupait ce grand empereur, mais malheureu- 
m e n t  son adversaire, le roi de France, se liguait avec 
Soliman et soutenait les protestants hors de son pays, 

Philippe II hérita des sentiments de son père et c'est A lui 
que la Belgique doit la conservation de la foi. Dans le gouver- 
nement des Pays- Bas, il fit choix de ceux qu'il croyait le plus 

méme de réaliser ses vues, mais des hommes perfides et 
m e r s  e n r a y h t  ses projets. 8 Le véritable motif de la 
D révolution, dit Monsieur DE GERLACHE, a été l'invasion du 
r Proteçtantisme, fortement excité par quelques grands ambi- 
D tieux ou mécontents, qui se donnaient pour les dCfenseurs 
D da peuple, et qui avaient deviné que le plus siir moyen de 
a changer le gouremernent du pays, c'est d'en changer k 
B religion. r . 



Le protestantisme fit bientôt irruption de tous cdtés en 
Belgique, et il s'attaqua également à l'ordre spirituel et 4 
l'ordre temporel. Ce n'était pas, comme on l'a trop répété, la 
liberth de conscience que réclamaient les sectaires, c'était le 
droit d'attaquer, de combattre par tous les moyens la religion 
elristante, à l'existence de laquelle, il ne faut pas Soublier, 
Ctait indissolublement liée la constitution de l'État. Écoutons 
un de nos vieux historiens : ai Le maiheur vouloit, dit VAN DEK 
r VYSCKT, que vers ce temps-là tout ce qui environnoit les 
r Pays-Bas, étoit en trouble et en combustion. Les anabap 
r tistes et les luthériens en Allemagne, le calvinisme en France, 
r le schisme d'Angleterre avoient causé des guerres civiles, 
r les plus funestes en ces contrées. Le commerce florissant 
r des Pays-Bas avec ces états limitrophes donnoit de grandes 
r facilités à y introduire les nouveautés. Il étoit impossible 
r que les erreurs du voisinage ne s'y fussent glissées, et que 
r les dogmes des hérésiarques et de mille autres sectaires n'y 

eussent répandu leur venin. n (1) 

Déjà dès l'an 1553, d'après un auteur contemporain (z), 
Tourcoing était alors a fort débauché et les hérésies y multi- 
r pliaient. r hIouscron dut sans aucun doute se ressentir de 
ce voisinage dangereux. 

Des habitants de hlouscron ne purent se défendre d'assister 
en curieux à des réunions hérétiques, soit à Tourcoing, soit 
peut-être même à Mouscron. Mais nos magistrats veillaient ; 
ayant eu connaissance que certains individus de la focalit~ 
avaient hanté les compagnies suspectes d'hérésie, ils les 
ajournèrent A comparaitre à leur vierschaere. Les uns compa- 
rurent et comme c'était par ignorance et sans malice qu'ils 
avaient assisté à ces conciliabules, ils e ont pour pugrrikm 
seulement é&' bami  ung an de ladite scgaeurie de I l i  ouscron ct rulx 
cnjoirrct et ordotrrre'pctrdant ledit atr les dittranches et jours de f i tu 
g r  scrnlon et grand messe, ensattdle fous les jeudis dudit an OJY 

messe du saint sacrement. r Les autres, nommés Philippe 
hfeseiaen, Joos Blessiaen et Jeannette de le Motte, sa femme, 

(XI X'wr DER Vmcirr. kt îrcwhlu kt Pap-Bas, seconde edition, 
tome 1, page 84. 

(a) Le Ptre lhmtax -7. i i fhi~u irr&&. 



Marcq de le Bfotte et Pierre Ferret ne comparurent point, et 
apds le quatrième.défaut , ils furent bannis par contumace le  
16 Décembre 1553, a Itors du  Pays et conte' de Flandres à 
lonjonrs sur leurs vies et paines contenues esdis placars avec tom 
kwrr biens conjsqués au Profit de celui qu'il ajpartiettdra. r 

Quelque temps après, Joos Xfessiaen et Jeannette de le Motte 
sa ffemme, hgés chacun de 40 ans ou environ, chargés de sept 
petits enfants, a estans pauvres, faibles et dibilles d'entendement r 
et &tant M en extresme estltoy pour lezcr dits enfans de7aissés et 
abandonne3, m se rendirent auprès du doyen de Renak, inqui- 
siteur de la foi catholique ; celui-ci après examen ne les trouva 
point coupables d'hérésie, et dans des lettres absolutoires, il 
les déclara appartenir à la foi catholique. S e  confiant sur ces 
lettres, dans leur simplicité ils accourent à Mouscron auprès 
de leurs enfants, pour lesquels une longue absence a ravivé 
leur affection, mais le grand bailli de Courtrai, en vertu du 
ban prononcé contre eux les fit prisonniers. Dans cette triste 
utrémit6 ils eurent recours à Philippe II et celui- ci, par des 
lettres datées de hiai 1556, leur accorda la rémission du ban 
perpétuel, porté contre eux par les hommes de fief de la  
seigneurie de hiouscron (1). 

Pendant les mois d'Août et de Septembre 1560, les calvinistes 
commencèrent à s'assembler en grand nombre, dans les bois 
qui avoisinaient Tournai ; ils choisissaient la nuit tombante des 
jours de marché, et réunis ils faisaient le prêche, chantaient 
les psaumes, traduits par Marot, et enfin se concertaient pour 
fomenter et exciter des troubles. 

Le premier préche public dans la Flandre eut lieu le 
Dimanche 12 Juillet 1562, sur le cimetière de Boeschepe, 
pendant le temps de la grand'messe. Le choix du jour et de 
b m e  et la convocation de tous les sectaires d'alentour, ont 
donne A cette manifestation un retentissement extraordinaire. 
cette réunion avait été organisée par un nommé Chislain van 
Damme, natif de Boeschepe, qui était le prédicant. On y 
Comptait plus de deux cents personnes dont plusieurs étaient 
m e s  de bâtons, de rapières et de pistolets pour défendre leur 
chef. 

1) Archives départementaes du Nord, Lille. 



Dans cette même année on découvrit une assemblée d'ana- 
baptistes, qui se tenait dans les bois entre,Obigies et le mont 
de la Trinité. Les paysans des environs de Tournai, les 
surprirent pendant leur conciliabule, ils en saisirent six et les 
déposèrent au château de Tournai ; interrogés, ils avouèrent 
qu'ils s'&aient fait rebaptiser, qu'ils rejetaient les opinions de 
Luther et de Calvin, qu'ils ne recevaient aucune interprétation 
du Nouveau Testament, qu'ils enseignaient qu'il est défendu 
aux chrétiens d'avoir quelque chose en propriété, que les biens 
devaient Mre communs, qu'ils ne pouvaient accepter des places 
de magistrats ou d'avocats. 

Dans la châtellenie de Lille, on vit la foule s'empresser pur 
entendre les prédications d'un ministre éloquent, Mathieu 
Launoi. Il était venu de France en 1562, et ib parcourait les 
environs de Valenciennes, de Tournai et de Liile. Perenchies 
et Quesnoy-sur- Deule , furent surtout le théâtre de sa gloire; 
il y exorcisa deux possédés et réussit sans grand miracle A les 
ramener à leur bon sens, car ils avaient été payés pour jouer 
le rble d'énergumènes et le pauvre ministre, dupe de ses 
CO-religionnaires, se convertit plus tard à la foi catholique, 
quand il eut appris comment on avait surpris sa bonne foi. 
Les prédications des sectaires produisaient leurs funestes 

efits. L'hérésie faisait des progrès. Parmi les hérétiques 
rebelles qui furent exCcutés à Lille, on en trouve un qui était 
né h Mouscron, Jehan Castel, fils de Noëi. Ne pouvant pas 
professer l'hérésie dans Son pays, il prit la résolution d'aller 
en Allemagne et de s'y instruire dans la forme des églises 
réformées. Il désira emmener sa femme avec lui, mais elle etait 
si fortement attachée h l'église romaine qu'il ne put l'y décidei. 
Il partit donc seul pour Francfort, où il y avait une église 
réformée et .y passa deux ou trois ans pendant lesquels il 
perdit sa femme, puis il revint dans sa patrie A Tourcoing O& 

il passa un an et demi. Là, dans une certaine maison, il y avait 
des assemblées de nuit, et Castel prêchait la Parole et exhor- 
tait ses *es. De plus il avait épousé une veuve à la m a n i h  
des reformés A Varennes, près Noyon, et il s'était trouv6 
les conventides oY des ministres français de la nouvelle d 
prêchaient. C'est pourquoi on l'arrêta et on lui fit son p r d ,  
Dans les debats il f'ilit d'abord, mais ençuite le courage 1- 



mint, il déclara que tout ce qu'il avait retracté était advenu 
par simplesse, qu'il persistait et soutenait ses opinions, tant 
dc k cène qu'autrement, selon ses premiers interrogatoires. Il  
lut donc condamné à mort et son exécution eut lieu à Lilie, le 
Mardi 13 Novembre 1565. Il  était âgé de 36 ans (1). 
La socitté du moyen-âge avait pour base l'unité chrétienne, 

ce consentement unanime des peuples dans la foi au Christ, 
dans les espérances qu'elle fonde, dans l'amour qui en rayonne. 
Un rieux mot, admirable, mais qui paraît dépaysé dans la 
iangoe moderne, exprimait cette grande chose : la chrétictrtc'. 
Certes les passions alors comme aujourd'hui se donnaient 
carrière, mais l'accord règnait dans les esprits, on avait une 
conception commune et c'était celle de la constit~ttio?~ chrétictzne 
des &tats. Les lois civiles sanctionnaient l'unité religieuse et 
quiconque travaillait à la détruire méritait la mort. 

On ne saurait assez le redire : la Réforme en rompant i'unité, 
en attaquant le principe d'autorité sut le. terrain religieux, 
frappait le christianisme au cœur, et par l'application de ces 
xnëmes règles à la Société civile, elle tendait à la bouleverser 
complètement. On verra maintenant cette réforme semblable à 
un torrent impétueux, qui laisse sur son passage des ruines 
rocalculables. 

i AFEhiVCl de 4 viiie de Lue. - Registre iles sentences crimindes. 



D E V A S T A T I O N  DANS L'ÉGLISE DE MOUSCRON, 

'AV 1566 les prêches recommencèrent de plus belle. Dès 74 le mois de Mai, il y eut des conventicules aux environs 
de hfenin, de Bondues, du Vertbois et de la Gorgue. On 

y accourait armé de bâtons ferrés, de fourches et d'autres 
armes; à certains prêches le nombre des auditeurs s'élevait A 
deux, trois et même quatre mille. Le 28 Juin eut lieu le premier 
prêche aux environs de Tournai. C'était près du pont dlErnon- 
ville. Le ministre Ambroise Wille y prêchait. u On y vit venir, 
r dit un chroniqueur, une grande multitude de peuple, tant de 
r Tournai que des villages circonvoisins, voire jusqu'au 
r nombre de cinq à six mille. a D'autres prêches eurent encore 
lieu pendant le mois de Juillet. Le 13 Août il y en eut un 4 
Roubaix ainsi c$au Trieu de Sin, à une demi -lieue de 
Baisieux. 

C'est alors qu'eut lieu cette terrible destruction des images 
dans la IVest- Flandre, oii plus de quatre cents églises furent 
saccagées en trois jours. Écouton; STRADA : r On commença 
r donc la veille de l'Assomption de la Vierge (14 Août 1566), 
r à ruiner les églises, et le premier attentat se commit dans 
r la Flandre inférieure, qui est entre la rivière du Lise et la 
r mer occidentale. Là, un petit nombre de la plus vile pop- 
r lace, li, des brigands et des voleurs qui  se meslèrent avec 
r le peuple, conduits seulement par l'impiéfé , ne manquèrent 
r pas de se trouver an jour qui avoit esté assigné pour faire 
r édattcr le crime et ddclarer la guerre au ciel. Ils avoient 



r pour armes des bastons, des coignées, des marteaux, des 
r escheiles, des cordes, toutes choses plus propres à destruire 
r qu'A combattre, et peu d'entr'eux avoient des espées et des 
r arquebuses. Ils se jettent avec cet appareil dans les d lages  
r des environs de Saint-Omer, ils rompent les portes des 
r églises et des monastères, ils mettent en fuyte ceux qu'iis y 
r rencontrent, estonnez d'une violence si soudaine. Leur fureur 
r va jusqu'aux autels, ils les attaquent, ils les renversent, ils 
r brisent les statues et les tableaux, et foulent aux pieds tout 
r ce qu'ils trouvent de consacré à Dieu et aux Saints, par 
B l'instigation de quelques chefs des hérétiques, qui les 
r exhortept de continuer et d'employer leur courage à triom- 
r pher des idoles. Ravis de ce succès et pleins de joie que leur 
r coup d'essai eust réussy dans la campagne, ils veulent passer 
r plus avant, on les entend crier d'une commune voix : à Ipre, 
a d Ipre !. .... Ils s'avancent donc vers cette vilie d'une course 
r soudaine et précipitée, reçoivent avec eux sous esperance 

de butiner tous les mendians et les misérables ; et comme un 
r monceau de neige qui tombe d'une montagne s'augmente par 
r la neige qu'il trouve en rouIant, ainsy ayant pris en chemin 
r ces nouveaux compagnons de leur crime, plus ils marchent, 
r plus leur troupe s'augmente et devient forte et redoutable. 
r Après avoir couru quelques petits viilages qui sont autour 
r d'lpre, ils entrent dans la ville le jour mesme de l'Assomption 
r de lal'ierge. Le peuple leur en ouvrit les portes, ils coururent 
r droit A la principaie église ; les uns ayant dressé des échelles 
r rompent les murailles et les tableaux avec des marteaux et 
r des bastons, les autres avec des coignées bnsent les balustres, 
les bancs et la chaire, quelques-uns ayant jeté des cordes 

r sur les plus hautes images de Notre-Seigneur et des Saints, 
r les font tomber de leurs niches par terre, les autres pillent 
r les vases sacrez, bruslent les livres d'église, dépuillent les 
r autels de leurs ornements et font toutes ces indignités avec 
r tant d'assurance et si peu de respect des magistrats et des 
a prestres, qu'on eust dit qu'ils~stoient envoyez au nom de la 
D ville et que la ville les payoit pour commettre ces sacdèges. 
r Après avoir bruslé arec la mesme fureur la bibiiothéque de 
r PJbesque d ' Ip~e,  ils vont aux autres &&ses et monastères, 
r ils renouvellent partout leur crime, et parce que leurs 



r premiers attentats ont réussi, Üs y en adjoutént de plo, 
r grands. Ils emploièrent tout le jour au pillage des églises ..., 
r Le lendemain de nouvelles troupes de ces sacrilèges, ou par 
r dessein ou par exemple de ce qui avoit esté faict dans Saiat- 
r Orner, courent avec la mesme furie les x-iiies qui sont sur la 
r Lise, comme Menin, Comines, Vervick et les autres proches 
r de Courtray, entrent dans les églises, en puent les trésors et 
r font passer tout le reste par le fer et les flammes. B (1) 

Ils entrent ensuite dans la châtellenie de Lille où un grand 
nombre d'habitants se joint à eux. A neuf heures du matin ils 
pillent la riche abbaye de Marquette et après cet exploit, ils 
se divisent en deux troupes, la première se dirige vers Seclin, 
mais ceux de cette ville et des villages environnants vont 
courageusement à leur rencontre et les mettent en déroute, Les 
uns se noient dans la rivière en voulant la passer, d'autres sont 
faits prisonniers, bien peu parviennent à s'échapper par la fuite, 
La seconde troupe se rend du côté de Lille, et va ravager les 
églises de Bondues, Leers, Lannoy, Flers, hiarcq, Wasquehal, 
Roubaix, Wattrelos, Croix, etc., ils se jettent sur l'égiisO 
paroissiale de Tourcoing, y lacèrent les tableaux, brisent les 
statues et n'épargnent que deux figures de démons sculptées 
sur la table des pauvres. 

Le Lundi 19 Août, les gueux se réunirent sur le marché de 
Tourcoing. Ayant vu passer maître Jean Crepy, chapelain, 
quinze ou seize de la troupe se mirent à le poursuivre, mais 
ils ne purent l'atteindre, car le chapelain se sauva dans la 
maison de Jehan Barbion. Antoine 11 alfait, sergent de Tour- 
coing, entendant dire qu'il y avait des gueux sur le marchk, 
accourut pour les voir et il r perclritt quaratrie ou cincquantc 
J>crsotrtraigcs arrriés et ettlbastonnis de diverses arttics passer au 
hazlers dudit marchépre~idans leur clrenrin rers iifouscron, entre 
lesquels il o q t  et rrcongvttit ledit Jacques de Vortldrc, garny à ' u ~  
hallcburdc lequel allant awcq ladite troupe entré au dtenrin dd 
Jiouscron il q s t  crier fout est a noirs. (2 )  

(1 )  S r u ~ .  - Wrsloir4 a% b p m r  du POTS-Bot, traduite par DU Rtse - 
Tournoi, ~ $ 5 ,  pp. 190-293. 

(2) Archives géntralcs du Royaume B Bruxelles. Pàpien des troubles. 



Tonte cette troupe se porta sur l'église de nfouscron et y 
exsrça les mêmes dévastations qu'ailleurs. Ils brisèrent les 
images en chantant les commandements de Dieu, mis en vers 
par C. B i  arot : 

Tailler ne te feras imaige 
De quelque chose que ce soif; 
Si honneur luy fayez et Jlommage, 
Torr Diea jalousie en reçoit. 

Le registre des sentences criminelles de Lille nous indique 
fa nom d'un de ces tristes héros. Le 19 Août 1568, Jehan de 
Mortier, fils de Haquin hlagnon, feseur de peignes, de Tour- 
coing, fut décapité pour avoir hanté les prêches en armes, e t  
avoir assisté les brûleurs d'images dans l'église de Mouscron, 
et mir pris les armes avec les sectaires au mois d'Août 
1566. (1). 

Le registre des sentences criminelles de Courtrai, nous 
apprend que Josse le Conte, dit le Borgne, natif de blouscron, 
étut aussi accusé d'avoir renversé et brisé avec ses complices 
la Mages dans l'église de Mouscron. Le 24 Août 1566, il vint 
& Lannoy et #Herseaux avec d'autres sectaires dans l'église 
dc LPingne, et ils y brisèrent et détruisirent les images, les 
ornements, les reiiques, comtne ils avaient fait ailleurs. Il fut 
condamd A Courtrai, le 28 Septembre 1568, à être esclave 
ror les galères l'espace de six ans, et puis à être banni du 
comté de Flandre, le même nombre d'années (2). 

II n'est pas étohnant qu'après'de tels pillages, le service 
&vin ht interrompu dans les églises. Les prêtres devaient se  
cacher et les bons catholiques eux-mêmes couraient de grands 
dangers. hfouscron cependant fut particulièrement protégé en 
Mte circonstance par les confrères de Saint-Georges et de 
Saint-SCbastien, qui avec le capitaine, établi au château de 
k w r o n  par Ferdinand de la Barre, assistaient en armes A 
hffice divin, les Dimanches et fètes, pour protéger le curé. 
Crice A cet actif et courageux dévouement, les paroissiens 
purnt assister au service religieux alors qu'il avait complète- 

I Ardrives de & \ille de Lie.  
@ s v Courtrai. 



ment cessé dans les paroisses voisines. Ce fait admirable pont 
notre localité nous est signalé par l'acte de rémission accordé 
en 1568 à Antoine Casteleyn, de Luingne, bailli des chapîtres 
de Saint-Pierre de Lille et de Saint-Pierre de Gand, qui s'est 
toujours 8 konnettement et catholipuentent conduit en son exercict 
sans reprehension nteismes aux troubles dernières cotnnre confrire 
du serment et coiifrérie de Saint Georges dudit Mouscron, arroit 
avec arrtres assiste' h curé les festes et dinzanclzes soubz le capitaine 
y cottstitué au ckasteau dudit liex par le seigtteur tptporcl n o h  
sotrverain bailli de Flandre, de sorte que le dizin ofice et sermon 
y fut fait et conti)rué quand il cessoit a m  fieux eircotrvoisi~ts, d 
puis este' clwisi et dér~o~ntmi ung des dixeniers audit Luingnc,pour 
faire le guet de nuit en l'église suivant notre ordonnance D (1). 

Dans ce triste état de choses, le gouverneur de la ~landrc, 
le comte d'Egmont, prit sur lui d'accorder une certaine 
tolérance aux hérétiques. Dans une déclaration signée le 14 
Septembre 1566 à Courtrai, publiée à la bretesque de la ville 
de Courtrai le 16 suivant, et publiée dans la châtellenie en 
tous les endroits où les publications des décrets et édits étaient 
en usage, Lamoral d'Egmont défendit aux sectaires de troubler 
l'exercice du culte catholique, leur permit de tenir des prêche$ 
et réunions en trois endroits dans la châtellenie, près des d e s  
de Thielt, Deinze et Menin, où ils les avaient tenus jusqu'alon; 
ils pouvaient tenir ces réunions les Dimanches et jours de fites, 
et si ces jours là il y avait kermesse ou marché en cet endroit, 
ils etaient obligés de faire leur réunion la veille ou le lendemlin 
de ce jour; ils ne pouvaient avoir qu'un ministre ou prédicant 
dans chaque place et ceux-ci devaient être nés dans les 
Pays-Bas, sujets de Sa BIajesté, et aioir prêté serment, entre 
les mains du magistrat de ces villes, d'être obéissant en toute 
les choses potitiqucs; dans leurs prédications ils devaient 
éviter tout propos de nature à susciter des troubles et 5 
devaient recommander à leurs adhérens d'obéir au roi, A ses 
officiers et au magistrat (2). 

Quelques mois plus tard, les gueus apparurent en annes 

(1 Archives départementaies du h'ord, P Lie .  
a Archiwsdeïa~U~deCourtrai. 
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dans nos environs. Ils s'assemblèrent vers Tourcoing et après 
a& saccagé plusieurs églises, ils vinrent le Dimanche 22 

Décembre, loger au village de Templeuve , où ils prirent la 
maison du seigneur et i'église. Le lendemain, sous la conduite 
de Jean Soreau, après avoir brûlé et saccagé plusieurs temples 
et monastères des t-iliages circonvoisins, ils mirent le leu à 
rabbaye des Prets Porchins, qui fut entièrement ruinée et ils 
vinrent camper à I'abbaye de Saint-Nicolas des Prés auprès 
do Tournai. Le jour des Innocents, ayant entendu que les 
damands qui arrivaient à leur aide, étaient enclos par la 
garnison de Lilie au quartier de Wattrelos, ils s'empressent 
aossitBt de les secourir, après avoir bouté le feu à i'église et 
au cloitre de cette abbaye. Renforcé par cette troupe ainsi que 
par celle amenée par Jean Denys, qui avait logé le Mercredi 
i Tourcoing, avec plus de 160 hommes recrutés par lui à 
&sines, ~ondschoote et Poperinghe , maître Cornille se vit 
i ia tete d'une petite armée. Le baron de Rassenghem, gouver- 
neur de Lille, envoya contre eux une petite troupe qui les mit 
ai déroute le 27 Décembre. Les débris de cette armée se 
duirent h d'autres détachements de rebelles et ils furent de 
oooveaa battus A Lys lez-Lannoy par Philippe de Noircarmes, 
+gout.erneur du Hainaut. Quinze cents hommes périrent 
do cdté des rebelles. 



LI. 

DÉSORDRES DE M I C H E L  DESCAMPS. 

ous avons VU au chapitre précédent qu'Antoine Caste- 
l e p ,  de Luingne, avait été nommé un des dizenien 
pour faire le p e t  d e  nuit dans l'6glise. Il n'est pas 

surprenant que dans ces temps si calamiteux, où tant & 
dangers menaçaient les personnes et les biens, que le gouver- 
nement étabIissait une telle mesure. Des scènes désagréables 
et même tragiques se passaient parfois à cette occasion. C'est 
ce qui résulte d'une enquête faite d'office, les 7 et 9 Adt  
1568, par le bailli Nicolas Esquignet en présence des 6chevins 
Tiry le Veugle, Grard Descamps e t  Pierre de Surmon, et 
Bcrite par Antoine Cornille, notaire et greffier (1). D'aprés les 
dépositions faites en cette circonstance, nous avons composé 
le chapitre suivant, en rapportant textuellement les parolc~ 
prononcées dans ce drame nocturne. Cet épisode forme une 
curieuse étude des mœurs de l'époque. 

Un individu, nomm6 hlichel Descamps, avait déja deux 
fois, après le guet àssis, molesté les hommes de Afouscron, 
qui selon leur tour de rBle devaient faire le guet. La seconda 
fois, Pierre Desplanques et Jean du Afortier sortant de I'Bglise 
avec les autres compagnons du guet, trouvèrent Michel sur la 
place, ils s'approchèrent de lui et Pierre Desplanques lai dit: 

(1) Archi- du château de la Berliére. - 



Noas VOUS calengeons à l'amende, on ne peut aller, après le 
gPet assis, par les rues sans lanterne. Aussitôt Michel, armé 
d'on poignard, se répandit en blasphèmes e t  en paroles 
m#,lentes, et tenta de frapper de son poignard Jean du 
Mortier, mais par deux fois il n'atteignit que le bâton à l'aide 
daquel: Jean du hlortier se garantissait de ses coups. 

Mais ce fut bien pis le 25 Juillet. Cette nuit là pour faire le 
goet il y avait deux dizeniers, Jehan du Quesnoy et Jacques de 
k Tombe, chacun avec leurs dix compagnons. Le bailli avait 
bit son devoir d'asseoir le guet et d'en bailler le mot selon la 
coutume. Il était dix heures du soir. Chacun devait se rendre 
~II Em qui lui avait été désigné. En sortant, ils virent Michel 
Descamps sur le cimetière, menant grand bruit et jurant des 
serments exécrables. 

Jehan du Quesnoy, dizenier, s'adressa A lui et lui dit: Que 
fates-vous ici ? Querrez-vous après moi ? Vous n'avez que 
f i e  ici ? 

bIichel lui répondit : Oui, j'en ai à vous. 
Jehan hi demanda : Comment, Michel, en avez-vous à moi? 

Mer votre train, je veux être en paix en mon guet. Je ne vous - 
demande rien et si vous me querrez, je sais fort bien ce que 
rai i faire, je ferai frapper les cloches. 

Jaspart le Man emmena alors jehan du Quesnoy. Michel se 
retira alors vers l'autre côté de l'église, il fut poursuivi par 
Olivier Carpelier, qui le pria de retourner auprès de sa femme 
d de ses enfants ; au nom de la passion de Dieu, &sait-il, je 
TOUS prie, retirez - vous, ou autrement on frappera les cloches 

m s  et ainsi on vous pendra demain en dedans les huit 
hetues, partant, retirez-vous? Mais Aiichel, continuant quand 
même k s  jurements , ne s'en alla point. 

Alors plusieurs du guet sortirent de i'église et devisèrent 
8wc Jehan du Quesnoy. Il faut emmener cet homme, disait 
dni-ci, il m'a cherché tout ce jour; pour être à mon guet et 
L62 ainsi tourment&, je suis délibéré de me retirer rers mon 
togis. 

ûui, répondirent les autres, prenons cet homme et mettons 
k nfroidir ; c'est à nous grande honte de le laisser mener tel 
e8toi. 
Ils convinrent donc de se saisir de Michel, dans la crainte 



qu'il ne causât quelque malheur et qu'à ce sujet, ils ne fussent 
eux - mêmes grandement punis. 
E n  attendant cette décision, Olivier Carpelier alla dire A 

Michel : Allez à la garde de Dieu, ne faites autrement que je 
vous ai conseillé. 

Jaspart le Man, qui avait aussi appris cette décision, se 
rendit également vers hiichel, qui était encore sur le cimetière, 
et il lui dit d'une voix douce et aimable : Michel, retirez-vous 
pour I'amour de Dieu. 

Michel lui répondit, en ajoutant un nouveau jurement: 
Yiens -tu pour m'appréhender? 

Jaspart lui dit : A Dieu ne plaise que je vous veuille appré- 
hender, mais pour Dieu retirez-vous. 

Jehan du Quesnoy lui dit aussi : Allez, Michel Descamps, 
retirez -vous vers x-otre maison, je ne vous demande rien. 

Toutes ces tentatives restant infructueuses, on voulut mettre 
A exécution la résolution qui avait été prise de s'emparer & 
XIichel. Jacques de le Tombe avec quelques autres, dirent 
donc se saisir de lui pendant qu'il continuait ses jurements et 
ils l'emmenèrent vers l'huis de l'église, mais Michel fit tant 
d'efforts qu'il s'échappa de leurs bras. 

Nors continuant ses jurements, Michel brandit dans sa 
main un braquemard ou poignard degainé, avec lequel il 
s'eaorça d'atteindre et de frapper Jehan du Quesnoy. A cette 
n e ,  celui -ci recula vers l'huis de l'église et cria à ses cm*  
pagnons : Tenez cet homme, il me tuera. 
En entendant ces mots, Guillaume le Veugle, brasseur, 

s'approcha de Xfichel et le prit entre ses bras : Si tu ne me 
laisses aller, s'écrie aussitôt celui-ci, je te  frapperai. Alon, 
Guillaume dit aux autres : Me laisserez-Tous ici tuer. Pen- 
que les autres accourent, hlichel en s'escouant et  en faisant 
des eflorts pour sortir des bras qui l'étreignent, blessa A i? 
main Guillaume le Veugle par le moyen du braquemard qu'il 
tenait en main; celui-ci se sentant blessé, laissa d e r  Nicbd 
qui courut aussitbt après Jehan du Quesnoy. 

Durant cette lutte, ce dernier &tait allé buqrter et hewtei 
t porte de i'kglise en disant : Ouvrez l'huis, laissez-naoJ 
entrer dedans, i'on nous veut tous tuer hstivement , fiqp 
les doches. 



Cnillanme de Rache, dit Tambourirr , qui était dans l'église 
d son dizenier l'avait chargé de rester, ouvrit alors l'église et 
Jehan du Quesnoy et d'autres du guet y entrèrent. 

Michel débarrassé des étreintes de Guillaume le Veugle et 
voyant Jehan du Quesnoy entrer dans l'église, l'y poursuivit 
p le frapper, mais Jehan put s'échapper de l'église. Michel 
sortit aussi de la maison de Dieu et se rendit sur le cimetière, 
amant l'huis de l'église où il recommença ses jurements, et 
&taux hommes du guet : lères, larrons, je vous tuerai tous, 
et 4 faisait semblant de les frapper. 

Aiors on dit à Jacques de le Tombe, qui était dizenier : 
Vous supportez fort cet homme, vous serez cause qu'il tuera 
aucun de la compagnie. Voici la troisième fois que nous som- 
mes A notre guet qu'il nous vient tourmenter. 

Frappé de ce langage, Jacques de le Tombe s'écria: lions-le, 
et aussitdt il saute sur Michel pour le lier, mais celui-ci 
s'wone hors des bras de Jacques et s'élance dans l'église, il 
y voit Jeban du Quesnoy et il s'efforce de l'atteindre et de le 
frapper. Aussitôt Jehan commande qu'on sonne les cloches, et 
voyant Michel qui l'approche de très près, il dit : Il convient 
que je me mette en défense, c'est sur mon corps défendant ; 
~)yet ,  Messieurs, il me tuera ou il faut que je le tue. 

Alors Guillaume de Rache qui avait la garde de l'église, 
-rra un cri et dit : Non, non, ne frappez pas les cloches, 
roPs mettrez trop le village en trouble, mieux vaut le taper 
b, bailliez-moi un bhton , moi -même je le taperai jus. 

K6anmoins on frappa les cloches et Philippe Cornille courut 
-pécher qu'on continuât à les sonner. 

Cependant Michel poursuivait Jehan du Quesnoy du cbté des 
*pelles ; celui-ci tâchait de se dérober à ses coups, il se 
m t i t  même demère la chaire de vérité, mais lh, regardant 
h i è r e  lui, il vit que Michel continuait à le poursuivre, il 
prend alors son épieu et il frappe Michel (i sur la tête à plaie 
Ouverte et sang coulant. n 

Michel Descamps mourut-il de sa blessure? Nous ne le 
U ü p s  pas; car dans l'enquéte faite quinze jours plus tard, 
On n'aurait pas manqué, s'il était mort, de faire précéder son 
iacim du mot feu selon l'usage du temps. 



CHAPITRE LII. 

BRIGANDAGES ET MEURTRE COMMIS a MOUSCRON. 

ES sectaires qui s'étaient signalés dans les désordres 
préeédents et qui avaient échappé aux combats et aux 
dCfaites de Wattrelos, de Lannoy, d'Austruwee1 et de 

Valenciennes, se réfugièrent en grande partie dans les bois de 
la Flandre, de l'Artois et du Hainaut. Résolus à tout, sans 
asile et sans espérance, ils se mirent à attaquer leurs ennemis, 
c'est -&-dire les reprgsentants, les défenseurs de l'ordre et k 
exercer contre eux de terribles représailles. On les appelait 
dans le langage du temps bosqueteazrx ou bosquillons, ils furent 
parfois aussi désignés sous le nom redouté de gtieux des bois 
ou gueux sauvages. On les nommait ainsi parce qu'ils sa 
cachaient le jour dans des bois ou bosquets e t  en sortaient la 
nuit pour se livrer à leurs déprédations. 

Ils n'étaient pas tous sectaires ou hérétiques ; il s'y rencon- 
trait aussi des individus qui, sans épouser aucune secte 
religieuse, faisaient cause commune avec eux. Des bandits OU 

matnais sujets couraient aussi les chemins e t  dépouillaient 
ceux qui tombaient entre ieurs mains. Jehan de Masure, 51s 
de Barthélemi et Gilles Vienne, fils de Philippe, tous d e t ~  
ouvriers en salette et natifs de Tourcoing, coupables d'a~ok 
couru pendant six ou sept nuits au mois de Mai 1508, atec d a  
batons ferrés dans les viIIages de nlouscron, &elbeLt, 
Belieghem e t  autres environnants en e~jgeant des vives, de¶ 
1 Ltements, de i'argent de la part des paysans,furent condamnb 



k 7Janvier 1569, par la justice de Courtrai, le premier A être 
b d k  et le second à être exécuté par la corde. (1) 

invoquant i'autorité du prince d'orange, le nommant comme 
)car chef, ces gueux ne tardèrent point à se former en troupes 
et h se donner une sorte d'organisation militaire. Ils avaient 
pour armes l'arquebuse pendue sur le dos en écharpe, un 
couteau A la ceinture et une longue demi-pique sur l'épaule. 
Cdtait probablement une bande de cette espèce que ces 150 à 
ZOO hommes qui, A la fin de Mai 1572, vinrent se présenter 
aux portes de Courtrai, mais ils ne purent entrer dans cette 
rine parce qu'ils refusèrent de déclarer le nom de leur capitaine. 
A& avoir séjourné trois ou quatre jours en cet endroit, ils 
SC retirérent du côté de Lannoy. On fut alors témoili du zèle 
et de fdection du seigneur de Mouscron pour notre localité. 
Craignant que cette troupe ne vint y faire des déprédations, il 
chmauchait sur notre territoire dans le but de les empêcher (2). 

Ces bandits avaient recours à un inoj-en horrible pour 
extorquer l'argent de leurs victimes, u leurs cruelles et détes- 
m tablespratiques consistaient à prendre et loier lesdits censiers 
n par leur cou, non toutefois sans leur laisser certain passage 
i assez fibre pour qu'ils aient aisance de respirer un petit ; et 
i puis étant lesdits censiers ainsi pris et loiés, ces méchants 
i et cmels Bocqueteaux les appendaient en quelque lieu de 
i leur manoir et amassaient sous les pieds d'iceux assez bonne 
D quantite de fagots, de houpures ou d'estrain, selon ce qu'ils 
i pouvaient trouver, à quoi ils boutaient le feu et dansaient 
i ensuite tout A l'entour, ni plus ni moins que vrais Satans et 
i vrais Lucifers, jusques à tant que lesdits censiers eussent 
i dedaré tout à plein, les endroits où était mussé leur 
i argent (3). B 

Telle &tait la manière vraiment infernale dont usaient ces 
d i t e r u s  A l'égard des riches fermiers dans les châtellenies 
& Courtrai et de Lille. Nous avons t r o u ~ é  l'emploi de pareils 
ûmnnents signalé dans plusieurs sentences criminelles du 
W a g e  de Courtrai. 

t Archives de la d i e  de Courtrai. - Sentences crimindies. 
a ~ ~ A ~ D  DS JOSGHE. - GendKb ik~RirdflLCSCI). 

(3) Archives Historiques. 



Plusieurs fermiers de Mouscron et des environs eurent aussi 
à souffrir de la part des bosquillons. Le curé de Mouscron 
Jean Adin, donne à ce sujet quelques détails dans les lettru 
qu'ii écrivait en 1574 et 1575 à Ferdinand de la Bam, 
seigneur de hfouscron ou à Jacques de Falempin, son 
chapelain (1). 

17 Janvier 1574, à Ferdinand de la Barre : 
Le samedi devant ma demiére (Skifre) les Bocquiiion~ visitérent le 

&vregnies oii qu'ils prindrent asses bonne quantité d'argent avecq bagua 
et accoustremens comme il est puissant, fort riche et depuis ont rad 
visite à Dotegnys le censier du baiüi de Herseaux. 

17 Novembre 1574, à Ferdinand de la Barre : 
Les affaires de voire maison sont en bonne disposition et aussi de k 

paroische fors que Gherart de le Val fut visité pendant nuict des coumus 
et confréres des bois à son opinion qui lui ont prins tout Sargent qu'il amii 
avecq linges et accoustremens et après l'ont mené A votre censier de h 
Velierie pour luy emprunter argent pour eulx donner, ayant aussi laiset 
audit Gherart ugne taillette pour contre icelle venir querre encore aultia 
argent, ils sont aussi encore venuz ti la vesve du bailli de Herseaux, dismi 
qu'ils voeillent avoir l'argent paravant par eulx prétendu et disant quo td 
argent qu'elle aueroit dèlibvre paravant, asscavoir la somme de dix i i m ~  
de  gros nat esté par eulx levée mais par aultres sur leur nom. Dimanche 
nuict fuist aussi par samblables pillé et sacage le mesnage du censier i h 
court #Espierre, nonobstant qu'il a beaucoup de gens A sa maison, et np* 
leur exploict prendrent le train vers le quartier n-alon, et se iirent m m  
par ung voisin dudit censier tant que furent passez saint Legier, et pPrtuit 
sont achetheure en ce quartier pour le prksent les censiers en tels 
perpMxité que les gens d'&Use, desirant bien fort ordre en cest rndrdt. 
Je pr6suppose que les dis brigans prétendent à faire ugne coeuillene pwt 
e u h  retirer par ce que I'on parle en ce quartier d'ugne paix. Que nostre 
bon Dieu de sa gràce nous veuille advanchier et donner cour A la CO&- 
Lion e t  purification et tranquilletC de son peuple. 

IO brai 1575, à Jacques de Falempin : 
L'on m'a dict ce jourd'hui que aulcuns Bocquiiions latitent B Watrcb~ 

oii qu ïk  ont ceste sepmaine exactionni! aulcuns censiers et donni asse8 
avant a cognoistre qu'il proposent de bref faire quelque exploict dbpor- 
tance. Ledit Watreloz est ung mauvay nyd pour ce quartier. 

Si a cette tiiste époque des hommes pervers s'unissaient i 
d'autres pour exercer des vols et des pillages, il y ea avait 



gtÙ opéraient isolément. Pa ra i  ces derniers il faut 
compter Jean Sabyn, appelé Hanskin Driesen, natif de 
Mloascron. En 1572 et 1573, il commit différents vols à 
Aeibeke , Rolle&em, Belleghem , et enfin il tua Rouge Fiers, 
i BIoascron et Jacques Terrier, à Courtrai dehors, afin de 
s'emparer de leur argent. 

Un mois ne s'était pas passé depuis la perpétration de ces 
aimes qu'il était appréhendé par la justice et mis en prison à 
Courtrai. Dans son interrogatoire, il accusa un nommé Daniël 
Iiagre, dit hIancettei de Mouscron, d'avoir été son complice 
daos le deuxième meurtre. Daniël fut aussitôt fait prisonnier, 
et comme il niait toute culpabilité, il fut mis à la torture, mais 
buvC innocent, il fut rendu à la liberté. Jean Sabyn accusa 
h M individu de Tourcbing , dit BurIo, comme complice 
da même meurtre, celui-ci fut donc emprisonné à Tourcoing, 
mais on reconnut qu'il n'était point coupable. Le curé Jean 
Adin, après avoir raconté ces fausses accusations de Jean 
Wyn, dans Sa lettre du 28 Février 1574, à Jacques de 
F h p i n ,  continue ensuite en ces termes : 
-....... dont jay proposé et remoustré audit prisonnier ses fautes en cest 
Udmkt et aultre, de sorte que finalement il s'est confessé A moy bien 
abdiquement et homestement, déclarant bien expressément, tant devant 
ri dicts confession que aprés icelle, comme aussi le mesme jour il déclaioit 
ai ]ogemknt luy mesme soeul et sans conseil ou induction de personne et 
de ~ O W  avoir faict lesdictz deuix meurdres et aprés iceulx avoir furté 
am l'argent es maisons desclits meurdrys, dont il me monstroit fort belie 
Vntuice, declarant qu'il estoit pret de rechepvoir 1; mort en gré, 

IL avoit bien mérité, mais qu'il craindoit fort et redoubtoit la 
pIodeur de ses exécrables péchez, priant bien fort que je le voldroy le 
dlnvnche prochain recommender aux prières de mes parochieus et leur 

mucp en son nom notamment parens et amis desdits meurdryz par 
hfd de son offense et scmdale et qu'il prendoit le faict desdits 

OcMker O soy soeul et que personne n'en debvoit estre suspecta que luy; 
a &et ce que j'ay faict ayant mes paroichiens comme feutens prins 

Qst Lffïlra de bien bonne part et louable ........ 
Le 3 Janvier 1574, la justice de Courtrai condamna Jean 

s;lb,n, à étre traîné sur une claie autour de la Meilie Halle et 
ttn brûlé vif jusqu'à ce que la mort s'ensuivit, son cadavre 

devant ensuite être trainé sur une claie jusqu'au pré banal, et 
#a & un poteau, en ayant deux écriteaux de bois au-dessus 
be k tète; c cotiderr$neren u ter causen voerscrmcn alcoorcn 



ghwltekt tc wordet~c op een vlake van de achter-oorfc van hi 
s&dlhurrs~ ronk;o~nrrte de ozrde )talle ende alzo uoort fot m m  
't roort~omie sfndfhirus en aldaer ghestelt .te wordenc op cm 
s c h a u f  crrdc aldaer an eem stuke ghebonden zynde Imenc ghej~p 
ücewt te zjnc i~refkn ciere zo datter de doot naer uolcht tndt I 
doode Iiciiacme z*an aldaer op de z~oortromde vlaeke ghmoort CI 
cvrdrne iot op de ghenreene weede en aldaer glrehartglrcn le #y88 

an eem staeke o j e  potente etr kiee houten clippelen bmtn r 
hooft* (1)  8 

Jean Sabyn était le neveu de Jeannette S a b p i  la concierge 
du chateau de hlouscron. Celle-ci fut mécontente de ce que 
son neveu fut exécuté à Courtrai. Cette ville était sans doute 
trop rapprochee de Mouscron. Soit pour ce motif, soit parce 
que le curé Jean Adin avait excité Jean Sabyn à faire l'aven & 
ses crimes, Jeannette conçut une profonde aversion pour ce 
prbtre. Indirectement elle allait être'la cause d'une triste et 
douloureuse conséquence pour le curé de hlouscron. 



CHAPITRE LIII. 

CAPTURE DU C U R E  PAR LES B O S Q U I L L O N S .  

@ N ce temps-là les gueux des bois s'attaquaient principale- 
ment aux curés : ils venaient les saisir dans leur maison, 
dans l'église ou même sur la rue, les retenaient ensuite à 

ad ouvert, sous la pluie et le vent, jusqu'à ce qu'ils eussent 
la rançon stipulée; aussi les curés se tenaient -sur leur 

garde; presque dans toutes les paroisses on leur avait préparé 
me chambre dans la tour de l'église, où ils pouvaient passer 
h nuit sans encombre. 

Le curC de Mouscron habitait le château. Là, derrière les 
et les solides portes, il était à l'abri des attaques 

nodarnes des brigands. Le matin, lorsqu'il se rendait à l'église 
pOnr célébrer la messe, plusieurs paroissiens lui faisaient 
Cscorte pour le défendre au besoin. Mais la protection du 
lpuwir seigneurial allait bientôt manquer au curé. Une vive et 
monde mésintelligence, avons-nous vu, régnait entre le curé 
h concierge du château. Le curé eut à souffrir du caractère 

nncunier de Jeannette Sabyn. Il  écrivit à Jacques de Falempin 
fo 24 Janvier 1574 : Evmi nuper fateor feliciter cutn domino 
&&WC dc Lers periculum sed Perurget nlorositas illa mitlieris de 
W scribis. B (Dertzière~ncntj'ai échappé heurcuse~nent un darigev 

Monsieur Ie curé de Lers, mais la mauvaise Ïrtcmeur de ccttc 
h m  dont vous ?n'écrivez tn'accable); et de nouveau, le IO Mai 
1575: Quant est de nton ajpoi~rctenzent avecq elle je tic scay 
firllc continuation et  succ4 qui1 tiendra fm que j e  scay bien 



aMir estg tout Z'Jlivc~ Passé en grand to~rrment et rmîancoüe & 
sorte que attlcttns mes biemoeuillans pour ceste cause ont facK 
pour rnc adz~ancher à aultre condition. D (1). Enfin les choses 
arrivèrent à un tel point que la position ne fut plus tenable. 
Le curé dut quitter le château : il se retira avec tous ses 
meubles dans le presbytère: 
Les paroissiens lui arrangèrent une place dans la tour de 

i'église oii il put se reposer sûrement la nuit. Bernard le Man, 
cabaretier du Paradis, lui prêta un lit. Là, si les brigands 
venaient l'attaquer, il n'avait qu'à sonner la cloche et les 
paroissiens se seraient aussitôt assemblés pour le défendre. 
Cependant le curé ne passait pas toutes les nuits dans la tour: 
tantôt il logeait ici, tantôt là, sans avoir de lieu fixe; quant B 
son serviteur, Pierre Cauchernent, il habitait le presbytère. 

11 y avait déjà environ trois semaines que le curé avait quittd 
le ch5teau; on était au I Mai 1578. Vers 7 heures du soir, dans 
le cabaret intitulé le Paradis, situé sur la place, à c6té da 
cimetière, étaient réunis maître Jean du Coulembier, Léonard 
Dassonville, Josse des Bonnets, Jean Varelst, Barthélemy et 
Ghilebert Glorieux, Pierre Cauchernent et Bernard le Man, le 
cabaretier, ainsi que deux ou trois femmes. Le but de leur 
entretien était de conclure un arrangement à cause de h 
défloration d'une jeune fille appelée Cateline Cmck, faite pat 
Ghilebert Glorieux, dont elk- était la servante. Lorsque les 
parties furent tombées d'accord, elles mandèrent le cure poat 
rédiger t'acte ou contrat d'appointement, i qui devait &tre 
p r t d  le lendemain à l'évêché de Tournai par Pierre 
Cauchernent. 

Le curé étant a n i d ,  en sa qualité de notaire apostoliqiie (4 
se mit aussit6t A écrire les clauses de leur traité ou convention. 
Cette rédaction dura assez longtemps : lorsqu'eile fut achevig 
toutes les personnes assemblées montèrent en la chambre pour 
se régaler d'un petit repas. 

(r Archhu du château de la Beriiére. 
b Sous la domination espagnole il se trouvait des pr&tre.s qui joigiilieat 

A leur mIPistLrs les fondons de notaires apostoiiques, et passaimt k8 
mirrtr & donationa ct fondaiions au profit de i ë g i i s e  et des pu- 
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On n'était certes pas sans appréhension. Les bosquillons 
rbdaient toujours dans les environs, et il ne s'écoulait guère 
&jour où on ne racontait l'un ou l'autre de leurs nouveaux 
crimes on méfaits. Pour écarter les dangers de sa personne, 
14 car6 disait à ses commensaux : a No~~tnzez-moi Hakino, ajrt 
qu'un ne nrc reconttaisse point. a 

Cette nuit-là comme les précédentes, quatre dizaines 
d'hommes sous la conduite de leur dizenier, faisaient le guet 
sur le territoire de la paroisse. Personne n'avait de poste fixe, 
et il n'y avait pas de corps de garde. Ces hommes allaient et 
venaient d'A côté à l'autre, et se portaient principalement du 
&t& de Menin, qui était réputé le quartier le plus dangereux 
pour rentrée des bosquiilons. 

Doaze heures venaient de sonner. Pierre Cauchernent, le 
serviteur du curé, se levant, kappa sur l'épaule du curé et dit : 
rMmsieur le doyen, il est temps departir, retourtzons à la maison. a 
Là-dessus, Léonard Dassonville dit au curé : a Monsieur, je 
nwx encore vous verser un pot de v i s  à votre honneur. a Pierre 
Canchement voyant que son maître continuait à rester, lui dit : 
a Vons alles à la tozrr, inoi je vais 4 la nraison, a et il se retira 
au presbytère, appelé alors priestrage. 

Une demi-heure se passa. Soudain une troupe d'au moins 
hait bosquillons entourent la maison. Trois d'entr'eux pénètrent 
secrètement dans la maison et entrent dans la chambre, dont 
k porte était ouverte, avant qu'on les eut entendus. Un des 
brigands s'écria : a E h  quoil est-il Iuure muinfenant d'être en la 
k?anrre? et il fit sortir de sa poche une grande lettre en 
parchemin scellée d'un grand sceau, et incontinent il la remit 
m poche, en déclarant qu'ils avaient ordre de se saisir du 
CU& Un d'eux prit alors le curé par le collet, en disant: 
i Voici I'hnnrel r et il le tira de la table, car le ciué s'&tait 
cicrrOcht5 A son banc; il fut même blessé en cette circonstance, 
Car Josse Desbonnets vit du sang ii sa main. Les brigands 
tn'uiérent le curé par force au bas de l'escalier en menaçant 
dele tuer s'il nevoulait pas les accompagner, et ils l'emmenèrent 

du village sans faire de bruit, pendant que leurs com- 
-os durant une demi-heure, gardaient les gens q u i  se 
h v a i e n t  au cabaret, de peur qdih ne se répandissent dans 
b *e, et ne fissent alarme pour poursuivre les &tt:ur~. 



Ce fut certes avec tristesse et indignation que les paroissiens, 
témoins de cette scène, virent s'éloigner leur curé entre fes 
mains de ces brigands; mais sans armes, réduits à l'impuissaace, 
auraient-ils pu empêcher le noir dessein de cette bande 
armée ? 

Le lendemain matin, le clerc Hector van Oultrive, arrivb i 
la porte de l'église, fut fort surpris de trouver le trou de h 
serrure rempli de boue. C'était l'œuvre des bosquillons; ils 
avaient ainsi mis le curé dans l'impossibilité d'entrer dans 
l'église et de pénétrer dans la tour pour y passer la nuit. Si 
donc le curé avait quitté le cabaret du Paradis avant çcai 

enlèvement, il n'aurait pu se réfugier dans son asile ordinaire, 
il aurait dû chercher un logement chez les paroissiens, mais 
les brigands qui étaient à sa piste, l'auraient poursuivi et saisi 
au moment le plus propice. Leur plan était donc habilement 
combiné. 

Bientôt la nouvelle se répandit dans toute la paroisse et jeta 
un grand émoi dans tous les cœurs. Les paroissiens accouraient 
en foule à la place pour s'éclaircir sur ce triste évènement. 

On chercha de quel côté les brigands s'étaient retirés, mais 
on oe parvint point A connaître la route qu'ils avaient prise. 
Quelques jours après, un prévôt, vêtu d'une casaque de velours 
vert, à la tête d'une troupe de vingt hommes, vint sur la place 
de hIouscron et s'offrit pour se  mettre à la recherche du curé. 
Ses offres ne furent pas acceptées. On racontait que le ad 
&ait détenu dans le bois de Nieppe et certains blouscronnois 
disaient : r OU irons -nous? Si les bosquillons sont là et apprcir- 
aent notre arrivée, ils tueront le doyen. n 
Quinze jours s'étaient déjA écoulés depuis La capture do 

curé; sans cesse des paroissiens allaient de côté et d'autre 
pour s'aboucher avec les bosquillons. E n h  Adrien de la Faine, 
maître Jean du Coulombier, Oste le Jagre, se trouvèrent avs  
ces bandits dans un pré à Tourcoing, et ils traitèrent avec 
de la rançon du cure. On disait que Jacques le Jagre, 
d'Oste, etait alors avec les bosquillons , comme aussi, 
afknait-on, il était ayec eux lors de la prise du curé. 11 pamt 
que cet individu qui exerçait son métier dans la maison deniérs 
Ic cabaret da Paradis, avait jouC le rôle de Judas en cette 
ruc;oastance. 



L'emprisonnement du curé ne fut donc pas long, mais ce 
qui lui fat particulièrement sensible, ce fut le prix de sa 
rançon. 

L'évêque de Tournai, Monseigneur Pentaflour, rémunéra 
Jean Adin de la perte qu'il avait essuyée à cette occasion; il 
lui d o ~ a  la cure de Blandain, qui était d'un revenu élevé, 
rapportant annuellement au delà de cent livres de gros ; il lui 
préta aussi milie florins pour payer sa rançon, à cause que 
son neveu, dont le curé montrait la signature sur la quittance 
de sa rançon, était du nombre des bocquilions. 
Mais Monseigneur Meurillon , successeur de Monseigneur 

Pentaflour sur le siége de Tournai, ne permit p0int.à Jean 
Min de posséder en même temps deux cures, celle de hlous- 
cran et celle de Blandain; le curé dut donc se résoudre à n'en 
conserver qu'une, et il se détermina pour celle de Blandain , 
mit qu'de lui fut d'un plus grand rapport, soit que ses démêlés 
avec les habitants de Mouscron depuis sa capture, lui eussent 
m d u  le séjour dans cette localité, impossible ou désagréable. 

En effet, le curé Jean Adin exigeait que ses paroissiens de 
Mouscron payassent sa rançon en tout ou en partie. 11 
déclarait que c'était aux paroissiens à protéger leur curé, 
paisque celui- ci reste exclusivement auprès d'eux pour leur 
bien spirituel; il citait ensuite les paroisses qui s'étaient 
trouvées dans le même cas que Mouscron, et qui étaient 
intervenues pour une certaine part dans le paiement de la 
mçon de leur curé. 

Quant aux paroissiens, ils refusaient de concourir au 
paiement de sa rançon; ils affirmaient qu'ils avaient rempli 
ktu devoir pour empêcher la prise du curé; ils lui avaient 
préparé dans ia tour une chambre bien accommodée et fortifiée; 
h faisaient le guet toutes les nuits; si le curé a été pris c'était 

h t e ,  il pouvait assurer sa personne en temps et lieu, et il 
a dgligé cette prudente mesure; de plus l'évêque de Tournai 
l'a rémanéré de ses pertes A ce sujet; le curé a donc mauvaise 
grice revenir sur cet article pour lequel il a été amplement 
utislàit. 

Teh étaient les raisonnements de part et d'autre. Les deux 
puties, persistant dans leurs idées, ne pouvaient s'entendre. 
Un long procès s'ensuivit devant la cour échevinale de 



Courtrai. Le premier interrogatoire des témoins eut lieu le 
7 Février 1592, D'autres suivirent pendant les mois de Mars 
et de Juillet de la même année; ils recommencèrent le 28 Avril 
1594 et continuèrent pendant les mois de Mai et de Juillet 
Les dépositions au nombre de 38, contiennent 31 pages in 
folio. Il y a des témoins qui sont interrogés plus d'une fois. 
C'est à l'aide de ces dépositions que nous avons établieles 
incidents de cette nuit mémorable. 
UP point spécial de l'interrogatoire concerne les curCs des 

environs qui ont aussi été capturés par les bosquillons. Les 
juges posaient cette demande afin de connaître l'intervention 
des paroisses dans le paiement de la rançon de leur curé. 

On nous saura gré de sauver de l'oubli ces ministres du 
Seigneur qui ont été les victimes des gueux. Voici ces prêtres 
signalés dans cet interrogatoire : 

Le curé de Tourcoing fut tué en revenant de Tournai. 
Le curé de Belleghem fut pris et mis à rançon. 
Le curé de Bisseghem, Julius de Haze, fut pris par les 

bosquillons dans le temps qu'il était curé d9Aelbeke, et ses 
paroissiens lui donnèrent g livres de  gros en dédommagement 
des pertes que cette capture lui avait causées. 

Le curé de Gulleghem fut pris et  paya pour sa rançon 400 
livres de gros et  ses paroissiens y intervinrent pour 150 livres. 

Pendant que les gueux occupaient le château de hfouscron, 
ils sortirent le Dimanche de la Pentecate et  se rendirent dans 
l'égiise de Tourcoing, ils retirèrent le curé de l'autel pendant 
qu'il célébrait la sainte-messe, mais celui -ci fut délivré paf 
ses paroissiens qui tuèrent quelques-uns de ces rebelles. 

Antoine Gerardo, pendant qu'il était chapelain à hlouscron 
en 1581, se  tenait dans la chambre de la tour de l'église ; &nt 
daais la suite parti A Blandain, il y fut blessé dans I'église par 
les bsquilions et  peu après mourut à Tournai. 

Le curé de Flers fut pris et  il reçut de ces paroissiens la 
somme de 1600 ou 800 livres parisis, qui constituaient les deus 
tiers de sa rançon. 
Les curés de Hem, de Saint-Léger, d'Évrepies furent pris. 
Le curé de Templeuve, François de Lespierre, fut pris 

arec ses deux chapelains, la veille de Noël, pendant la nuit, 
dans reglise ou sur 1Ptre. 



Le taré de Dottignies, Jacques Hauvaerlet , fut pris la nuit 
dans la tour de l'église pendant l'été de 1569, par les soldats 
du capitaine Clarisse, alors en garnison au fort d'Harlebeke, 
ef fut par eux mis à rançon. Voici de quelle manière il fut pris. 
Pierre de le Berghe, fils de DaniEl, se rendant à la maison de 
son père, clerc de Dottignies, fut forcé par les soldats d'ouvrir 
i'église et d'indiquer l'endroit où le curé était réfugié. La 
crainte le fit obéir à ces injonctions et les soldats s'emparèrent 
du curi et dépouillèrent l'église de ses ornements et bijoux. 

Le curé de Moen, Noël Caveye, fut prk par les soldats 
d'Audenaerde vers 1581. Environ un an après, en 1582, les 
&cossais de la garnison de Menin vinrent dans l'église de 
Aioeo, tirèrent sur le curé en plein jour pendant qu'il célébrait 
le service divin et l'emmenèrent ensuite avec eux, mais il 
mourut de ses blessures entre Aelbeke et Mouscron, et il fut 
enterré dans cette dernière localité. 
Tels sont les faits puisés dans ce long et curieux interroga- 

toire (1). Nous n'avons pas trouvé la sentence prononcée dans 
ce procès; peut-être que la mort du curé Jean Adin y apporta 
une solution inattendue. 



P R I S E  

CHAPITRE LIV. 

C H A T E A U  DE MO U S C R O N ,  

$ UILLAUME de Nassau, prince d'orange, surnommé plus 
tard le Taciturne, poussait les Pays-Bas au protestan- 
tisme, pour arriver de là à la r&volte et de là à l'eirpul- 

sion des Espagnols de la Belgique, où il ne vop i t  plus alon 
personne au-dessus de lui. Ce n'était pas sa croyance qui 
rendait le prince d'Orange ennemi de Philippe II,  car il n'était 
au fond ni catholique ni luthérien. r Il  avait appris, dit 
n STRADA, avec le prince de hlachiavel, dont il faisait sa 
r lecture fa~orite, qu'une grande ambition s'accorde mal avec 

les scnlpules religieux. (1) r 11 se servait donc de la religion 
comme d'un moyen pour arriver à ses fins, qui &tait de devenir 
lui -meme souverain des Pays-Bas. 

Son dessein r6ussissait au gré de ses dbsirs. Les Êtats 
avaient décrété le départ des troupes espagnoles et faisaient 
la guerre aux soldats de Philippe II. Une faction gantoise, 
clirig6e par Ryhove et Hembyze avait emprisonne les notabilités 
de la Flandre qui tenaient pour le roi et la religion catholique: 
cYtaient le duc à'Aerscbot , relâché presque immédiatement, 
les seigneurs de .Mouscron, d'Eecke, de Rasseghem, de 
Sn.e\eghem. Ces sectaires ne connurent bient6t plus de 

(r DB Gssucne - Ir&odu6a / P M I I  du ro~o~iiu kr Pg't-BU - 
Dam In aunes, tome 1, p. r Eg. 



bornes, ils se mire& à persécuter avec furie la religion 
catholique dans la ville de Gand, et envoyèrent des troupes. 
pour s'emparer des villes et châteaux de la Flandre. 

De tristes jours luirent de nouveau pour les flamands 
catholiques; mais le salut vint du côté où on ne s'y attendait 
pas. Les wallons mécontents de la persécution faite à la 
religion catholique par le prince d'orange, les États et les 
Gantois, rompirent avec eux et se constituèrent en un parti 
qui reçut la dénomination de Malcontents. 

Ce fut le n6 '~oû t  1578, que cinq régiments Wallons au 
d c e  des Btats, ceux des seigneurs de Montigny, de Capres, 
de Haze, d,e Bours et d'Alennes, n'étant point payés, exigèrent 
k +ment de leur solde et se nlutinèrent. Les Gantois, au 
wmbredemille, vont attaquer quelques-unes de ces compagnies 
près d'Audenaerde. Avec l'aide des paysans, ils en défirent 
environ trois cents, dont ils emmenèrent soixante prisonniers 
i Gand. Le reste de la troupe avec les autres régiments qui 
&aient survenus, se retirèrent le long de l'Escaut, vers 
Tourcoing. 

Le I Octobre suivant, les Malcontents s'emparèrent de 
]LI&n, et Emmanuël de Lalaing, baron de Montigny, leur 
CM, y ktablit le quartier général des Malcontents, pour 
guerroyer contre les troupes des Gantois, qui étaient maîtres 
de la plus grande partie de la Flandre flamingante. Le 4 
Octobre, ils prirent Wervicq, où ils défirent cinq cents 
h m e s  des compagnies gantoises. Vers le midi du 8 Octobre, 
5 abordèrent au village de Lauwe, où se trouvaient quelques 
centaines de soldats au service des Gantois, et environ quatre 
cents paysans de la Flandre, qui y avaient fait des tranchées. 
Les bfalcontents enfoncèrent ces retranchements et chargèrent 
kurs ennemis de deux côtés du village avec tant d'impétuosité, 
que les flamands furent défaits et mis en déroute. Peu après, 
M rendirent encore maîtres de Warneton et de Lannoy. 

t'hiver &va ensuite. 
Le parti des États et celui du Roi, s'efforcèrent de s'attacher 
pMi des Malcontents. Ce fut ce dernier qui réussit. Le 6 

A n i l  1579, par un accord conclu à Mont-saint-Eloy avec le 
dgaeur de la Motte, agissant au nom du prince de Parme, 
Poot PhiJippe II, le baron de hlontigny s'engagea tant en son 



nom qu'au nom des officiers et soldats qui l'ont servi ai 
Flandre, au nombre d'environ sept miile, de rentrer a u  
i'obéissance du roi d'Espagne. 

Peu après la prise du curé Jean Adin par les bosqaillons, 
les gueux entrèrent dans le château de Mouscron saus 
éprouver aucune résistance, car il n'y avait aucune garde cm 
sentinelle. 

Le château de Mouscron était une position forte. Ferdinand 
de la ~ a r r e  l'avait mis en un meilleur état d e  défense, dm 
le premier semestre de l'an 1575; il y avait fait difl6rents 
ouvrages principalement au pont. Des lettres de Jacques et de 
hfatthias de Wargny nous apprennent que ces travaux etaient 
exécutés par deux maçons de Gand, -Martin et Josse de Grave, 
et qu'ils étaient assez considérables, puisque neuf A dix mile 
biques leur avaient manqué pendant cette construction. 

AIalheureusement, Ferdinand de la Barre était mort dans sâ 
prison le 29 h'ovembre 1578, et ses fils n'avaient peut-être pu, 

, faute dc ressources, trouver des soldats pour la garde de lcuf 
château. Les gueux s'en emparèrent donc facilement saru 
l'ombre d'un combat, et ils s'y installèrent. 

Le Dimanche de la Pentecôte ils s'en allèrent Tourcoing, 
pénétrèrent dans l'église et se saisirent du curé qui célébrait h 
Saint-S?cifice de la messe, mais les paroissiens ne peuvent 
souffrir ce violent attentat, ils s'élancent sur ces impies, 
arrachent le curi. de leurs mains et les mettent en fuite en 
tuant plusieurs d'entr'eux. 

11 y avait environ trois mois que le château de h f o u m  
était au pouvoir des gueux, lorsque les hfalcontents tYveat 
l'assiéger. La garnison se défendit vailIamment et devant c m  
résistance les hialcontents songeaient à lever le siège, ils k 
continu6rent cependant et ils firent venir de Lille, qudquU 
pièces de canon pour bombarder la place. Après huit jours de 
courageuse résistance, la garnison se rendit et même elIe passa 
au scn-ice des Xfalcontents. 11 y a des divergences entrele 
auteurs sur la date de cette reddition. VAN HERMEGHEM Caa 
qu'elle eut lieu le 17 Juillet, d'autres disent le 20, i'auteur d d  
llitnroirc~ Anunj nrcs, la rapporte au 24. Voici la relation de ce 
dernier ; il n'est pas nécessaire de faire ressortir ses sppathic, 
pour les p e u x ;  on le constate suffisamment en voyant combi*a 



i s e  plaint amèrement de l'inaction du général t a  Noue, qui 
auraitpu sauver cette place : 

&a O) dudict mois de juillet 1579, se rendent ceulx de la  maison forte 
a rbzrteau de Mouscron aux malcontens, après qu'ilz y eurent tenu le 
dkge environ huictz jours et  tenuz vaillamment contre iceulx malcontens , 
tcniat kdict sik-ge en nombre d'environ quatre miiie hommes tant de piedt 
que du chevai. Et ceulx de dedens n'estaient que environ quarante qui en 
ibrtlrrnt et marquarent pluiseurs desdictz malcontens de leurs mousquettes 
rt baquebouses, sitost que ceulx de dedens les povoient descouvrir es 
biiKrhyu; tellement qu'iiz se trouvarent traicté de la serte de Mouscron. 
Y& Mlas! iceulx vaiUans sousteneurs furent constrainct par faulte de 
m, oins qu'a y eult plus de trente enseignes de leurs gens, Ganthois 
ci rdtns, i1 deux lieues près dudict chasteau de Mouscron au quartier de 
CDDIfrPy, et ledict seigneur La Noue B cincq ou six lieues près, avesq ses 
gens ci, nombre de vingt et  huict enseignes et plus, aultres cincq ou six 
ttm# de chevaulx qu'ils avoient de lanches et  harquebouses, disant par 
ladiccr du quartier de Courtray et  dudict La Noue, n'avoir charge des 
Est& de faire aucun secours ne de ruer sur iceulx malcontens qui estoient 
utrtu de ceulx de LiUe et d'Arthois, d'artilleries et  d'aultres munitions 
.taorpires auxdictz malcontens tenant ledict siège par consentement 
lPdict seigneur de Rassenghien. ....... . se povant partant repentir lesdictz 
Coarbdo de ne avoir tenu milleure garde dudict seigneur de Rassengliien 
d d'rultres ses complices, sans les avoir laissé eschaper de si forte prisons 
d ib avoient estez detenuz audict Gandt. Après lequel appoinctement de 
rroditlon dudict chasteau de Mouscron de sortir avecq armes et hardes, 
ùenix fortans ou la plus grande partie reçoivent six florins desdictz 
arlcolitens et se mectent en leur service, gaignant ainsi par subtilesse 
-&ans es garnisons de la part desdictz Estats ou desdictz de Gandt, 
de tmt qu'iiz estoient abandonnez sans estre secouru au besoing comme 
&est. 

La guerre continua ensuite avec des alternatives de revers 
et & succès pour les deus partis en armes. Courtrai était 
Plon an pouvoir des Gantois. Leur envoyé Jean van Pottels- 
bcrghe en était grand-bailli et administrait la ville, à la tête 
d'on conseil de dix-huit hommes. Il  fit fortifier la vilie par une 
dtitu& de paysans, auxquels présidait Jean du Gardin, 
Irae de Roger, bailli de Mouscron (1). 

Ces deux frères, touchés de compassion pour tant de 
catholiques privés de leurs biens et chassés de Courtrai, 

0 M, Jan, Jacques, Raphael, Louise, étaient enfants de Nicolas 
6i Gudtn, bailli de hfouscron. Louise était en 15gx religieuse professe ;l 

de Saint-h'icolas , Overbeke , à Courtrai. 
B 



prennent la résolution de sauver la religion et leurs concitq- 
Ils indiquent au sire d'Alennes une entrée très-facile pour 
s'emparer de la d l e ,  entre le château et la Lys. Les sent 
obstacles à surmonter, étaient un rempart et  un fossé tr& 
étroits au pied de la grande t.our du château et une porte qui 
fermait cette tour. Ils montrent le tout à Jean de Corbesin, 
vaillant soldat qui couvert d'une veste de paysan, vint examina 
les lieux pendant le calme de la nuit. 

Le seigneur d'Alennes se rendit donc à Mouscron pour se 
préparer A cette attaque ; après avoir demandé au marquis de 
Roubaix, cinq cents hommes d'un camp volant et des com- 
pagnies de cavaliers pour arrêter du côté d'Harlebebe, ceux 
qui tenteraient de fuir vers Gand, il se dirige vers Courtrai 
avec les frères du Gardin. Les Malcontents portaient avec eux 
des échelles, des planches et tout ce qu'il fallait pour leurs 
opérations. 

Les circonstances ne leur étaient guère favorables. La lune 
brillait d'un vif eclat, et elle allait livrer aux yeux tigilants des 
sentinelles le secret de leur arrivée et de leur entreprise. Mais 
les soldats se trompèrent de route et n'arrivèrent qu'A la pointe 
du jour en face du château. Un épais brouillard cacha leun 
préparatifs. On appliqua les échelles e t  les planches. Déji 
tiente hommes avaient franchi le rempart et le fossé, avaient 
tué la sentinelle et allaient ouvrir la porte de la tour, lorsque 
la planche se brisa par le poids de ceux qui s'élançaient, et le 
bruit de cette chute attira l'attention des veilleurs. Bientût 
toutc la garnison fut sur pied et en armes. On combattit a m  
acharnement de part et d'autre, et les Alalcontents auraient i 
la fin succombé si le sire d'Alennes n'a-c-ait donné l'ordre 
d'ouvrir la porte de Lille. C'est ce que Roger du Car& 
accomplit à l'instant et  les troupes qui devaient surprendreles 
fuyards du côté d'Harleb@e, entrérent dans la ville et é t a b l i t  
lavictoire en faveur des catholiques. Les ennemis eurent environ 
cinquante morts et le grand-bailli fut fait prisonnier, Du c6td des 
hIalcontents il y eut trés-peu de tués, mais leur courageuxce  
mandant, le seigneur d'Alennes fut atteint d'un coup de pierre 
qui lui occasionna une blessure dont il mourut peu après (1). 



La pnse de Courtrai, arrivée le 28 Février 1580, produisit 
one vive émotion dans le pays. Flattdria mir$ce attonita Cor- 
hmsi fortusa, dit MARNIX DE SAINTE-ALDEGONDE. A Gand, 
i Anvers et ailleurs encore, il y eut de grands tumultes 
proroqués par cet événement qui jetait les gueux dans la 
coastemation.~ 

Nous ne savons si Guillebert de la Barre, seigneur de 
Uoascron, capitaine au service des Malcontents, assista à ce 
gkineux fait d'armes. Son lieutenant Jean de Weynshove, s'y 
trouvait et il brilla par son ardeur dans le combat. 

Les fières du Gardin reçurent une noble récompense pour 
leur gtnéreux concours dans cette expédition couronnée de 
accès. Jean du Gardin devint lieutenant-capitaine de la gar- 
nisim du château de Mouscron. 

L'etoilc des gueux commença bientôt à pâlir. Les troupes 
q a i e s  unies aux forces des Malcontents, se rendirent peu à 
pu maîtresses des villes et des places fortes du pays. Cette 
triste guerre civile, si acharnée et si désastreuse, ne se termina 
qu'en 1585. 



CHAPITRE LV. 

T R I S T E  É T A T  D E  M O U S C R O N .  

a UCUN pays au monde peut-être n'a subi comme la 
Belgique, les redoutables épreuves des guerres et des 
troubles intérieurs. Les pages bien sombres et bien 

pénibles, que nous publierons sur les effets produits par I# 
guerres de Louis XIV et par la Révolution française, sont loin 
d'être aussi douloureuses et amères que celles-ci O& nous 
rcproduisons les atrocités des sectaires du seizième siècle, de 
15Ou à 1569, et de 1578 à 1584. Cette période n'est pas seule= 
ment marquée par les orgies du vandalisme, dont le marteau 
destructeur abattit dans les églises, alors en quelque sorte les 
seuls musées artistiques, les admirables œuvres d'art qui 
faisaient la gloire du pays ; on \-oit ces hommes de proie, ces 
vautours sanguinaires, animés de la haine sauvage contre 
l'Église de Dieu, pillant les églises et les couvents, s'emparant 
dc leurs biens, emprisonnant les prétres et les riches, et esi- 
geant d'eux de fortes rançons ; enfin ils couvrent de deuii et do 
ruines le pays entier, mais surtout la châteiienie de C o d  
Les témoignages suivants en feront amplement foi. 
La Flandre, écrit J. LEGROU (1), qui était si abondante en 

tiens et faculths, s'est trouvée si dénuée de moyens, que 
la ch5tellenie de Courtrai s'est vue pleine de ronces et de 

r) Z l u b V ~  eaIddqu & Tournai, page 530. 



chardons, faute de culture. Des bêtes sauvages logeaient dans 
les &$ses de villages dépounxs d'habitants (1). 

Philippe II accorda des lettres d'octroi aux échevins de 
Courtrai, afin de payer les soldats qui prenaient excuse du - 
dciaut de paiement de leur solde, pour ra\-ager les 72 villages 
de la châtellenie de Courtrai, dont 40,000 hommes sont 
a tr#assea d'alk'ratio~r, effroy et atzgoisse, n le reste mourant de 
iàim, aussi bien entre la Lys et l'Escaut, qu'outre le premier 
de ces deux canaux vers le Nord (2). 

Le même roi concède encore d'autres octrois à cause de la 
ruine du pays, pour des frais d'entretien des troupes et des 
forhfications , non - seulement à la ville et chatellenie de  Cour- 
trai, mais aussi à la ville de Menin dont le commerce consistant 
en brasserie, draperie, lingerie, etc., a kt6 complètement ruiné 
depuis le I Octobre 1578, au moyen des deux sièges e t  prises 
eupporttis par cette ville qui, de 1,085 maisons; se  trouvf: 
rMuite A 282 (3). 
LRS archiducs Albert et'1sabelle donnent la permission aux 

&hc\ins d'iiarlebeke, qui avant les troubles, trouvaient dans 
leur \iUe 700 ménages, et n'en comptent plus maintenant que 
40, de lever pendant six ans vingt patars sur chaque bâteau 
charge qui la traverse (4). 
Les rnémes archiducs donnent une prorogation d'octroi à la 

Mue de Tourcoing, qui, incendiée deux fois et saccagée par 
h?s troupes de Philippe II, assiégeant Menin, alors occupée 
par 1 s ennemis, n'a dù qu'à la présence du comte de Soire, 
ron seigneur, de n'étre point privée des cloches de son église, 
et a été contrainte de loger de nombreux gens d'armes et de  
contribuer à raison de IOO livres par mois dans les impositions 
de guerre, que les ennemis réclamèrent durant quatre ans 
ap~es avoir pillé les églises et ruin6 les paysans des villages 
do plat pays, entr'autres Halluin, Bondues, Quesnoy-sur-Deule, 
\\'ambrechies, etc. (5). 

I Hubirr & Flandre, par le baron KER~rvzi DE LEITESHOVX. 
a Archives df partementalcs du Nord, B WC. B, 1631. 
u) a w 1634. 
4 w w 1638. 
9 s w w x6+6. 



Voici quelques extraits du registre intitulé : Register OUIC 

atkstucien ende certificatien metgadevs speciale procuratirn, 
brglrinttende den XVIIIm van TVedenzaendt XV' LXXVII, 
consen4 dans les archives de la ville de Courtrai : 

A tous ce& qui ces présentes lettres de certiffication verront b o w  
mestre et eschevins de la viiie de Courtray saluut. Comme A Sinstancc & 
messire Anthoine de Liedekercke , chevalier, seigneur de Huele, dc, 
prétendant vérifier que génér+ement de tous ses censiers et renîiar, 
sigoamment demourans en la chasteiienie de Courtray, il n'at esté satisfait 
de eulx de leurs fermes et rentes A l'occasion de ceste guerre intestine fcr 
annees comme sensuyvent : sont comparuz en propre personne par de- 
nous les baillifi, officiers et recepveurs ensuivans , asscavoir, Jacques & 
Bfuelnaere, eagie de LXXI ans, baiüi et recepveur du seigneur de Tiebon:b, 
Ghildoif van de Casteele, eagie de L X ~ I  ans, baiüi du seigneur da 
Zweveghem, Pierre Cogghe , eagie de LVU ans, bailli et recepveur du 
baron de Rasseghem, Josse van de Berghe, eagie de XLVU ans, bailly et 
recepveur du seigneur de Huele, Gaultier de le Berghe. eagie de uni  or, 
bailii et recepveur de la seigneuie de Ronsevaelsche, maitre jean da 
Bfuelnaere, bailli et recepveur de monseigneur i'abbé de saint Amant, 
eagie dc xxxr ans, et nommement des biens appartenans audits seigneurs 
et gentilshommes gisans en ladite chasteiienie, lesquelz et chacun respec- 
tivement d'eulx ont attesté et af?irm6 par leur serment en noz mains, qu2k 
n'ont sceu estre payez des rentiers A cause de leurs rentes seigneurialtr 
des années escheues au demy mars xvc LXXVX, LXXVII, ~xxcui, uux et LXI& 
et des censiers de l e m  fermes des annees et aougst x p  LXX\-UI, w eî 
txxx, A l'occasion susdite, mesmes se tiennent lesdits censiers tellement 
fouilez, pillez et rongez, qu'ilz abandonnent d'huere en huere leurs furniri 
et censes de sorte que leursdits seigneurs et maitres H grand paine p e u 4  
obtenir d'eulx qui se tiennent pour tant seullement conserver les ndsuîb 
nailies, fait xxw décembre ~Sûo........ Présent Cabotere et Bfuelnaere. 

Le I Février 1581, les refugiés d'Harlebeke à Courtrai f a t  
l'attestation suivante r 
......... rffirmeren by desen hoe dat d'inghezetene en parothiaenen rin 

Iiaerlebeke veel meer griefven, lasten en oncosten ghedoocbt en ghesop 
porteert bebben sichtent de m e n t  van october 1578, hema- air Ra 
d'onderhouden en continuelyck tyt van hertog hfauris van Sasse met rxP 
pccrden en d ie  andere natien zo franchoisen als andere dan by d m  
requcste hier annex ghemenüonneert is ende dat zy van dry letste ongsle. 
lcttcl of gheerr pnoffijct ghebat hebben. 

Le mCme joar, des habitants de Courtrai dehors font a* 
semblable déclaration. 

Le II SIai suivant, deux habitants d'Avelghem, Nartin 



Spüiebeen et Quintin Cauwe , déclarent : de pachters ' va~t  mm- 
ork~ hisscketr Avelglrnn en Ou l t rpe ,  binne~t tmee voorgaende 
ougrkkn tn jacrcn g J ~ e n  vrzicltt. noch hoy o&e ghedaen en hebbca 
mm mrrnrits door 't belet van garnisoen aldaer in Az~clglrent en 
O IIryrc ligghende. 

Le pys était tellement détruit, que le pngthof d'Heestert 
était en 1585, la maison la plus proche de l'église et du château 
à'Autryve (1). 

A défaut de renseignements précis sur notre village, nous 
a m  donné ces détails qui concernent des cités voisines; 
IXXIS pouvons croire que hiouscron n'a pas été moins éprouvé 
qae les localités qui l'environnent. Adrien de la Faille, qui 
lut bailli à Jlouscron, semble l'indiquer dans le témoignage 
mvaat : crrclaert ooc dut sche~encn van Alossclrrocrt ?laCr ' f  ozler- 
1 dm van Guillrlurrte Nyflc, greficr, ecn deel van zyn Patnpicren 
n da kltraigen Rebbcn uytgl~cJraelt, die deur de trotiblen va?z de 
ldriukn rlnnaers ee~reglte mishandelt ende verlore~t ayn ghrzeest, 
ct il ajoute dans le cours de sa déposition : dat de htlise groote 
tu-pliratien Iiaddc~t van docne g c l ~ k  andcr onzliggIrcnde, m d e  dut 
1 h d t  nmrst Zach ootrgliccultiveevt tot i n  den jacre 1584. Il  
&me, qu'après la mort du greffier de Mouscron, Guillaume 
S~fie, une partie des papiers de la commune a été détruite et 
perdue dans les troubles de guerre, et il raconte que les 
masons du village nécessitaient de grandes réparations et que 
ks tmcs restèrent sans culture jusqu'en 1584 (2). 

La peste, qui avait commencé en 1581, durait encore en 
1337 (3). 

Les loups apparurent. En 1585, le seigneur de llouscron 
donne une gratification à des hommes qui en av3ient pris : 

C S. 15&82. Item delivré le lundy de h penthecouste ;i trois hommes 
d'küuke passa$ ichy avec si.. loups iul 

La hoopinters de la chàtellenie d'Audenarde, invitèrent 
toPJ l a  chasseurs de la châtellenie à se trouver à Anseghem , 
k Ig Octobre 1586, pour y organiser une chasse générale. Il 
f eat 70 chasseurs ayant 200 chiens. On parcourut les bois e t  



les sons bruyants du cor et les aboiements des chiens effrayérept 
tellement les animaux sauvages, qu'ils quittèrent leur retraite, 
On abattit en ce jour II loups, 21 louveteaux et 7 sangliers, 
Cette destruction fut une fête e-xtraordinaire pour les campag- 
nards, auxquels ces animaux avaient enlevé beaucoup de 
chevaux, de vaches, de moutons, de porcs (1). Dans le pays 
sont arrivés en 1588, beaucoup de sangliers et de loups qui 
étaient si hardis, qu'ils entraient dans les maisons et en em- 
portaient les enfants (2). 

Les bandits s'ymirent aussi de la partie. Dierycii de Wachtre, 
fils d'Arents, né à Cuerne, soldat au service des rebelles, viat 
en divers moments à la tête de compagnons de pillage dans la 
châtellenie de Courtrai, dont il connaissait les chemins; ils 
attaquaient tant le marchand qui passait sur la route que le 
paysan qui restait dans sa maison, et par menace ils leur 
extorquaient d'excessives rançons. Ils prirent dans sa demeure 
le seigneur de Schuervelde, et lui ravirent plusieurs meubles, 
Une autre fois pendant la nuit, ils enlevèrent deux ou 
fermiers dans les villages de hiouscron et de bIarcke et ils les 
forcèrent à payer une lourde rançon. Dieryck fut pris dans la 
suite et condamné comme pillard, à périr par la corde sur 
l'échafaud A Courtrai. La sentence fut prononcée et exécutée 
le I 7 Février 1586 (3). 

Ces détails nous fourniront une idée de la situation mateide 
de notre village. Nous avons une lettre du curé Jean Adin q6 
nous depeint son état spirituel. 

Jehan de l&ue, je suys derechef sommt5 pour paiement de la lama# 

que vous avez promys P grandt Piere Fors, soldat en ceste viilc ammû 
respondant pour ichelle à votre requeste, laquelle debte ledit Piere auadt 
depuis transporté devant partir d'ichy à ung aultre souldat, lequel pmtant 
xeult cstre payé ou s'en prendre A vous ou au viL1aig.e et A p l u  g r d t  
intcrrcd, dont je vous ay bien vollu advertir affin qne penses B volra CU 
en cest agaire p u r  votre descharge et la mienne du villaige mesmes, d h  
d'éviter plus grande perte qu'en porroit advenir ; d'aulm part je SU& bct 
esmemrllre comment avecq aultres vous avez signd certain escript pmU 
eppm\er  la requeste de laquelle vous ay icby parle, et princhipaücmad 

(1) GarücdarU onr Inr Bt&ùch k m î a n d  Mo] htt idn& d .  X VIIP- 
door F u .  os P m u  en JAN BROEMEI~~, p. 250. 

(2) Xmybr #r Xo*by&, door Goanius - V ~ n c a n = ~ .  
(3) Archives de Camd, numéro 1863. 



&Jan & le Porte, eschevin, veu que m'avez dict et ambedeus si expres- 
v t  dédaré en présence de gens de bien et dignes de foy, que vous ne 
y o d  et n'aviés ouy parler de ladite requeste en manière quelconque et 
kdit de h Porte qu'il ne pensoit que aulcuns des eschevins en scavoient 
/ m, comme ausy jareste devant Dieu sur leur conscience et le mienne 
qu'iix n'ont jamais esté unaniment assamblez à faire ladite requeste, 
eaume toutedois ilz attestent respectivement soubz leurs signatures par 
lcdU escript, regardt quelz eschevins et comment mon filioeul Fernandt 
.orry signant a desji fort aprys avecq eulx, certes tek que Son hante tel 
oa devient, je ne scay lequel d'entre eulx est en discort avecq sa femme 
pu drc Anthojne Gerardo, comme ledit escript signé de treize signatures 
coatlait qu'il est homme mectant discort entre l'homme et la femme pour 
ptcf entièrement une paroische, estant ausy esmerveillé que vous et les 
iulbcs attestés et approuvés le mesme par signatures veu que vous l'avez 
c~mpaignie avecq votre femme et aultres, le congratulant et luy présentant 
f .  vin quant il est venu B Mouscron, et dont ausy je proteste estant assuré 
que b tout procéde non pas d'ung zèle et dévotion au sailut des Ames et 
& 8 d I  ung plus homme de bien que ledit sire Anthoine , biaucop il s'en 
hitilt oiru par affection, haine et envie de leur truute demené par le 
nieichnnt esprit d'icelle pour ce que ledit sire Anthoine ne s'est comporté 
btcdtu, pipeur, dissimulateur, menteur, ennemy et détracteur de son 
iaPttrs pasteur, et adorateur du grandt idoile alTulé de son fauLr vigaige 
d'botrie ou par jalousie du greffier de sa femme avecq le ministre, quandt 
clle perdist son chapelet à la presche pensant le samblable quand elle 
trokt A la confesse, biaucop il s'en fault et z i  grandt tort, veu le service, 
h g k ,  hazart, péril, conversation et exercice que ledit sire Anthoine 
r hrct, suporté et mené audit hfouscron , aiant saulvé comptes, lettriages 
d documens de Nglise avec la pluspart des libvres de son curet, comme 
Il curst aussy faict des bagues, joieaulx et acoustremens de ladite église s'il . 
a cast eu le crkdist , et partant nullement blasmable selon ledit escript , 
IIii( au contraire aussy recommandable le plus homme de bien de tous 
tcot qui ont si@, qui peult estre pour récompense divine n'sueront B 
kPf&mier et plus grandt dangier ung pasteur si sodsant  et idoine que 
dra htholne , car tempeste, danger, oraige , bruine et brouilliart , poldra 
biar encore passer et tomber tempre ou tart, et contrister les manans du 
rtaonunç vilaige de Mouscron, lequel est bien tourné hélas, d u p e  déplo- 
nMa hchon, car quant l'on y est maintenant auprks du pdiory, on voit 
acoche et des escochois du cbtk de midy. Ou finiray cestes que je vous 
mbhende aussy egreables et aulx eschevins que véritables avecq la grace 
& DEU. me recommandant atïectueusement et de bien bon cœur A VOUS 

a bai mes bons amys que cognoisiez, princhipalement Anthoine le Veugle. 
&baste le de may 1581. 

Par icheluy que cognoisiu 
JAN ADLX II) 



Nous terminons ici cette histoire de toutes les raines 
religieuses et matérielles, que le protestantisme a accumutées 
dans notre viliage. 

La guerre civile fut terminée le 16 Août 1585. Des guerres 
ex3éneures eurent encore lieu, notamment en France, oh les 
troupes des Pays-Bas furent envoyées au secours de la Ligua 
C'est pourquoi la véritable fin de toutes ces dissensions 
n'arriva qu'en 1598. Le passage suivant extrait du registre des 
œuvres de loi de la seigneurie de Mouscron, marque la joie 
générale qui accueillit la paix faite entre Philippe II et 
Henri IV. 

Le v i tg  jour du mois de juing 1598 fut faicte à Mouscron procesha 
générale avecq le vénerable sacrament accompaingnée des confrairies & 
saint George et saint Sébastien iarnbourins sonans et enseingna 
desploiber, aprés quoy fut la paix publiée d'entre Philippe, par la p s e  
de Dieu Roy catholicque d'Espaingne, et Henry de Bourbon, Roy da 
France, sur la place dudit Mouscron au grandissime contentement de tout 
le peuple. 

Pour clore cette ère de luttes religieuses, disons que 310~s- 
cron conserva longtemps des familles hérétiques. 

Il y en avait encore en l'ann6e 1600. Après la bataille de 
Ramillies , dans la guerre de trente ans, pendant l'occupation 
dc notre pays par les alliés, hlenin mal défendu par Ilaraman, 
se rendit aux alliés. On y mit pour gouverneur Monsieur dc 
Wilchen , religionnaire hollandais, qui s'empara d'abord de la 
chapcile de Saint-Jean -Baptiste près de l'église paroissiale, 
en fit abattre l'autel et y fit ériger une chaire pour les prêches, 
a alors les Ire're'ttiqtrcs de Ilfouscron, Limel, Roncq, Bonducs, 
Wm~rbreclries et aritrcs des emirom ont cot~rnterrce' d'y al& 
cf  on y disti~rguoit les prêclies en IVallon)tes et Hollandaises, . 
qui y avaient des ~rtinistres dtstirtés des états de Hollande Pour a 
SM#. 8 (1). 

En 1741, les habitants réformés du comté de MOUSC~O~,  
étaient Jean-Baptiste Viane, la veuve Polet , Pierre van de 

I M h a m  roiumanl cr qui ut urnDi & plvJ CrnLtidi~ollr dans b vd& & 
Tm& &$au Iurr 4600 juqr'u f7f1, par J. LE GROU, curé de BIam-ab 
Bu<rU. - Alanusait CCLCÇCIV de la biblioth&que de Tournai, tome 1% 
pages 616 et 617. 



Chique, la veuve van de Brouck, Jean-Baptiste Cruque, 
Jacques Castel, Élisabeth Castel (1). . 
En 1743, il y Avait à hfouscron neuf familles protestantes, 

&ap& une lettre envoyée le 13 Mars de cette année à I'évêque 
& Tournai, de la part de Sa Majesté (2). 

r Archives du chlteau de la Berliére. 
2 K w n y t  v a  K m ,  door Gom~s-VERCRUYSSE. 



Conflit d'Antoine de Liedekercke avec le chapitre de St-Piem. 
Triste En d'un Sorcier et d'une Sorcitre, 

ti ?r ans n'étaient pas encore écoulés depuis qu9Antoine 4 de Liedekercke avait pris possession de la seigneurie de 
hlouscron , lorsqu'il suscita un important confit avec le 

chapitre de Saint-Pierre de Lille. 
Le 24 Août 1597, était la fète de Saint-Barthélemy, jour de 

procession et de didicace à Mouscron. Ce jour-là et les deus 
jours suivants des a rrrerclriers a avaient établi leurs r puinclura 
et merclrerics B sur la place de Mouscron, à l'encontre de 1? 
maison et brasserie de Théry de Wanghe, sur 1; juridictiondo 
la seigneurie de Saint-Pierre. Le bailli de celle-ci se préparait 
à recevoir le droit de cet a estaplaige, m mais le seigneur da 
hiouscron, par son bailli, l'en empêcha et prétendit avoir lui= 
meme i fa rcco~tnaissa~tce et les fotirfaictures, II advenues en ces 
jours-là, et perçut à ce sujet dix sols parisis. 

Quelques jours plus tard, le 12 Septembre, le seigneur Qe 
hlouscron fit saisir et emmener prisonnière Jehenne de Smet, 
femme de Pierre de Surmont, pendant qu'elle était au-devant 
de sa maison, qui avec le jardin dépendait de la seigneurie de 
Saint- Pierre. Eiie était accusée de sorcellerie et Antoine de 
LiedeLercLe , i qrri ne désire ricn plus que d'extirper telle w 
de gens artcq lturs rnauldictes et plus que diabolicques ope'ah'0~ r 
la fit jeter dans sa prison. 



+ chipitre de Saint - Pierre ne put tolérer un tel empiéte- 
ment sur son droit. 11 envoya donc au seigneur de hlouscron, 
maître Louis Abrassar, son bailli général, pour retirer la 
+mière de ses mains, à cause qu'elle avait-été prise sur la 
jddictioxr de la seigneurie de Saint-Pierre, où le chapitre 
rinit toute justice. Il promettait de faire le procès de Jehenne 
d de la punir i selon I'exigence de ses délicts et nzesszu. 8 

Le seigneur de hlouscron répondit qu'il ne voulait nullement 
enfieintire l'autorité d'autrui, et qu'il était prêt à restituer Sa 
plisomiière, si le chapître parvenait à prouver son pouvoir de 
h t e  justice à Mouscron. Il ajoutait que même dans le cas 
o9i le chapitre possédait ce pouvoir, il avait, lui, le droit de 
prévention, en vertu duquel la prisonnière restait sujette à 

4 j u & ~  
Quelques jours plus tard, le seigneur de Mouscron reçut la 

p h  suivante, dont il se servit pour confirmer son assertion. 

AttutaUon faicte che xxm de septembre 1.597, par devant Ferdinant du 
butombier, baiiiy et mayeur de la seigneurie de Mouscron, Fiat Casteel 
d Jan van de Broucque , hommes féodaux servant ladite seigneurie, e t  
dic N Ifs pouvoirs et haulteurs de la justice de messeigneurs de  saint 
hm de Liile inclavee audit Mouscron. 

Phiiippe Hubert, fils de Jean, eagiet de LUX ans, Anthoine le Coustre, 
de Jan, eagiet de ur~n ans, Calixte Lyaghere, fils d'Adrien, eagiet de 
8ns et Caiixte Verroeux , fils de Jan, eagiet de ans ou environ, 

dbmt et attestent sur leur serment pour che solempnelement faict e t  
m, comment ilz conjoinctement ont bonne et  fiesce mbmoire d'avoir 
Vta k KignaW de Mouscron, faire pluisseures fois justice tant par la 
c d ,  rcSpee, fustigation, bannissement qu'uultrement , sans quïi aient 
fiouL mm faire aulcune justice criminele par lesdits de saint Pierre ny 
-ait entendu ny ouy due leurs prédécesseurs aulcune acte de 

pM iceuix avoir est& puny. Laquelle leut attestation attestent 
driiPblc et d'aultant plus par che que tous sont natifs manans et inhabitans 
dudit Monscron. 

Afnrg attcstd présens les dénommez chy dessus tesmoiog cheste singnb 
OU grcffjer de ladite seigneurie an et jour susdit. 

&tk pièce corroborait jusqu'à un certain point l'assertion 
do &peur  de hZouscron, mais n'en était pas une preum 



concluante. Le non-exercice d'un droit ne prouve pas la n a  
existence de ce droit. Ce qui ressort de cette déclaration, c'est 
que le chapitre de Saint-Pierre, en tant que seigneur ecclésias- 
tique, était plus bénin envers les malfaiteurs que les juges 
laïcs. 

Le chapitre de Saint - Pierre, se \-oyant débouté dans sa 
prérogatives par le seigneur de Mouscron, prit son recours au 
grand conseil de Malines et en obtint des lettres de complainte 
qu'il fit mettre à exécution. 

L'huissier Jean Ricquier, vint donc à hfouscron si6fier 4 
Antoine de Liedekercke, de rétablir u le trouhie et Z'er~ifiCh- 
mvrt r qu'il avait causé. Celui-ci ne voulut point obtempém 
à cet ordre, alléguant qu'il avait le droit de haute justice sur 
le territoire de la seigneurie de Saint-Pierre, tandis que le 
chapitre n'avait qu'une justice vicomtière. Là-dessus l'huissier 
l'ajourna A comparaître au conseil de Flandre à Gand, le 23 
Janvier suivant. 

Au jour indiqué, le chapitre de Saint-Pierre exposa sa 
demande devant le conseil. Pendant que cette affaire se pour- 
suivait devant cette cour, la personne, objet du litige, Jehenne 
de Smet, était livrée par le seigneur de Mouscron à la justice 
de Menin. Celle-ci était chargée de l'examiner et si elle pan* 
nait à la trouver véritablement sorcière, elle devait la punir en 
lui appliquant les peines décernées contre elle par les lois 
cxistantes. 

Il n'y avait pas longtemps que des lois étaient portbs sur 
cette matière. Les premières dispositions légales émanécs de 
nos souverains en matière de magie, sont contenues dansles 
lettres patentes dii gouvernement des Pays-Bas, datées dû 
Bmxeiies le 20 Juillet 1-. Antérieurement cette date aucun 
autre édit ou réfilement particulier n'avait paru, sauf la buile 
du pape Innocent VI11 , du 5 Décembre 1484, par laquelle k 
pontife donne à des inquisiteurs spéciaux les pouvoirs les plas 
étendus, Q I'eKet de rechercher les sorciers et sorcières, et lcr 
autorise de poursuivre ceux-ci avec la dernière rigueur, et 
d'invoquer au besoin contre eux le bras séculier. Un édit ropi 
contre la sorcellerie fut adressk aux cours de justice des Pays- 
Bas, le 8 Novembre 1592; un rescrit du IO A~ri l  1606, fut 
envoy6 au méme sujet par les archiducs, et une nouvelle 



œdonnance en forme d'ampliation fut publiée le 31 Juillet 16% ; 
tous pnnissaient la sorcellerie par la peine de feu (1). 

ïi était juridiquement admis qu'en général les sorciers et  les 
rOr8éres portaient sur le corps une marque ou empreinte diabo- 
M e  e sttg~trra diaboliczait Q en signe du pacte qu'ils avaient conclu 
avec l'esprit infernal. La  présence de ce stigmate accusateur 
b a i t  une grave présomption de culpabilité. a Un abus des 
plus grayes, écrit CANNAERT, consistait dans l'intervention 
des exécuteurs criminels, pour la visite et la recherche de 
ïempreinte diabolique, le a stegma diabolicum n que les sorciers 
partaient les uns sous l'aisselle droite ou dans l'eil, les antres 
au mollet de la jambe droite, aux cuisses et même sur d'autres 
parties du corps. n Ce fut pour faire cesser ce conflit, que le 
conseil de Flandre autorisa les médecins seuls à rechercher et 
i examiner I'empreinte diabolique, et à décider de sa présence 
OU dc son absence. 
Inrs de la recherche de cette marque, on examinait attenti- 

m e n t  toutes les tâches et  tous les signes extraordinaires qui 
te trouvaient sur le corps de l'accusé ; et on les éprouvait en 
J enfonçant une grosse aiguille. S'il n'en sortait point clc sang 
OU si lc patient restait insensible, on acquérait une demi-preuve 
de l'existence d'un pacte entre lui et  le démon. 
Les exécuteurs criminels et leurs aides jouèrent en général 

ûû grand rôle dans cette besogne ; ils trouvaient la marque 
partout et souvent là où les docteurs ne voyaient rien. 

Ces détails offrent un certain intérêt pour nos lecteurs à 
roccasion du procès de notre Jehenne. Nous savons qu'elle, 
hit mise à la torture; nous avons dit au chapitre de la cour 
lLodale en quoi consistait ce genre d'épreuve ; elle fut trou1 ée 
«iapable, puisque le dernier de hlars; elle fut exécutée par le 
ko en la ville de Menin. 
Le seigneur de Mouscron paya 52 livres 12 sous 4 deniers, 

popr mises de justice à Adrien Roelof, grand - bailli de 
Uenin. 
c. S. 1599-1600. Item at esté paye B Adrien Roelof, grand baiiiy de h 

rQb de Menin, et ce pour la part et contingent que mondit sefgneur estoit 



tenu es mises de justice de  Jehenne de Smet, exCcut6e en ladite oifk/ 
i'advenant de ce que mondit seigneur en at profficté des biens confisqos 
et icy la somme de daid 

Tout en étant jugée, condamnée et exécutée par la justia 
de Menin, Jelienne était restée la prisornière du seigneur dF, Mouscron. Comme les biens des sorciers étaient passibles de 
la confiscation, Antoine de Liedekercke, qui déniait au chapîûe 
de Saint-Pierre le droit de haute justice, et conséquemmcPt 
le droit de confiscation qui en découle e t  les revendiquait pour 
lui -même, s'empressa de faire déclarer à sari profit la 
cation des biens délaissés par Jehenne de Smet. 

Cette malheureuse avait été exécutée le .31 Mars 1598. It 
4 Avril suivant, Ferdinand du Coulombier, bailli de Mouscron, 
en présence des hommes de fief, Pierre de la  Faille et Jean 
ran de Brouque se saisit npar fomze de calengc et de confsualion~ 
au nom de son seigneur, d'une maison, de huit cents de teme 
et de neuf cents et demi de pré, pour avoir division de biens 
entre feue Jehenne et son mari. Dans les plaids de la c m  
féodale qui suivirent, le bailli demanda- la confiscation de la 
part qui revenait A Jehenne. Le frère de celle-ci, Jacques de 
Smet, déclara ne rien vouloir prétendre à l'héritage de iir 
soeur, pour autant qu'il était soumis à la confiscation. Le 9 
Juin, les hommes de fief de la seigneurie de Mouscron jugèrent 
et prononcèrent que les biens de Jehenne de Smet, étaient 
dévolus au seigneur de Mouscron. - 

Jehenne dans ses confessions faites tant en torture qu'a* 
trement, avait accusé son mari d'être aussi coupable & 
sorcellerie. A cette nouvelle, le seigneur de hlouscron jmt 
ùiverses informations A ce sujet, et  enfin il fit appréhendcf 
Pierre de Surmont, qui portait le sobriquet de r Z'hêque, i 
le mit en prison et instruisit son procès. 

Pierre nia tout ce que sa  femme avait déclaré sur soû 
compte, il nia ce qu'il avait lui-même précédemment a d  
devant la cour féodale ; c'est pourquoi le bailli demanda qu'a 
le soumit à la torture. Les hommes de fief, n'osant prendre 
cette rCsolution de leur chef, consultèrent des légistes, et saf 
leur avis, ils accordèrent la demande du bailli. Pierre appliqd 
i la torture, persista dans ses précédentes dénégations; on k 
recondaisit en prison, d'où plusieurs fois il tenta de s'é0;1W1 



&ne en brisant ses fers. Toujours poursui\+ par le bailli qui 
ne cessait de l'obséder de ses captieuses questions, il tomba 
cnda dans le désespoir, et se faisant un lien à l'aide de son 
itnceul, il se pendit dans sa prison. 

Son cadavre fut jeté sur une claie, traîné autour du pilori et 
msuite au lieu partibulaire de la seigneurie, où il fut pendu à 
une fourche pour devenir la pâture des oiseaux de proie, et 
semir d'esemple aux autres sorciers. Ses biens furent déclarés 
confisqués au profit du seigneur de Mouscron. 

fici la sentence de ce malheureux : 

\'CU par les hommes de  fiefz de la court et  setgneurie de Mouscron le 
prortr juu devant eulv intenth d'entre Ferdinand du Coulombier, bailly 
et dunaadeur présenté Q cause de son office contre Piere de  Surmont; 
dgmdeur et prisonnier chergie et occupé de  l'ennemi et détestable vice 
& sorchenene et che tant par l'accusation que confession volontaire et 
tortmile de Jenne de Smet, feu sa femme convaincue de mesmes crimes 
d p u r  che exécutée par feu en la ville de Menin depuis na guerre, qu'aussy 
par hfeatation des bourgmestre et  échevins de ladite ville de Menin, 
m p n t  la teneur desquelles avecq aultres informations et enqu&:e tenues 
pr &vant lesdits hommes de  fieh suroit ledit bailly tant instament pour- 
d v y  sondit prochés a loy qu'attendu les continuelles négations dudit 
P b  jusques B revocquer et denier che qu'il avoit confessé presens lesdits 
h u n e s  de fiefz que le bailly auroit la promission d'esamen rigoreux 
Cmîm iceluy d quoi les dis hommes de fief ne d'eulx mesmes veuiilans 
QIcDdn sans préalable conseil et  advis de gens lettrés et legistes desquels 
ea ont retiré aprés pertinentes consultations et débats ordonnance 
d'accorder audit baiiiy ladite promission d'examen rigoureulx, che qu'en 

sorte at esté effectué et  ledit prisonnier exposé A la  tortulle, 
w a n t  laquelle ne sauroyt -tolu confirmer B la  confession de  sadite 
k t ,  attestation de ladite loy de Menin ny a aultre information et 
m a t t e  pour ce tenues, partant auroit itérativement estre renserre en 
Ldl e pnson de laquelle par diverses fois s'est parbrcb de vider et  
mbppcr ,  tant par la rupture de ses fers qu'aultrement, che qu'indubita- 
b t  et d nné assez ample indice de sa  coulpe et mnlversation, tant 
m a 1  bailly que juges, cause pourquoy ledit bailly s'est mis de rechercher 
d. p h  cn plus pour finablement le convancher dudit messus aussy avant 
90hi fusse trouvb coulpable pendant lesquelles recherches et cnquCte 

C ~ C  que ledit Piere par longue et durable captiritb continuilles 
QIIiiioations qu'aultrement poldront bnablement venir d la cognoissnncs 
a coafntion de sa meschante vie et detestable malversation, par oh r'est 
i teliement le poursuyvre et tampter de  maniére qu'ii i'at vaincu et  

nMoC A poinct de dbsespoir, obtemperant à la persuotion du diable rat 
M g  licol d'une pièche d'ung sien linceul, lequel jondant h son 

so 



ficol, desperant de la miséricorde de notre bon Dieu, s'es est pendu a 
estranglé! et la mort ensuivie, sur che ledit bailly conünuant en sa 
poursieulte de justiche, requérant la carongne du désespéré estre trPtsd 
au lieu ordinaire, où se faict la punition des maifaicteurs jughéa en hdüe 
court d e  Mouscron, et ses biens confisqués où icheulx seront ~NIQ~S, 

situez et gisans. 
Sur quoy lesdits hommes de fiefi sommés et conjurbs dudit baütf lan 

conjureur et semonceur ordinaire, après meure délibération dc CO& ci 
advis. et apans considéré en che tant qu'à considerer faisoit et mouvoit & 
pouvoit, faysans droict ont condampné et condarnpnent la carongin 
dudit malheureulx desperé estre jecté sur une cloye et du lieu de ioo 

désespoir estre traisnb a l'entour du pilorit de ladite seigneurie jusqucrio 
fieu ordinaire de supplice et illecq eslevk et pendu en une fourche pciaf 
servir de proye et Pasture aulx oiseaulx de rapines et bestes bnista 
jusques P l'entitre consommation de ladite carongne , servant d'uempb 
aulx aultres et par dessus ce ont déclaré et déclarent tous et quelquenqa 
ses biens ou icheulx soycnt trouvez couchans ou gisans confiiquC aveq 
adjudication des despens et mises de justiche au tauxe ordinaire de k 
court. 

Prononchiet en ia court féodaile dudit Mouscron le lxe jour du mqs 
d'octobre 1598. (1) 

A. leur tour, les hommes de fief de la seigneurie de Saint- 
Pierre, su r  la demande de leur bailli Jacques le Coustre, 
jugèrent que  les biens de Jehenne de Smet  et de Pierre & 
Surmont, étaient dévolus au chapitre de Saint-Pierre. Ir 
seigneur de Mouscron appela de ce jugement au conseil de 
Flandre. 

Entretemps, la première affaire n'était pas encore vidée. Ir 
chapitre de Saint-Pierre avait exposé sa demande le 23  an& 
1598. Antoine de Liedekercke, lui répondit le 3 Juillet. Void 
les arguments qu'il faisait valoir. 

Le chapitre de Saint- Pierre  a plusieurs privilèges, pr&a& 
nences et juridictions, tant  de haute et moyenne que de ~ ~ S S U  

justice, notamment en la ville de Lille, mais il ne  faut pas 
inférer de lh qu'il a ces mémes pouvoirs dans  toutes ses autres 
seigneuries, car une seigneurie ne  peut enrichir une autre. Si 
cependant le chapitre jouit du droit de haute justice aii iem 
qu'à Lille, jamais il ne prouvera qu'il le possède dans sa 

(1)  Archiver de i'Etat, & Dniges. - Registres de la seigaerirle dr 
Uouscron. 



uùgneuxie de hlouscron, mais bien dans les environs de 
NOPSC~O~, car ses anciens documents disent qu'il a des biens 
r aPr~irdNouscron D et non pas a in ilfouscron. B 

De plus, le chapitre de Saint-Pierre excède ses droits en 
prrtuidant que ses sujets sont exempts de toute juridiction 
adioaire; car les officiers de Courtrai font journellement des 
exploits et infligent des peines aux manans de Saint-Pierre en 
toutes matières civiles, criminelles et de police; jamais on ne 
p e r a  que les officiers de la seigneurie de Saint-Pierre ont 
fut quelque exploit de justice en matière criminelle: même on 
nt un bailli de Mouscron qui fit appréhender u deux garrrcnaans a 
accusés d'avoir commis plusieurs méfaits sur la seigneurie de 
Saint-Pierre et qui les fit fustiger publiquement au pilori de la 
oEigneurie de Mouscron, sans que le chapître de Saint-Pierre 
ori ses officiers y opposassent la moindre réclamation. De tous 
ces actes il résulte évidemment que le chapître de Saint-Pierre 
n'a point le droit de haute justice, ni celui d'csfq5lagc des mar- 
chandises en sa seigneurie à Alouscron. 

Et quand il jouirait de ce double droit, cependant dans le 
cas présent, le droit de prévention doit être attfibué au seigneur 
de Mouscron, d'autant plus que le crime de sorcellerie, pour 
lequel Jebenne a été exécutée, a est ung crisme pzlblicq déhfn-  
612 et non'tolle'rulle en une rejublique, n et que le chapître de 
Saint-Pierre a permis à cette femme, quoiqu'elle fut réputée 
iaciére depuis plus de vingt ans, de résider sur son territoire 
lpsqa'au jour 06 elle fut prise par les officiers du seigneur de 
Lloascron. Il semble même que le chapître neveut qu'empêcher 
k justice de se faire et remettre cette femme en liberté, puisque 

connaissance et le jugement des accusés de sorcellerie 
8ppartient au juge laïc et nullement au juge ecclésiastique. 
Il est vrai qu'un individu a requis le seigneur de hlouscron, 

dc resbtuer la prisonnière aux officiers du chapitre, mais il n'a 
montrer ses lettres, ni de commission, ni de cré3encc ; 

crpcndaot Antoine de Liedekercke lui a promis de Ia rendre 
-&Satement, s'il pouvait prouver le droit de haute justice 
dp chapitre. Enfin le chapître a tort d'exiger la restitution dc 
&me de Smet, puisque celle-ci est déjà exécutee. 

seigneur de Mouscron demande donc à la cour, de juger 
plr m n c e  définitive, que le  chapître de Saint - Pierre n'a 



point raison de se plaindre d'Antoine de Liedekercke, et qpe 
l a  complainte que le chapître avait obtenue pour ce cas pr- 
ne pourra point être mise à exécution. 

Lorsque les plaidoiries de part et d'autres furent achevées, 
la cour ordonna au seigneur de Mouscron de rétablir le troubk 
gu'il avait commis en donnant l'effigie de Jehenne de Smet, & 
restituer le droit a d'estaplage n et adjugea la recréance de k 
juridiction contentieuse au chapître. 

Cette sentence fut prononcée à Gand, le 28 Septembre 1601. 
Le conseil de Flandre ordonna le 21 Mai 1602, à un huissier 
de i'exécuter. L'huissier van der Mote vint donc à Mouscron, 
les 15, 16 et 17 Juillet 1602 et somma Antoine de Liedekercie, 
seigneur de hfouscron, et Ferdinand du Coulombier, son bailli, 
de satisfaire à l a  sentence portée contre eux. Ils choisirentd 
avec l'agrément de l'huissier, le deuxième jour du mois d'Oc- 
tobre pour purger leur condamnation. Ce jour -là, ils remirent 
à l'huissier a la pourtraicttwe et ejïgie de Jekenne de Smt,  D au 
devant de la maison où ils avaient appréhendé autrefois cette 
femme, et  ils lui donnèrent aussi les dix sols pour le droit 
d'estaplage (1). 

La sentence qui reconnaissait le droit de haute justice pour 
le chapitre dans sa seigneurie à Xfouscron, lui reconnais& 
par lA même le  droit de confiscation, qui est une des attrii- 
tions des seigneurs haut-justfciers. ' Le chapître put d m  
confisquer les biens de Pierre de Surmont e t  de Jehennedc 
Smet ,  qui se trouvaient sur son territoire, comme aussi 
Antoine de Liedekercke put s'adjuger p cent et demi de pré, 
nommé le pré de toutes gens, et  huit cents de pré qui SC 

trouvaient sur sa juridiction. 
Ainsi se termina ce dernier conflit où les seigneurs & 

BIouscron, refusaient de reconnaître le droit de haute justice 
du chapitre de Saint-Pierre de Lille, dans sa seigneurie i 
hfous~on .  Celui-ci jouit désormais en paix de cette prhga- 
tive que lui avait accordée le comte de Flandre, Baudouin V. 

(1) Archives dCpartemmtales du &rd, A Lille. - Fonds da Sltal. 
Plerra da Lliie. - Deux originaux en parchemin. 



CHAPITRE LVII. 

DES ERMITES. .- DIVERSES DISPUTES. 

E &de qui venait de se terminer, avait été dans ça 
dernière moitié, plein de souffrances et de calamités 
pour notre village ; le siècle qui s'ouvrait réservait aussi, 

pour sa seconde moitié, des peines et des afflictions, qui 
dailaient guère être inférieures à celles du siècle précédent. 
il y eut d'abord trente - cinq ans de calme et de paix. 
Comme présage de ce bonheur, vint se fixer à Mouscron, 

pôur passer ses jours dans un ermitage, une âme d'élite, 
Jh Ragheneau, de nationalité française. Ii établit sa  
k r e  dans le bois qui était situé autour des terres contigues 

château, et qui dès lors reçut la dénomination de bois de 
l'mite. 

hici  les règles de conduite, données le 25 Juillet 1600, au 
iioovet ermite, par blonseigneur l'évêque de Tournai : 

PUCU h direction spirituelle de Jehan Ragheneau, a &te advisé par 
#oidgneur que devant sa réception B l'hermitage de Mouscron, di& 
b ToriniPI, ii se mettra sous i'obéissance de Monsieur le Pasteur dudit 

kqd mondit seigneur lui députe pour son supérieur et confesseur 
a 19 duquel il s'arrestera. . 

ioovenant de sa vocation, ne sortira de I'ermltage que fort peu et 
lia nécessite le requerera et ce A i'advis et jugement dudit pasteur, 

h t  &ussi ia conversation des gens laics et signamment des femmes. 
Et eonime ièsprit ne peut boxnement ttre toujours occapi en priCru 
ddItatIon.s, P l'exemple des anciens péres et ermites il s'occuperqen 

txixcice corporel une partie dit jour, selon qu'd semblera audrt 
P*ciu et seion son bon comportement et obedience qu'il montrera ser8 
idrb4 ptor avant. 



Notre fiançais passa ses jours d'épreuve et de noviciat 4 h 
satisfaction de ses supérieurs, et le g Octobre 16oo,rNon- 
seigneur i'érêque de Tournai admit frère Jehan Ragheneani 
l'ermitage de hIouscron, sous les conditions et règles qne 
nous venons d'exposer (1). 

Le compte des pauvres de 1619-20, nous apprend que fftn 
Jehan vivait encore à cette époque. 

Item receu a raison du plantin que frére Jean Ragneau, ermite, odoPd 
ausdits powes icy 4 xuI1) 

Le registre des actes et contrats de la sei-peurie de IiIaos 
cron de 1661 - 1671, page 31 verso, fait mention de frère jeîn 

Roussiel, ermite, à la date du 29 Janvier 1661. Il n'y a pas de 
doute que ce ne soit ce Roussel, dont nous avons parlé 
chapitre de la fondation du Froidcamp. 

Un acte de vente passé à Mouscron, le 2 Novembre 176, 
nous désigne un autre ermite et nous fait connaître A peu prb 
i'emplacement de son ermitage : 

Comparut en personne Jean Caste1 , fils de feu Jacques, demetuant L 
hlouscron, lequel comparant recognut et declara d'avoir bicn et 1- 
vendu ii main ferme et sans fraude I George le Veugle, fils de h 
Dettrcmieux.. .......... le nombre de quatre cents de jardinage ou envtm, 
gisant audit Mouscron tenus de la seigneurie del Val, haboutnnt de~~0&8 
et bize iZ frbre Jacque le Hiet hermite, de midy à l'issue des e n h a  Jeir 
Crimonprez et vers Lille au chemin des p6lcrins ...... (2). 

Les ermitages étaient jadis fok répandus dans nos con t rk  
En 1739, il y avait un ermite à la hiarlière ; il s'appelait f-én 
van IVtberghc. Le compte des pauvres de 1739, nous enseigne 
que les directeurs des biens des pauvres de hfouscron, lin 
avaient confié le soin de nourrir et d'entretenir un garçon & 
fcu Cille de Voldre. Il y a encore actuellement dans ies 
environs de la chapelle de la hlarliére une route nommée i & 
piedsenie de I'ernriCe. r 

Si notre village reposait calme et tranquille à l'abri da 
guerres entre les peuples, il ne fut jamais exempt de corn- 
et de disputes privés. Notre intention n'est point de raconter 
toutes ces rixes et querelles, qui se terminent par an triste 

r Archim du royaume P Bruxelles. - f h k h t  de Tournnl, 
(3 &chives noîariaïe?i, annec 1713, n u d r o  920. 



deoouement, Nous voulons seulement en rapporter quelques- 
unes qui émergent en intérêt au- dessus des autres. 
Une des principales familles de Mouscron, était celle des 

Dedttpeaux. Nicolas Desreveaux, y avait été chirurgien de 
1573 i 15g&. Son fils Pierre qui lui succéda, eut plusieurs 
dmts ,  parmi lesquels Nicolas , qui habitait Mouscron, et 
Jacques, qui était chirurgien à Roubaix. Un grand malheur 
vint affliger cette famille par suite d'une niaise discussion : 

Philippe .......... nous avons receu l'humble supplication et requéte de 
J q c r  Lksreveaux, chirurgien de Roubaix, lequel le onzieme jour du 
mis de janvier 1620, desjeuna avecq Nicolas Desreveaux en la maison 
& Llrbel Biels, à Mouscron, où ils beurent jusques à estre Tun et Tautre 
rrrr mrprins de boisson et puis s'en retournèrent en la maison de leur 
pêm, rbudent audit hlouscron, ou estant amené un cheval pour retourner 
Ir ~monstrant en sa maison audit Roubaix et estant ledit cheval en sueur, 
kdit Nicolas entre en discours sur ladite sueur, scavoir d'ou elle pouvoit 
pocddg, de sorte que volant ledit Nicolas maintenir son opinion et le 
mno&rant le contraire, ils entrèrent s'y avant en propos que ledit Nicoias 
te met en cokre, persistant opiniàtrement et disant que si ledit remon- 
Unnt ne fust son aisné qu'il s'en ressentiroit et ne passeroit cela de la 
m, et se mettant encores en plus granda furie mcit la main en sa 
pochette comme s'il eust voulu tirer quelque cousteau et se jetta l'instant 
& fture et B bras ouvertz sur le remonstrant , de sorte qu'ilz tombèrent 
b~ deux par terre, oh ayans esté peu de temps et estans relevez, ledit 
h'kdu fut trouvd blessé au coste, sans que le remonstrant ayt peu perce- 
rdr comment la blessure auroit esté faite, ne soit que, tombant ainsi par 
Irm, la dague qu'ii estoit coustumier de porter A son costé pendant A une 
flws, seloit sorüe de la gaipe et que ledit Nicolas, estant ainsi par terre, 
âe fourd en la poincte , n'estant le remonstrant mémoratif d'avoir 
(W W t h  dague ny en frappé le deffunct et ne croyt aussi que, par les 
hhualiow tenues sur ce subject il en appère aucunement, et néanmoins 
i h pamasion d'aucunes personnes n'estans bien informees du fait, estant 
u t  Elcoias son fdre allé de vie A trtpas, iceluy remonstrant se seroit 
mb m &ce de sa majesté soubz le sieur de Fontaine, maistre de camp 

îudo d"infanteric Walonne, et désirant estre B repoz et d'exercer sa 
Fvuque en paix il auroit demandé lettres de rémission pertinentes .... (1 )  

Noas avons raconté dans notre deuxième partie, que les 
anploisd'&gliseur et de pauvnseur n'étaient guère ambitionnes. 
k !%t suivant, arrivé en 1642, prouve que ce n'était pas sans 
h q u e  i'office de pauvriseur était rebuté; il est si diBicile à 

r Archiva dt5partemenfales du Nord B L i e ,  B , r 810. 



ce fonctionnaire dévoué, de plaire à tous les paumes dont 
la plupart sont exigeants et ingrats : 

Philippe .......... nous avons receu l'humble supplication et requête & 
Pierre Dballewyn, fils de feu Léonard, manant de la comté de Mousam 
et ung des proviseurs et gouverneurs des biens de la table des pmnr 
iliecq. lequel se trouvant au sillage de Recliem, jurisdiction de Coutft.]r, 
en la taverne de Jean Grimonprb, avec quelques autres ses parents porir 
quelques leurs particuliers affaires, y seroit devant la partie de la cubw 
sumnu  Charlotte Delrue, vielie et caducque femme, recepvant auluiosoa 
de ladicte table des povres, laquelle le suppliant voyant fit appeler, pwt 
charitk et compassion, pour boire un traict de forte bière, sur quoy ï q  
Delrue son fils qui estoit beuvant à un aultre assielte en le mesme î a m  
dict incontinent à la dicte Charlotte sa mère : « Non, mère, ne beum 
poinct avec ce laron des biens des povres, n (dénotant le suppht), 
répétant diverses fois ledict propos, en présence de plusieurs personna, 
ce que le suppliant avec grande patience enduroit , s'imaginant que roo 
honneur ne dépendoit au dire d'un villain et incogneu, nonobstant qnQr 
sentoit griévement injurié pour (sans jactance) estre homme de tds-hnor 
réputation et de vie; mais quelque temps après, le suppliant se retirant& 
ladicte taverne vers son logis et trouvant sur son chemin, quelques pu 
amCre de ladicte taverne le mesme Lucq, lui demanda alors s'il estoit b 
meme qu'il i'avoit nommé larron des biens des povres; sur quoy incootloent 
il respondit hault et clair : a ouy, ouy, n ce que le suppliant ne pouoint 
plus endurer et se laissant transporter par colère, excité par si &normes et 
insupportables injures, tira son cousteau et frappa deux coups avec ictltg 
vers la poitrine dudict Lucq, desquels environ cinq jours ensuyvant a@ 
avoir crié mercy au suppliant et pardonné i'ung à l'autre, estant admioi, 
stré des saincts Sacrements il seroit trespassé ..... (II. 

Nous passons a u  disputes qui eurent lien entre des habi- 
tants dc hlouscron et ceux de Tourcoing. Ces derniers 
fréquentaient notre localité, particulièrement aux jours de Tete 
ct de procession et plus d'une fois des rivalités, dcs animosit& 
éclatèrent entre ceux qui avaient prié ou joué ensemble, et an 
meurtre cruel ensanglantait le souvenir d'une belle fète. 

Philippe, etc., scavoir faisons à tous préseas et advenir. Noua a m  
rceeu Shumble supplication de Jacques Roussel, honneste homme ch@ 
de femme et edam , manans de la paroiche de Torcoing , contenant qu3 
at touslours vescu catholiquement et sans offenser justice, sinon qua b 
rrmr jour du mois de décembre dernier passé, ayant entendu qu'aprtr k 
feste de Noel, on faisoit en i'église de llouscron, chastelienie de Coudray, 

(r Archiva dCpartementales du Nord, B L i e .  B, 1816. 



.aecUCbritC de la Nativité par aulcuns enfans à ce instruictz en forme de 
comédie, ir fut men par dévotion de l'aller veoir, pourquoy il s'achemina 
vers hadite église qui n'est fort distante de sa maison, où ayant esté présent 
& roffice et rea ladite cklébrité, sur l'après -cher  comme il retournoit en 
$8 maison, trouva sur les voyes aucuns de sa cognoissance aussi manans 
dudit Torming. dont aulcuns estoyent ses voysins et comme il retoumoit 
LO leur compaignie, passans par ensemble devant la maison de Pasque 
Hubert, bwte vendant à boire audit Mouscron, iis se résolurent d'y 
mester pour se rafraschir et brusler ung fagot, où furent ensemble paisi- 
Mcmcat jusques au soir, qu'ayans compté leur escot portant sept ou huict 
p chacun de despense, pensoyent se retirer en leurs maisons, la plupart 
enire lesquels le suppliant estoit des premiers, ayant payé leur dit escot , 
mais comme ils estoyent prestz de sortir survindrent à la cour dudit hoste 
rotCMs guernernens pour lors incognuz audit suppliant, qui sans contester 
Murent avoir entrée en ladite maison premièrement, et par aprhs en 
ï"urctte où le suppliant et ses compagnons estoient, usans de mots inju- 
M x  et sales, taschent d'enfoncer les fenestres et huys, de sorte que ledit 
appüant des derniers et aulcuns siens compaignons premiers furent 
~ ~ ~ ~ t r a i c n t s  sortir ladite assiette pour appaiser les assaillans, ou bien se 
m m r  & leur miculx, et estant ledit suppliant sorty cornmençoit leur due: 
Na amis, que vous plaist-il, nous ne vous demandons rien ny A personne 
k W  nous aller, et puis ayant recognu aucuns, dict, he nous sommes 
n$ns et amis, que nous demandez-vous , que vous fault-il, mais durant 
h temps qu'il s'empeschoit à telles parolles il receut dc feu hfartin Duboys 
mg coup d'une longue perche sur son espaulle et l'eust eu en la teste s'il 
as fust destoum6, lequel coup estoit souffisant pour l'abbattre et luy 
rompre le cerneau, et comme veit que ledit feu Martin s'apprestoit pour 
Ic frapper derechicf, il fut meu (estant esprins d'une subite colere et crain- 
dint 1e.dcuxiesme coup). de s'approcher dudit feu bfa t i i  et ayant son 
cmutcat~ non poinctu au sac de ses chausses o i ~  il avoit la main, le tirat et 
mlt avant -y, en intention de soy garandir et l'approchant de peur de sa 
pache, mars ledit feu hfartin le serrant de prh,  il suppïîant en sa chaleur 
d sainte fut meu d'avancer son bras avec ledit cousteau, et sentit bien 
9.3 imit touche ledit Martin sans cuyder touttesfoiz de l'avoir b l e d  en 
h h e  qu'il sceut aprhs, s'estant par contraincte retirz en ladite assiette 
4rae sca compaignons ou estans derechief assailli fut contralnct avec les 
dcDI I'ung d'un costé, l'aultre de l'aultre, aucuns Xe& s'estans sauva au 
grcnkr et nautth de hault en bas des fenestres, de se murer et prendre ia 
f q i a  h \ e n  bois et hayes, si fut bien esmerveüié le lendemain matin 
d.co(endre que ledict Martin du Roys estoit trouvt mort au jardm dudit 
barc, rtdoubtant fort comme il redouble encoires que ce n'auroit a henu 

kict di son trés-grand regret et douleur et despiaisance et a) ant 
p.k P  part^ e et fug justice jusques H présent avec trts-grande incorn- 

-14 ct dommaige de son mesndge femme et eakns, at prins ia hardierua 
sa-r H nous et supplier tr&shumbiement que prendant ngord Q ce 

pour ia douloureuse passion de notre s* Jmi Christ et que 1. 



hute est advenue sans inimitié précédente, il nous plaise l u i  remetre 
pardonner icelle faulte, attendu aussi que estant ledit suppliant venursiP 
passé environ ung mois sa femme et enffans malades, at esté constiîué a 
prison par le baüiy de Torcoing, prétendant procéder contre luy ri- 
sement et à son entière mine et désolation, et sur ce lui faire despacbg 
nos lettres patentes en tel cas pertinentes pour ce est-il .......... doda 
notre ville de Bruxelles au mois de juillet l'an de g r k e  1592.f1). 

Albert et Isabelle, etc., savoir faisons A tous présens et advenir, 
avons receu l'humble supplication et requete de Jean Haccou, dit Gdm 
lier, natif de Mouscron, chargé de femme pauvre et six petits eaiuitt, 
contenant qu'il est de bonne vie et renommée catholique, selon qu'il crt 
apparu plus amplement par les attestations tant du pasteur que da ceah 
de la loi dudit Mouscron, n'ayant oncques perpétré acte de repréhensla 
ou digne de punition, lorsqu'il est advenu.le vu de juillet, jour de la p 
cession dudit Mouscron en l'an mil six cens deux, ainsi que quelqm 
compaignons de Tourcoing s'estoient trouvés audit lieu et environ le rdr 
estans embeus cerçoient des noises contre les compaignons dudit MW 
cron, ce que voyant le bailly et autres de la guarde illecq mb p u  L 
seigneur pour empescher tout désordre firent tant devoirs de les avoir fait 
retirer de la place, et estans parvenus plus oultre ung ject de boule a 
deux de la place, se sont lesdits de Tourcoing tellement oblyes aatrdr 
illec pendu l'espée contre ceux dudit Mouscron et Luingne, donticnilx 
estant irritez, ont allé de loing suivre lesdits de Tourcoing jusquea hr 
des mouiins, ilz se sont illecq meslez ensemble et ledit suppiiant corn- 
sergent dudit Mouscron, ayant une espée en l'une de ses mains et opa 
dague en i'austre pour la deffense desdits de Mouscron, frappoit tint 
d'estocq que de taille aprés l'ung l'autre et se trouvant vers lui qui S'&OU 
desbordé de la compaignie desdits de Tourcoing lui  a donné au corp 
savoir B Jaques Carreite ung coup en bas de son ventre, duquel COUP fi 
seroit terminé de vie par mort a son grand et inestimable regret, ayant 
fait paix avec partie intéressée, apparaissant par le traité aussi exbw 
depuis pour soingner I l' alimentation de sesdite femme et enfans, s'aiirdt 
mis en solde en la compaignie de feu le sr de Morselles, et en aprb en Ir 
compaignie de la bande d'ordonnance du conte de Fontenoy, et a p î  cl 
passeport de lui pour alier en ses affaires estant trouvé en CourtrPi uudt 
iiiecq &té prins prisonnier par notre procureur général de Flandm, à 
craignant qu'icelui vouldroit procéder crimineiiement et capitallement i sa 
charge, a été necessité de se retirer vers nous, etc., donné en notre d b  
de Bruxelles au mois de Juin 1%. (2) 

Aibert et  Isabelle, etc., savoir faisons Q tous présens et advenir, noir 
avons receu ïhumble supplication et requéte de Théodore Haccoa, daroi 
stil martchal, demeurant A Mouscron, contenant que s e  trouvant iri mob 

(i Archives départementales du h'ord, B L i e ,  B. 1789. 
4 a a m 1795. 



8- de l'an rnii six cens et noeuf à la maison de Loys Camp, taver- 
~a illcc<l. plusieurs jeusnes hommes de Tourquoin, y estans aussi y 

bravades et foulles avecq mil insolences, le suppliant ne 
paunt etiect B ce seroit sorti de ladite maison, et estant aperçeu d'un 
.omnrC Jeban Cappelie, qui commença P braviser avecq son espée nue 
a b c :  d A  pour mes bougres de blouscron, et aussitdt il s'adressa audit 
aq~iiant et avecq provocations tacha de le battre de sorte qu'il dit : attens 
je vais qutkir mon 6pée et entra vittement en ladite maison, quoy voyant 
ledit Chppelle appella ses aultres compaignons, et retourné que fut icelui 
mppht avecq son 6pée se trouva aussitot assailli desdits de Tourquoin, 
&maa munis d'armes, et sadite épée lui fut otée hors des mains et fut telle- 
mat battu qu'h grande peine il trouva moyen de se sauver en ladite 
m d h ,  d il fut poursuivi desdits de Tourquoin, qui faisoient grandpffort 
atr W t e  maison avecq grands cris et juremens, a raison de quoi Loys de 
Gmp et sa femme sonnèrent le bachin, que lors estans lesdits de Tourcoin 
W da ladite maison, ledit suppliant en sortit et gadi  d'un cousteau nu 
en main, voyant Jehan Pouchin aussi garni d'ung cousteau nu en main et 

domhnt quelques coups Sung aprés l'aultre. Ce que perçu par quel- 
@a aultres iceuix y accoururent, de façon que ledit suppliant fut constraint 
#'a~fuyI et peu après fut ledit feu Jehan Pouchin trouvé par terre, blesché 
mvlron i'espaule du costel du dors et au costel à l'endroit de i'estomach, 
& laquelle seconde playe ii alla peu de jours après de Me h tresqas au 
p d  regret dudit suppliant, lequel ne pense avoir donné aultre coup 
d i t  Pouchii qu'endroit l'espaule qui n'estoit coup mortel, ce néantmoins 
# tiaivant présentement ledit suppliant A raison dudit cas prisonnier, ü 

i Ws humblement supplié luy vouloir remettre et pardonner ledit 
tas et rur ce luy faire despescher nos lettres patentes de rCmission en tel 
tu perlinentes pour ce est - il, etc., donné en notre ville de Bruxelles au 
W de Janvier, l'an de grâce mil six cens et unze. (1). 

Nous ne voulons pas nous étendre davantage dans ce genre 
& récits. Nous finissons ce chapitre par la relation des dés- 
ordres arrivés il hlouscron, le.6 Juillet 1664 : 

Information tenue le 13" de Juiilet x w  soixante quatre par 
devant Laurent le Comte, sergeant de Halbecq, pour ce faire 
deuement auctorisé de sr Guiilame Lievens, bailly dudict 
Halbecq, en la présence des eschevins dudict Halbecq, sur 
la forcerye et homicide arrivé en la comté de bfouscron , la 
vig de Juilet dudict an 1664, commis par plusieurs jusnes 
hommes buvant et trionfant aux tavernes, sur La place de 

' ladicte comte, se sont ceux ayans commis les déoordres 
ingkrés #aller m e ~ a c h e r  de tuer et battre la garde et justice, 
ce qu'ils ont fait et ont bris6 et rompu avec forse k vierschm 

i W v e s  départementales du Nord, A Lue, B, 1797. 



de ladicte comté de ~ouscron ,  là où ladicte garde etjnstLs 
estoient rasamblé, estans estably pour éviter et m e m  ganh 

. aux dessordre et débat qu'ils se font entre lesdicts jusœs 
hommes, comme ledict jour estoit la procession de ladictr 
comté de Mouscron, et pour vérifier et faire apparoirdeccnx 
ayans commis ladicte forcerye et hommicide ont esté mpd 
examiné les personnes cy aprés déclar6 : 

Mathias la Faille, fllz de Michel, aigé de x v ~  ans ou environ, demeurant 
i Mouscron, certifie et atteste, prest à serment faire? que le VP de Juilld 
1664, se trouvant sur la place dudict Mouscron et entre aultre at bien m 
JacquesTielleu, estant debvant la vierscharre ou halle pledoiable de ladicte 
comté pour de garde ensuicte de serment par luy faict en quallitk de coii. 
frére de la confrairye de monseigneur Saint George de ladicte casnt6, 
comme d'ordinaire, et au mesme instant at veu venir Lauren, fiiz de Jean, 
demeurant & Noeufville en ferain, sortant de la taverne occuppé p r h t  
par Philipe Roussaux, sur ladite place de Mouscron, aprochant ledit Tlika 
prennant quelques parrolles dissant entre aultre : où est - ii le @ 
Braquaval. Ledict Tîleu respondat audit Leuren: il n'est pas icy, et disu: 
vous est ung de mes camarades, ne cherche nulles querelles, et beud b 
biére pour le pris qu'elle vous couste, ledit Leuren replicqua bien f u h  
sement: foutre dc toi et de la justice, retire- toi, et ainsy at esté obiigd da 
se retirer ung pas oudeux d'aultant que ledict Leuren le pounuivolt  ive^ 
couteau en la main pour lui donner ung coup, et ce voyant ledict Tinm 
at tiré son espée et luy donna sur la teste dudict Leuren, comme @sut 
presse de se faire, duquel coup ledict Leuren a tombé par terre et b k d  
en sa main gausse, et au mesme instant le lieutenant de bailly de l a W  
comte est sorti avec la garde pour y rnectre remède et criant A hautt voires 
que l'on astiroit la justice et ledict lieutenant et apprehendk ledict LeurrO 
pour le rnectre en lieux d'asseurance pour en faire comme l'on t r o u h  
en justice fondé et au citto Iedict Leuren r6clama son frkre Jacques, l q d  
est venu pour secourrier sondict frére avecq plusieurs aultres, sortant boa 
de la taverne dudict Rousseau et de Guiilame Coulion dissant l'ungi 
I'auitre : tuons tout la garde et foutre de la justice, dissant à hault rolr: 
donnons desseu, avanche, avanche, tant qu'ils sont venu d grand nomha 
de monde, tant de jusnes hommes que hommes marriés, des villaiga da 
bfouscron, Tourcoing, Noeufville, Reckem, Wattrelos, Roubaix, Heneia 
et RoUeghcm, et furent audict déposant recognus résenré lesdicta frrrrr 
ci-debvant mentionnés, Pierre Sabbe fils de Jean, le fils Antholne Ra& 
bregije, b bJt M a t h i  de Lespierre, Frans Buisse, carleye, s i  Tourdo& 
Frans Dabarre, lesquelles avecq leur assistance ou complices ont enta* 
ble repoussé ravant dite garde et le tout mis en déroutte et les contimelb 
ment prsuivi avecq des &pie, coutteaux, perches, bncques, que a$- 
armes, et continueUement frappant sur les huis, femettres et vrittres d e b  
dicte halle, oh iis ont rompd et brisg6,fonsé et ainsiacompli leur dessin d 
le tout mis en desroutte comme dict est. Au déposant demande s'il art 
apporler ou veu porter aulchun coup O lochinude ou celluy qu'il 



+ntanent blessd de ladite garde disant que non, pour avoir esté trop 
m b l d  suivant sa déposition avecq de aultres fois le ratifier par devant 

et jusüce que requis en serat en signe de vérité at signé cest ce 13" 
& JW 1%. 

Suivent les marques de Mathias le Faiiie et de Pieter Blomme. 

h s  avons trouvé cette pièce dans les archives notariales 
de Mouscron, (Reg. XXIII , n . ~  3). 

Telles étaient les scènes qu'offrait parfois la vie exubérante 
dts hommes des siècles passés. 



CHAPITRE LVIII. 

UNE FAVEUR ROYALE, - LE BAILLI JEAN LIEVENS, 

E seigneur et le magistrat de IIouscron, envoyèrent en 
1657, une requête au roi d'Espagne, pour obtenir aaQ 
réduction des impôts dont la commune était chargée- Ih 

firent valoir la décadence de la foire de Saint-Barthélcpoy 
autrefois si brillante, et ils exposèrent le triste état des 
finances de ce village obéré de dettes; tels étaient les e8éb 
produits par les guerres dévastatrices de Louis XIV, que 
nous relaterons au chapitre suivant. La supplication fut 
couronnée de succès. Voici le texte de l*acte royal, qd 
réduisit d'un quart les transports ordinaires A la charge de 
hf ouscron : 

Phtfips by der gratie Gods, conincke van Castiilen, van Lem, eat, d m  
b weten dien die dese tegenwordige sullen sien saluyt. Wy h b k a  
onfanghen d'ootmoedige suppiicatie ende requete van mber George Bodtl( 
grave van Hust ende hlosscroen, mitsgaders burgmeester ende tuhepma 
dcr selver prochie van Illosscroen. subject ende in't geheel contribu- 
onder de casselq-e van Cortrycke , in de transporten die u i t g h m  
worden by de hoc~hpointers ende vyschepenen der selver c e  
inhoudende hoe iiat de voomoemde prochie 19 hebbeode j a d e d e  h 
Aogusto, op  sb Bartholomeusdach, die tot nu toe noch jaerlycx opeagclelt 
fr gheuceiit omme te aenveerden de  goederen van sout avlle .Ir uDdcr 
cooprnnnicbappen , die aldaer souden vermoghen te comma, dicf PreiL 
vol&ende d ' d e  ghenoonte, u-eicke jaerfe+& negoliatien a& coopiar, 
uhapptn syn te niet \erraIlen ende in decadentie, die hier wmnnatbh 



atfrssp gheweest, ghemerckt den schout van de stadt van CortrJ'cke 
WPS commende op s* Bartholomeusdach tot vornoemd Moschroen 

& JdPa was, nemende van elcken waghen sout een havot, voorts van 
& dk ende andere cooprnanschapp~n s p  recht, welck recht ende 
rida op den %SU dach november 1412, by Jan, hertoch van Bourgogne, 
em., ah grave van Vlaenderen, enz. vercocht, ghecedeert ende afghegaen 
is in p d y t e  van den heere alsdan van Mosschroen ende s p  naercomende 
mid&&en jaerlycx betaelen thien ponden parisis aen den voomwmd 
+borit causa officii, uuytten naeme van den voomoemd hertoch als grave 
?M Viaenderen, dat noch tot ende met ten jaere 1654 betaelt is soo d e s  
II gcblckea by de attestatie verleent ende onderteeckent by den schout 
d a w  hienooren gheexhibeert, ten respecte vaq welcke feeste ende 
-Uen die men binnen de voorseide prochie was doende medebegre- 
p da gronden van erfiven liggende binnen voorseide prochie, die van 
Hehdcr breede ende weerde, syn de supplicanten bevinden tot last van 
dtse ~ b i e  een seer grooten ende excessiven transport van acht ponden 
pridr cride een ort over hunne quotte in de vyf en twintich ponden 

viami dwelcke is de quote ende transport van de generalle cassel- 
Cortrycke, sonder dat den selven transport van Mosschroep tot 

rlroocb b gheminden ende daermede belast de generaliteit van de selve 
niettegenstaende de voorseide ruyne, vervallen jaerfeest ende 

dewelcke nochtans ten dien respecte, (naer ailen rede ende 
ncblm , w d  behoorde gedaen te wesen tot een helft van de selven trans- 
pst gùeiyckt noch gheschiet is in diversche plaetsen binnen de voomoemd 

van Cortrycke omme mcrckelycke redenen als syn degonne van 
applicanten hoewel sy niet en hebben ghemancqueert hun overlast, 

haJchlycke verba~lycke te doen vertoogen aen de voorseide hoogpoin- 
vyschcpenen die dilaeyeren daer inna te versien synde de voor- 

roaad piochie onmooghelyk te continueren in 't opbringhen van de voor- 
iaoul gmoten onredelycken transport orne de redenen voorseid ende ook 
O & menichte hogderd transporten die der op een jaer uuytghesonden 
radta die somwylen beloopen 18.~0.2400 transportcn of daer ontrent 
bhscii e n  jaer, daer hier voormaels maer en is uuytghesonden gheweest 
*, W o h e  ses honderd transporten ofte daer ontrent op een jaer, rede- 
i4 rPaomme men alsdan soo kleyn reflexie op den selven transport 
&homrnea heeft, ende nu dagelycx meer ende meer augmenteert, soo 
br deeloc prochie als noch ten comptoir der selver casselrye seer wele 
-tad i., boven andere diversche schulden , renten ende andenints * porücolleren persoonen, die men niet en heeft conncn betaden ter 

m d ,  noch geene apparentie en is te connen voldaen, maer ter 
conruk -et omme in 't gheheele gheruineert te worden ten grooten 
a trn gheaillighe gheme~qte, ten sy dat ons belieoe d ~ e r  inne te 

by middel Fan remissie ende ordonnantie van te ghebruycken 
ende ten e!ade daer inne mach gheordonneert ende ooorsiui 

-*-de supplianten hunnen toevlugt nemende tot onr ootmoedelyck 
dit tky souden ghedaen a-esen, te considereren de n-nerachtfge 



premissen van desen verclaerende de supplianten onder de maddc 
prochie van Mosschroen te ghestaen mids betaelende in plaetse van a& 
ponden VI stuvers parisis met vier ponden III stuvers parisis, ende Plroa 
remitterende deen helft van de voornoemd transport van hfos~hma, 
nemende inganck si jans misse 1654, ter cause de excessive tachteridta 
onmoghelycke sonder totaele ruine te betaelen, blyvende deen helR 
't restaet van de voornoemd transport ten laste van de generaeliteyî ru 
de voomoemd casselrye, ordonnerende aen de hoogpointers e n d e v q c b  
penen der selve cass&lrye, hemlieder onfangher midtsgaders den da 
gonne die het aengaen ofte souden moghen raecken hen daer naer te 
leren ende de selve prochie niet voorder te presseren, soo ist DAI' IVY 
't gene voorseid over ghemerckt ende daer op ghehadt het advys mdc 
voordere antwoorde van onse lieve ende beminde de hoochpointer# cDda 
vryschepenen onser casselrye van Cortrycke gheneghen wesende ter bede 
ende begeerte van de voorseid grave van Hust ende Mosschroen, dtsp 
d e n  burgmeesteren ende schepenen der selve prochie van Mosschy~, 
hebben uuyt onse sonderlinplie gratie by desen ghediminueerd ende &rnC 
nueren de ordinarisse transporten van de voorseid prochie van Moschnro 
van een recht vierendeel ten einde dat in plaetse van vier guldeiu SU 
mytcn voor elcke transport de voorseide prochie sa1 moeten passemmio 
betaelen maer voor elcke transport dry guldens , wel verstaende dat haî 
gene bedraegen sa1 dese diminutie sa1 ghevonden worden, tot lastvan M 
geheel collegie van voorseid casselrye, soo tot ons indemniteit als 1- dr 
geestelpke ende vier leden van Vlaenderen ontbiedende daer ommc codr 
bevelen onse seer lieve ende ghetrouwe de hoofd president ende lu* 
van onse secreten ende grooten Raede, president ende leden van O- 
provincialen Raede van Vlaendere ende alle andere onse rechters offKLn 
ende ondersaeten die dit aengaen mach, dat zy de voorseide suppWM 
van dese onse gratie in der voegen en der manieren voorseid doen M a  
ende ghedorghen rustelycke ende vredelycke ghenieten ende ghebni ib  
sonder hun te doen ofte laeten geschieden eenich hinder letsel of m o q n W  
ter contrarie, want ons alsoo ghelieft des toorconders hebbcn wy onses 
reghel hier aen dom hanghen. 

Ghegheven in onze stad van Brussel den 22- dach der maend van jd 
in den jaere ons IIeeren 1657. (1). 

B. D. R o m o .  

A cette époque vint s'établir à hlouscron, un &ranger, 
nommé Jean Lievens. Il y reçut l'office de bailli, et il causa 
des peines et des ennuis, non - seulement à son seigneur, mus 
aussi au viiiage de XXouscron. Les documents suivants eo 
feront foi. 



4.doctobre 1665 comparurent pardevant moy Jean du Solye 
loyal résident O Herseaulx, Jean du Quesne, 61z de feu Pierre, ag6 

& qonroritequatre ans ou environ, et  GuiUame Coullon, fi hlichiel. Igé 
& -le-trois ans OU environ, tous deux demeurant en  la comté de Mous- 
~ o a ,  lquelz  aprés serment faict et presté es mains de moy, notaire sus- 

comme personne publicq, en la presence des tesmoings cy bas 
et soubsignés cefiiffient et attestent savoir très bonne cognoissance 

que Jean du Jardin i'aigné et Marye Vienne, sa femme, ont esté emmenés 
prbmoim es prison forte establye depuis peu en la maison ou pend pour 
m e  ïimage de s* Barbe, située sur la plache de Mouscron et ce p a r  
c h q e  et commission exprès du sieur Jean Lievens, bailly dudit lieu et  ce 
mi, trots moys ou environ, dans lesquelles prisons ils sont détenus en  
hrrla rigeur sanS que l'on eut compassion de leur âge et infirmités, et 
Pamn que avecq grand dificulté ils peuvent obtenir dudit bailiy d'avoir 
ks ecdCsia!iticqs pour leur conssolation spirituelle, en oultre attestent que 
kdll bailly at faict vendre et susbaster tous les biens meubles appertenans 
nadit Jean du Jardin et  Marye Vyenne sa femme, sans que l'on scaclie oh 
h duiien provepant d'icelle vendu soient employés, nonobstant qu'ils 
iycnt rix enfans mineurs quy pour le moins deverayent prouffiter desdits 
dtDim pour leurs subsistances, atendu qu'ils sont réduits en extreme 
pt~m(t, ce que lesdits attestants en scavent par estre le tout A eux assez 
m a ,  et avoir bonne cognoissance dudict du Jardin et Marye Vyenne sa  
kmmt, promettant lesdits attestants icelle leur attestation ratifier pardevant 
bor dgneun et justice qu'il appartiendra ....... (11. 

~mparurent en leurs personnes Vinchant Crombecq, filz de feu Jean, 
cirlye et laboureur, demeurant à la  comté, André Feys, filz de  feu Jean, 
dag Q la paroisse dudit hlouscron, Baltasar Broucquart, füz de feu 
h t b h e  et Jean van de Broucke, filz de feu Jean, demeurant audit 
-, lesqueiz comparans après serment fait et  presté es mains de 
iop, miaire soubsignilé, certifient et  attestent de bien scavoir que Jean 
Umar. baiilp et collecteur de taille de la comté de Mouscron, n'at jamays 
dcniiadb ugeant au sr mn Nicolas le Mercher, pasteur dudit MouScron 
pQu ri coite de la taille assize audit Mouscron le xi septembre X V I ~  s e p  
mb et mig et ce scavoir pour les deux premier payement de ladite taiiir, * déciartnt de bien scavoir qu'il i'at fait sommer et exbcuter nonobstant 
w rit diwrscs foys présenté audit Lierens le payement desdits deux 
priofa payement pourveu quitance, et  tant que au regard des mennans 
bdft &Iousrron, ledit Lievens les oblige H venyr payer leurs cottes des- * taiiie~ en sa maison par publication sans aller par les maisons 
trnriider argeant come on at  d'anchinneté tousjours observé, come font 

1- collecteurs des viilaiges voisins, come ii at encore k i t  
wipbtble publication au  regard d e  la mesme tailie bien quinsze joun 

Loditt somation et  exécution fait avec maltre h'icolas le Mercher 

1 W v e s  notariales, reg. XIII, no 134. 
P 



sans en avoir fait d'aultre au regard de la mesme taille auparavant, 
mant de plus lesdits Baltasar et van de Broucque d'avoir ouyr mmm& 
ledit Lievens B Jacque Tilleul son greaer qu'il feroyt ung biet de iom, 

tion pour Nicolas Muttin, pasteur dudit Mouscron, ce qu'il f t B I"instnat 
Raison de science est audits attestants pour le tout bien scavoiret Camb 
ouy dire ledit Lievens ce que dessus, promettant icelle attestation ratlhr 
par devant tous sm et justices que requis en seront, de laquelle attestath 
en at requis 8 moy notaire avoir acte ledit maltre Nicolas le Macba  
pour s'en servyr et valloir par raison, ce fut ainsy fait et attestd par d m  
notaire soubsigné ce 1 2 ~  de novembre 1671, en la prdsence da sieur maW 
Jean Rys, pasteur dz Luingne, et Jean de Wispelerre, tesmoing i 
requis. (1). 

Comparurent par devant Jean du Sollier, notaire rdsident 8 Mauscm, 
es prdsences des tesmoins soubsignés en personnes André Feys, dacQ 
de i'église paroissiale de Mouscron et Jean Marquant, fi12 de Pbllim, 
homme de fief servant B la cour féodale de Mouscrbn, lesquels corn- 
ont afhrme et déclad par serment presté entre les mains de moy n o m  
estre vkritable d'avoir estez sur la place de Mouscro? vers lestrois hearU 
de I'aprés midi au jour de sa Matthias 1677, et veu qu'Adrien Bracavil, 
sergeant du mesme vilkaige et crdature de Jean Lievens, baUly dq meme 
lieu, appeloit divers manans qui estoient devant la maison et taverna dPd# 
Rracaval et ouy qu'il disoit à tous ceux qu'ils ont icy est& appellez qulb 
montent en bault et que le bruit commun couroit sur la place et partout b 
villaige qu'on ailoit anbantir à ladite maison certaine taille que îcs bomg 
mestre, eschevins et assieurs ordinaires avoient quelques jours a u p o n d  
assis B plaine cognoissance de cause, et ce par leditbailly et quelqiier 
petits manans et occupeurs qu'il tenoit A sa corde et dans sa ddvo-, 
dont les uns sont de fort pauvre condition et les autres ailarmeq contnki 
gens de loy par le mesme bailly, et que sur ledit bruict lesdits attesîpruahî 
tenu notice des noms et surnoms desdites personnes en nombre de 13 A 14 
lesquels ils ont veu entrer dans ladite maison, ce qui causoit gnod 
murmure aux villageois d'autant plus que ledit bailly se mettoit & 1. t a  
desdites gens contre les gens de loy. Estans aussi comparu C o d b  
Roussel, lequel a affirmd et declare comme dessus d'avoir est& appel& 4 k 
dite maison par ledit sergeant et d'y avoir trouve ledit bailly commedit 
est B la teste desdites gens, lequel vouloit iilecq faire une assire de a 
propre auctoritb et que le bruict commun couroit dans kdite &et 
par tout le tfflaige que c'estoit pour anéantir la taille asshe par le buarg- 
mestre, eschevins et assieurs ordinaires au grand estonnement de tout b 
monde, ce qu'ayant en6 remarqud par ledit second comparant et que lcQI 
bPiUy rouloit attenter sur l'aucthorit& desdits bourgmestre, eschcrfDI et 
assieurs, et que sur sa propre aucthoritk il prétendoit de fain une ooPrrOl 
d e  sana l'intervention desdits de k loy et assieuni, tout ce qu'a ad 



mm @ confusion, si avant que le second comparant ayant remarqué 
),pi de ftmdement dudit baiily et que c'estoit une nouvelleté qu'il vouloit 
Bln tetir6 de ladite taverne de crainte qu'il n'y eut arrivez quelques 
~ r i n u n b ,  attestans tous lesdits comparans qu'ils n'ont jamais veu à 
Yoownw agir de la façon et  que ladite afïaire at esté de  dangereuse con- - et au grand mbcontentement des manans et ne sachant parler 

rrntnge de ce qu'il y est passé, ont signé ceste es prksences de h u i s  
h Sofütr et Jean-Baptiste le Man, tesmoings ad ce requis, ce premier 
Conobrr 1677. (1). 

Came ii est necessaire de servir par le villaige de Mouscron dans 
pkktus procès, ventilant tant par Bvocation qu'intentez au  conseii en  

P Gand, premièrement dans le procès intenté par plusieurs 
4 en matiére de nuilité des assizes et  rendition de comptes contre 
b pu de loy et  assieurs dudit lieu, item dans la cause contre Jean 

touchant la sentence criminelle rendue à sa charge par ceux du 
aoardl O Tournay, item'dans la cause sur modération des mises, item 

ira Jean Baptiste Lievens, touchant i'arrest faict A la  personne de  
h Richard Baes notre grefiier, pour restitution des papiers, item contre 
Akuodas BonifaceLievens,demandeur p u  requéte tendante à siifcéance 
h e  cxçcirticm faict à ha charge par notre requisition pour payement de 
~d i r i rm  w u e s  en taille, item dans deux procès contre ledit Jean Lie- - = nullit& de deux tailles assizes sans l'intervention des bourgmestre 
a bçhsinr dudit lieu, item autre contre ledit Lievens tendante B 
cadgiioüon des lettrages du village et autres, à quel effect et  pour satis- 

A ca que dessus, le tout pour le profict dudit village, lcs bourgmestre 
a crherfns dudit Mouscron, ont dkputé comme ils députent par ceste le 
(/4 Jan du Sollier, Anthoine Caiiens et  Pierre Richard Baes, greffier, 
pli et .8in de ss transporter dans la ville de Gand et  y besoigner avec 
b d i e u n  advocats et y faire ce qu'il est nécessaire le tout avec agrk- 
&IO ds Icu dite besoigne et renonciation in forma, tesmoings ce  x\?. de 
jrDd IVF septante noef. S e t  : Jacques du Quesne, Guiilaume Codon, 

h Podtre, E marcq da Pierre Castel et k aiarcg d6 Jean Selosse. (2). 

b Archiva notariales, reg. XVII , n* 69. 
(tt Arcbi~cr du U t e a u  de la Berliérc. 



CHAPITRE LIX. 

G U E R R E S  L O U I S  

. D e  1645 à 1669. 

Ct( toutes les &poques les invasions irrésistibles d u  annia' 

4 françaises dans notre pays, ont été considérées comme 
de véritables calamités publiques. Celles de Louis XIV 

ont été surtout désastreuses pour la Belgique. Nos provinces 
à cette époque, l'une des possessions les plus importantes de 
Ia maison d'Espagne, étaient l'objectif continuel d'un d 
constamment triomphant, elles devaient supporter à peu prd 
seules tout le poids de la guerre entre la France et l'Es* 

Constamment préoccupée de l'idée conçue depuis longtemp 
de démolir pièce par pièce la puissance de son ennemi dcol 
laire, la France ne trouvait pas de moyen plus sûr et plW 
expeditif pour l'abattre, que celui de s'agrandir aux d4- ds 
la Belgique. Conquérir ce pays toujours dépourvu de mo)+or 
de défense, morceler son territoire, l'appauvrir dans le but & 
pouvoir mieux se l'approprier, étaient des expédients p w  
à faire diminuer l'influence de l'Espagne dansl'Europecentn]cr 
c'était i'obliger à sacrifierla Belgique pour se sauwr de-mémrt 
et forcer ses habitants A se jeter par désespoir dans les ba 
de leurs conquhnts. 

La guerre dklarée à l'Espagne par la France en t69fr 
durait encore en I &13, au moment de la mort de Louis Xafr 



le 14 Mai. Louis XIV qui n'avait pas cinq ans, monta 
Jort sur le trdne et lyoccupa jusqu'au I Septembre 1715, ayant 
amsi un règne de 72 ans, le plus long dont il soit fait mention 
ckns les tastes de i'hiçtoire. 
Depuis nombre d'années, la Flandre, surtout aux environs 

dc Courtrai, ne connaissait plus les horreurs de la guerre ; elle 
puissait d'un paisible repos; un grand commerce se faisait 
dans lesvilIes, le luxe et l'abondance règnaient dans les villages. 
Ce n'etait partout que fètes et jeux. Hélas ! ces heureux habi- 
tants ne se doutaient pas qu'ils étaient à la veille de nouvelles 
scènes de pillage. 

En l'année 1645, les Français arrivèrent en Flandre avec 
une grande armée, sous la conduite du duc d'Orléans, oncle 
da jeune roi Louis XIV. Ils prirent d'abord beaucoup de villes 
d de forteresses dans la Flandre-Occidentale, parcoururent le 
plat pays en pillant, ravageant et brûlant; ils firent un grand 
btth, car les villes ouvertes, qui ne s'attendaient pas à la 
nate d'un ennemi, étaient pourvues de toutes qortes de biens, 
d ane partie de leurs habitants les abandonnait pour se réfugier 
duis les Miles fortifiées. 

Une déclaration officielle des pertes subies par les communes 
de h cbâtellenie de Courtrai, dans les années 1645 et 1646, les 
d h  au chiffre de 6 millions 866,537 livres. Harlebeke y figure 
pur 283,304 livres, a ce  qui a causé la ruine totale; Swe- 
rrgbha pour 146,060; Waereghem pour 108,oSr ; Thielt, où la 
masson fut détruite et l'église avec une soixantaine de maisons 
ht Mée, pour 223,172; hleulebeke, où l'église et  25 maisons 
k n t  detruites par les flammes, pour 272,000 ; Ruysselede, où 
k~ soldats du roi d'Espagne dévastèrent également l'église et  
WI grand nombre d'édifices, pour 264,100: Alouscron pour 
3,584 limes ; Reckem pour 50, I I 7 livres ; 1Vevelghem pour 
I85,1q Evres; plusieurs millions perdus en deux ans de temps 
IiPt OILC étendue de quelques lieues. (1). 

- - - - - - - - 

i Corkuahis wa &n Bclgr,ka B~~~tnsfo*d foi O) kt kwds &Y XVIIP 
w, darr ï u x s  DE P O ~ R  en JAX BROECKAERT, page 296. - e DPciara- 
bi da perica et ruynes, souffertes par les habitants de la chatellenie de 
COllbPI, CII 1@5 B 1646. r ms. appartenant Q bfonsieur VASVESAEEEUE, 

Sibrt- ldaxtin- Laethem. 



Une information préparatoire, faite à bionscron le 20 Ja 
vier 1649, par Maurice le Gay, licentié ès lois, notaire rop l  
à Courtrai, nQus renseigne sur les dégâts, pertes et riiwl 
causés aux villages de Mouscron, Aelbeke et Luingne, depuu 
1 6 4  jusqu'en 1648. Voici le résumé des dépositions faites par 
plusieurs habitants de ces villages. 

Au mois d'octobre 1645, l'armée française passa en ce 
quartier, s'empara de tous les bestiaux, meubles, graias d 
autres biens, et d e  plus fit prisonniers les fermiers dont elle 
put se saisir, et eiie les rançonna de telie manière qu'ils pnrtPt 
fort peu labourer et semer cette année- là. Pendant I'etC & 
1646, les Français vinrent faire le siège de la ville de Ccmtm, 
dont ils se rendirent maîtres le 28 Juin, mais entretemps ils 
coupèrent et détruisirent toutes les récoltes, de sorte que ka 
malheureux fermiers ne purent rien ou presque rien d&pouiiicf. 
De plus, par suite des passages et repassages des gens da 
guerre, les fermiers perdirent leurs grains et leurs bestiaux, d 
durent eux-mêmes prendre la fuite. Ils ne purent ainsi que ilnt 
peu semer, et la dépouille de l'année 1647 ne rapporta pu 
assez pour le travail qu'ils avaient fait, Enfin en 1648,1'& 
du roi de France vint séjourner 17 jours en ce  quartier, die 
coupa et battit généralement tous les grains, et emporta @rit 
ce qu'elle trouva lui convenir. 

Notre village cependant dans ces tristes et navrantes urcoii. 
stances, fut spécialement protégé par la comtesse douaidm 
de hfouscron qui y r6sidait; elle procura par son crédit, da 
sauvegardes aux paysans et elle donna à ceux-ci, pour ccit d 
leurs bestiaux, un lieu de refuge dans son château, lors da 
passages d'armée (1). 

A ces maux se joignit la peste qui vint s'abattre sur w$e 
pays et y sévit a\.ec une cruelle intensité, non-seulement& 
frappa le troupeau, mais aussi les généreux pasteurs ip 

volaient au secours de leurs brebis. Dans nos environs moarri. 
rent victimes du fléau et de leur dévouement, le 26 Décemh 
1646, hfonsieur Cilles Caenen, de Lille, curé à Lauu-e, d a  
1647, le 22 hfai, à Courtrai, Monsieur Éloi de Vos, CpFd 



Aiaaseele; le 25 Juin, Monsieur Josse Valcke, de Courtrai, 
i Halluin, et le 25 Août, Monsieur Jacques Carqa, de 

@&ai, curé à Wevelghem (1). Le curé de Jk1ouscron, Mon- 
âcur David Goffet , succomba aussi, martyr de la charité, le 
b Déccmbre 1646. 
Afin d'éloigner autant que possible tout germe de contagion 

et par une sage mesure de précaution, on choisit à Mouscron 
un nouveau terrain, à l'effet d'y établir un cimetière spécial 
pour les pestiférés. Monseigneur l'évêque de Tournai députa 
k x Août 1647, le doyen d'Helchin wallon, pour procéder à la 
&Miction de ce nouveau champ de repos (2). 

A la ferme des Hayes à Luingne, on avait construit une 
hutte derrière la grange, pour les gens de la ferme atteints de 
ripitoyable bpidémie. Le I Avril 1647, cette hutte devint la 
proie des flammes, et le feu se communiqua à la ferme qui fut 
tntdrcment bridée.avec tous ses édifices, granges, écuries, 
étables de vaches et de moutons et les grains (3). ' 

Le g Janvier 1650, vers les deux heures de la nuit, la ferme 
de le l'al devint aussi la proie de l'incendie ; elle fut entièrement 
bnilb avec les nouvelles granges, écuries, étables de vaches 
d de moutons et autres édifices, et une partie des gains et 
dcsmeubles. C'était un brigadier français, nommé Deslaury, 
qui avec ses gens en garnison à la Bassée, y avait mis le 

(3). 
Lrincendie de ces deux fermes devait causer une perte 

m b l c  à leur propriétaire le comte de 3Xouscron, déjà bien 
éprouv6 par les calamités de la guerre. 

La pièce suivante qui émane de Georges Basta, devenu 
rcigncur de hiouscron à la mort de son père en 1652, nous 
expose le triste état de Mouscron à cette époque : 

Au Roy, 
Raaoiihe trés humblement Messire George Basta comte de blowctoii 

#,que sea biens consistants en seigneuries, fiefs et rentes seignewiaîcs, 

I Archives de i'égîise de Wevelghem. - Registre du curt da Menin, 
&~-Bnrnsra DE HAFEMOSE, concernant les bén6fices du do>cnnb da 
W m ,  commencé le 17 Septembre 1646. 0 

2 hrchîves du royaume à Bruxelles. - ~~~h~ de Tournai. 
(3) Archives du chateau de la Beriière. 



comme aussi en terres cottières, médiatement dévolus par le tnspPc & 
feu messire Ferdinand George de Lidekercke comte dudit lieu, le@ r 
laissé la vie au service de sa majestt et fort grande quantitb dedebia, 
lesquelles on n'a sceu satisfaire en ceste injure du temps, non o b t U  
debvoirs possibles à ce faicts et rendus jusques à ceste furieuse gucmptt 
laquelle lesdits biens sont ruinez tant par les passaiges repasaigu d 
logements des armées de sa majest6 que des francois et aultres grPode, 
troupes ayants fouraigé, pillé et tout ruiné ledit quartïer, estant ii prtwrl 
tout desolé et  sans aulcA espoir de se pouvoir remettre en façon& 
conque en plusieurs anntes, raison que les édifices sont détruits et ruina, 
les bestiaux et meubles volez, et les fermiers enfuis, ayants abandonné tao 
lesdits biens et terres, lesquelles par conséquent demeureront vaqua et 
incultivez sans qu'il y a aulcune apparence de les remettre, et qua h 
remonstrant pouldrat subsister en ce temps calamiteux et extrkrnitd b 
toutte ruynes et moins trouver aulcun moyen de payer lesditea debta eï 
arriérages d'icelles, dont il est présentement accablé et en danger cerbb 
de sa ~ i n e  tottaie sans sa faute et nonobstant tous lesdits dcbvoh poiir- 
quoy il est constraint en ceste necessité extréme de prendre son refrigo 
vers sa majesté. 

Priant trés humblement qu'icelle soit servie de prendre favorable k g d  
sur cc que dessus et d'accorder au remonstrant attermination de papt la 
dites debtes durant les troubles de ceste furieuse guerre, du moins Is 
terme de six ans prochains et cependant sécureté de corps et biens,lc+qucb 
aultrement seront ruinez par les exécutions menacéez. 

E t  afin que sa majesté soit asseuré de la vérité des premisses de ccria, 
le suppliant a annexé les attestations loyalcs cy joinctes pour Cvi ia  
ultérieur advis. Quoy faisant, etc. (1). 

L'extrait suivant du compte de Jean Lievens, ba et wm- 
vcur des rcntes seigneuriales du sei,peur de Mouscron, noos 
renseigne sur les années 1658 et 1659 : 

Quand au regard de i'annke et aoust 1655 et escheu my mars 1659 il& 
notoire et publicq que i'armée française au mesme temps a est4 campé ai 
toute f étendue de Mouscron, appendances et dtipendances , aad M 
seigneuries de Pecq et Wanes en Néchin, ....... et par ainsi tous Its h.be 
îants de ladite comtée enti&rement reduit en pauvretd et niinne, de îcüô 
manihre, outre neuf ii dix cens qui ont laissé la vie. Le reste der habiaP(r 
et occupeun de terres qui doivent n'ont sceu que fort peu semer poarM 
aoust 1659, A cause des incomrnoditez qu'ils ont receues durant idü 
deux ans, tant par ladite armée que convois vers Audenaenle et a& 
lieurs. (a). 

(1) Piéce communiquk par feu Monsieur Lonç Poun-Dawcm, 
Afowcron. 

ja) Archives du château de la Beriière. 



A la fin d'Août 1658, son excellence Don Juan d'Autriche et 
le prince de Ligne, vinrent camper à Halluin et à Reckem. 
Après le départ de cette armée, celle de France vint camper 
i Alouscron. Ces campements fournirent de nouveau de tristes 
jours aux fermiers; leurs récoltes étaient enlevées ou détruites; 
ds devaient prendre des sauvegardes à raisop d'une pistole par 
jour pour conserver leurs blé, avoine et bestiaux, et  enfin ils 
quittèrent leurs fermes et se réfugièrent avec leurs bêtes, 
habillements et ustensiles dans le château de  Mouscron, 
l'espace de quatre mois, et  furent ainsi réduits à l'impossibilité 
d'ensemencer leurs terres. 

Ces détails nous sont donnés par des attestations devant 
notaire. Nous voulons en reproduire une, écrite par le notaire 
Jean du Soilier : 

Cornpanirent en leurs personnes Jean Liebert, fils de feu Guilbert, 
hbouïier, demeurant A Luingne, 5g.4 de cipquante quatre ans ou environ, 
Juques de Lescluse, fils de feu Pierre, meunier demeurant B Mouscron, 
#g4 de trente cincq ans ou environ, lesquels comparants aprhs serment 
prcstt u mains de moy notaire soubsigné comme personne publicque, en 

des tesmoings cy en bas nommés et soubsignés déclarérent et 
d e n t  par cest que Toussain Liebert, 61s de feu Jean, labourier et 
cmda demeurant audit Mouscron, voisin des attestants , que l'année xvx 
cmt cinquante huict, le prince de Ligne au service de sa majesté le Roy 
d'Espoiagne, auroit campé avecq une grande partie de l'armée de sadite 
a ~ c s î t  au bourg d'HaUewvin, proche dudit hfouscron, l'espasse de quinze 
jOM ou environ et peu après i'armée du Roy de France est venu camper 
d i t  Liauseron l'espasse de huit jours ou environ, et dudit bfouscron s'est 
ina camper L Dottenys, voisin dudit bfouscron, l'espasse de quinze jours 
a aviron, et de Dottenys ladite armée s'est retirh camper A EscanaIfles 
a Potte, kllement qu'il at repassé et repassk des convoyii un long espasse 

b p s ,  &nt vers bfenin et Ypre, durant lesquels campementa der 
uoiQ ~ s d i t e s  lesdits attestants certifient que ledit Liebert auroit tout 

tt mis en ruine, ce que lesdits attestants scavent par avoir eu- - semblablement tout perdu et miné par lesdits campements et 
"ov, pour lesquels pertes et mine que lesdrts attestants ont suporté, 
mt modhtion de leurs mestres, scavoir ledit Jean Liebcrt de un an et 
h y  W M t  Delesduse de ung an, promettant l d i t s  attestnals; ca qua 
h la ratiber tout et quantes fois que requis en seront et oil il app& 
tlrodn ...... ce 8 de fevrier 1665 (1). 

(:) Archives notarialeS, reg. XSIII n.* 17. 



Les propriétaires durent encore pendant les années Wg, 
60 et 61, faire remise du loyer de leurs fermes aux U1TortmCI 
laboureurs; c'était assez pour 'ces derniers de solder les rentes 
seigneuriales, les tailles et  les gabelles (1). 

Dans ce triste état de choses, la commune dut encorepayec 
au mois de Septembre 1652, une forte contribution à la g a d  
son de la Bassée; pour y satisfaire les gens de loi furent for& 
d'emprunter alors à cet effet une somme de 738 livres (2). 

Cette longue guerre se termina par la paix des Pyrhées, 
signée le 7 Novembre 1659, entre le roi d'Espagne, Philippe 
IV, et  le roi de France, Louis XIV. Ce traité stipule le contrat 
de manage entre le monarque fiançais e t  Mane-Thérise 
d'Autriche, filie aînée du roi d'Espagne. 

Les fléaux se plaisaient à s'abattre sur notre pauvre viiiage. 
Le 14 Août 1663, une terrible grêle vint détruire les récolta 
encore sur terre, ces moissons dorées, sur lesquelles le  labou- 
reur, si éprouvé depuis tant d'années, avait placé ses doum 
espérances : a il arriva audit lieu et aux villages circonvoisins, 
ung fouldve de clteil tellertteit que aussy avant que ledit fonldn 
s'ut extendu tout at este'gate' et ravage' et tout tappe'kar terre a (3). 

Nos pères n'avaient pu encore sentir les douceurs de lt 
paix et du bien-étre, que déjà la guerre avec son hideux cortège 
de calamités diverses, venait s'implanter au milieu d'eux. A 
la mort de Philippe IV, arrivée le 17 Décembre 1665, Louis 
XIVrevendiqua du chef de son épouse l'héritage des Pays-Bas. 
La guerre fut notifiée à l'Espagne, le g Mai 1667, et I'insatiabia 
monarque envahit de nouveau la Flandre. 

Nous n'avons que la pièce suivante, écrite par Je notaire 
Jean du Sollier, qui nous renseigne sur l'état de notre ti- 
danç cette campagne. 

(xl Archives notariales, reg. annk 1660, n.* 139. 
(2) D 1652, n.* 1150. 
TJ) 8 r XI, n.*84. 



Comparurent en leurs personnes Pierre Carrette , filz de Jean, réche- 
veux da Harseauix, Simon Derbaudrengin, eschevin dudit Harseanlx, 
Jean Ldelt, aussy eschevin et Frans Canette, filz de Jean, demeurant fi 
Ir cense de h court audit Karseauix , lesquelz comparans aprés serment 
hkt et presté es mains de moy notaire soubsigné comme personne 
pablicque, en la présence des témoins cg bas nommés et soubsignés, 
b t  et attestkrent pour chose v6ritable , que la vefve de Jean Dusollier, 
&esse demeurant H Harseaulx, a este obligée de se sauver sur le mardy 
n i  de juin 1667, dans le chatteau de Mouscron, lieu où il y avoit sauvegarde 
p u r  les sihges arrives aux environs de Tournay, ledit x x ~  dito juin 
I*, par aprés aux environs de Douay, Coitrtray, Audenarde, Lille 
d r u l m  plaches et des passaiges et raipasaiges de I'année du Roy 
da Frpirche et des partyes d'Espaingne, ensamble des camps des armees 
qui ont est6 diverses foys campés A Espiere et aiileurs voisinnaige dudit 
I h u l x ,  comme ont lesdictx attestans de mesme esté obligés de se 
uuvu ledit jour, B raison de quoy ladite vefve at est6 obligée de se tenir 

dans ledit chatteau i'espace de six semaines sans pouvoir rkider 
to maison, par aprés elle s'est retirée en sureté dans la cense de ladite 

en Harseaulx, I I  où il y avoit sauvegarde i'espasse de cincq semai- 
DU eat.res, durant lequel temps at est6 impossible I ladite vefve de 
potivoir nller et venir pour vaquer I ses affaires...... nonobstant qu'elle at 
edé bien semaines auparavant, (avant & f f Juiic), embarrassée H sauver 
8~ meubles et grains comme ont de mesme est6 obliges faire lesdits attes- 
W........ raison de science est ausdic!s aiiestans pour avoir esté retires 
k mumie temps dans ledit chatteau et dans ladite cense de la court H 
HMeautr et n'avoir peu nuilement vaquer B leurs affaires, B grand peine 
ükr quérir H menger pour leurs famille et bestiaux ............ Ainsi faict et 
i#tritC par devant moy notaire susnommé en la présence de Pierre hfaes, 
Jacg dudit Harseaulx et George Descamps, sergeant , tesmoins ad ce 
quis ce n de d6cembre 1669 (1). 

Cette guerre fut de courte durée. L'Angleterre et les 
Provinces Unies, alarmées du continuel accroissement de  la 
France, s'unirent avec la Suède, le i Janvier 1668, e t  sous 
I1intluence de la pression exercée par cette triple alliance, les 
rois d'Espagne et de France convinrent de la paix, qui fut 
@#e à Aix-la- Chapelle, le 2 hlai 1668. 

Malheureusement la guerre fut bientôt rallumée. Louis XIV 
*na la HoIlande en 1672, puis les Pays-Bas catholiques, 
psi furent pendant cinq ans le théâtre d'une guerre A outrance. 
fR compte de Jean du Soilier nous apprend, qu'en 1674, on 

fit des travaux et des réparations pour la fortification du 

11 Ades notariaux, reg. VIII, IL* 83. 



château de BIouscron. 11 y est fait mention de rempart, de 
palissades, de barrières et de gardes placés à ces b a r r i k  
Du 20 au 24 Septembre, et du 26 Septembre jusqa'ao 
I Octobre, des gens de Mouscron se retirèrent avec lem 
coffres, leurs grains et leurs bestiaux, dans les basse-cour, 
jardins et autres places fortifiées du château. Le notaire Jean 
du Soliier et le baiili de Saint-Pierre, Jean le Veugle, surveil- 
laient jour et nuit, pour prévenir les désordres qui auraient pu 
survenir dans ces rassemblements d'hommes et de choses (1). 

La guerre était devenue une situation si ordinaire pour nos 
populations, qu'elle intervenait dans les baux de location der 
terres ou des maisons. En voici des exemples : 

............ sans pouvoir prétendre aucune diminution, tant de foudre & 
guerre que de foudre de ciel..... 7 novembre 1674 (2). ............ les preneurs seront tenus de donner une fois de don pîuit  

...... audits bailleurs quatre pattacons soubz condition que si la paix n'est 
accordée d'entre la France et 1'Espaigne d'entre icy et le dix septiesme 
de juin de l'an 1675, lesdits prendeurs poldront rabattre lesdits quatre 
pattacons sur la portée de la première année de leur rendage et est aussi 
conditionné, que si lesdits prendeurs viendroient CL perdre leur aoust p.t 
guerre durant ce présent bail ils auront diminution comme les te- 
voisines ...... 29 juin 1674 (3). ............ scavoir, durant les guerres et aussi longtemps qu'on pairnt 
contribution, la somme de trois livres de gros flandre, et en temps de paix 
et ladite contribution cessée, six livres de gros flandre par an. t decembn 
1609 (4). 

Si longtemps que la guerre durera, dix huict livres parisis par M et 
aprés la paix publiée, vingt deux livres et demy par an...... en 1707 (5). 

La paix de Nimègue termina cette guerre, le ro  Août 1678. 
Cest en cette année que furent faits les retranchements ou 
lignes dans les villages de Lauwe, Reckem, Mouscron, Luingne, 
Dottipies, Coyghem , Espierres. C'est alors probablement 
que fut établi le fort de Bourbon. Nous reportons à cette annec 
k construction des lignes, dont il est fait mention dans I'ade 
notariai suivant, dressé le 17 Juin 1710 : 

- - - - -- - - - - - - - - 

(1) Archiver du château de la Berliére. 
(2) Archivu notariaies, reg. XII, n.O 41. 
(3 rn D s n . ~  29. 
(r) XXIV, n.@ 73. * 

Ir) D D années 17ot-8, n.. 122. 



Campanirent en leurs personnes George le Veugle, fils de feu Bettre- 
rJnu, demeurant 4 Mouscron, dime part, George Deimotte, bls de feu 
J&&a, demeurant B Reckem, d'autre, donnans à cognoistre que ledit le 
YcPgie avoit achete A monsieur le comte de Mouscron, le bois et tries 
& Bourbori, desquels il a laissé la moitié audit Delmotte ......... et par 
krma de partage qu'ils ont fait, ledit le Veugle a une partie au milieu 
r)pprrnt de bize au fossé des vielles Iignes y comprins la redoute 
alti&&..... (1). 

Nos infortunés concitoyens, tant de fois désolés par les 
maiheurs de la guerre, ne trouvèrent point de jouissance dans 
les douceurs de cette paix. Le compte et liquidation pour le 
fermier de Drurnez, contient le passage suivant : 

Ilcm doibt valider audit fermier A Sadvenant des terres voisines et par 
FLglement faict touchant la rnoictié des contributions à cause des guerres 
urlaes en I'an 1673, fouraigement , frais des partyes, fuittes, demandes 
exorbitantes d'argent, chariot, pionniers et fouraiges, ensamtle des gran- 
d i s & ~ ~  frais causé par le logement insuportable de cavaillerie arrive & la 
chatellenie de Courtrap, depuis le IUI* de novembre 1678 jusques au xxn* 
da fcbr-rier 1679, qui viendront icy B valider suivant la suputation îâicte H 
cc nibject, P la somme de rxm ~1x11 xiB (2). 

Ce n'était pas assez pour Mouscron d'avoir des désagréments 
arec des étrangers, qui venaient en ennemis fouler son sol et 
extorquer ses fourrages et son argent, il devait encore rencon- 
trer des difficultés dans son propre sein. Nous avons mentionnd 
an chapitre précédent, les nombreux procès dans lesquels il 
u t  engage. 

Comme il est facile de le penser, notre village avait des 
dettes, et certains créanciers le poursuivaient et le pressaient 
de près, pour en obtenir le paiement. Afin d'y pourvoir, les 
bourgmestre, échevins et notables de la localité, autorisèrent 
le If Décembre 1680, plusieurs personnt?~ à emprunter une 
romme de cent livres de gros. 
Louis XIV recommença la guerre en 1681. Les Français 

prennent les 4 et 5 Novembre 1683, la \ille et chitellenie de 
Courtrai, et ils en sortent le 17 Ilai 1685, ce qui fut longtemps 
apds la trèt.gconclue à Ratisbonne, le 15 AoCt 1684. 



Pendant tout l'hiver 1683-84, les Français s'emparèrent de 
tous les fourrages et grains dans la châtellenie de Courtrai, et 
les firent conduire par les fermiers aux magasins d'Ypres et dc 
Menin; par suite les grains devinrent très-chers e t  l'avot de 
froment se vendit trois écus. 

Les actes notariaux de Mouscron signalent aussi les grandes 
pertes subies par nos fermiers, u à cause des devnandes excessiva 
et exfraordilraircs des années 1683 et 1684, à raison des c a m p  
metrfs d'iaerlcbccque, siège de Courtuay, fouragentent, pileria ci 
autrentcrrt D (1). Qu'il nous suflise de reproduire l'attestation 
suivante : 

Comparut par devant moy Jean du Soliier, notaire royal, résident tn 
la  comté de Mouscron, es présences des tesmoings cy baz nommer et 
soubsignez, Jean-du Ouesne, filz de  feu Pierre, George du Jardin, fils de 
feu Louys, George le Comte, fil2 de feu Jacques, George Cruycq, fik & 
feu Cuiiiebert, Anthoine Stelandre, filz de feu Martin et Bertholomd 
S e p a v e ,  filz de feu Guiliame, et Jean Darras, fi12 de feu Jean, tooi 
labouners demeurants audit Mouscron et  prochains voisins de la cmsc, 
qu'at occupé feu Anthoine Renard et P prbsent ses enfans, séant prgfhe 
de la barriére de l'hospital et  fort de  Bourbon, servant au retranchement , 
d'entre la Lys et l'Escaut, lesquels cornparans cerîiient et attestent p m  
veritable et  pretz A le  ratifier par serment en cas de besoing que le mu- 
nommé Anthoine Renard et  aprés sa  mort ses enfans ont logé des offich 
et soldats commandés pour gardes de la susdite bamére etretranchement 
et ayant totalement occupC sa maison, chambre et chambrettes, depuis b 
g* de dkembrz 1683 jusques et  comprins environ la fin de moys de may de 
ceste a n  1684, ce qu'at causé la ruine totale dudit Renard et ses e n h ,  
raison de science est auxdits attestans pour avoir de temps en temp 
fréquentd chez ledit Renard, et  veri les intérets par lui soufferts Q caura 
des susdits officiers et  soldats, et que plus est ils ont veu vendre par 
cution tout ce qui estoit appartenant audit Renard et sesdits enfana Cc ud 
ainsi faict et passé en présence de  Pierre Ferraille et  Pierre Beagbs, 
demeurants audit blouscron, tesmohgs, ce xxuli juiiiet 1684 (al. 

Cette pièce fait mention du fort de Bourbon construit ceüe 
époque. Ce lieu fut alors très-fortifié, à en juger par l'acte 
suivant : 

Comparut par devant moy Jean du Soiiier, notaire ropi, &dent ai 
ia comtt de Mouscron, es présence des tesmoins cy  bas nomma et 

( x J  Archives notariaies de  Mouscron, reg. 25. 
fa) Actes notadzur, reg. XVIII, n.* 35. 



dg&, Cypfien Martin, marchand demeurant P Roubais, lequel 
cocpuuit promet par ceste de garrantir Charles Castiel , charpentier, 
-t audit Mouscron, icy présent et aussi comparant, des bncques 
qaïi hi vendues, qui est le restant de la redoute de Bourbon, hormis 
tmb mille qui sont scavoù un mille pour le greffier Baes et deux miiie 
p a r  Jan  du Coulombier, et c e  parmi et moyennant la somme de quatre 
vingt h m  parisis. Ainsy fait et passé le w r  a d  1685 (11. 

Le 25 Juin 1684, se réunirent les députés des villages 
mtbesçés à cause des lignes et retranchements faits pour la 
amsavation de la châtellenie de Lille, et envoyèrent un 
député vers les Ifessieurs des États de Lille, afin de les 
engager A empêcher par quelque moyen que ce fut les dévasta- 
bons et pertes, que ces villages subissaient tant de jour que de 
nuit, pas suite des eli'torsions et larcins de la part des a ltrili- 
brct sortants à toute heure de leur poste, prett?tatrs et sacageartts 
1n adpcstures contrne aussi les fruicts et dt$ouilks dcs jardim, 
rilpus~uZICS t t  Poulets et autreti~ent r (2) .  

Le chilteau de Mouscron sut aussi A quel prix il avait été le 
iéjour des soldats. La prisée a des iiztt!'rêts et dot~tmages conin~is 
for 10 cavailliers et soldats au clzasteau dudit ilfouscron et basse 
mrfpendast le tetrtps qu'ils y ont esté logés et corttisués Z'espasse 
dr nmf niois ou environ, a y a d  géttéralle~~tertt occubé toutPs les 
pI.w et cc à la requèle de nzada~tte la comtesse douarière dudif 
U O I L K I ~ ,  r faite le 7 Août 1684, s'élève à la somme de 731 
hvrcs parisis Q). 

La trève conclue à Ratisbonne, le 15 Août I 684, se prolon- 
ga wez longtemps. hlais Louis XIV ne laissa pas de se 
prtparer h la guerre plus que jamais. En 1689 il fit élever une 

de fortifications ou de retranchements, qui s'étendaient 
dcpats f Escaut à Espierres, jusqu'à la Lys à Menin. Ce fut 
pendant le mois d'Avril, que ces lignes furent établies dans le 
tilLge de Mouscron. De là elles se dirigeaient vers la ferme 
de Rourgogne à Tourcoing, et puis tral-ersaient NeuriIie et 
Hdain jusqu'à la Lys. Ces lignes étaient un fossé de dix-huit 
pais de large sur huit de profondeur ; demére s'élevait une 

CiI Achr noiariaux, reg. XXI, no SI. 
W khIves du château de la Berlitre. 
fi) Ad# notariau, reg. XVIII, e* 8~ 





On voit encore aujourd'hui des vestiges de ces lignes sur le 
versrnt de la montagne des moulins vers le Haut-Judas. 
Opcndant de grands travaux ont été exécutés pour niveler le 
bcmin vers 1720. La pièce suivante l'indique : 

La a+ avril 1724, A la  requeste de la + Estienne Glorieux, visité et  
.erpré k place des lignes qu'ils ont remply et  partie bennelé sur les 
cbunps de la cuise del Val comme 'sensuit. 

Prlmu nu le champ tenant descoche au chemin allant de Quiewe B la 
cbapeiie de Marliére trouvé trois cens cincquante piedz de lignes remply, 
i&m j i%ndroit du pret il y a cent trente piedz de rempard bennele sur l e  
chunp auprès, et cornmenchant B l'issue du bois il y a encore six cens 
ciaquante pi&, le fosset remply et le rampart bennelé en partie sur le 
rhmp; prfsé pour le travail et de l a  cognoissance que j'ai prins lors que 

Glorieux a prins ladite cense del Val en ferme A la  somme de cent 
rpIpote et une livres dix sols parisis icy I c. LXXI liv. x SOUS (1). 

Lo canon qu'on a trouvé en cet endroit dans la terre, il y a 
anmn cinquante ans, y a été enfoui vers la fin du dix-septiême 
w l e .  

g III.  

La guerre éclate de nouveau par une déclaration du 6 Mai 
lm. Dès ce moment les Français s'avancent dans l'intérieur 
do pays, levant paitout des contributions, et se font delivrer 
M c  quantité considérable de rations de vivres. 

A partir de cette année jusqu'en 1714, les archives de 
rllbtcl- de - V i e  de Mouscron contiennent beaucoup de 
exaaptes communaux et de nombreux envois de réquisitions de 
p r r e .  Xoas ne mentionnerons point toutes ces contributions 
dst;iires de pionniers, de fourrage, de paille, d'avoine, de 
pquets de bois, de chevaux, de chariots, etc. tout cela serait 
bop minutieux et insipide. Nous relaterons ce que nous croyons 
propre A intéresser nos lecteurs. 

Anhirtr notariaies, reg. XXIV, n.* 37. 
O 



Les réquisitions étaient si fréquentes, que souvent ms 
concitoyens ne pouvaient plus se procurer dans le village 1s 
céréales esigées, ils avaient alors recours aux habitants d'autres 
localités, ou bien ils allaient puiser, moyennant finances, daar 
les magasins du roi, à Courtrai. Lorsque la livraison étaipl 
commandée pour un endroit éloigné, un des hommes de loi se 
rendait dans les environs de ce lieu, afin d'acheter à Sm OU 

I'autre fermier les objets réquisitionnés. C'était plus 6co~)r 
mique et on ne risquait pas de voir ses chevaux et ses chariots 
astreints à faire, pendant des semaines, le service de l'armée, 
comme cela se pratiqua plus d'une fois. 

Ce qui surtout était désagréable à toute localité, c'était k 
campement des troupes : c'est ce que savait très-bien le générai 
Lumley, lorsqu'il menaçait de camper ses soldats dans les vil- 
lages qui lui refusaient les réquisitions. Mouscron n'eut gufn 
cet inconvénient, grâce à la politique de ses gens de loi, qui 
avaient soin d'envoyer de nombreux présents d'agneau, & 
veau gras, de poulets, de bécasse, de pigeonneaux, d'abricots, 
de pêches, de noisettes, et parfois de faisans, aux gbnérauxet 
gouverneurs de ville; ils montraient aussi des marques de 
reEonnaissance envers les personnes qui avaient travailld en 
leur faveur à ce sujet. 

Le 28 Juin 1689, l'armée française, commandée par le lien- 
tenant-général Don Calvo, repassa par Courtrai et alla campa 
à hlouscron. Le 22 Août, Don Calvo exigea pour l'entretien 
de son armée, tous les blés et fourrages qui avaient 6té mis en 
sûreté par les fermiers, dans la ville de Courtrai. Le séjour & 
ce général fut très-préjudiciable à notre village. Un document 
conservé aux archives du château de la Berlière, nous a p p d  
que les paroisses de Dottignies, Luingne, Herseaux, bIousam, 
Rechem et Cuerne, furent tellement fourragées et minées câ 
168g,parles campements continuels dulieutenant-généralcalr~, 
qu'il n'y est rien resté pour la subsistance des habitants, ap& 
son départ. a Le t illage de iiforrscron, écrit le curé de Mous- 
à la méme date, a éfë fourrage: t i l léct  raragé fois sur foisjvndud 
le canrfç.rt~etrt du lieutenattf-geiréral Calro. m En prévision de ceS 
devastations, on avait chargé Jean du Sollier, de rneiaer 

Courtrai, les ornements de l'église, pow les sou- 
brigandage des Français. 



Les actes notariaux nous apprennent que plusieurs maisons 
h n t  brûiées à la place de Xlouscron : 

,.un demy cent de vieux lieu masnoir ou environ gissant sur l a  place o. Uaascron...... cy devant édifié de  deux maisons qui ont esté par le 
dîmx irrivk, pendant le campement des troupes de Monsieur le lieute- 
nnbghhi  Calvo, au mois de jullet 1689 ... joinctement pluiseurs aultres 
bylder et réduites en cendre (1). 

, Ik ont chacun une maison édifiée sur ceste place de Mouscron, e t  
roltre tepmation qu'une paroi pour les deux maisons qui ont esté 

boflCtr au mois de jullet 1689, par malheur amvé  de la part des troupes 
y dlqêea et commandees par Monsieur le lieutenant- général Calvo, au 
aqm de sa majesté trés - chréstienne (2). 

Narrons les opérations militaires de cette campagne dans 
nos environs. Le I Septembre 1689, les alliés se placèrent le 
h g  du Heule-beke, ayant leur aile gauche qui s'étendait 
psqu9à Harlebeke. Le méme jour, l'armée française, qui 
campait à Reckem, se retira dans les lignes. Le 3 Septembre, 
k marquis de Castenaga força les lignes de l'armée française, 
i Dottipies, et les fit aussitôt démolir. En forçant les lignes, 
ks Espagnols mirent le feu à un dépôt de poudre, qui blessa 
bcancoup de soldats français : IOO hommes y perdirent la vie. 
Xoo autres, à moitié grillés, furent conduits aux hôpitaux de 
Tournai (3). 

Le 28 Juin 1690, Monsieur de la Vallette se dirigea avec 
quelques troupes par Courtrai à Menin, pour y tracer un 
Camp; le même jour, le maréchal de Humières, dktédora 
laites les routes pour empécher l'arrivée des ennemis. Voici 
û~ tehantillon des dégâts causés à cette époque : 

vingt huid de  mars 1692, a este par moy Maximilien van Over- 
rlrlde, priseur et coustumier ordinaire de la chatellenie de Courtroy, P 

m e  de rerdinand de  l'Espiere , censier de  la cense da Veiiene, P 
prise et estimation hicte des intérests des bois, ballots et haytr 

coipa pu 1- militaires es années 1689, x b g a  et  169x, sur ladite cuise et 
f tma* la longeur de deux miiie pieds de doubles hayea d'aunes et 
bbU o a i p  e t  gastez par les soldats estant en garde du long le r e m -  
drrmt et ceux aimts fait des chemins en travers les champ ou am- 



paignes de ladite cense et estant ledit intérest à noeuf cens di. fyib, 
vaiiiables douze florins à l'advenant du cent, revenant par ainsi B haun 
de cent noeuf florins quatre patars, le tout sans préjudice des inthcs 
bicts par les soldats dans les advestures tant de febves, poids qu'antra 1). 

Le 14 Juillet 1693, les alliés sous la conduite du ducD& 
li'urtemberg, \-inrent loger à Anseghem, le lendemain ib 
allèrent camper à Autryve, Bossuq-t et Saint- Genois, et le 1 
à Tombroucl; et à A f  ouscron. 

Le 18 Juillet, après -midi, les deux corps d'armée des a l k  
attaquèrent les lignes françaises ; l'un à Dottignies, l'autre i 
hIouscron. Ce poste était oc\cupé par 1,800 hommes d'infanterie 
et 8 escadrons de cavalerie. Les alliés pénktrèrent d'abord 
dans la ligne à Dottignies, après une vive résistance, et 5 
firent aussitôt une ouverture pour leur cavalerie. Le poste de 
Xiouscron fut peu après aussi forcé et Monsieur de la Valettc, 
qui commandait les Français, se retira avec la plus grande 
partie de ses troupes jusqu'à Haubourdin, et I'autre partic 
recula jusqu'à Comines pour tacher de couvrir la Lys. Le duc 
de IVurtemberg donna immédiatement l'ordre d'abattre la 
lignes. (2). 

Monsieur de la Valette, vint le 3 Octobre camper avec sc# 
armée à Reckem, et le 18 suivant alla se fixer à Dottipies, 
où il fit rétablir les lignes. Au mois de Novembre, le régimePt 
du comte de Blouroux , logea à la place de Luingne et le long 
des lignes sur Mouscron, l'espace de Mngt et un jours. 

Cette campagne de 1693 avait &té très-funeste à hIouscm. 
C'est pourquoi les 19 et 20 Février 1694, les gens de loi d l e  
principaux notables se réunirent pour augmenter la taiiie et 
emprunter de l'argent, afin d'assister les pauvres et de satisfah 
aux charges du village. 

h'ous avons l'évaiuation des pertes et dommages subis pet 
hIouscron et quelques localités voisines, quand le corp6 
d'armée, commandé par le duc de Wurtemberg, vint forcer h 
passage des lignes au mois de Juillet 1693. ïoici mtt8 
estimation : 

(1) Ades no tariaux, reg. VI, ne 183. 
jz Ln Roi-&s, ms. f.0 930. - Krm~kd van XmfgR, door Comuv 

Vsnc~mssa 



brasnoirs brulez en dehors des lignes . . 
bIeubles brulées dedans. ............ 
Bestiaux meubles prins en dehors des lignes 
Bestiaux et meubles prins en dedans. . .  

. . . . . . .  Nasnoirs brulées dedans . . . . .  Les meubles brulées dedans. 
Bestiaux et meubles prins en dedans. . .  
Bestiaux et meubles endehors. . . . .  

flor. 4380-12 
558-0 
534-12 
3297-12 

8800-18 

9929-8 
1620-14 
3010-16 
347-8 

&disces brulées. . . . . . . . . .  
Les meubles brulées dedans et prins. . .  
Les édifires brulées en dedans. . . . .  
Pertes des maisons brulées en dehors. . .  
bfeubles brulées et prins . . . . . .  
Les édifices et meubles perdus. . . . .  
Les meubles et bestiaux perdus. . . . .  

Le total des pertes : 37780-6. 

LES habitants de ces villages s'adressèrent au conseil des 
hiutoces à Bruxelles et par intermédiaire, obtinrent du roi 
GEspagne une somme de vingt et un mil florins, à répartir 
entre eux selon leur perte et à prendre sur le montant de leurs 
~~~itnbutions. Mouscron reçut une somme de 4,000 florins et 
h g n c  6,ooo florins. 

Pour obtenir ce dédommagement bien mbrité, des démarches 
et dcs requètes nombreuses avaient étt5 faites au nom des cinq 
communes, par leurs deputés Pierre-Richard Baes, bailli de 
huscron, et Jean de Bisschop , bailli d'Iierseaux. La répar- 
uba des frais de toutes leurs démarches esigea de la part de 
h s c r o n ,  une somme de 50 livres de gros. Les 4,000 f l o k s  
Convertis en l i~ res  de gros, font 666-13-2. E n  défalquant 

50 Iivres de gros il reste 616-13-2. Le montant des pertes 
criit de 8,&m florins ou I ,464 livres de gros, dont 1,464 moins 
61 , r ste une perte de 848 livres de gros. 
& campagne qu i  allait suime n'allait pas étre moins désas- 

buse. 11 fallut livrer des réquisitions au camp de Clare à 
b t - ~ c n o i s ,  au camp de Pottelkrghe lez-Courtrai, cmoyer 



des pionniers au fort de Knocke, à Courtrai et à Deinze, aini 
que pour travailler au chemin des lignes près le pont David, 
et à l a  démolition des lignes au camp de Moorseele. Bien 
souvent vinrent loger ou séjourner à Xlouscron des lieutenante 
capitaines, des colsnels -majors, des maréchaux - des - logis, 
des cavaliers. 

Mais qu'est-ce que tout cela en comparaison des excb et 
des sauvageries causés par l'armée française, pendant les sept 
semaines qu'elle demeura à Çourtrai et dans les environs, au 
mois d'Août et de Septembre 1694. Les églises de campagne 
furent violemment ouvertes et .pillées, les maisons brûlées, les 
châteaux dévastés, les bestiaux enlevés, les sauvegardes 
tuées. Le  6 septembre, ils brûlent l'église et les m h  
d'Helchin, pillent son château et les villages environnantr 
Le 7, ils pillent Iseghem et plusieurs paroisses voisines. Leô, 
ils fourragent à Wervicq et ensuite dans les treize paroisses, 
exerçant partout de grands ravages. Ce mêmejour ils viennent 
à ~ ~ o u s c r o n ,  cassent toutes les vitres de l'église, en brisent h 
porte, et y entrant, ils se mettent aussitôt à la piller. Les ha& 
tants y avaient réfugié ce qu'ils avaient de plus précieuqw 
croyant pouvoir prendre un meilleur asile que la maison & 
Dieu. Mais ces hommes avides ne reculent devant rien, et 
comme trois femmes les empêchaient de fouiller dans le c o h  
où elles avaient déposé leur argent et  leurs habillements, CU 

scélérats ne reculent pas devant la honte de les tuer. (1). Ii 
est impossible de décrire les scènes d'abominations et & 
cruautés commises alors par les troupes françaises dans b 
châtellenies d'Audenaerde et de Courtrai. Le nom de F m  
&tait devenu à cette époque si odieux et affreux, qu'il nt* 
sait comme un blasphème aux oreilles de nos populations. Lr 
peuple remplissait les églises et les mains levées vers b eid, 
il suppliait le Seigneur, comme autrefois les fidèles du dix ib  
siècle, de le délivrer de ces nouveaux Normands. (2). 

(1) Ce triple meurtre ne fut pas accompli dans i'égtise, comme h 61 
dr Krmyb vmr Korkyk, par GOETHALS-VERCRUSSSB, d'après LA ROT& 
(Cbron. Cortr. ms. f.0 a31 et a33), mais dans le cimetiére, puisque le 
de i'6ekbC de Tournai dit : a 10 Srplmibrir f 694, rcc-r wiknad 
iüouswos. - Archives du royaume à Bruxelles. 



Eh réparation de ces pertes et ruines accumulées dans la 
CbdteUenie de Courtrai pendant ces dernières campagnes, le roi 
d%spape lui accorda le 21 Février 1695, une modération de 
xou,oou florins dans les impôts à répartir entre les villages. Le 
cbebilége eep faisant la répartition, n'accorda rien aux villages 
amtpns dans les lignes, prétextant probablement que ceux-ci 
m e n t  eu l'année antérieure une réduction de 21,000 florins. 
Ccst pourquoi les villages ainsi éconduits envoyèrent à 
Bruxelles la requête suivante : 

A Messeigneurs, 
bïcPcigeurs les Trésorier général et commis des domaines et finances 

dr R y, dc. Remonstrent trés humblement les manans et inhabitants des 
rUtp de Mouscron, d'Autignie et autres d u  long des lingnes de la chas- 
k k i e  de Courtray, que sur la remonstrance que ceux de ladite chastelle- 
&on( fmtsdes pertes et ruines qu'ils ont soufferts es demiéres campagnes, 
O km at accordé la modération de ioo,ooo florins pour ladite chastellenie 
+o ghéral, cependant le collège d'icelle, faisant la répartition, a déclaré 
piw W i s  villages, du long des lingnes , n'y seront point compris. iî est 
itintmolris notoire, que iceuk ont plus souffert que tous les autres, par 
h~ campements fouragiers et  la pluspart de leurs églises pillées, outre le 
fgmcnt continuel de la garnison des l ignes,  et de plus en la modération 
piJddcnte, ils ont encor esté exclus et cela pour n'avoir personne dans le  
cdlPge de ladite chastellenie, qui parle pour eux. 11 est pourtant constant 
&"nint soufferts plus que tous les autres villages, ils debvroint avoir plus 

derar ion,  selon la justice distributive et  le sujet qu'ils prennent leurs 
lCPOWI ven messeigneurs, 
Lm suppliant trés humblement vouloir estre servies, en faveur de jus- 
th de leur accorder une acte dtklarative que ladite modération de xoo,ooo 
lartns pour la chasteilenie de Courtray at esté accord& pour la générabtu 
ficlle, quoy Gisant, etc. (3). 

Une réponse favorable leur fut rendue dans les termes 
m w t s  : 

(1 On lit dans le registre de  baptemes de l'egiise d'lngelmunster : 
3 Srptembru 1694, quæ incedebat in feriam sextam, de mandat0 Delphini 
Lhi *gis christianissimi, qui cFtra  metatus erat inter Eieulam et L l w m ,  
-, Menenas versus, Galli, ducentibus illos mareschalco de Crequi 
LIVillrJoy,dcpopulati sunt hanc parochiam de Ing~elmunstu, ne crcepto 
q ~ k  Pastore loci, excepta tamen ecclesia et Castro, Barbaromm instar 

uxum tractantes, omnem supellectillem raptentes vel destruentes 
cl q;inr auferentes. 

Archives du chAteau de la Berliérc. 



Ceux du conseil des domaines et finances du Roy, ayans veu et rtrW 
cette requéte et considéré les raysons y alléguées, ont pour et au wrai de 
sa majesté dédaré et déclarent par cette que la modération de la somma 
de cent mille florins datée le vingt riniesme de febvrier dernier, .id 
accordée pour la généralit6 de la chatelienie de Courtray, et que la rirp 
pliants y doivent avoir leur juste part, ordonnant A tous ceux qu'il i p p  
tiendra d'ainçy le permettre et d'eux régler selon ce faict A BrartUa, 
au conseil desdites finances, le di huictiesme de mars 1600 ~ ~ O D L O ~  

cincq. 

Comte de Bergeryck. Le Comte de Si Pierre. V. Vanderbon. 

La répartition en faveur des treize paroisses, fut établiede 
la manière suivante : 

Dottipies, I 176- 4 -6. Belleghem , 2551- O -6. 
hfouscron , 1943-12-6. Rolleghem, 2235- 3 -6. 
Reckem , 2040- 16-0. Lauwe , 1530-12-6. 
Courtrai deh. 4081 -12-0. Marcke, 1822- 3 -6. 
Coyghem, 971-16-6. Espierres , 487-186. 
Luingne, 303-14-0. Aelbeke, 1749- 5 -6. 

Une pièce particulière fait connaître que les territoires 
d'Espierres et de Herseaux étaient totalement compris d?ar 
les lignes ; hfouscron y était pour les 215, Dottignies pour kr 
2 3 et Luingne pour les 8/9. 

Le 17 ~ v h l  1695, le régiment du roi et le régiment Doriacq 
logèrent â Mouscron, et le lendemain ils se dirigèrent vers la 
camp de Clare. 

Le 28 Avril, sont venus deux régiments de cavalerie, ceiui 
de Croates, commandé par Monsieur de Rlarsin et celoi d a  
Dragons de Fontenel. Quatre compagnies s'en allèrent ce jouf 
là à Reckem; quatre autres partirent un jour ou deux pl@ 
tard, et le reste décampa le 2 hfai. Ces troupes devaient 
résider quelque temps à Afouscron, d'après l'ordre émané do 
Maréchal de Boufflers. Notre magistrat eut alors recours 
Madame de Grimaldi (Florence Basta, fille de Hicdu, 
seigneur de Mouscron), qui jouissait d'un grand crédit auph 
du Afaréchai. m e  réussit à obtenir le départ de ces ré&eat% 
et Afouscron s'empressa de montrer sa reconnaissance, 
offrant à Madame de Grimaldi, un présent de cent florins. 



Donnons une idée des frais et dommages qu'occa~ionnaient 
ces campagnes. Guillaume Coulon , brasseur et thernier à la 
piace, réclamait la somme de 526 livres 16 sous, pour des 
depeoses faites en sa maison depuis le 20 Janvier au 19 Juin 
dt l'année 1695, tant par les parties de soldats, gardes du 
Maréchal de Boufflers, passages de chariots, cavaliers courant 
la poste que par les gens de loi et notables s'occupant des 
diZres du village, etc. D'autres taverniers réclamaient pour 
le même motif, mais leur somme était moins élevée. Maître 
Jean-Baptiste- Fragçois Lievens, seigneur de Clorbus, subit 
akxs beaucoup de dommages. D'après sa déclaration il essuya 
des pertes pour 1,400 patacons en l'année 1694, où il vit tout 
m fourrage pris, tous ses meubles pillés et ses bestiaux 
d w Ç s ;  pendant i'année 1695, il perdit pour 2,252 livres 
puisis, ce qui pour les deux années constitue un total de 
8,852 livres. 
Des actes de sauvagerie furent encore exercés. Le 16 Juiliet 

1695, le curé de Vive-Saint- Éloi fuyait avec des ornements; 
qociques Français tirèrent sur lui dans son église, et le 
tuèrent. 

Les Egnes établies à Mouscron, enlevaient à i'agriculture 
#te bonniers et treize cents des meilleures terres du tillage, 
ouivant le mesurage fait par le Sieur B'ersatques. Comme les 
habitants de Mouscron payaient les tailles pour ces terres 
cp'rls ne cultivaient plus, ils envoyèrent en 1696 une requéte 
aux haultpointers et francs échevins de la châtellenie de 
Courtrai, pour réclamer contre cette criante injustice. Leur 
demande fut exaucée et par une ordonnance datée du 2 3Tai 
r6g6, ils commandèrent au receveur de la chAtellenie, la veuve 
de Pierre-Ignace le Camus, de payer ou de laisser valider au 
d b g e  de 3Iouscron, la somme de go livres, 3 escalins 4 gros, 

laquelle montaient les tailles des terres incorporées dans les 
h m .  

Les fermiers qui occupaient les terres situées entre les dcux 
Mruichcments étaient plus favorisés que ceus qui occupaient 
kl autres terres du village. Des querelles et des contestations 
&lcment entre eux sur la question d'imp6t. Les gens de loi, 
ks assieurs et les principaux notables s'etant assemblés le 6 
Ani l  1696 p u r  asseoir la taille, convinrent de pa3 er m 



livres au bonnier par ceux qui étaient en dehors du retrancb 
ment et 26 livres au bonnier par ceux qui étaient entre les dear 
retranchements. (1). 8 

Dans les mois d'Août et Septembre 1697, le village entretint 
de son propre chef des soldats, cavaliers et  fantassins, pour 
servir de gardes, afin d'empêcher les cavaliers, qui venaient 
tous les jours faire paturer leurs chevaux à Mouscron, dc 
commettre des désordres. 

Enfin la paix qui mettait fin à une guerre de neuf ans, ht 
signée à Ryswyck, le 29 Septembre 1697. 

Pendant cette guerre désastreuse, le comte et la comtesse 
de Mouscron, avaient rendu beaucoup de senrices aux habi- 
tants de leur seigneurie. La reconnaissance qui  animait nos 
bons ancêtres, leur suggéra de faire un présent de IOO p a ï a a s  
en 1698 à la comtesse de Mouscron; les deux tims de c a b  
somme étaient fournis par hfouscron et l'autre par Luingne. 

g IV. 

Hélas ! la paix ne fut pas de longue durée. Au bout de trois 
ans, Charles II étant décédé sans laisser d'enfants, les ho&- 
lités éclatèrent de nouveau. 

Louis XIV refusa de s'en tenir au traité secret conclu avec 
la Hollande et l'Angleterre, au sujet du partage de la monardue 

(1) Une carte de 1694, gravée par Jaiiiot sur i'ordre du ioi. pour l'w 
du duc de Bourgogne, nous montre en effet deux lignes ; l'une aiiant& 
Courtrai A Pottes, passant A Saint-Genois oh l'on en voit encore qdq0a  
restes, et la seconde en arriére partant des environs de Menin et abwtb. 
sant A Espierres, passant par hfouscron. Cet ensemble est cornpldi4 pir 
un troisikme retranchement joignant Ypres A Comines. Sur une lMhr 
carte du diocéx de Tournai, gravée zi Paris dans les premi<ir# urdd 
du du-huihéme siécle, se trouve tracée la ligne de fortifications, prnd 
par Saint-Genois, ayant à cbté cette légende : lignes construites cm A d  
1695. 

Le -&ha1 de Vieroi en &ait i'auteur; il avait succedd ou d 
de Luxembourg, mort le 4 Janvier 1695, dans le commaÙdemcOt & 
i'armée de Flandre. 



espagnole, Il fit inaugurer à Bruxelles, le 21 Février 1702, son 
petit-bis le duc d'Anjou sous le nom de Philippe V (d'Espagne), 
mais les grandes puissances de l'Europe se liguèrent contre 
l'avide conquérant. Le 7 Septembre 1702, l'Angleterre, l'Au- 
triche et les Provinces Unies, signèrent donc entr'elles une 
hgae connue sous le  nom de Grande Alliance, dont le but 
principal était de s'opposer à la réunion de la monarchie 
espagnole à la France. 

C'est alors que commença la terrible guerre connue sous le 
m m  de Guerre de Succession, qui dura douze ans et qui fut 
célèbre par les nombieux revers subis par Louis XIV. 

Pendant les premières hostilités, notre village n'eut rien à 
m&k. Les seules réquisitions qui lui furent commandées, ce 
lut d'envoyer des personnes pour être de garde en 1703 au fort 
de Bloemendale , et en I 705, au poste de Moerbrugghe et au 
canal du Sas entre Langhebrugghe et le fort rouge. 

En 1706, des réquisitions furent faites pour Gavre, Courtrai, 
Menin et le camp d'Helchin. 
Les désordres recommencèrent. En voici pour preuve 

rwdomance du 7 Juin 1706 : 

Nous Jean Louis de r~çtendart, marquis de Bully, gouverneur de la 
die et verge de Menin, pour éviter les pillages et les désordres que les 
h p e r  font îous les jours en aiiant A la faune, avons jugé plus A propos 
d'accorder aux prikres des paysans que les fournitures de cent mille 
h ...... soient faites par eux-memes. 

La grande armée des alliés commandée par le duc hfalbo- 
m g h  vint camper entre Mouscron et Lauwe, le 19 Août 1706. 
Les réquisitions étaient toujours exigées avec menace 

#aécution militaire si elles n'étaient pas accomplies. Nous 
awrns trouvé deux exécutions de Mouscron. La première eut 
poiu auteur le marquis d e  Bully, gouverneur de Menin, à 

que Mouscron n'avait pas livré 2 chariots et 35 pionniers, 
cii vertu de l'ordonnance signifiée le 26 Septembre au chef- 
aIl6ge de la châtellenie de Courtrai, pour la livraison de 18 
tbariots et 300 pionniers. Or, notre village, n'ayant reçu à cet 
tgud aucun envoi ou demande, n'était nullement en défaut. 
btunoins le 5 Octobre, un lieutenant vint avec 30 soldats 
-ter le greffier et  deux échevins. Après avoir fait quelques 
dtpenses, ils conduisirent les trois prisonniers A Rolleghern, 



de  là à Luingne, puis à Herseaux, et comme le soir arrivait, 
ils entrèrent dans ia ferme occupée par les enfants de Pierre 
Stocq, à Mouscron, où ils se sont enivrés ; ils y passèrent la 
nuit e t  le lendemain ils revinrent à la place de Mouscron, oi 
ils relgchèrent leurs prisonniers ; après avoir fait de nouvelles 
dépenses, le tout aux frais du village, ils retournèrent à Menin, 
emmenant avec eux les deux chariots qu'ils requerraient et Ig 
pionniers. 

Du g au 30 Septembre 1707, RIouscron dût livrer journde- 
ment à Helchin, pour le service du duc de Malborough, deux 
cbariots de foin, quatre sacs d'avoine et un chariot de bois, 

En  1708, des réquisitions furent faites pour Menin, pour ie 
siège de Lille, pour les camps dYHelchin, de Rolleghem, de 
Wevelghem, pour Halluin, Comines, le château de Roncq, 
Recliem, Tronchiennes, le quartier de la Bassée. A la finde 
Septembre et au commencement d'octobre, on dut faire des 
livraisons au détachement commandé par le capitaine do 
cavaierie De Vreesen et log6 au château de hlouscron. 

En ce temps-là on plaçait le grain dans l'église afin de le 
mettre en sûreté, mais cet abri n'était pas toujours suffisant, 
En I 703 des fourrageurs voulaient piller l'église; c'est pourqua 
le hurgmestre Nicolas le Chantre et l'échevin Antoine 
Planquart, chargèrent sur un chariot le grain renferme dm 
l'église et le conduisirent du côté d'Helchin. 

En 1709, les gens de loi prennent la résolution de f a h  
monter la garde au château et à l'église, d'établir des b a m h  
au cimetière et  de faire a la tauxation r des meubles  dan^ 
l'église. On fortifia donc la place et le cimetière au moycn de 
barrières et de palissades faites avec des faisceaux de bois. 

Le général Titteau vint camper à Mouscron le 20 Juin, et 
s'en alla ensuite au quartier d'Haubourdin. Le 30 Aoiit 1-d 

loger à Mouscron, un capitaine hanovrien, qui arrivait du camp 
d'Orchies, avec une grande escorte au-devant des fourragean. 
On lui livra des rfquisitions ainsi que le 5 Septembre SI 

commandant d'un convoi composé d'environ 300 chariots qai, 
se rendant de Menin à Tournai, logea cette nuit à JXouscro~ 

D'autres réquisitions furent aussi faites cette année-ld poar 
le château de Sweveghem, pour Lille, pour les lignes la- 
Tournai, pour le château de Fleurival lez-Tournai. 



La pièce suivante nous dépeint le triste état des fermiers à 
M e  époque : 

Comparurent en leurs personnes Pierre du Leu, Jean Frans Kerchof, 
Jeu Doutreluingne, Pierre de Lannoy, Jean Philippe de Jonge et Pierre 
Ubeert, demeurant9 à Luingne, Herseaux et  Dottipies et tous voisins à 
la wigneurie d'Hennerie, enclavé audit Luingne et Dottignies, lesquels 
comparaus ont déclaré et affirmé soubz serment presté es mains des hom- 
mes de fiefz soubsignez, que pendant les annCes XVIIC six et 1707 les armez 
des bault alliez estant campez B Helchin et aux environ, ont fouragé par 
toat Se voisinaige audit Dottignies, Luingne, Herseaux et aux environ, 
p r  ainsy qu'il nv a presque pas eu du fouraige sauvez ou reservez. qu'en 
ïan 1708 pendant le siège de Lille ont pareillement esté tout fouragé, en 
i'aa 1709 pendant le siége de Tournay, les bleds estans tout engelez, ils 
ont huragé tout les marchmes qu'il n'y a presque rien demeuré, en I'an 
1-ii ont esté fouragé du siege de Bouchin, et  en l'an 1712 ont venus 
h n g 6  encore par deux diverses fois, par ainsy que les occupeurs ont 
brc p u  réservez, donnans raison de science de l'avoir veu eux mesme et 
d i ~ i t  aussi perdu leurs advestures et fouraige lesdites années. promettans 
d ' a h ~ ~ ~ r  ceste de nouveau par devant tous seigneurs et justices que requis 
Sem fait passé et affirmé ce vingt huict de mars 1713, par devant 
ooiu Aiaximiiien et Jean Frans van Overschelde, hommes de fieiz de la 
toot W a i e  de Mouscron et Veilerié (1). 

Lebcontributions de guerre, les réquisitions de toute nature, 
ks courses de l'ennemi, jointes à l'hiver désastreux de 1709 et 
i l'horrible famine qui le suivit, achevèrent la ruine du x-illage. 
L misére y fut à son comble. Le gouvernement vint au secours 
de nos populations afRigées , en mettant du blé à leur disposi- 
tion dans la ville de Courtrai. Un envoi du 30 Avril 1709, 
tcnlermc que nul ne pourra obtenir de ce blé, A moins d'être 
muni d'un certificat du greffier de la commune, contenant le 
m b r e  de personnes dans sa famille et la quantité de grains 
&essaire pour huit jours. Le greffier devait de plus former 
 IR double liste de toutes les familles du village, et en donner 
PDC au magistrat de la ville de Courtrai. Le rôle dressé à cette 
cmdon par le greffier, accuse 429 ménages à Mouscron. Les 
habitants de hlouscron profitèrent de i'avantage qui leur itait 
v r b ,  et à partir du II  Août 1709 jusqu'au 7 Juin 1710, le 
m e r  dut se rendre 64 fois à Courtrai, pour accompagper 
US concitoyens et déclarer leur identité et leur besoin de grain. 

t notariaux, reg. annk 1713, n.. 839. 



C'est pendant l'année ~ 7 0 6  que commencèrent les rafraicht- 
sements des guides, des parties et des partisans, tant der 
troupes françaises que des alliés. Les placards du roi portaient 
des peines et des amendes, contre ceux qui fournissaient i ecr 
indi~idus les vivres et les déboursements qu'ils exigeaient. 
Mais que pouvaient nos faibles villages en présence de lm 
violence et de leur nombre? Ils devaient bien se résoudre 4 
satisfaire leurs caprices. Ce genre de dépenses, qui avaient 
lieu chez les taverniers et les fermiers, signala particnlièremeat 
l'année 1710. Le cabaret de Jonas -César Codon, situ6 sur h 
place, avait le privilége de recevoir surtout ces sortes de gens. 
Une déclaration de tous les frais qui furent faits dans cette 
maison, depuis le II Avril 1710 jusqu'au 13 Janvier 1713, 
comprend 19 pages. Pour donner une idée de ces dépenses, 
en voici quelques extraits : 

Le 6 dito (mai), a encore esté dépensé par une pake, de Tourcohy 
ainsi qu'iis ont déclaré, A IO heures du soir, et resté jusque le lendtmitr 
au matin en boire, manger et bois brulé 11-44  
i . . . . i . . . . . . r . . . . . . . . 8 h q  

Le 30 dito, a encore esté dépensé par une grande partie d'envimn go 
hommes de France comme on croit, ayant trois partisans lesquela ont 
meme cherché une rondelle de bière hors de la cour dudit Couion, hB 
donner du brandevin; quatre escheiiins de droit de guides, e n m b  

Pour 18-4-0 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
Le 5 dito, a encore esté dépensé par le sieur Laine et Lebrun pprtlriar, 

quatre sergents et environ de IOO hommes de la garnison de LW, a 
boire et manger pour 30-8-0 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . 

Les visites de parties se multipliaient de plus en plus. b 
roi avait voulu y mettre ordre en publiant un placard qd 
forçait les geas de loi de payer le quadruple de ce qn'Sr 
donnaient aux parties. Il  était impossible d'observer cette bi 
dans nos parages. Aussi la requête suivante fut adressée ~IU 
Messieurs du chef-coilége de la châteilenie de Courbai : 

L a  gens de loy des villages de Mouscron, Luingne et Herseaux, 004 
représentent, bfessieurs. qu'ils se trouvent joyrnellellient accablés de gm& 
frPis par des parties. et qu'il n'y a nul moyen de pouvoir s'ai uciua, b 
r6damvrt et leur produisant les placards et défenses de Sa blajestd 
émanés, suis etre mal traités dont il leur est impossible de plu 



rarir eî demeurer au village sans remède, puisquïi n'est pas juste qu'iis 
&vent risquer leur vie pour les villages et de payer le quadruple de ce 
+s dtpensent wmme dit est par le placard du trois de septembre A ces 
OoRL 

&vous supplient, Messieurs, d'en ce remédier et les mettre à couvert 
&ce que dessus du moins hors des intCrCts qu'ils pourraient avoir en leur 
puthber, en donnant rafralchir auxdits parties de force malgré tous. 
Qlbf 6isant, etc. 

Cette requête revint à Xiouscron avec la réponse suivante : 
e Vru la pre3mk requête le chef collège faira devoirfour y tneffrc 
r d .  Fait 3 may 1710. Brakelnzan. I, 

Le voisinage, le logement et le passage des troupes amies 
ou memies, les réquisitions de toute espèce, les pillages, les 
exactions, les sauvegardes, les présents aux chefs, les frais de 
barrières, avaient épuisé les finances de la commune. Le 23 
Nus 1710, on prend la résolution d'envojrer .une députation à 
-ai, lever à intérêt la somme de deux cents livres de 
grw. Après plusieurs voyages infructueux à Courtrai, notre 
grcf6er GuiIlaume Van Lerberghe, obtint cette somme chez le 
a m  Kintt, après s'être obligé en son nom privé. Le 8 Avril 
mnnt, il dut de nouveau emprunter la somme de cinquante 
bmcs de gros, pour le paiement du chariot et des chevaux, 
que notre village avait achetés conjointement avec celui de 
&nue. 

Pendant l'été 1710, des réquisitions furent faites pour l'armée 
du duc de li'urtembergh à Dottignies, pour Lille, Chin près 
de Toarriai, Alost, Douai, Tournai, Aire, Vive-saint-eloi , 
h l j  k , Beïeren , Olsene , Harlebeke, au poste de Renne. 

Monsieur Bertouch , quartier - maître général des troupes, 
commandées par le duc de Wurtembergh, étant campé au 
a g e  de Dottignies, envoie à AIouscron un ordre daté du 25 
A m l  1711, de livrer incessamment 2,100 bottes de paille et 
650 bgots, et le lendemain 16 chevaux avec 4 chariots, pour 
)%quipage de son chef. Il est probable qu'on ne sut point 
bonirr ces réquisitions ou qu'on mit trop de lenteur à accom- 
plu cet ordre, car un officier vint avec environ 50 hommes 
Qécutcr notre \ s a g e  à cet effet. On lui paya à cette occasion 
10 patacons et 2 pistoles (98 livres). Le greffier Guillaume 
vrii Lerberghe, fut chargé par les gens de loi de suivre les 
cbcnux et les chariots à Dottignies, aiin d'obtenir leur 



relaxation. Mais ce fut en vain. Il  retourne pendant la nuit 4 
Dottignies, niais les troupes avaient décampé,ll'les pourmint 
du cOté de Baisieux , Camphin , Roucourt , Saint-Quentin, 
méme jusqu'au-delà de la ville de Douai. Douze jours farrot 
consacrés à ce sujet. Ce n'est pas ia seule fois qu'il hht 
entreprendre de grands voyages, pour réclamer et obtenir son 
bien. 

En 171 1, des réquisitions furent faités pour le régiment do 
général Mourray, gouverneur de Courtrai, pour Harlebekt, 
Dottignies, Lauwe , Lille et aussi Mouscron, où vint logcf 
le 23 Septembre le sieur Louis Poncelet, capitaine des guidm 
du prince Danalt, avec un détachement de 113 hommes, 
afin de fourrager ou de se faire livrer du foin pour'l'équipage 
de ce prince. 

En  1712, des réquisitions furent faites pendant le mois & 
Mars, pour les troupes danoises, logées à Rolleghem et A BeE 
leghem, ainsi que pour celles du prince de Hesse-Cassel, 
logées A Herseaux. 

Les troupes danoises partirent vers Roubaix le 24 Mars, et 
celles du prince de Hesse vers Wilhem le 28 Mars; nos en& 
rons ne furent pas longtemps dégarnis de soldats. Une lettre 
expédiée de Gand, le 13 Avril, arriva le 15 à Mouscron. NW 
la reproduisons comnie modèle du genre : 

blessieurs les Magistrats et gens de loi du village de Dottignies et ba 
villages circonvoisins, 

Son Excellence hl" le  général Lumley, m'ordonne de  vous écrire cEta 
lettre pour aviset que les troupes des garnisons de la Flandre, au nombr 
d e  vingt bataillons et trente escadrons commandées par son Ex- 
doivent venir camper le 16 de ce mois dans votre voisinage, ainsi U - 
prie de  ne pas manquer de prCparer la paille, piquets et du bois p~ b 
dites troupes, de faire le magasin dans l'endroit que vous trouverultpb, 
convenable ou les troupes pourront camper sans faire le moindre 
son Excellence étant résolue de faire tenir les meilleurs ordres qull 
pmible ,  de  sorte qu'il dépendra que de vous de conserver le 
J'espére que vous aurez soin de cette affaire, je vous prie de ln8 C d @  
t r b  parfaitement votre îds-humble serviteur, 

P h  bas: Au cas que aucun village circonvoisin refuse de mtribd 
sa quote de paille, picquets ou bois, S n  Excellence m'ordonne de 
Ict troupes sur ledit village. 



Les dquisitions furent faites en temps opportun, et le 17 
ai recevait l'ordre suivant : 
fd camp de Dottignies, marchant le 18 à Baisieux , n e  pouvant point 

poontiiore la route B cause des mauvais chemins qui doivent étre raccom- 
d, pour cet &et on demande &Herseaux cinquante, et  de Mouscron 
d cinquante pionniers qui se trouveront demain matin précisément ici 
4 Docügnies, 4 6 heures, arec leurs outils, comme des haches, pelles et 
pbcba, qui seront conduits d'un officier et des commandants selon la 
nmîe preclss de  Dottignies vzrs les ponts d'Évregnies e t  d'Amour, sous 
pdoe d ' h  exécute. Fait à Dottignies, le 16 d'Avril 1712. 

Des passages de troupes et  des visites de parties signalèrent 
aussi i'année 1712. La notice des dépenses faites à leur occasion 
chez Jonas-César Coulon, depuis le I Janvier 1712 au 18 
Fh~ier 1713, s'élèvent à la somme de 599' 14' 66. (1) 

Cette longue guerre eut enfin un terme. Le congrès d'Utrecht 
ai 1730, posa les bases de la paix générale que compIéta 
amite le trait6 de Rastadt en 1714. Il fut s t ipulé  entr 'autres 
choses, que la France remettrait aux fitats-~énbraux en faveur 
& h maison d'Autriche, les Pays-Bas catholiques. 

i ï i  a Çté si souvent fait mention des monnaies anciennes en cet 
oiimge, e t  notamment en  ce  chapitre, que nous croyons utile d'insérer 
kl ktu valeur en monnaie courante. 

Ilvm de gros valait 6 florins ou 12 livres parisis. La l i m  parisis 
nliH ro sous. Le sou valait 12 deniers ou 4 liards ou a gros de flandrc. 
b mu valait g centimes de notre monnaie. Une livre parisis valait 

d e  go centimes. Un florin I franc 80 centimes et  une livra de  gros IO 
hina 80 centimes. 

Am quatoniéme siécle l'argent &ait trés-rare et  avait par suite commç 
.iuchandlsc une valeur que Son peut estimer six fois plus forte, on doit, 

tganl 1 ce j m r  cornmc*MI, myltiplier le total par sis pour aml r  la 
d m ~  moderne. - LEDFR, dans son Essai sur ?affr&ha dr & forfun8 e t 4  

r rqmi-&, a démontré en effet que iàrgent, considerC comme marcha- 
&@, r dr fois moins d e  - aujourd'hui qu'aux treiziéme, quatorzitmc, 

s i k i e s  et  pendant l e  premier quart du sehiCrne siçclc. Disons 
a passant qu'il fut quadruple pour le deuxihme quart du  riciri&ms siècle, 
btpk Four le troisierne quart, et  enfin le double pour les t a m p  p d C -  * ]usqu*en 1 ~ 8 g ,  sauf B en d&àuirc l'&poque de  Law 1718 i 17%). - 
Cli- -8 d'ur s t ipar  cl<r&&ir dr r q ~ - d @ ,  ppr bImskur G. -. dPDI les Annaies de i'académic d'orcbtol~& de Iklglpoc, - a=, p. 121. 

P 



Nous avons fini d'esquisser les évènements pasSb dam 
notre nuage sous Louis XIV. Ce n'est qu'un tissu de son&.;iri. 
ces, de calamités, de  pertes, de ruines; c'est ainsi que k 
pauvre peuple paie la gloire des conquérants. Louis XIV / 
son tour, paya sa gloire par les humiliants et écrasants mas 
qui fondirent sur lui dans les dernières années de son règne, 
Ce grand roi dut constater que la gloire humaine n'est que 
fumée et vanité, et sur sa tombe Massiilon put s'écrier avec 
un juste à propos : Dieu seul est grand ! 



CHAPITRE LX. 

Du Recrutement des Soldats. - Mort tragique du Sergent 
Jacques du Bus. 

L y en a qui s'imaginent que les victoires sur les champs 
de bataille et les conquêtes qui en sont la suite, doivent 
Qtre célébrées comme la gloire suprême des rois et des 

nations. Bien des pages de notre histoire doivent les détromper 
de leur erreur. La guerre doit être maudite et déplorée comme 

fléau, et le plus souvent elle doit être condamnde comme 
un crime. La guerre est une invention de l'orgueil, elfe ne 
produit que des maux, elle répand la ruine et la misère, elle 
pe lavorise que le vice et  l'ignorance, en un mot, d'elle 
decoalent mille désordres. Les guerres d'ambition sont peut- 
ibe le plus grand crime que peuvent commettre les rois. Cette 
Perre révèle un caractère plus odieux encore lorsque les rois 
Pm assouvir cette temble passion qui les minait, créérent 
b p b t  du sang, la conscription militaire, qui ordonnait à 
chaque commune, de lui livrer ses plus valides enfants. 

%uis que la guerre est devenue une nécessite des états 
~ s û t d s ,  la manière de recruter les soldats a variée. 

%us la féodalité, chaque vassal devait avec un certain 
nombre d'hommes armés et équipés, suivant i'importance de 
W fief, se grouper autour-de la bannière de son suzerain, 
bnqoe celui-ci marchait à la guerre. Aprés les cmisades, 



ces contingents militaires furent remplacés par des bandes 
de mercenaires, dont le métier était la guerre. 

Vint enfin la création des armées réglées et permanenies. 
La levée par clocher n'avait pas été pratiquée avant 1701. 
Alors Louis XIV exigea des levées de soldats par le moyen 
du tirage au sort dans les Pays-Bas. Ce ne fut pas sana 
opposition et résistance de la part du pays, auquel ce régime 
ne souriait guère. 

Notre village reçut un ordre daté du 4 Janvier 1702 delimer 
di soldats ; le 30 If ars suivant, un nouvel ordre est donnd h 
hlouscron de livrer trois soldats, et à Luingne d'en livrer 
demx pour le regiment de Monsieur de la Faiiie, grand bailli 
de Gand. 

Cette mesure constituait une nouvelle source de dépenses 
pour la commune : 

Le soubsignk Joseph van Overschelde fils de  Charle, natif de Hao 
schote, dk la re  par ceste de s'avoir engagé au sieur Pierre Richard Baa, 
bailly de Blouscron, Pierre Boussemart et  Nicolas Frans Pb&, écbrrinr 
dudit iieu, pour servir le Roy le terme de trois ans, ensuite du p l a d  & 
Sa hIajesté du 4 Janvier dernier, et ce B condition qu'onluy donnerabmm 
entrée douze livres de  gros flandre, B l'entrée de la deuxibne d 
pareille douze livres de  gros flandre , et B l'entrée de la troisi&me @LUI& 

aussy douze livres de flandre, faisant ensemble trente six lima 
gros flandre, par dessus trente patars d'engagement et  cincq patamprr 
jour. commenchant le 3 de may 1702 jusques A ce qu'il sera receu, cep* 
lesdits sieurs Baes, Boussemart et Penez lui ont promis de faire p o p ,  k 
tout avec promesse obligation et renonchiation in forma. Ainsy P C C ~  

l e  8 de  may dudit an xvrF deux présent le soubsigné notaire tesrnoin. 
Joseph van Overschelde , P. R. Baes , Pierre Boussemart, 

N. F. Penez , M. van Overschelde (1). 

En 1711, les gens de loi taxèrent les jeunes hommes d e h  
commune pour payer les soldats de milice. 

La Flandre fut momentanément au pouvoir des Fra* 
vers 1747, et ceux-ci s'empressèrent de nous gratifier de la 
conscription. Le 26 Janvier 1747, le sergent va a\& kr 
jeunes hommes de venir se faire inscrire le 28 suivant pour ia 
milice. Le 3 Février a iieu le tirage au sort en présencc de 
gens de loi e t  du commissaire. 

(1) Acte8 notupur, reg. année 1702, n.. 1550. 



La conscription forcée est donc d'importation française dans 
wtrr pays. Louis XIV nous l'a imposée, et la France nous l'a 
imposée chaque fois que nous devinmes sa conquête. Cet 
hpbt du sang fut de nouveau exigé à la triste époque de la 
M u t i o n  Française, et  souleva considérabfement dans le 
coeur de nos pères, la haine et  le mépris de cette domination. 

Xoos avons à raconter ici la mort tragique de Jacques du 
Bos, sergent de Mouscron et faisant l'office de lieutenant-bailli. 
Un fonctionnaire public mourant en remplissant son 'devoir, 
est un fait trop beau pour le passer sous silence. 

Cetait le Mardi 5 Juillet 1707. Dans l'après-midi de ce jour, 
avaient été tenus les plaids et l'assemblée ordinaire des gens 
de loi, i la chambre échevinale, chez la veuve de Guillaume 
Codon. Les trois sergents Jacques du Bus, Adrien Florin et 
Gregoire Laurent, qui avaient séjourné là tout l'après-midi, 
r'cn retournaient chez eux vers IO heures du soir. A peine 
avaient-ils franchi le seuil de cette maison, qu'ils entendirent 
do bruit et apprirent qu'on se battait chez Philippe hlalfait, 
brasseur et tavernier sur la place. Aussitôt écoutant la voix du 
d&u, iIs se rendirent en ce cabaret pour empêcher les 
malheurs et y mettre la paix. 

Ce cabaret portait pour enseigne : A Saint - Antoine. Il 
-tenait alors plusieurs personnes, qui, cet après-midi, 
avaient joué à la boule ou à la paume sur la place de hlous- 
cmî, et étaient ensuite venus boire r leur cariîd chez 
Pbi:ipp- Blalfait. On ne sait à quelle occasion une lutte 
durgagea entre Michel Penez, fils de Pierre, et Jacques Huys, 
?alet de Jean-Baptiste Malfait. Ils se frappèrent à coups dc 
poing; meme hlichel Penez saisit Jacques Huys par les 
cheveux; forcé par les assistants de le lâcher, il s'en prit à 
lean-Philippe Huys et se mit à le battre, mais ses compagnons 
kmpkhérent de continuer. 

Jacques du Bus, arrivant alors sur le heu du comtat, 
s'mpara de Jacques Huys et le livra à Adrien Florin, sergent, 
et a Jean de Soubry, faisant fonction de sergent, pour le 
W u u e  en prison; il revint dans la chambre pour apprehender 
Sfichel Penez et parvint à le prendre, mais celui-ci reassit à 
8*tchapper de ses mains, et Jacques du Biis lui dit: Va-t-en, 
P tc connais bien et je t'aurai un de ces jours. 



Michel Penez voyant Jacques du Bus rentrer dans le c a b  
de Philippe Malfait, retourna sur ses pas, et s9étant place do 
côté de la station de Notre-Dame des sept Douleurs, Fis-à-riil 
de la porte du cabaret, il tira son couteau et le tint en main. 

Marie-Thérèse Van Resbroucke , femme de maître Philippe 
Carrette , chirurgien, voisine de Philippe Malfait, s'approcha 
d e  Michel et  lui dit : Vous devez être honteux, mal appris que 
vous étes. 

Celui-ci lui répondit : Va-t- en arrière d'ici, ce ne sont pas 
tes affaires. 

Jacques du Bus sortant du cabaret, dit alors à bIicbel: 
Comment, Jean foustre , vous osez encore venir ici, et 3 
courut après lui, en demandant l'assistance de Grégoire 
Leurent, sergent, âgé de 83 ans. Ce vieillard voyant ce je= 
homme poursuivi par son confrère, le prit par les cheveux, 
mais il fut aussitôt forcé de le laisser s'échapper. Charles 
Castel s'empressa aussi de prêter main forte, mais il vit 
Jacques du Bus se retourner en disant: Je suis un homme 
mort, et  il tomba aussitôt par terre. Charles Castel lui cria: 
Courage, Jacques du Bus, prie et demande pardon A Dia. 
Mais déjà Jacques était mort. 

bfichel Penez lui avait donné au moyen de son couteau M 
coup mortel. 

François- Dominique Van Cotthem , licentié en médecine de 
l'université de Louvain, demeurant à Courtrai et m u i  
François Van de Lannoot et Philippe Carrette, chirurgieas 4 
hiouscron, -déclarèrent lors de leur inspection du cadavre & 
Jacques du Bus, le 6 Juillet, que le couteau t~ enfrad an cdi 
gairclre du thorax, elrtre la pretnière et deuxième des ceCa 
supérieures à leur insertion avec Z'os sternzcin pénétrant obliquenunt 
ta  descendant par le médiastinunz jtisque dedans t'aile dtoifc da 
poumons, ce que trous jtcgeons lui avoir cazcsé la mort subitmic~t. I 

Tels sont les détails de ce triste meurtre, d'après l'infotmatim 
préparatoire du 6 ~uillet' (1). 

Trois ans plus tard, un fait curieux fut accompli par deor 
enfants : ils s'appelaient Marie-Madeleine et Nicolas Ghequih 

(1) Archives du château de la Berliére. 



LI première avait 17 ans et le second II  ans;  ils étaient 
toapables de vagabondage et de vol. Voici ce  fait : 

In 7 juillet 17x0, les deux enfans Jean Quesquiére ont esté prins 
pchmtuers par le sergent de S o b ~  à I'assistence de Jacques Halle. Le 
17 &to de la nuict ont faict un trou dans la muraille du prison et se sont 
tndu Lc 31 de jullet 1710, les susdits deux enfans ont derechef esté 
phu prisonniers par le sergent Florin, à I'assistence de quelques manans 
a d u i t  aux prisons fortes dudit chateau. La nuict d'entre le xr  et a* 
Cwat 17x0, lesdits deux enfans estant dans la prison de la seconde 
porte, ont derechef travalié, coupé et enionsé par desoubs les seules, 
i*iIinb personnes sceu imaginer et croire que deux enfans auroient peu 
dketou ce dessein, attendu qu'il y at eu dans ladite prison tant des 
rddstr t t  autres criminelles qui ont esté exécutez n'ont jamais sceu 
trouvu le moien d'en sortir (1). 

1 Archives du chateau de la Berliére. 



CHAPITRE LXI. 

Sentiments Jansénistes du Cur6. 

A guerre religieuse provoquée par les funestes doctrines 
de Luther et de Calvin, Ctait à peine assoupie, que 6û 
préparait une autre guerre issue des mêmes erreurs et 

destinée à jeter un trouble considérable dans les esprits, i 
porter un grand refroidissement à la piété et à causer un tort 
notable à la religion. 

Le jansénisme avait surtout ses adeptes dans les rangs da 
clergé et il comptait rnëme plusieurs évèques parmi $CS 

adhérents. L'évêché de Tournai était alors occupé par hi* 
seigneur Gilbert de Choyseul, homme remarquable par son 
austérité et son humiiité, mais qui s'est malheureusemePt 
compromis avec les jansénistes. - 

Le procès-verbal de sa visite pastorale A Reckem, le 6 U;rt 
1679, nous fait connaître une ordonnance spéciale qu'il adia- 
sait à ses diocésains. Après leur avoir recommand6 de II* 

chrétiennement et de renoncer à toutes les mauvaises habitnt 
des, le prélat ajoutait : Ce qui m v ~ s  donne occasion de ren & 
Ia d+nse que l'Église a faife atrx personnes de d ~ t 7 c n t  
d'aller msntible à la taverne, declarant que nous t r ' en t rndons~  
que Ic pasteur ni autre confesseur leur do~~irrnt l'absolution mcut 



Ibrmrirrs qui tes refoivent chez eux jusqufà ce glZayant un 
da philence ils renoncent sincèretnent à cette malheureuse 

amf~rne. 
L'application d'une telle mesure, était de nature à provoquer 

des récriminations et des désordres, et c'est ce qui résulta 
d i v e m e n t  de ce zè!e outré. 
Une information préparatoire faite par Gres et Greeninck, 

(chc\ins de la ville de Courtrai, nous apprend que les 
bourgmestre et échevins de la viile de Courtrai, ont présenté 
ooc requête le 5 Mars 1686 au roi de France, à la charge de 
plusieurs doyens de chrétienté et pasteurs du district de 
lal\èché de Tournai sous l'obéissance de ce roi. 

On accusait (actum le 19 Mai 1686), le sieur vanhoout, 
pasteur de Dottignies, d'avoir publié en chaire, a qtc'il étmMt 
&ji?ndu par Afonscigneur l'évêque de Tournay, à tousjeuties gens 
d nos mari&, de fréqzrenter ou entrer en aucun cabaret t o ~ t t  
konMlc qu'il put être . et que la contravention abpouterait de  
~emjichtmmt au  mariage, l'absolution, la confessiorr et .nrétic la 
wu& cmitrrrinion. r Le curé aurait agi en conséquence de cet 
ordre et aurait traité les jeunes gens qui  avaient été au cabaret 
b peu près en excommuniés. 

On accusait de la même sévérité (actum le 7 Juin. 1686), 
d'antres pasteurs et l'on disait que les mêmes désordres et 
inconvénients scandaleux étaient arrivés dans les villages de 
Nouscron, Belleghem, Sweveghem, Saint-Genois et autres. 

Le chapelain de l'église de hiouscron, François du Coulom- 
inet et le chapelain de la chapelle castrale, Jean le Merchier, 
n'0pousèrent pas les sentiments jansénistes de leur curé 
Domiaique Desmarescaux. C'est pourquoi A l'instigation de 
dni-ci, l'évêque de Tournai les interdit de dire la messe, 
SWn prétexte qu'ils avaient été ordonnés prêtres dans un autre 
&&se, et il envoya comme vicaire un nommé bfaipaix, que 
iioas retrouvons plus tard parmi les appelants de la bulle 
higtnilus. Le magistrat de Mouscron plaida la cause des 
eb;rpclains interdits auprès de l'évèque de Tournai, ct il obbnt 
W l'interdiction fut levée pro\?sionnellement et qu'il leur fut 
Pamis de dire la messe; mais le jour de la Toussaint et le 
hmvrche qui le suivit, (c'était en 1686). le cnré de Mouscron 
emPecha de sonner la cloche pour la messe basse, que le 



chapelain célébrait à l'heure ordinaire; le curé voulait qne 
messe basse fut dite par le sieur Malpaix. Cette prohibitma 
excita l'indignation du peuple qui était déjà arrivé à l ' é g h  
On ne saurait se  représenter les plaintes, les murmures, km 
désordres produits alors dans l'église, et ensuite dans h 
paroisse en cette circonstance. A cause de i'empêchement que 
le curé avait fait de sonner la cloche, le magistrat de Alom 
cron leva à sa charge une commission de complainte et de 
trouble de fait. Entretemps, hlonseigneur Gilbert de Cho@ 
vint à Mouscron examiner l'état des çhoses, et après en avoir 
pris une exacte connaissance, il continua le chapelain Do 
Coulombier dans sa fonction, et hfalpaix quitta la paroisse 
après y avoir séjourné huit à neuf mois. Cependant le carC 
avait toujours à sa charge la poursuite de complainte et & 
trouble de fait ; il demanda donc au comte de Mouscron dc ia 
faire cesser; celui-ci y consentit, après que le curé lui eot 
promit par écrit de ne plus renouveler de semblable nouvclk 

Le jansénisme, au lieu de diminuer dans le diocèse de 
Tournai, ne fit que s'enraciner et grandir de plus en plus avec 
l'épiscopat de hlonseigneur François Cailiebot de la S& 
(1693- 1705). Celui-ci avait amené avec lui son ancien précep 
teur, François Lebrun, né dans un faubourg de Noyon, docteot 
en théologie de la faculté de Paris et membre de la Sorbonne, 
janséniste ardent. Nommé par son évêque doyen du chapitre 
et vicaire-général, il chercha à faire partager ses o p i n i d  
théologiques par le clergé du diocèse, et il y réussit d'autant 
mieux qu'il avait placé à la tête du séminaire un président d 
deux professeurs imbus de ses erreurs. 

Bientôt le jansénisme entra dans une nouvelle phase, et sa 
révolte contre l'Église s'accentua davantage. Le père Quesnel, 
de I'Oratoire, publia en 1671 et en 1687, ses Repxions ta ru& 
stir fout le Normeau Testament. Le pape Clément XI, àans ln 
constitution Unigenitus en 1713, condamna cent et une propo- 
sitions extraites de cet ouvrage. Les principaux jansénistes cû 
appelèrent contre la buile au futur concile œcuménique. OnM 
nomma les a/$elaats. Cette résistance opiniâtre décida le pap 
A publier le sévère bulle Pastoralis o@ii (1718), qui d é d d  
que quiconque tarderait d'admettre la constitution Unigmks, 
cesserait d'ètre membre de l'Église. 



Parmi les prêtres jansénistes du diocèse de Tournai, se 
@miaient surtout Joseph de Bade, curé de Moen, et Pierre- 
François Pan Biesbrouck, curé de \Vevelghem , tous deux du 
parti des a~pelatrts. Le premier mourut dans son opiniâtreté à 
Noen, le 25 Mai 1728, privé des saints sacrements et de la 
Kpplhire ecclésiastique ; le second, après avoir causé de 
grands troubles dans sa paroisse par suite de son appel contre 
h bplle, en fut chassé par ses propres paroissiens le 29 Mars 
f71g; il se retira à Menin, et au mois de Septembre 1728, il 
r'epfait a tm plusieurs de ses adhérents en Hollande, où 
Utncht était devenu le refuge des jansénistes. 

Jean-Baptiste de Bats, curé de Roubaix, Léonard de 
Caaînck, curé de \Vattrelos, A.-F. Van Winghe, ancien curé 
de Roncq, Joseph Cachar, curé de Roncq, Éloi Sauvage, curé 
& Flers, Adrien Reufle , curé de Bondues, J. - F. Bmnfault , 
ancien cur6 d'Évrepies, étaient du nombre des trente et un 
LEclésiastiques apjelants du diocèse de Tournai. 
Tourcoing eut le bonheur d'avoir un curé et des vicaires 

oeiçj pour la vraie et saine doctrine. Quant au curé de Xfous- 
am, Dominique Des hiarescaux, les faits suivants nous 
rk-elcront, si la parole du Saint Père avait ex+rpé en lui tous 
la germes jansénistes qui s'étaient manifëstés en 1686. 

g 11. 

Difficultés pour la nomination d'un nouveau 
vicaire. 

Le vicaire de Mouscron, Monsieur Duquesnay, reçut une 
#1veUe destination. Le vicariat de Tournai nomma Monsieur 
Lniridam, vicaire de hfouveaux pour le remplacer. Celui-ci 
rtnt o f f '  ses services au curé de hlouscron, qui témoigna les 
W h ,  il se présenta ensuite aux échevins de Xlouscron et il 
& duposa à demander à la comtesse de Mouscron, le bénéfice 
de xotre-Dame de Ramées. Cette dame le lui aurait certaine- 
aart accordé et nulle difficulté n'aurait surgi, si la lettre 
m~ante n'avait été adressée par le curé de Luingne à Monsieur 
b, franc échevin de la chitellenie et administrateur de la 
& de Xouscron : 



Monsieur, 

Ayant appris que le sieur Leuridan doit se présenter & mus p u  adsr 
des gens de loi, pour la vicairie de Mouscron, je prends la confiance 
venir vous dire par cette, qu'il me paroit peu propre et capable d t l d  
brouiller, en suite du discours qu'il a tenu samedi passé en ma préxsa 
et de monsieur du Quesnay, vicaire, à scavoir qicc s'il scavoif que moirdar 
le pasteur de Mouscron auroit appelé de la constitution, il se aaha 
obligé de brouiiier et de détourner les paroissiens d'entendre sa m, 
etc., ce qu'ayant raconté à monsieur le pasteur d'Herseaux le jourd'hiq 
il en fut si indigné qu'il n'a point craint de dire que si ledit pr6tendn iwi, 

veau vicaire venoit à confesse à lui, il lui refhseioit l'absolution comme i 
un indigne; et monsieur le pasteur de Mouscron m'a dit que la prrmia. 
fois qu'il lui a parlé, le premier compliment qu'il lui a fait a HL &Y 
demander brusquement s'il recevoit la Constitution et qu'il étoit dintcDtlO 
de ne pas donner l'absolution à ceux qui ne recevraient pas ladite C& 
tution, tellement qu'il paroit un prétre indiscret et dominant; et 
on espère qu'fi s'en présentera encore d'autres, on espère qu'on n'en 
point un pire. Je vous prie d'excuser ma liberte, puisqu'il n'y a que k 
charité qui m'y a por;é , en espérant que vous aurez la bonté de taifr b 
secret pour les suites, je suis avec respect 

Monsieur, 
Votre très-humble et trés-obéissant seroiim, 

FARMEAUX, pasteur de Luingn~ 
Le onze mars 1721. 

hlonsieur Baes , communiqua ces renseignements à la colir 
tesse de hiouscron, qui lui répondit le 20 Mars : 

........ Je ne connais pas de prestre par ici, Monsieur, quand vcm t8 
aurez un que vous jugerez capable avec le curé de Luingne, 4 qui .as 
pouvez vous fier pour cela, car pour des esprits turbateuh c'est bien usl 
d'en avoir un, il faut tout mettre en usage pour que nous ne perdtoos p 3  
le droit de seigneur, et que nom n'ayons pas celui dont vous pub,# 
seroit bien que celui qui nous convieudroit se donne la pdiia & 
venir ici, je connaltrai son caractère, ne perdez point de temps i U 
l'envoyer ...... 

hlonsieur Baes trouva assez vite un prêtre qu'il jugea eaa 
-venable ; c'était Monsieur du Tilleul, vicaire de Bousbecqo~ 
La comtesse de hlouscron et le marquis de Wamin (I), oc& 
et tuteur du jeune comte, l'acceptèrent comme chapelaia : 

I x )  ~ran~ois-kdouard de Fléchi*, marquis de Wamin, avait tpœd a 
171 r , Marie - Alexandrine - Française d'Enneti&es, dame & FaPtar 

3fuingem, etc. 



En adtd de la supplication que nous ont faite les bourgmestre, greffier 
@ kbcms de la loi de Mouscron et  habitans dudit lieu, et  sur le  bon 

qdw nous a fait du sieur du Tiiieul, prestre, à présent chapelain 
j hbecgae ,  avons bien voulu avoir égard A ladite supplication qu'ils 
-ait faite, moi, en qualité de grand mère de messire Frédéric Engel- 

Afaxmiiien Joseph d'Ennetiéres, comte de Hust et  de Mouscron, 
-, conjointement avec messire François Edouard de Fléchin, 
rugoib de Wamin, tuteur partitionnaire, avons accepté ledit chapelain 

dersrPir en sa dite qualitb. Ainsi fait et  passé au chateau d'Altre, le 
hp# mars mil sept cent vingt et un. 

Barn, comtesse de Gomegnies. . 
FLÉCHIN , marquis da Warnin. 

La lettre suivante datée du 16 Avril 1721, et adressée 
d'Arras par le marquis de Warnin à Monsieur Baes, nous 
tppmd que le vicariat de ~ourn;  ne voulut pas ratifier ce 
cboi : 

M., rai vu en passant à Tournai monsieur de la Bassarderie, à qui 
p l a i  touchant le sieur du Tilleul, pour remplir la place de chapelain 

de Mouscron. Comme monsieur de la Bassarderie pretend de mettre le 
drra &ridan, qui me paroit encore bien jeune et  peut-ttre du meme 
anclh que le curl , ce qui ne convient nullement, et puisque la loi a 
fiil M cboix aussi bien que madame de Gomegnies a confiance et que j'ai 
ipprood, il est bon de soutenir ce que l'on a fait et empécher autant que 
ka peut i'anticipation et  l'agrandissement de l'autorité de messieurs du 
rMnt, qui anticipe toujours les droits d'autrui, enfin, hionsieur, il faut 
8rdr min de cette affaire et tenir bon avec la loi, puisqu'ils ont tant fait 

de donner leur parole à une personne de merite iis doivent le 
rplnrcnir. .... . . . . 
h s  vicaires-généraux firent alors preuve de bonne volonté, 

8msi qu'il résulte d'une lettre du curé de Mouscron, adressée 
Monsieur Baes et datée du II hlai, a comme messieurs du 

twonat ont eu la cmnplaisame jour  Madatrie de révoqrtcr leur 
has ion  et qrc'ils vetrlcnt lien en adnrettre tttr troisihcpourfi ir  

dirisimi cf pacijer nfottcron. rn Des lettres du curé de 
-pie, nous apprennent que Xionsienr Leundan reçut de- - supérieurs, l'ordre de ne plus prétendre à la fonction de 
nclin de Bfouscron, et que Monsieur du Tilleul à son tour, 

dCsista de ses prétentions. Bionsieur Philippe Hespel, 
h m  ainsi le champ libre. Le curé de Luingne, auquel il 
tna raida visite, le recommande dans une lettre, adressée le 
30 Ami  6 ia comtesse de hl ouscron : 



Je me suis informé de ce que c'étoit de cet ecc1esiastlqiu:a ......... 
m'a dit que c'étoit le fiis de monsieur le lieutenant de Croix, p&& 
Roubaix, e t  qu'il estoit très honnête, homme modeste, pieux, pibdaps 
et fort zélé pour le salut des âmes, de sorte qu'il me paroit qtiepra 
moyen on pourroit pacifier toutes choses ......... 

......... Je prie votre seigneurie, Madame, de me pardonner h h i  
que je me donne de vous écrire sur une affaire, qui paroit ne m~pobt' 
regarder, quoiqu'elle me regarde et même assez de prés, car quand Mai. 
cron est brouillé, Luingne s'en ressent, outre que nos paroissiens Chd 
obligés d ' de r  à ia messe festes et dimanches audit Moucron, 3l«t & 
leur intérêt spirituel qu'ils aient un vicaire qui les édifie par sa modtdled 
par sa piété .......... 

Le 12 Mai, l'abbé de Saint - Martin de Tournai, donna ca 
faveur de hionsieur Philippe Hespel, des lettres de présen& 
tion à la chapellenie de Notre-Dame de Ramées. 

Toutes les ditricultés auraient été aplanies si la comtesse & 
lfouscron avait accepté ce chapelain, mais elle ne le toulut 
pas ; elle persista dans le maintien de hionsieur du T i  
Les choses traînèrent donc en langueur au grand préjudice de 
la paroisse de Mouscron. 

Là-dessus, le curé de Luingne écrit le 22 Juin A XIonsieor 
Baes : 

......... Voyant que l'affaire du vicaire prenoit un train & amtnctdd 
brouilles et des scandales dans la paroisse, si on ne tachoit d'y nmkht, 
je me suis avisé pour le bien de la paix, d'écrire A Messieurs les \hW 
Çénéraux, pour les informer et des droits de Madame et des cons6qOQCd 
pernicieuses que cette da i re  pourroit avoir, au cas qu'on n'y remktiddr 
bonne heure ......... 

Voici la teneur de cette lettre du curé de Luingne 
~icaires-généraux : 

hl essieurs , 
Je prends la liberté de me donner l'honneur de venir idormaVM 

Seigneuries, des facheuses suites qu'aura le refus de reconnoiha BI- 
de bfousrron , pour présentatrice du vicaire dudit lieu, car : 

xo On ne donnera point la maison A celui qui n'aura point été p d  
p u  elle ; 
P On ne lui donnera point les douze lirres de gros que la pa10b~8 pJI 

annuellement pour la messe basse ; 
P On ne lui donnera point les douze livres de gros par an, d'ima & 

darion qui se paie par les marguiiers et pauvriseurs, h da dd 
merrer par semaine; 



Ç Il ne pouna profiter des 18 ou 20 livres de gros du bénéfice castral, 
puaque bladame ayant le droit de faire décharger les quatre messes dont 
8 cd chu& par semaine dans son château, et cela tel jour et heure 
qta'alla k trouvera A propos, elie ne manquera point de les faire dire les 
&~UI&S et fPtes et peut-étre à l'heure qu'on sera obligé de l a  dire à la 
~ i o b s c ,  de manière que le vicaire que vos seigneuries y envoieront 
PJgtd cile sera obligé de se contenter des vingt livres de gros que mes- 
dnin du chapitre et de Saint Martin donnent pour compétence, encore 
peut-être les lui disputera-t-on, et cela sans logement ; outre que cela va 
iPcttn un grand trouble dans la paroisse comme il est arrivé en pareil cas. 
Dc plus on se mettroit dans une dure nécessité de donner du mécontente- 
ment& une dame qui aime le bien autant que personne, et on s'exposerait 
A b h  tarir les sources fécondes de ses pieuses libéralités dont les marques 
&latanta aussi bien que de ses illustres ancetres paroissent dans toutes 
la é g h  et toutes les communautés des pauvres de sa juridiction, de 
m, Messieurs, qu'il me paroit qu'il y va de la gloire de Dieu et du 
Plpt des peuples, au moins de Mouscron, de terminer cette affaire au 
tontentement d'une dame qui n'aime rien tant que la paix. Ce qui m'a 
pi&, Messieurs, ii me donner l'honneur de vous écrire avec tant de 
bat&, c'est que je sais de science certaine qu'il y a une convention faite 
dcpb longtemps par laquelle on reconnoit le seigneur de bIouscron pour 
pFCKnîateu du vicaire, e t  c'est sur cela sans doute que madame la com- 
Lpca n bnde dans la conjoncture présente. 

Da plu je me souviens, il y a trente ans ou environ, que monseigneur 
& h p u l ,  ayant suspendu le vicaire de Mouscron et y en ayant envoyé 
Iin autre, monsieur le comte en ayant porté ses plaintes au conseil en 
niodrr, ledit seigneur évkque fut obligé de rétablir le premier, et l'autre 
ht obligd de sortir. Voilii, hlessieurs, ce que j'ai cru devoir vous écrire de 
.O propre mouvement et sans Ctre incité de personne, mais uniquement 
poor Is bien de la paix ; j'esp&re que vous ne m'en ferez point un crime, 
W ru contraire que vous me permetterea d e  me donner l'honneur de ma 
afR avec, etc. 

Le car6 de Luingne reçut la réponse suivante : 
Tournay, ce 17 Juin 17a1. 

hi onsieur, 
On a lu ce matin au vicariat la lettre que vous avez écrite & messieurs 

fa- gtnéraux, au sujet des prétendus troubles qui poumient ami- 
-& Mouscron. Il est étonnant, hionsieur, que la Dame de ce lieu instste 
bqaan 1 voulou presenter un vicaire pour sa paroisse, puisque cc n b t  
PhLt an Mnéfice. Cependant, messieurs les vicaires généraux qui aiment 
pt, iouhaiteroient de voir la convention et l'arret rendu au conseil en  

Fhdra contre monseigneur de Choyseul, ils vous prient, Monsieur, de 
cahr lnir en faire part car ils n'en ont jamais entendu parler; s'ils 
h t  ce droit de hfadame bien etabii, ils seront les premiers h le 
w, maû il est bon que vous sachiez qu'il y avoit autrefois un béné6cs 



à Mouscron, qui hit depuis uni à la  vicairie dudit lieu et peut-&- 
c'est avant cette union dont vous voulez parler, en tout cas, bfomiw, 
vous etes prié de vouloir donner ici les éclaircissements nécessairesrmm 
sujet. J'ai l'honneur d'étre en mon particulier avec tout le vouemmteth 
considération possible, 

Monsieur, 
Votre très-humble et très-obéissant servitatr, 

GRAU. 

Le curé de Luingne envoya à Monsieur Baes cette réponse, 
ainsi qu'une copie de la lettre, qu'il avait adressée précéderil. 
ment au vicariat. Monsieur Baes expédia ces deux documenb 
à la comtesse de Mouscron et il y joignit la lettre suivante, qui 
nous fait comprendre que tout en ayant le but avéré de défendre 
et de maintenir le droit du comte de Mouscron, on vo& 
aussi éviter l'arrivée d'un prêtre janséniste : 

Courtrai, le 27 Juin 17a1. 
Madame, 

J'ai eu l'honneur de parler à monsieur le pasteur de Mouscron et am 
autres discours il a entamk la matière du chapelain apparent duat Mao+ 
cron : il a assez témoigné que c'est lui qui souhaite d'avoir le sieur Hcspd 
de Croix et qu'il fait tous devoirs par des tours et ratours pour l'introduiia 
J'ai meme eu des paroles avec lui, passé quelques jours, en p r W  da 
sieurs pasteurs de  Luingne , Herseaux, et chapelain de U'attreloz, 
qu'il disoit qu'on ne montreroit pas que la maison de Mouscron 
titre ou droit pour cela et plusieuis autres discours, qu'on a assez r e d  
que c'est lui qui fait toutes instances pour l'avoir a Mouscron. J'ai hrit a 
devoir pour savoir si ledit sieur Hespel n'est aussi pas un j a n s W , m  
que j'ai pas su dPcouvnr, sauf qu'une personne m'a dit qu'il a de sa + 
qui sont jansénistes. Je crois sur ses discours que ledit sieur pa&%l& 
Luingne par un &le a écrit une lettre au vicariat pour mitiger cette- 
et  Pviter en l a  suite des troubles qui pourroient de ce arriver, nifuiiit 
lettre qu'il m'a écn:e arec les termes enserres de  ce qu'il a mandé udY 
vicariat, que j'ai fait copier et que j'envoie ci-jointement, avec la rCpcioir 
faite par ledit vicariat audit sieur pasteur, au contenu desquella p i, 
refbre; au regard du dernier article de la lettre duclit pasteur de Liihip, 
écrite audit vicariat que j'ai virgulé, il est vrai que monseigneur de 
seui, en son Mvant &&que de Tournai, a venu à Liouscron c h u  le si@ 
pasteur en l'année 1686, sur l e  trouble arrivé le jour de Toussaint 8- 
vant B cause que ledit sieur pasteur s'étoit ingéré d'empecber de som@b 
basse messe, pour etre dite A son ordinaire par le chapelain du ïi~rp* 
quoy ledit pasteur n'y roulant entendre, prétendant que c'anrolî 
ceriain b f a l p 4  pretre, qui etoit envoyd par l'6veque ou vicariat, hnprir 
ks deux cb@dns du rillage et castral. savoir les sieur du 
du vihge et rieur Merchier de k chapeiie castraiie, avoient CtC ds h 



# 

& l'&que par Sinstigation dudit sieur pasteur, interdits sous prétexte 
q'it &oient kits pretres sur autres diocèses, et  à notre poursuite opt 
-dement bté permis d e  dire messe et  pendant leur permission a 
éa (Ptf sonner ladite cloche, et  sur l'empêchement a été levé commission 
&«implalnte trouble de fait à la  charge du sieur pasteur pour avoir (fait) 
gPitlttlP corde A la personne Ctablie au  nom du seigneur. iiIonseigneur 
r w e  6-t arrivé a fait assembler la loi chez ledit pasteur ; lorsqu'il a 
dciPuid6 pourquoi l'on ne  recevoit pas ledit sieur Malpaix, prétre, qu'il 
iroH tnmyh, il a &té par moi répondu au nom de la loi qu'il y avoit un 
&pcloia et que le s e h e u r  comte avoit l e  droit de  présentation et  que je 
# pouvois désister de la possession que la maison de  Mouscron avoit et  
iltrri raisons. Cette affaire a resté ainsi. Ledit Malpaix a parü et le cha- 
j&h du vülage a continué, et  quelque temps après, ledit sieur pasteur 
dr Ai0ou:ron a parle le seigneur comte, pour faire cesser la poursuite de 
h rampialnte .trouble, lorsque ledit sieur pasteur a donné un billet audit 
d p ~ t ~  comte, de ne plus faire aucun attentat et  sur ce a été la cause 
L(rLite. Lequel billet le seigneur comte a retenu et  j'ai une mémoire con- 
b de l'avoir vu au comptoir de la maison.Voilà ce qu'il y a eu au lieu de 
rotaice; nonobstant tout cela les sieurs pensionnaire du Toit et pension- 
ufn Braekelman'; disent unanimement que l'év&que ou vicariat sont en 
6dl dëtablir un chapelain et de  disposer de la chapelle castraie à cause 

lm messieurs de l'abbaye de Saint-Martin sont patronat et  par ainsi le 
but ml6siastique. Hormis d'avoir un titre particulier, ce que je ne crois 
ps que la maison a, du moins pas entendu et encore moins vu, et  que ce  
mit un grand procès fort risquable, ils conseillent de  point se  mettre en  
pab, mais ils disent qu'on est fondé de faire dire les quatre messes par 
maalne au choh du seigneur à la cliapelle castrale. Ledit sieur pasteur a 
mudl danier jour de saint Jean dit la  basse messe, et  le sieur IIespel la 
qrade messe pour s'introduire, et nous nous sommes saisi de la clef de la 

du chapelain pour y mettre les missionnaires jésuites pour prkher  
i &Ih comme ils ont fait à beaucoup d'endroits, ils doivent veair demain 
Om rprb, avec la permission du vicariat ....... 

Les choses restant toujours au même point, le curé de 
b n p  s'en alla donc trouver les \haires - généraux A 
'r~nraai, pour leur donner les éclaircissements demandds. 
&tons-le raconter son entrevue dans une lettre à Monsieur 
&s: 

de Luingne , a3 Juillet 1721. 
Monsieur, 

l e  hier P Tournay parler A messieurs du vicariat au sujet de I'afïaire 
a -km, Us m'ont dit qu'il est inoui qu'un seigneur ait le droit de 

P un simple office, comme est la vicairie de Mouscron; d 
=oit coiiatrice du bénéfice castra1 et  qu'elle pdtendroit en le  

-t conférer aussi la vicairie B cause de  leur union, h &ose auroit 



plus de couleur, mais prétendre d e  présenter à un simple office i 
d'?unes, c'est ce qui ne s'est point pratiqué et  ne  se peut pratiquer, 
une chose purement spirituelle, ensuite ils me reprochèrent, mais dbr 
manière assez amiable, ma simplicité et le peu de connaissance q u e r d  
dans ces sortes d'affaires, je tâchai d e  me défendre en leur Zaisant le tiéo 
de ce qui s'étoit passé du temps de monsieur de Choyseul, mat ils me 
dirent qu'encore qu'il fut vrai que monsieur de Choyseul eut rébbn h 

- chapelain et revocqué celui qu'il avoit envoy6, ce ne pouvoit Me 
rapport à ce que le seigneur auroit été en droit de le mettre, mais pst 
étre parce qu'il i'avoit suspendu, ou sans raisons suffisantes ou pmqml 
s'étoit corrigé ou enfin parce qu'il a cm que l a  gloire de Dieu demridpil 
ce rétablissement, qu'au reste ils ne vouloient nuilement empêcher qda 
ne rende à madame l'honneur et  le respect qui lui est dil, et q u % l  
trouveroient obligés de donner de fortes réprimandes aux eccltdPItlpa 
qui manqueroient à ce devoir, qu'ils sont méme fâchés de de pouPolt Id 
donner cette satisfaction et qu'en tout ce qui est de leur pouvoir, ni W 
trés disposés à contribuer à tout ce qui pourroit lui faire plaisir. V d ,  
Monsieur, le résultat de cette conférence. l'aurai i'honiieur de va18 a 
parler un peu plus au long, quand j'aurai le bien de vous voir, rrspht 
que ce sera fun ou l'autre des jours de la semaine prochaine, je niire8 
attendant avec toute sorte de respect, 

Monsieur, 
Votre très-humble et trh-obgissant serviteur, 

FARINEACX, pasteur de Luingne. 

Quelques jours avant le voyage du curé de Luingne i 
Tournai, le fils de Monsieur Baes qui étudiait au séminaire da 
Tournai, écrivit à son père pour lui recommander ummû 
vicaire de XIouscron, Monsieur Le Chevalier, dont il faisait 
un bel éloge. 

Xe pouvant faire accepter Monsieur Du Tilleul, la comtes* 
nomma donc Monsieur Le Chevalier, mais le vicariat: n'a@ 
pas ce choix ; il ne voulait pas que ce prêtre quittât le C& 

qu'il était chargé d'assister dans un village au-delà de Lille. 
11 fallait cependant une fin A toute cette contestation. GmW 

d'après les conseils des avocats, on ne pourait entreprendre 
un procès sans gand risque de le perdre, on se résolut, dd 
guerre lasse ,  à accepter Monsieur Philippe Hespel. C'est cû 
que fit le marquis de l a m i n ,  le 29 Octobre 1721. 

Nous messire Edouard François de  Flbchin, marquis de \Vamin. C(tr 

tuteur partionnaire de messire Frédéric Engelbert MaxirniUea 1 4  
d'Ennctieres, comte de Mouscron, marquis des Mottes, etc., ayant b 
lettres de présentation faite par monsieur Sabbé de Saint Martin i T m  



j w t u t  I'bv8que de Tournay, en date du douze de mai 1721, à la 
drptae de Notre Dame de Ramez, fondCe au chateau de la paroisse et 
c a i t C  de Mouscron, en faveur de maitre Philippe Hespel, prhtre dudit 
dbclre, avons bien voulu pour cette fois et sans préjudice des droits 
PdQJntnces et prkrogatives dudit seigneur de Mouscron, qu'il pouroit 
ndr lui meme A ladite présentation, a condition expresse et autrement 
ph, et tedit maltre Hespel pendant sa déservitude de ladite chapelienie 
saa oWgC de cklébrer la messe dans la chapelle dydit chateau de Mous- 
am, quatre fois la semaine, au jour et heure qui seront par nous ou par 
bdit Pcigiieur comte de Mouscron à sa majorité désignés ou ses représen- 
tuc, t peine de déchoir des fmits de ladite chapelle et à tel autre que de 
dmü, ce que par ledit mattre Philippe Hespel a été accepté avec promesse 
Cf naalpln ponctuellement aux peines susdites. Ainsi fait CL Courtrai, le 
rQLt neuf d'octobre mil sept cent vin@ un. 

FLECHIN, marquis de Wamin. 
PHILIPPE HESPEL. 

Xous avons raconté toutes les péripéties de cette affaire d'un 
ceol trait pour plus de clarté. Nous devons maintenant revenir 
RU nos pas et relater un épisode oii les sentiments jansénistes 
da curé se dévoilent davantage. 

Empêchement d'une mission. 

Nonsieur Baes, à la fin de sa lettre adressée le 27 Juin à la 
aimtesse de hfouscron, et reproduite plus haut, annonce que 
des pères Jésuites se préparaient à donner une mission à Mous- 
c m ,  et il manifeste son intention de faire loger ces mission- 
ûwes dans la maison du chapelain. 11 esperait certainement 
h m p  de bien pour Mouscron et ses environs de cet 
a d c e  éminémment salutaire, mais il comptait sans le curé 
Dominique Des hiarescaux. 

Celai-ci fit tout ce qui était en son pouvoir pour empécher 
b mission, A cet effet il eut recours au conseil de Flandre, 
C'est-h-dire, à l'autorité civile ; il agissait comme les hérétiques 
Qat 4 en tout temps. La plus triste conséquence de la lutte, 
W le jaadnisme excita contre la bulle Unigenitus fut la mal- 
htmse immixtion de l'État, et le rôle que le gouvernement 

depuis lors dans les affaires religieuses. 



Avant d'aborder la relation des faits, nous devons citer b 
sources où nous les puisons. C'est une garantie de lear 
véracité. 

Ces détails sont extraits d'un livre janséniste, hW&: 
diéntoires Iristoriqzres sur la bulle Unigenitus. Bruxelles MDCU.~, 
t ~ m e  I. 

Nous avons trauvé dans les archives du château de Ir 
Berlière, une copie des quatre requêtes présentées par le wb 
de Mouscron, au conseil de Flandre,. avec la copie der 
appointements donnés par cette cour et  des insinuations faites 
aux pères Jésuites par le notaire Dusollier, de résidence i 
Herseaux. 

L'auteur du livre janséniste ne rapporte point le texte de Ir 
' première ni de la quatrième requéte ; Ia lecture de la premih 
nous donne la conviction qu'elle est omise à dessein, afin qu'a 
ne sût point que la mission avait été demandée au vicariat dt 
Tournai, par des habitants mêmes de hlouscron. 

L'évêque de Tournai, Mgr. Jean - Ernest de Loewensteb, 
voulant détruire les pernicieux effets des doctrines jansénistes, 
enyoya des pères Jésuites faire des missions dans les paroissa 
de son diocèse. Deux pères Jésuites (Henri et Vahoye, i n 
qu'il semble), avaient parcouru les paroisses voisines & 
hiouscron avec un grand succès, car l'auteur janséniste la 
accuse d'avoir allumé l'esprit de schisme et occasionné da 
désordres à Bondues, Flers, Roncq, etc. 

Des échevins de hlouscron désirant le même bonheur pW 
leur paroisse, qui n'était desservie alors que par leur cnrd 
seul, grandement suspecté de jansénisme, postulèrent 
oicariat de Tournai le bienfait d'une mission et leur dernad 
fut exaucée. 

Le  curé de niouscron, voyant que les péfes J~suitcs 
disposaient â faire la n~ission dans sa paroisse, en- b 
requéte suivante au conseil de Flandre : 

A hauts et puissants seigneurs Messeigneurs du conseil en Fioidrc). 
Remontre trés humblement maître Dominique des ~Iarescari., 

de IrIoucron, disant que quelques échevins de la paroisse, atyd prbsi 
sequete a messieurs du vicariat de Tounay, pour avoir les péxu Jw 
en qualité de missionnaires, il est arrivé que lesdits messieurs du @ 
ont accordé, sano le consentement et P i'insu du pasteur, la 



d t t  pCm missionnaires d'aller faire la mission audit Moucron, contre 
-t droit, puisque le pasteur est le premier missionnaire de la paroisse et 
FU ne manque point de faire deux ou trois instructions, dimanche et fetes, 
A k *et de ses paroissiens, qu'il goüveme depuis 36 ans en qualité de 
p.dciu, PU lien que lesdits pères, n'ayant aucune connaissance de la 
apdtb de ses paroissiens, ils pourroient y causer du trouble, comme ii 
est urivt? A Bondues et B Flers au voisinage dudit Moucron, ou ils 6nt 
PQM Qd de traiter les pasteurs des dites paroisses de janséniste, d'hér& 
tlqoe, etc., et aussi éloigné les paroissiens de leur pasteur, disant meme 
qaCi ne pourroient aussi entendre leur messe ni recevoir les sacrements 
d'eux, te qui a étb prouvé par des témoignages authentiques par devant 
iollire. Or, comme les paroissiens du remontrant sont pacifiques et qu'ils 
mt dans i'indifïérence, comme leur pasteur à 1'Cgard de la constitution 
Gaprhrs. suivant les ordres du souverain, il craint et avec raison que les 
d ü ~  +res n'y viennent troubler ladite paroisse indifférente et éloigner les 
pudrtiens de sa direction, à ces causes le remontrant se retire vers vous, 
Umelgneurs , 

%'OUI faisant trhs humblement d'&tre maintenu dans ses droits pastoraux 
a que pusonne ne puisse faire les fonctions pastorales malgré lui dans 
roci ellse ni par conséquent aucune mission sans son consentement, afin 
pu ce moyen de soutenir l'autorité pastorale dans son entier. qui leur est 
ri dctrsaire dans les circonstances présentes et de défendre auxdits pères 
rtrsionnatres, au moins par interim, d'y venir faire la mission audit 
~~, cependant comme la chose presse, le remontrant supplie la 
 au d'en disposer au plus tbt, faisant, etc. 

D. DES ~TARESCAUX, pasteur de Moucron. 
P. VAN HUELE, procureur. 

IR conseil de Flandre répondit le 13 Juin à cette requéte, 
pu le décret suivant : 

Le tout vu, fiat commission de maintenue ecclésiastique in forma 
~ T C C  ordonaance aux bailli, bourgmestre et échevins de Bfouscron, 
dr prendre M soin particulier, à ce que le repos public ne soit troublé 

lhne ou ï'autre partie, en quel cas ils en avertiront incessamment 
l'a& bscP1, Açtum le 13 juin 1721. 

Cc premier décret n'étant pas suffisant pour empêcher la 
mission, le ar t$  de Mouscron adressa la requête suivante au 
corunl de Flandre : 

Sous correction de la cour. 

Le s h x  et maître Dominique des Marescaux, pasteur de Aïoucron, 
ahdleDie de Courtrai, remerciant la cour de Tappointement ensuivi sue 
h- ci-jointe, se trouve obligé de remontrer, que si la cour ne soit 



pas servie d'accorder au suppliant du moins une interdiction provMœw& 
A la mission des pères Jésuites de faire Ieur dite mission dans sa 
paroissiale de Moucron, le moyen prescrit par ledit appointement w m 
pas capable ni suffisant pour empêcher les troubles de son village, &idPt 
que lesdits missionnaires, apercevant les appointements, tkheront roor 
main et dans la confession e t  autres conférences particiiliéres, de W h  
trouble parmi ses paroissiens, qui ont jusqu'ii présent toujours étC p a i s i i  
et contents du suppliant leur pasteur. Et pour donner une preuve inlriodbL 
Que lesdits missionnaires ne sont pas animés d'un véritable espiit de ph, 
d'amour et de modération, lequel notre Sauveur Jésus-Christ & M 
recommande à ses apôtres allant prêcher l'Évangile, (S. Luc., ch, X , d 
qu'au contraire ils font profession partout ou ils vont precher et iain k 
autres fonctions d'y mettre le trouble ; et qui plus est, font soulevr8 h 
peuple contre leur pasteur, le traitent d'excommunié, de jansénisîe, lciic 
défendent d'entendre leur messe, d'aller se confesser auprés de ht 
pasteur, de recevoir le saint Sacrement de l'autel de leurs mains, rehued 
d'entendre les confessions 8 ceux qui n'obéissent aveuglement A km 
défense, et mille autres semblables extravagances, le suppliant produitld 
les certificats sermentés ici joints; de sorte que le suppliant a tout k & 
craindre que si la cour ne soit pas servie de mettre ordre H l e m  iborpir 
ladicte interdiction provisionnelle, lesdits missionnaires ne esscmnî pr, 
de troubler les habitants dudit Moucron, comme ils ont fait aux dagU 
de Bondues et Flers, lequel trouble auroit allé bien plus avant, dpt 
main forte il n'y auroit été prévenu ; étant ladite interdiction provisbdk 
d'autant plus fondée, vu que ledit Moucron n'est éloig'né dudit Bodr#id 
Flers que de deux lieues, et que d'ailleurs il y a audit Moucron pl- 
hkrétiques, qui pourroient se sentir des invectives et autres - 
indécents que lesdits missionnaires pourroient proférer contre le rnp- 
et autres ecclésiastiques, à la diminution de leur autorité et au dé- 
de notre sainte foi et religion catholique apostolique romaine, tout iiid 
comme ils ont fait auxdits villages ; puisque de tout cela an pd 
aisément conclure que leur dite mission n'a pour but qua de IUW 
i'honneur et la bonne réputation des pasteurs qu'ils ne croient pu (ar 
de leur dévotion. C'est le sujet pourquoi le suppliant se retirant rotrrbl, 
A la cour, 

La supplie trés humblement &re servie adhérante H son appointaad 
suivi à ladite requete d'interdire provisionnellement lesdits misslontuficr 
de faire quelque fonction ou mission audit Aloucron , du moins jusqu'i a 
qu'ils se soient purges des faits énoncks dans lesdits certificats-sawnbb 
et leur réponse vue, autrement soit ordonné. 

Quoi faisant, etc. 
P. VAN H w ,  pro-. 

Cette seconde requête obtint un décret provisionnel d' int~ 
diction de la mission. Voici l'appointement du c o d  dr 
Flandre stu la précédente requête : 



&tait ru ri nommément la déclaration du suppliant de  vouloir precher 
d hin les autres fonctions pastorales lui-méme, la cour interdit aux mis- 
slonourrs ci-mentionnés , d e  faire quelques fonctions dans le village d e  
&maon, le tout par provision et sous caution jusqu'au jour servant, qui 
+ri la XI du mois de Juillet prochain, partie ouie en jugement, autrement - 
di ordonné. Fait ce 26 Juin 1721. 

J. B. blrcrnz~. - 
Ce décret exigeait une caution pour que le curé put se 

saW de cette ordonnance et appointement. Le sieur et maître 
Jean-Baptiste-Frans Lievens, licentié ès-lois et seigneur de 
Ckrbups, s'établit caution pour soii curé, par-devant le notaire 
h i l i e r .  
Les péreç Jésuites arrivèrent à Mouscron, le 28 Juin. Le 

notaire Dusollier s'empressa de leur insinuer ce jour-là même 
k decret d'interdiction, donné par le conseil de Flandre. Ce 
decret n'arrêta pas les pères, qui prêchèrent le lendemain 29,. 
dauis I'église paroissiale. Le notaire Dusollier certifia que ce 
jour-Id, tant soit peu après que la messe basse eut été dite, un 
Jcs *es missionnaires monta en chaire et prêcha en présence 
dc r beaucoicp d'anditeurs et thtoim.  n C'est pourquoi le curé 
adressa au conseil de Flandre une troisième requête, conçue 
en ces termes : 

Sous correction de la cour. 

te sieur et maltre Dominique des Marescaux, pretre, pasteur de Mou- 
C m ,  remerciant autrefois l a  cour de i'appointement suivi sur la souscor- 
iaih du 16 Juin 1721 et  de l'interdiction provisionnefie y accordée, dit 
qri7.l en a fait faire l'insinuation le 28 dudit mois aux pires missionnaires 
]&ka par le notaire du Sollier, comme aussi de I'acte de  caution dont 
b6t appointement était chargé; ainsi que se voit par la relation dedit 
io(drc mlse tant d la  fin de la souscorrection qu'au pied de la copie dudit 

de caution ici jointe. Et quoique lesdits peres missionnaires eussent 
dl acquiescer et respe-ter ladite interdiction, et ensuite s'abstenir de faire. 

fonction dans l'église paroissiale dudit bIoucron , ils ont tout au 
coPlriin en vilipendance d'icelui le zg dudit mois venu precher dans 
kh~ tgliss, selon qu'il conste du certificat ou relation dudit notaire du 
Sdlla, au bas de son premier. Ce qui fait voir que lesdits missionnaires 
8'- 8ocun respect ni vbnération pour les ordonnances de la cour, e t  
Fi% d e n t  en tout poursuivre leur caprice et  soulever le peuple contre 
k posteor, et ainsi mettre le trouble partout O& ils mettent le pied. Pour 
4 bot quoi et A un attentat si ouvert remédier, le suppliant se retira autre- 
6b1ibCour, 



L a  supplie très-humblement de lui accorder commission d'att-,a 
forme ou teile ordonnance qu'eue trouvera bon être, aiin que ladite hil& 
diction ne soit pas ainsi éludée et sans exécution, quoi faisant, etc. 

P. Vruv HUELE, procureur. 

Cette troisième requête. reçut l'appointement suivant da 
conseil de Flandre : 

Le tout vu, soit cette promptement montrée à partie, et puis jointe Ah 
commission de maintenue, pour y dire pareillement au jour dUgnCpn 
i'appointement du 26 du mois passé. Néanihoins la cour interdit iatnbb 
aux missionnaires de faire aucune fonction pastorale dans la paroiPs& 
Mouscron, à peine d'ultérieure ordonnance à lem charge; et ordoar u 
supérieur desdits missionnaires d'effectuer que laâite interdiciion idt 
observée, à peine de forfaire une amende de 200 florins au profit & n 
majesté impériale et catholique, à recouvrer sur leur tempo91 
sa domination, à quel effet cette et la sous correction prkcedeae su8 

. insinuée h la Bretecque par le premier officier de justice & ce reg* 
Fait ce I de  Juillet 1721. 

A. J. mubs. 

Le 3 Juillet, le notaire Dusoliier fit l'irisinuation-de cdts 
ordonnance aux pères Jésuites, leur en délivra une copie et O 

afficha une autre au portail de l'église, et peu de temps après, 
il les rit prêcher à l'ordinaire. Le curé s'empressa d'en~o)rr 
au conseil de Flandre, cette quatrième requête : 

Sous la correction de la cour. 

L e  sieur et maltre Dominique des Marescaux , prttre , pasteur de Y* 
cron, pour la troisième fois remerciant l a  cour de I'appointemtnt Riirir 
la sous correction par lui présente le I juillet 1721, se trouve O W ~  
remontrer B ladite cour, qu'il en a fait faire les insinuations tant * 
sionnaires Jésuites que par affixion au portail de l'église dudit M m  
et quoique la défense portée par ledit appointement auroit dP Cb.a * 
rendé par lesdits missionnaires, il est pourtant qu'en vilipendancedlcdd, 
peu aprés ladite insinuation ils ont été prkher  dans l'église dudit h f m  
ce qu'ils continueront de faire e t  de finir leur mission nonobstantlaia 
les dites dkfenses, si la cour n'y apporte un reméde prompt et plu Ilp 
reux que les précédents, puisque une pareille vilipidence des ordolinwa 
de la cour donne de très-mauvaises idées au petit peuple, que 
lesdits missionnaires ainsi mépriser lesdites ordonnances, B la 6n 4 
Ctre autorisé d'insulter leur pasteur, puisque lesdits missionanlm pl, 
doute ne manqueront pas dïnculquer au peuple, ainsi et encore plp~p* 
ont fait dans des autres paroisses que le suppliant est janséniste, QIEd 
muni&, etc., ce pou h quoi obvier le suppliant, se trouve d c r t c h t f w  
da prendre son a d e  vers k cour, 



& suppliant étre servi de donner sur ce ordonnance ultkrieure Q charge 
dadits missionnaires Jesuites comme par ledit appointement du premier 
I c8 mois. . 

Quoi faisant 
P. VAN HUELE, procureur. 

Le conseil de Flandre répondit à cette requête par le décret 
mivant : 
te tout vu, fasse le suppliant au préalable apparoir de ladite insinua- 

tkm de Sappointement du premier de ce mois au supérieur des p&res mis- 
sbmabw cy mentionnt5. Fait ce 8 de juillet 1721. 

A. J. HÉw. 

Le vicariat de Tournai n'avait pas attendu jusqu'alors pour 
porter au conseil de Flandre ses doléances et ses plaintes 
certes bien fondées et bien légitimes contre ces différents 
appointements, qu'il fit envisager comme des attentats et des 
entreprises sur la juridiction spirituelle. L'auteur janséniste ne 
rapporte point ce document et nous ne i'avons pas trouvé. Le 
conseil de Flandre répondit aux grands -vicaires, le 5 Juillet 
1721, par la lettre suivante où il s'attache à justifier sa 
conduite : 

Ilf essieurs , 
En rbponse A celle qu'il vous a plu nous écrire le premier de ce mois, 

bodinot fappointement que nous avons donne sur la requete du pasteur 
da Moucron, nous dirons, Messieurs, que nous n'ignorons pas que le soin 
& h nourriture du pain de la parole de Dieu et la distribution qui doit 
#'en faire, est un devoir essentiel à I'épiscopat. Mais nous sommes aussi 
paniPdés que vous n'ignorez pas que ie soin du repos et de la tranquiJi,tb 
pobiique appartient ii f empereur, notre trés-auguste Souverain, défenseur 
d protecteur de la Sainte Foi. avocat et fils ainé de l'hglise, titres que S. 
M. L Charies V, de trbs - glorieuse mémoire, s'est bien vodu donner 
hi-mtme dans son placart du 8 janvier 1521. D'ailleurs il est encore 
w t  qu'une des obligations principales du Prince est d'Peigner de s a  
Ci.tt but ce qui peut causer du scandale, commotion ou roulCvemcnt 
4iim ses sujets et on ne peut nier que tout ce qui peut regarder sembiables 
C h u  est du ressort privatif et exclusif du magistrat politique, et c'est 
d.nr cette vue qu ' i i  en éioignent tout ce qui peut y contribuer. Aucrl 
-nous que ledit empereur a défendu par son placart du a7 du mois 
Cro(it i tous ies prédicateurs religieux et autres, de prtcher sur Icr 
bîiêrea dc controverse et des nouveiies opinions de ce temps. Paz son 
Pbr%t du lg d'avrii 1550, il attribue particuli&remuit i a  romnnls+Pnca do 
rrirclle, et de tout ce qui poumit troubler le repos pabhe, s a  joga  



loyaux et lalques. Ainsi, Messieurs, vous ne devez pas etre étonnés deo. 
qu'en acquit de notre fonction, nous ayons t8ché de prévenir le à h ù m  
qui devoit suivre par des sermons qui pourroient aiier H susciter les omüks 
contre leur pasteur, comme il est arrivé es paroisses voisines suicrnnt b 
attestations nous exhibées. Ce qui s'est passé à Wevelghem, n<mr 8 do& 
une juste crainte que le feu de division et de rébellion se s e r d  

. allumé A bloucron. Vous n'ignorez pas aussi, Messieurs, comment h 
France a été obligée, passés quelques mois, d'envoyer main dorOa 4 
Ronke, pour contenir ses sujets que la mCme mission avoit Cmus 
leur curé. 

D'aiiieun cette mission n'étoit pas nkcessaire, quand le curt ofiroit dr 
remplir tous ses devoirs pastoraux, puisqu'eiie ne pauvoit tout au p h p r  
servir d'aide et d'assistance audit cur6, en cas d'empechement, i n 6 d  
ou impuissance, conform&ment au décret de la congrégation des tardinanx, 
interprètes du Concile de Trente du 8 de mars 1681, par lequel est dCJud 
qu'aprés avoir consulté au préalable Sa Sainteté, a rnllr<m jw + 
+tribus socidatis 3t.w doccndi docfrinam christianam in eccIcsiàs, invi&wS w 
in ah'is ittvib titulori cf non modo ad parochos hoc s$ccfarc, vmum Inim&r ii 
doccrc, etc. a 

Nous croyons, Messieurs, que vous avez trop de dbfhence poai la 
décrets des Papes, pour les vouloir mépriser et que voue Ctes trop hi 
sujets de S. M. K. et C. notre tr&s auguste maltre, pour ne pas amm& 
avec nous P Cloigner de ses états tout ce qui pourroit donnerdu aerndili 
et causer quelque trouble ou commotion entre les vassaux, piinci- 
sur la lisière de sa domination. 

Néanmoins comme notre ordonnance n'est que provisionnelfa, d U 
jour servant, la partie allègue de bonnes raisons, le commf au8 iipo 

attention pqticuliére à rendre une exacte justice. 
Nous sommes avec beaucoup de vknération, etc. 

Fait le 5 juiiiet 1721. . 

Le II Juillet, un des pères missionnaires se rendtt h 
Tournai ,  pour  recevoir les ordres  du vicariat, A la wrte 
de l'insinuation q u i  leur fut faite le 8 Juillet, en verte & 
I'appointement d u  conseil de Flandre. Il n e  retourna point 
à Mouscron et il envoya dire le même jour à son CO*, 

de sortir de cette paroisse. Pendant  la nuit du II au 12, aa 
emporta les meubles de ces pères et ceux-ci se retitérirb 
ainsi sans  bruit. 

L'évéque de Tournai se plaignit à i'empereur de edtt 
prohibition portée à I'enercice de son ministèrp spirituel. i.8 
conseii de Flandre chercha à justifier sa conduite dans h piaek 
suivante adressee à l'empereur. 



Il p h  i V. M. d'envoyer Q notre avis, par lettres du 17 septembre, 
.qeea k ro de ce mois, la requCte lui présentée par le R é v é r e n d i i e  
(riqiis de Tournai, se plaignant de nos ordonnances données sur la 
rrQOttrr de maitre Dominique de Marescaux, pasteur du village de hlous- 
rma, contenantes interdiction à tous missionnaires de faire quelque fonc- 
tbo pastorale dans ledit village, sous les peines y cornminées, ce que 
pitenduement ne seroit point en notre pouvoir ni de notre juridiction, 
armme regardant la doctri?e chrétienne dont la connoissance seroit 
pl+rlfpcment attribuée'à l'Eglise et à ses ministres, concluant pour les 
dita raisons que votre M. soit servie de faire cesser ledit trouble et 
qpmsion, causez par ce conseil en révoquant les interdictions que nous 
riplow portées, avec défenses de troubler à l'avenir le remontrant dans 

de son ministére, sur quoy avons l'honneur de dire, 

S i e ,  

nous ne voulons en rien attenter contre le pouvoir, Sauthorité et la 
jorldiaion compétentes aux évéques touchant la doctrine, les sacremens 
d loat ce qui regarde le spirituel, mais comme l'expérience nous a fait 
ridr Ia îmubles, le scandale et les irrbgularitez arrivez en la paroisse de 
Wevelghem, voisine A celie de Moucron, par l'animosité des ecclésiasti- 
h uns contre tes autres et vraysemblablement par Sinstigation des 

-en qui ont animé les peuples contre leurs pasteurs, si avant qu'ils 
ot commis les désordres et irrévérences en l'église meme et sur les 
garoanes revCtues du caractére spirituel et sacerdotal ,'et qu'il &oit A 
cntndre que si on n'y eut apporté du reméde , que ce mal auroit eu des 
~ U P ~ ~ M S  suites et auroit infecté les manans des autres villages, nous 

cru dëtre obligez pour conserver le repos public et ne point exposer 
h pair i des suites dangereuses, d'y pourvoir par les ordonnances dont le 
lcprmtrant se plaint, croyans ne rien avoir attente par 1% au droit et 
wbontO épiscopale, car s'il trouve à propos d'interdire A quelques uns de 
pddwr et de faire d'autres fonctions pastorales en sa visite ou autrement, 
iocu n'aurons pas seulement la pensée de luy troubler ou de luy faire 
uaiii obstacle, notre seul but étant de conserver le repos public et d'avoir 
&hg pu-il ne soit point troublé par des émotions et semblables désordres 
urhu daris les villages voisins, situez sur la frontiére du pais, auxquels 
k mrcnlns veulent étre incessamment pourvu pour en éviter les suites 
BrbcuKs, comme nous l'avons écrit & ceux du vicariat de Tournay, seion 
hdoobla de notre lettre cy -joint, Q laquelle nous nous rérérons, panny 
aptranr avoir satisfait aux ordres de V. hf. et sommes, etc. 

Fait Le 14 octobre 1721 (1). 



Telle fut en tout temps la tactique habituelle des g o u o e r ~  
plus ou moins opposés à 1'Eglise. SOUS le spécieux 

le repos public, ils défendent les choses lu ph, 
et les plus inoffensives si elles appartiennent au dom& 

du culte. C'est ainsi que de nos jours encore les pro-m 
sont interdites en certains endroits, où les manifestations 
plus hostiles à la religion sont impunément tolérées. 



CHAPITRE LXII. 

E cabaret qui à son origine &tait une institution utile, 
ayant pour but de donner l'hospitalité aux passants, 
devint dans la suite une source de corruption morale. 

Trop sauvent, hélas! les gens y perdent leur argent, leur 
tanps, leur esprit, leur honneur, leur âme. Rares tout d'abord, 
les cabarets se multiplièrent plus tard à un tel point, que dcs 
gûumnements, soucieux de la moralité publique, mirent des 
Cahtes A leur continuelle progression. 

Au sujet de ces débits de boissons, nous avons trouvé les 
h h  piéces suivantes, qui nous semblent de nature à interesser 

lecteurs. 

Voici un extrait du registre des œuvres de loi des seigneuries 
~Iouscron et de le Val, à la date du 18 Juillet 1581 : 

Ce joard'hul, le baiiii par office remonstre par devant Ics eschcuias et 
boincr de fief de ceste court, tels que Tiry le Veugle, Pierre de Sumon, 
J a  dc le Porte, Pierre Castelain, eschevins, Xicolas Esquiguet ct moi 
h d m  Cornde, hommes de fief, servant en ladite court, comment qu'il 

boort a I e d  pluiseurs potz ou demi loti de pierre d a  mabons des 
@Wabs et taverniers, vendant biére sur la wignetiria de bfouscron et 

Lcdit barn les ayant mesuré ou faict rndurer pu devant ludiles 
de ioy les ont trouvé trop petits, estant mesurd arec la mesure de h * et chastehie de Courteray, selite de lndtte QU. 



L e  nombre des pots appPttmat 
ausdits ottelaiis , lesquels oui atb 
tropvés moins que soulïisanta : 

premier, ung appartenant à Jacques Ollemart , 
à Pierre Marquant, le  nombre de  quatre, 
ti Thomas le Man , trois, 
Laurenche du Gardin, vefve Jacques Mersian, le nombre de quatre, 
Toussainct du Trie, le  nombre de deulx, 
Jehenne d e  l e  Motte, le nombre de deulx, 
l a  vefve Eemardt le Man, deulx, 
aiant par messieurs les eschevins et  hommes de fief veu mesurer b d h  
potz, et après avoir esté requis et  semonsé du bailly de avoir droict ct p 
il lui soit adjugie et condamné lesdits ostelains et taverniers, de paya& 
chaque potz ung amende de III livres parisis, de chaque pot trouvé 
petit, 

Les eschevins et hommes 'de fief dessuz nommetz, estant déliblrd ct 
faisant droict, ont condamné lesdits ostelaintz, taverniers, en ~ammde & 
nl livres parisis pour chaque pot dessuz déclaré, ensamble que lesdits poti 
demoront en mains de justice, à lever par ledit bailiy lesdites anta& 
desdits ottelaintz (II. 

Voici la teneur d'une ordonnance publiée à Mouscron O 

Sur le rapport et plaintes qui nous ont été faicts que quelqueshabitiidi 
de  notre village et  comté de Mouscron et  autres estrangers, sbgérrnt b 
batir des maisons à usage de  cabaret et  tenir taverne dana d'iPba 
maisons qui n'ont jamais cy-devant servies à cet usage, sans notre p d  
sion ou de nos officiers et gens de  loi, directement contre la teneur & 
placarts sur ce émanez, dont il pourroit résulter de grands inconvfrrlaU 
et  conséquences très-préjudiciables, si est- il que nous, Jacques FRoCd, 
Joseph hlaximilien d'Ennetières, comte du Saint Empire, d'Hast d 
dudit Mouscron. marquis des Mottes, etc., avons défendu et dtlcadaa, 
très-expressément à tous habitans et  estrangers, de bWr ou 
dans toute l'étendue de notre dite comté de Mouscron, aucale maium a 
édifice à usage de cabaret, ou de  tenir taverne dans les maisons qui n ' d  
jamais s e r v e s  à cet usage, avecq notre permission ou celle de m&tr 
officiers, sans préalablement avoir obtenu ladite permission, le toat rab 
les peines prescrites par lesdits placarts et  ordonnances, enjotcyuil 
notre baiily dudit hiouscron, de  procéder suivant la rigueur du nt&@ 
placarts, h la charge de ceux qui tiennent présentement abmt a 

II) Archives de l*tat P Bruges. - Registre des seigneuries Ge Lfoi5. 
~ r o n  et  de  le Val. 



tim# duu 1- lieux et maisons pour lesquelles ladite permission n'a pas 
CdC domite, et pour que personne n'en prétexte cause d'ignorance, sera 
L prêstnte publiée au jour de dimanche ou feste, à la sortie du peuple de 
ro&a divin. 

Faiî i Gand, soubs les cachets de nos armes et notre seing manuel, 
k -.-... 1717 (1). 

h s  avons trouvé une requete adressée au comte de hious- 
aoa en 1773, par Jean-François Herman, fils de Laurent 
Christophe, sabottier à Luingne, à l'effet de pouvoir faire 
Mtir une maison à usage de cabaret à Luingne. Elle est 
coqne en ces termes : 

h t n  tr&s - humblement Jean François Herman, marchand dans la 
p&se de Luingne, qu'il est d'intention d'agrandir la maison qui luy 
qpaztmt audit endroit, située prés de la place, à cbté du grand chemin 
codPbirit de ladite paroisse en les villes de Courtray et Tournay, dans 
L +.a d'y tenu cabaret ou auberge, d'autant plus qu'il ne se trouve 
whe auberge sur ladite place, ce qui ne su5t point pour la commodité 
b  MM qui souvent viennent y traiter des affaires, et oii ils ne veulent 
p biipw se trouver dans une mtme place, comme il conste de i'attes- 

q-jointe, et par une autre attestation pareillement jointe de la 
coodilh~ et bonnes mœurs du suppliant, raison pourquoy il s'adresse & 
roba Seigneurie, 

Pwr qa'ii luy plaise, en qualité de Seigneur dudit lieu, de consentir 
b suppliant puisse construire et kriger une auberge au lieu susdit, 

tiPt p r  k commodité de ceux qui uoudroient y traiter leurs affaires que 
pau h logement des passants, a quoy ne su5t point ceUe qui se trouve 
W d k c r ~ t  sur ladite place. 

Cest In gtace , etc. (a). 

A cette époque, les liqueurs alcooliques produisaient déjA 
de fiestes effets. Les gens de loi, tant de la seignmrie de 
bt-Pierre que du comté de hlouscron, rappelèrent en 1749 
kl anciennes défenses pour restreindre les débits de brandmyn 
ai eau de vie. Voici d'abord un extrait du livre de  résoIutions 
.da comîé de XI ouscron : 

&mm ce rg. décembre 1749. Estant informé des excés qui se commet- - dans h boisson d'eau de vie, dans les petits trous i eau de vie, ce 
croic beaucoup de scandales, at este ce jourd'huy ii i'assemblée der 



. 
sieurs bailly, bourgmestre et eschevins, défendu bien et expresstmepti 
tous et quiconque que ce puisse estre de débiter des brandevins parpeitir 
mesure, sauf les anciens francs cabarets publicqs , ii peine d'madr 
l'amende de cinquante florins ensuite du Placart de Sa Majesté du 5 rp 
tembre 1722, dont interdiction se fera, parmy signification de oopic & 
cette, ordonnant au sieur bailly de poursuivre Caux qui contrevkndtd 
B l'avenir audit placart. Ainsy résou & Sassamblée extraordm date J 
supra. 

Voici la teneur de la résolution des gens de loi de la seigneo, 
rie de Saint-Pierre : . . 

Bourgmestre et eschevins de la seigneurie de Saint Pierre de Ms, 
s'extendant es paroisses de Mouscron, Luingne et autres lieur, t$d 
informez des excès qui se commettent dans les petites maisonm qu'a 
appelle communément trous a l'eau de vie et des scandales et d b d r e )  
qui y arrivent, et voulant autant qu'il est en nous y remédier, awnu t C# 

effect résou de défendre, ainsy que nous défendons par la teneur dc te# 
présentes, à tous et quiconque q u e  ce soit ou puisse estre, de dtbW 
sous cette seigneurie des brandevins par petite mesure, sauf les Padcer 
grands cabarets publicqs, à peine d'encourir l'amende de E l n c < l ~ W  
florins, en suite du placart de Sa Majesté du 5 septembre 1722, onloniimr 
de remettre cette présente notre R6solution entre les mains du dca 
Lambaere, notre bailly, à celle fin que se conformant B la tenm & 
susdit placart, il poursuive en justice ceux et celles qui y contrePieodmL 
B l'avenir, et pour que ceux qui se sont érqancipez d'y contrcvcnir, W 
prétextent cause d'ignorance, voulons qu'ils soient signifies de copie & 
, cette, laquelie signification leur tiendra lieu d'interdiction, ordoaoon, 

notre Greffier de l'enregistrer au Rôle aux causes de cette seigneurie, 
Ainsy fait et résou A notre assemblée extraordm, ce y de d a  

17 quarante neuf ,  témoins : 

Pierre-Hubert Castel, Jacque MuUier, tnurcq dc Jean-François Lecmcî, 
Jean-Baptiste Dumortier (1). 

Ce jour là même le sergent de la seigneurie de Saint-Pierre, 
Jean-Cornille de Schinkelle, f i t  la si,pification de cette &oh- 
tion à JérBme Corne et à Pierre Pollet. 

Nous insérons ici le règlement de police de la seigneurie &, 
Saint- Pierre, tel qu'il fut publié et affiché au mois de Jma 
1731, et publié de nouveau le 7 Décembre 1738 : 

(1) Archives de la seigneurie de Saint-Pierre de Lille, Q ~ I O P F Q ~ -  
Fon& de k Famiiie Jacquart , P Mouscron. 



~ ' O W  b i a i  Chantre et chapitre de l'église collégiale de Saint Pierre P 
immédiatement soumise au Saint Siège Apostolique, &tant située 

r dkcQe de Toumay, estans informés que dans les terres dépendantes 
& mtm seigneurie située dans les paroisses de Moucron, Luingne, etc., 
$ m commet plusieurs abus et désordres, défendus tant par les anciens 
+rb que par les ordonnances de Sa Majesté Impériale et Catholique, 

Que des particuiiers n'aiant aucune permision de vendre ii boire, 
&bitent du brandelin par petites mesures dans leur maison où beaucoup 
& p vont yvroigner et dépenser l'argent nécessaire ii la subsistance de 
lnr tomIlle, 

8pa des etrangers viennent exposer des mencies, merceries et des 
Wa, B jouer aux jeux de dez et du tourniquet pour de Sargent, ce qui 
prl doanet lieu de part et d'autres à des friponneries, à des vols et ti des 
9wrrllerV 

pie des chanteurs efgens de m&me esphce, qui courent de lieu en lieu, 
a t  des Bvres, des almanachs et des chansons où il se trouve des 
diaa contre la religion, les bonnes mœurs et la pudeur, 

iMrans purvoir A ces maux et en prévenir d'autres non spécifiés cy 
Clso>, rien ne nous a paru plus efficace que de rétablir l'observation des 
d o l l ~ ~ l l c n  anciennes et nouvelles, que les Souverains du pays et Sa 

ont kites avec one trés grande sagesse pour idgouvernement P 
h b e  police de leurs Etats. 
h condquence nous défendons trbs express&ment B tout particulier, 

de ddbiter du brandevin par petite mesure A la réserve des cabarets déjii 
Cbblli par notre permission, ou qui le seront dans la suite, A peine d'en- 
aDuir l'amende de cinquante florins, conformément B l'ordonnance de Sa 
MIJCRC du cincq septembre 1722. 

XWI daendons encore ii qui que ce puisse estre, de proposer .dans 
r W u e  de notre juridiction les jeus de dez et du tourniquet, B peine de 
~rnwDde de trente patarts ti la charge de celuy qui prdscntera l'un l'autre 
Mii jeus, outre la confiscation des instrumens de jeu et des choses qui 
caioat exposées B jouer, et de quinze patars ti la charge de chaque per- 
oPia qui rcra trouvée jouer P ce jeu. 

Sopr &fendons tous coureurs, tant merciers que chanteurs, de vendre 
a ract ou en public des livres, almanachs, chansons ou compositions 
am, avant que d'en avoir obtenu la permission de notre b a i  OU de 
*ii htittnsnt, qu'ils ne donneront qu'après les avoir visitéx et examinéz, 
Slb ne contiennent rien contre la piété, la pudeur ou la. rtputation da 
c(dqa'011 des habitans de notre seigneurie ou autre. B peine qu'ii 

«mtn eux en toute rigueur, selon la disposition des placrrrtr du 
1559, 5 avril 1597. 15 may 1601,3t aoQt 1608 t t  zoféeer  1616. 

PO(P prévenir les maux qui peuvent arriver B Toccasion des vagabonds 
Fd d e n t  publicquement de fausses drogues ou médicamuu, DOUS 

1LCidaiu pareiiiement à tous étrangers venant sur 1- terres da notre 
b f d h h  de vendre soit eu public soit en secret, aucune 60pe ni DI&%- 
-, & moins qu'ils n'aient fait conster P nos baüly et gePl& loy. 

d 



conformément aux placarts du 18 novembre 1613, I mars 1669, y miin 
168 I et IO juin 1685, qu'ils ont pris les dégrez de docteur dans qoelqDt 
université, à l'exception de ceux qui pour leur science et t x p t n a m  
singuliers et bien examinez en auroient obtenu permision, ce qoP 
devroient au bailly faire conster à peine qu'il sera procédé contn a, 
selon la rigueur des placards. 

Voulant empêcher les excès, débauches, yvrogneries et querciier qui 
ont coutume d'arriver dans les cabarets, nous défendons d un chacon & 
s'y trouver après dix heures du soir pour le temps de l'est6 à commaxa 
au 15 mars jusqulaU 15 septembre, et pour i'hiver, aprhs neuf hurri & 
soir, depuis le 15 septembre jusqu'au 15 mars, à peine d'encourir I c i  
de trente patars, e t  de trois florins à la charge du cabaretier quidomia 
à boire après lesdites heures. 

Nous défendons très expressément d'aller à quelque heure que ea ad, 
au cabaret avec des armes, tant fusil que pistolet, pique, @% 
poignard ou autre, à peine de confiscation desdites armes et l'amende & 
vingt florins carolus, conformément à l'ordonnance de Sa Majesté & 
I juillet 1606. 

Nous défendons de i é m e ,  pour Tes raisons mentionnées d m  b 
placards du 22 ju,ii 1589 et 24 septembre 1640, de porter et de se œctk 
de couteaux B couper du pain avec de pointes aigues, et nous o n l m  
à tous ceux et celies qui ont de semblables couteaux d'en mmpre k 
pointes en dedans huit jours après la publication de notre prknteorbo, 
nance, en sorte qu'ils ne soient plus capables de picquer, à peine pu*- 

* trouvez après ledit tems avoir pareils couteaux, ils seront A l ' a m d  & 
douze florins, outre la confiscation desdits couteaux, portée par ladia 
placards, à la réserve de ceux qui auroient besoln dans leur m W u a  
trafic, lesquels pourront s'en servir dans leur maison. 

Nous défendons aux cabaretiers de donner à boire et aux p- 
de boire au cabaret, les dimanches ou {estes pendant la messe, le Ripa 

ou les vepres, sous l'amende de trente patars B la charge de chaque p 
sonne qui y boira auxdits temps, et du double sl l'égard des cabontka, 
conformCment au placard du 7 octobre 1531, ordonnant à notre #rfcil 
d'en faire la oéritC de tems en tems et de poursuivre exactement ler 
ventions qu'ils auront trouvées à cet article et aux deux prkédma 

Nous defendons aussi à tout particulier, de se promener et de a'- 
tenir sur partie de  la place ou dans les rues qui soient de notre jurldkW 
pendant le service divin, ladite messe ou sermon, sous i'ameadc de- 
florins carolus contre chaque transgresseur, comme il est p o d  prr b 
placard du 31 aoQt 1560. 

Nous défendons aux enfans de jouer dans les rues ou auDrcl BCIPI  
notre seigneurie pendant le  catéchisme, et il est du devoir de~pémrd 
méres de prendre soin de leur c&tt P ce qu'ils se rendent A iëgüsa p m  J 
apprendre leur religion. 

Xous ordonnons endn B un chacun, pour éviter les périis du fCIl d b 
ruines qui s'en suirent , de ramoner de tems en lems leurs ch- J 



ta r(prrr 1- fwtes ainsi que celles de leurs fours, à peine de l'amende 
&~tcpatara i la charge de tous ceux dont les cheminées seront trouvées 

cbargks de suye ou fendues et non réparées comme aussi leurs fours. 
Kar enjdrignons à nos baiiiy et gens de loi de faire publier notre 

*te ordonnance et de tenir la main à ce qu'elle soit exactement 
rbci*k. 

&aonveî& au chapltre l'injonction cy dessus pour la 
pikadon des ordonnances cy dessus, le premier mars 1731. 

Par ordre de mesdits seigneurs, 
J. F. THEILW, secret. (1). 

Eo mCme temps que ce règlement,  nous avons trouvé 
ïadoanaiice suivante qu'on nous saura  gré de reproduire : 

ORDONNANCE pour les sergents du chapitre de Saint Pierre de 
Md 
hku M y  et hommes de fiefs des justices temporelles du chapftre de 

Sifnt Pime de Liiie, sur les plaintes à nous portées de la négligence des 
wîa de laditte jurisdiction, à remplir les devoirs et obligations de leur 
(bt, rnwr porté et ordonné le règlement suivant : 

Article premier. 
Toiu Itt sergents du chapitre seront tenus de veiller aux droits de 

de messieurs du chapltre, dans l'étendue de chacun leur district et 
lrratir le maître des bois des endroits non plantés et qui peuvent I'etre. 

2 

S a ~ t  tenus d'avertir le bailly des ventes de biens de la jurisdiction 
& ~IJ auront connaissance, en luy remettant un billet dans la forme 
rhrnte : Je iioussignb , sergent d'un tel village, déclare B monsieur le 
WJ qu'un tel a vendu 8 un tel une telle piCce de terre, situb 8 ........... 

da cbpltre par acte passe devant tel notaire, et la date du jour s'ils 
kpcorriit savoir. 

3 
tb mmnt tenus d'avertir les receveurs du chapitre, du jour de la mort 

b ppi t ta i res ,  qui possédaient des heritages tenus du chapltre de 
idil Piare, pour que lesdits receveurs puissent en faire paier les reliefs 
&mil& 

4 
Ib a m n t  1 ce qu'aucune autre justice que celle du chapitre ne 
da aploits sur la jurisdiction et notamment le baiüiage , et dans le 

ai oi quelque sergent d'une autre jurisdiction fasse quclque plainte P loy 
*r tarr do chapitre, ih seront tenus dén  avertir de suite le bailly et la 
pan. 

(r) Arcbitcil de 11 seigneurie de Saint- Pierre de Lilie, P bioucaon. - 
Pa& & k nmiiit Jacquarî, k Mouscron. 



5 
Dans le cas d'accidens, tels que vols, assassinats, morts m b ,  

noyés, là ou il s'agit d'information et écouage, ils viendront de rrdta cl 
avertir le greffier, pour qu'il puisse en prévenir le maitre des jnstka dl 
baiily, et prendre les arrangemens pour faire faire les devoire d'oh 

-6 

Ils veilleront à la.police dans les cabarets où ils se traaspatad 
pendant les heures d'offices, et le soir après la cloche de la tetraite pif 
prendre à l'amende le cabaretier et les buveurs qu'ils y trouverunt d d b 
contrevenans ne paient leur amende de suite, ils les assi@Mot m 
premiers plaids. 

7 
Ils veilleront à la chasse et empêcheront qui que ce soit, de eha 

sur les terres du chaptïre, sans avoir un permis du mattre der jmtka, 
calengeront ;1 l'amende les contrevenans et en feront de suite leur nppat 
aux bailly et greffier, pour intenter les poursuites nécessaires. 

Ils publieront exactement les bans de mars et à'aoat, et Pdllaoati 
faire observer les articles y contenus, et ils se rendront L i e  p, 
miers plaids desdits mois de mars et d'aoùt, pour être présents i hdjdi 
cation et prendre les affiches desdits bancs, qu'ils afficheront bPtb 
cabarets et autres lieux de leurs districts ; et s'ils y manquoient, letrfhb 
leur seront envoyées par un exprès,. A qui ils seront tenus de p n p r i g  
quatre patars. 

9 
Ils devront se rendre A Lille chaque année, le dimanche de h p m  

sion, pour y assister avec decence dans l'ordre qui leur sera pniait, 0, 
auront soin de s'habiller en veste, cubtte et bas blancs, pour Ctn gEir 
uniformes, et si quelques uns y paroissoient dans un état d ' i m ,  * . - 
seront casses et renvoyés. 

10 

Enfin ils veilleront à tout ce qui concerne les biens et seigocorLI& 
chapitre, et leur exactitude sera recompensée par une gratihahoii 9% 
recevront du mattre de justice;sur le rapport que luy en fermt la 
receveurs, etc., et dans le cas de négligence, ils seront pMir et dr 
cassés. 

Ainsi fait et ordonne dans notre assemblée, aux plaids ducinqjli 
mil sept cent soixante dix noeut 

DE F O Ç S ~ ,  m e r .  (x). 

(1) Archives de la seigneurie de Saint-Pierre de Lue ,  A M m -  
Fonds de la f d e  Jacquart , & Mouscron. 
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On se plaieait à cette époque des désordres causés par le 

M, aIors que le peuple s'y rendait pour causer, chanter 
-, et que Mouscron avait une dizaine de cabarets, soit 

=par mis cents habitants ; quelles lamentations devrait-on 
&a que le peuple va au cabaret pour s'enivrer, 
rc 40creller et satisfaîre de honteux penchants, et que hIous- 

mtienf 507 cabarets, soit un par 28 habitants ? 



CHAPITRE LXIII. - 
VERGE DE JUSTICE. - CAMPAGNES 

It L y avait longtemps que dei difficultks n'avaient surgi rPtn 
le chapître de Saint-Pierre de   il le et le seigneur da 
Mouscron. Il s'en éleva maintenant à l'occasion de b 

formation d'un nouveau terrier de la seigneurie de Saint-Pitm. 
Le comte de Mouscron avait fait prendre en 1731 le plan& 
toutes les maisons et des terreg situées à hlouscron, et tcPPa 
de sa seigneurie. Le chapître de Saint-Pierre fit de même a 
1740, pour les maisons et  terres soumises à sa juridiction. ?A 
comte de Mouscron trouva à redire à ce terrier de la s e i w  
de Saint-Pierre. Il prétendit que plusieurs terres qui y ttucd 
indiquées comme d é p e n b t  de la seigneurie de Saint-PierE~ 
relevaient au contraire de la sienne. En  outre, il roulotsd 
avoir juridiction sur la place de Mouscron, tandis que 
hlessieurs du chapître de Saint-Pierre affirmaient qu'ils CbKd: 
r de tord kntps inrnrehorial en paisible possession d'exmcr @ 

juridiction sur ladite place d u  côte' du lnidy du piIo& d a 
tetnps de dédicasse, de recevoir leurs droits des ha$ons, m e  
ou ptfites boutiques sans jarnais aucun etq5êchmient, sarf r& 
que les ojiciers de Afoucron ont enleve' un tableur &Y# #lild 
dcs cbnsons, qu'ils ont esté oblige' de restituer il y a 
21 à 25 ans. 
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hus ne savons pas comment finit ce démêlé. Nous en 
füsons ici mention parce qu'il nous révèle le fait ou la coutume 
pôür le bailli de porter la verge de justice. 

Le lieutenant -bailli de hi ouscron , Jean- François Holvoet , 
(crit ce qui suit, à son maître le comte de hlouscron, pour 
danontrer que toute la pIace et le chemin vers Luingne lui 
appartenaient : r de tout t e~~ tps  la verge de justice setde de Mous- 
no*, portte par les sieurs baillis d u  seigneur comte en toute 
rinloritédc judicature, chaque Premier diimmhe de jttillet et jour 
& S. Bertlrolon~é, foire et mauclzé dudit Monscron, par cbaqirc , 
ru&, par toute la place et clmrin y tenarrt conduisant zws  
Lringm. a 

Un autre écrivait au même comte : « L a  niaison de iîfoitscron 
csl tu possession de tout tettips inznzéutorial de la totalité de la  
plotc du susdit Jf ozwuon, soit par le tra~tsport attttucl de la verge 
&justice jour de la franche foire par votre bailly sur ledit lieir 
ri plau qw'autre~)tent, étant tout de la de3endance dudit Mous- 
cml* (1). 
La verge du bailli, qui était le représentant du seigneur, ne 

devait pas baisser SUE la place ni sur le chemin vers Luingne. 
Le comte avait donc seul l'autorité et la justice sur Ces deux 
endroits et ceux-ci dépendaient de sa seigneurie. 

La verge de justice portée par l'officier du seigneur, le 
bailli, marquait ainsi à la fois la dignité, le ressort, l'autorité. 

Le baiili portait la verge de justice dans les cérémonics 
publiques, ou il la faisait porter par un de ses suivants. Cet 
tnsigne datait de loin. La chronique rapporte que Baudouin 
17, de Mons, ordonna en 1068, à ses baillis et officiers de 
Raodre, de porter la verge blanche. Le 5 Juillet 1484, l'archi- 
duc Maximilien, de passage à Bruges, SC rendit, accompagné 
du comte de Nassau et d'une cour brillante, en la chambre du 
coücge du Franc, et présentant aux magistrats assemblés le 
Che\-aiicr Charles de Haleuin, seigneur d'UtkerLe, il annonça 
p'i1 i'a\ ait nommé bailli ; le c h e ~ d e r  préta le serment requis 
et hchiduc l'investit dans son office, en lui mettant dans la 
main Ia yerge blanche. 

r Ces divers ertraim sont puis& dans les archives du chAteau de lo 
&rkkc. 



Cet usage semble remonter aux plus hautes traditions. Lo 
Psalmiste s'écrie : Vz'rga tua et baculus tutrs, ipsa me CO& 

sunt. Chez les Germains et les Francs, les hérauts d'armes 
portaient une baguette sacrée, rappelant le rameau d'olivier 
ou le caducée des anciens. On l'employait comme symbok, 
dans les contrats pour indiquer la transmission de la proprkt& 
@Y rain et par bâton). Le bâton était le signe du command* 
ment : sceptre des rois, crosse des évêques, bâton du maré- 
chal, verge du bailli, sergent ou huissier. Le juge germanique 
était armé du bâton blanc. On mettait la main sur le bâbn, 
quand on faisait promesse devant lui. C'est avec le baton qu'il 
frappait, (mot à mot : bâtonnait) le serment (1). 

Cela dit sur cette ancienne coutume, passons aux caamitb 
d'une nouvelle guerre. 

L'empereur Charles VI mourut en 1740, et toutes les p u b  
sances de l'Europe tombèrent sur les états de sa fiile hfarie- 
Thérèse pour se les partager. Dans un danger aussi pressant, 
cette princesse déploie un courage au-dessus de son age et de 
son sexe; obligée de quitter Vienne, déjà menacke par ses 
ennemis triomphants, elle se retire en Hpngrie (1741)~ assem- 
ble les quatre ordres du royaume à Presbourg et tenant entre 
ses mains son fils aîné encore au berceau, elle leur adresse en 
latin ces paroles : i Abandonnée de mes amis, persécutée par 
i mes ennemis, attaquée par mes plus proches parents, je n'id 

de ressource que dans votre fidélité, votre courage et ma 
i constance. Je mets entre vos mains la fille et le fils de vos 
r rois, qui attendent de vous leur salut. r A ce spectade ks 
palatins hongrois, qui depuis deux siècles n'avaient c d  da 
repousser le joug de la maison d'Autriche, font éclater le plu 
vif enthousiasme; un genou en terre, ils tirent leur sabre et 
s'écrient : hforiatnur pro vege ?rostre 1Ciaria-Tltercsia : Monrars 
pour notre roi diarie- Thérèse I 

Bientbt on put voir combien leur dévouement était s i n c h  
A leur tête, le comte de Khevenhuller reconquit l'Autriche ct 
se vit même bientdt maître de la capitale de la Baviére. 



Cependant Marie-Thérèse parvint à détacher de la ligue 
Iamée contre elle, 'les rois de Prusse, de Pologne et de . 
W g n e ,  et sut intéresser à sa cause l'Angleterre et la 
Hoiiande. 

Jnsqu'ici les Pays-Bas avaient été ménagés, parce que la 
France ne voulait pas donner de l'ombrage aux Hollandais, 
4 longtemps qu'ils étaient indécis. Ces pays avaient 
beancoup souffert par le cruel hiver de 1740, qui avait fait 
p&b les cérhales et par là même, un grand nombre de bêtes à 
contes, ce qui avait causé une grande cherté de vivres. A peine 
ce déau avait-il cessé, que le roi de France fit déclarer la 
gwn dans les formes à la reine de Hongrie, et résolut de la 
porter dans les Pays-Bas. Menin, Ypres, Furnes et la Knocque, 
mai défendus par la garnison hollandaise, tombèrent entre ses 
mains. 

A partir de ce moment jusqu'en 1748, les comptes 
communaux de Xfouscron fourmillent de réquisitions mili - 
faim fournies aux troupes françaises, en de nombreux 
endroits. 

Le II Août x744, cinq cents Français qui étaient partis de 
Courtrai vers Lannoy, furent taillés en pièces par les alliés 
entre bfouscron et Luingne. 

Nous lisons dans le compte de l'église de l'an 174S : 

Le ra juillet at vingt d'octobre 1744, donne P Wilippe CauUier p u r  ou 
mu cofie qu'il a preste B i'église dans lequel cm a rnb l'nrgen!erlc ia 

da 8 iiwu, 
1- payt a Michel Corne par ordonnance des gens de loy pour a* 

mirard un cofie avec i'argenterie de i'égiise qdon a =UV& h Courtray 1. 
mmmc de 4-10-0 

Trb-souvent des détachements dc soldats arrivèrent h 
&ascron et y exigérent des refraîcbissements. Des troupes 
b ç a i s e s  vinrent aussi y passer leur quartier d'hi\er. L'ctat- 
mijor et deux compagnies du colonel Dragon & d h t  
cbez les habitants de notre village, depuis le commcricemcnt 
de No\ embre 1747 jusqu'au 24 Mars 1748, l'espace dc 134 
h. 

Tels sont les laits les plus saiilants que nous avons troaeb 
durant cette guerre, par rapport i notre localité. 



Les hostilités durèrent jusqu'au 30 Avril 1748, 06 fnnat 
signés à Aix-la-Chapelle, les préliminaires de paix qui fum 
convertis en p"x définitive le 18 Octobre suivant. 
PaF-Bas cp'avaient conquis le roi de France, furent radpr 
g Marie-Thérèse, qui, au commencement de cette t e a k  
lutte, vue sur le point d'être entièrement dépouill&, 4 
qui maintenant se voyait assurée de la possession paiaile dt, 
plus belles parties de son héritage. - 



CHAPITRE LXIV. 

FRANÇAISE. - CAM PAGNES 

A révolution française est l'œuvre de la franc-maçonnerie. 8 C'est elle qui dès 1785, dans une assemblée générale des 
sociétés secrètes à Francfort, avait décidé la mort du 

roi de France, Louis XVI. C'est elle aussi qui fit tomber, le 
16 Mars 1792, sous les coups du sectaire furieux Anbarstroem, 
le roi de Suède, Gustave II 1, qui devait commander en chef 
les armées liguées contre la Révolution. 

Un petit nombre d'individus enrôlés dans ces sectes infer- 
d e s ,  imbus des écrits pernicieux de Voltaire et des autres 
philosophes de cette époque, conduits par des chefs audacieux, 
h t  loi au pays, opprimèrent la majorité et conduisirent la 
France, d'étape en étape, a u  jours sanglants de la Terreur. 
Les prisons regorgèrent de prisonniers ; un nouvel instrument 
de supplice, la guillotine, servit à s'en débarrasser plus 
rapidement; les fleuves présentèrent leurs eaux pour recevoir 
de mortelies noyades, mais, t6t ou tard, il faut en finir 
avec ces funestes agissements, et alors l'histoire, avec son 
barin implacable, marque d'une flétrissure ineffaçable, la 
malheureux et coupables auteurs de ces hombles forfaits, 
et propose à l'admiration des siècles, leurs glorieuses 
Pictimes. 



Le II Août 1789, la Féodalité est supprimée en France. Le 
2 Novembre suivant, les biens du clergé sont mis à la disposi- 
tion de la nation, et  un traitement est désormais accordé aux 
ministres du culte. Le 27 Décembre 1790, le roi signe cet& 
fameuse canstitution civile du clergé, pour prévenir de plus 
grands maux. ~ é i a s  ! pouvaie&-ils être pires qu'ils furent? Le 
30 Septembre 1791 l'assemblée constituante expire, et l'assem- 
blée législative s'ouvre le r Octobre. Parmi les 745 membres 
qui la composent, on compte 400 avocats et un grand nombre 
de journalistes. Ce beau monde, neuf à la vie politique, ne 
demande qu'à faire du bruit. Il en fera. Le 29 Novembre, cette 
assemblée porte un décret fulminant par lequel elle ordonne 4 
tout prêtre de prêter serment à la constitution civile du clergé, 
s'il ne l'avait pas prêté antérieurement, sous peine de privation 
de traitement et  d'une surveillance spéciale. Cette constitution 
civile du clergé était une suite de nouvelles lois, où les droits 
de la hiérarchie étaient méconnus et où l'hérésie même frappait 
les yeux clairvoyants. 

Les prêtres fidèles qui refusèrent ce serment schismatique, 
prirent la route de l'exil. C'est ainsi que Mouscron senit de 
refuge aux Messieurs P. François Failly et J.-B. Hurtre~, 
vicaires de Tourcoing, Serrurier, vicaire de Roubaix, Philippe 
Jean-Baptiste Delepaut, vicaire de Wavrin, et A.-J. Petilloa 

Les fidèles des paroisses françaises voisines, qui ne voulaient 
pas communiquer avec leur curé intrus ou constitutionnel, 
venaient demander aux prêtres de hlouscron le sacrement de 
baptême pour leurs enfants. Nous avons compté dans le 
registre de baptêmes de notre paroisse, en un espacs de buit 
mois, du g Janvier 1792 au 7 Septembre suivant, cinq enfants 
de Neuville en Ferrain, cinq de Wattrelos, et quatre-\ingt-Qois 
de Tourcoing, baptisés pour ce.motif dans l'église de Nous- 
cron. 
Une loi du 26 Août 1792, condamna les prêtres inserment& 

à sortir de  France dans un délai de quinze jours, après avm 
déclaré devant le directoire de leur district et la muniapalid 
de leur commune, dans quel pays ils voulaient se retirer, 
après s'étre munis d'un passeport contenant leur déclarath, 
leur signalement et  la route qu'ils devaient suivre. Ce- Q" 
resteraient en Frauce , découverts, devaient étre déportés 



C u p e ;  ceux qui rentreraient seraient passibles de dix ans de 
deâention; quant aux ecclésiastiques infirmes ou sexagénaires, 
h loi ordonnait de les réunir au chef-lieu du département, daas 
une maison commune surveillée. 

Le texte de la loi respirait certes une tyrannie et une cruautk 
abominables. L'application fut horrible. Dès la promulgatioo 
& cette loi, le clergé, inébranlable dans son refus de prêter 
un serment contraire à sa foi, prit la route de l'exil. Tous les 
chemins .conduisant aux frontières, virent affluer des ecclésia- 
stiques de tout ordre : évêques, vicaires-généraux, chanoines, 
curés, vicaires, religieux et simples clercs; les uns munis de 
ces làmeux passe-ports, qui furent pour un grand nombre* 
helas! des r billets de mort r selon l'expression de B ~ A X U E L ;  
les autres sans passe-ports en fugitifs ; tous également traqués, 
battus, pillés, quelques-uns assommés sur les chemins ou noyés 
dans les rivières, soit par les populations égarées, soit par les 
agents attitrés de la Révolution. 

L'Espagne, l'Italie, le Portugal, la Hollande, l'Angleterre 
surtout, rirent arriver par milliers les infortunés proscrits, 
apportant avec eux dans l'exil, pour toute consolation et tout 
support, les restes de la dignité française et la conscience d'un 
grand devoir accompli. Notre village donna aussi un accueil 
bienveillant aux prêtres chassés, qui vinrent lui demander 
Ihspitalit6. 

t'empereur Léopold I I  était mort le I Mars 1792, regretth 
de son peuple. Comme au décès de ses prédt5cesscurs, huit 
hommes sonnèrent toutes les cloches de l'église de hlouscron, 
pai&nt six semaines consdcutives, trois fois par jour, le matin, 
le midi et le soir, l'espace d'une demi-heure chaque fois. C'cst 
le dernier souverain dont ces cloches sonnent le trépas, bicnt6t 
tilts seront brisées par le marteau de nouveaux vandales. 

A peine François II venait -il de succéder A son frère, que 
l'assemblée -1égislati~e de France vota ai  cc enthousiasrqe la 
&laration de la guerre à l'Autriche. Ce fut le 20  Avril 1792, 
que fat dkcrbtée cette guerre, qui a fait couler des torrents de 
m g ,  pendant dix ans, et dont l'Europe était loin de prb~ir  

rhitats.  
Cette époque constitue pour notre 4 a g e  les jours les plW 

*a et les plus douloureux de son histoire, P w  et 



cantonnements de troupes, vols et pillages, voili ce qne 
contemplèrent maintes fois nos populations af3igkes. Ah! qui 
pourrait dépeindre leurs hgoisses et leurs lamentations?.. 
Combien de fois de nombreux habitants prirent la fuite, munis 
de leurs objets les plus précieux, craignant qu'ils ne devinssent 
la proie des brigands, ou qu'eux-mêmes ne fussent massacrés 
par ces forcenés, comme l'infortuné Dujardin au hiont-à-leut 
Nous avons parcouru les innombrables papiers conservés A 
l'Hôtel-de-Ville , concernant cette néfaste période : les décla- 
rations des dépenses faites par la commune, le bailli, le gre5er, 
les gens de loi, nous fournissent des renseignements tréÿ 
émouvants, et nous n'avons qu'à les reproduire chronologi- 
quement, pour comprendre les peines et les désolations qui 
durent assaillir nos pères en ce temps calamiteux. 

Notre localité située à la frontière clu pays et non éloignée 
des cités de Tourcoing, Roubaix et Lille, fut souvent un Em 
de pillages pour les Français. C'est pourquoi, dès l'ouverture 
des hostilités, elle entretint pendant 85 jours et nuits unê 
garde à la place, et pendant 71 jours et nuits uiie autre au 
canton de la Marlière. Cela ne suffisait pas encore pour 
tranquilliser nos habitants ; les gens de loi requéraient encon 
les patrouilles de passer par Mouscron ; ainsi un détachement 
des troupes du camp de Dottignies vint presque tous les jours 
A Mouscron, depuis le 17 Juin 1792 jusqu'au 8 Juillet suivant, 
jour de la kermesse. 

Le g Juin 1792, les troupes impériales campèrent à 
pies ,  qu'elles quittèrent bientôt pour y revenir le 15 du mêmc 
mois. Ce 15 Juin, deux cents volontaires français vinrent de 
Tourcoing à Mouscron pour y piller, mais ils furent chas& 
avec perte par quelques dragons et quelques chasseurs 
tyroliens. 

Les brigandages ne diminuaient guère dans nos parages; 
aussi du 5 Août au 26 Septembre, sur i'ordre du def-COU@ 
de la chatellenie de Courtrai, une garde composée d'environ 
20 hommes, dut constamment x-eiller au bon ordre et exercer 
la police. 

Le 28 Août 1792, les Français cantonnés à Roubaix, rinmit 
au nombre de 300, envahir nos frontières, mais ils furent si 
bien reçus par le baron Schottendorf, commandant des 



cb?sseprs de Laudon-verts à l'avant-poste de Bfouscron, 
Buoaceiiy, capitaine des chasseurs tyroliens à Aelbeke et 
qudques hussards de Blankenstein , qu'après un vif combat 
aûn Sfouscron et Wattrelos, à l'endroit appelé Petit-Courtrai, 
b furent mis en fuite dans le plus grand désordre, avec perte 
de quinze morts et de quelques prisonniers. Du côté des 
Impériaux, quatre hussards furent tués, parmi lesquels Johan- 
Baptista Bfikoviny, cadet au régiment des hussards Blanken- 
irtein, de la compagnie du premier major du second escadron; 
1 fut inhumé au cimetière de notre église (1). 

Le 4 Septembre, à q heures du matin, les Autrichiens 
prirent aux Français, Lannoy et Roubaix, firent quarante-un 
prisonniers dont un officier, et retournèrent l'après-midi A 
Conrtrai. 

Pendant les mois d'octobre et de Novembre, 510 pionniers 
de Bfouscron furent employés à la restauration des tranchées 
et abattis sur le territoire de France, par ordre des troupes 
autrichiennes. 

Le 21 Septembre, l'assembiée législative de France termina 
8es sé+nces et la convention nationale prit les rênes du pouvoir. 
Le lendemain elle tint sa première réunion, elle décrête 
l'abolition de la royauté et l'établissement de la République 
Française. 
Une armee de 40,000 hommes sous les ordres du général 

Dumouriez, défit le 6 Novembre 1792 A Jemmapes, i'armée 
intrichienne commandée par Clerfayt, et s'empara de nos 
provinces au nom de la France. 

La cbnquéte de notre pays ne fit qu'enhardir les bonnets 
tooges ou les exaltés de France, qui renouvelèrent leurs 
b1ences sur notre territoire. Le bourgmestre de hfouscron 
pCIÎ A Tourcoing se plaindre A cet effet le 6 Décembre 1792 ; 
f ce mEme sujet il porta le 17 Janvier 1793, une copie finfor- 
mation au juge-de-paix de Tourcoing, car la veille quelques 
onir d'entr'eux avaient fait des dommages et des dégàts dans 
plusieurs maisons, situees entre la place et  la fmtiére. 

L'arbre de la liberté avait étb planté A Nowcron, dès que 



la Belgique fut devenue la malheureuse proie de la France, 
mais cet arbre donné comme symbole de la liberté, que k 
France nous octroyait, était plutôt le signe de la plus basse 
servitude. Aussi il ne fut guère respecté par notre religied~ 
et patriotique population. Nous voyons que le 15 Janvier IN, 
les deux sergents Charles -Joseph Delespaut- et Ferdioaad 
Duquesne, par ordre des gens de loi, veillent comme gardes 
pendant la nuit et replantent l'arbre de la libert6. 

Le  village d'Aelbeke souffrit aussi beaucoup à cette premih 
entrée des armées françaises dans la Belgique, et elle vit son 
église incendiée par ces cohortes impies. 

Mais bientôt l'armée autrichienne reçut de nombreuxrenhü 
qui lui permirent de reprendre l'offensive. Le 18 Mars 1793, 
~umour iez  avait concentré toutes ses.forces dans la plaine ds 
Neensinden, mais il y fut complètement battu par l'armée 
commandée par le prince de Cobourg. A la suite de ce désas= 
tre, les Français durent abandonner la Belgique, emportant 

. avec eux les malédictions d'un- peuple dont ils avaient d 
odieusement trompé la confiance. Une convention concirie 
entre les deux belligérants permit aux vaincus d'évacuer h i  
ment notre territoire. 

Les troupes françaises quittèrent Courtrai le 30 Mars I#, 
et le lendemain, qui était le jour de Pâques, entrèrent en cette 
ville à 4 heures de l'après-midi, au son des cloches et aux cd 
joyeux des habitants les premières troupes impériaies; le soir 
il y eut grande illumination ; d'autres troupes impériales ad- 
vèrent à Courtrai le I Avril ; le lendemain s'en détachèrent 
300 Vallaques qui allèrent loger à Mouscron. Ce soir et toate 
la nuit on entendit tirer le long des frontières, c'étaient le8 
signes de joie du peuple, à l'occasion de l'arrivée da 
Autrichiens. 

En ce moment l'Angleterre était occupée à former une astc 
coalition contre la France révolutionnaire. Le 2 Avrii 1)95, 
les chefs militaires des puissances alliées tinrent un con& 
Amers, pour concerter le plan de campagne. Le 5, la gum 
fut déclarCe i la convention. On la commença avec une d 
de 120,oco hommes, où I'Angletene et la Hollande entrdd 
pour un tiers. Le  prince de Cobourg, générai en chef, d 
les hostilités sur le temtoire français. 



De nouvelles troupes impériales arrivèrent le 8 Avril à 
~0115cron. Cjétait un détachement de dragons chevau-légers. 
fie II, toutes ces troupes avaient quitté notre village, mais le 
hdemain vinrent loger environ 300 soldats de la cavalerie 
psienne. La 18, hfouscron était de nouveau dépourvu de 
ûwpes; elles y ét&ent cependant bien nécessaires, comme le 
dcraontre i'invasion du 25 Avril. 
Les brigands fiançais vinrent le 24 Avril 1793 au Mont -à- 

ku; ils trouvent la demeure de Jean-Baptiste Dujardin, bien 
kcrmée, et ils se rendent chez son voisin Jean-Baptiste Roussel; 
ü toutes les portes étaient ouvertes, ils entrent donc dans la 
ferme, ils s'emparent de tout ce qui leur convient, puis ils 
decamperit. Re~enu de sa frayeur, Roussel dit à sa femme : 
r Vojez, femme, chez ~ b j a r d i n ,  ils ont trouvé les portes 
h e a ,  et ils n'ont rien pris ; ici, ils ont trouvé les portes 
o~vcrtes et ils ont enlevé quantité d'objets. n - a N'importe, 
dpondit sa femme, qui s'appelait Florentine hiullicr, je suis 
contente tout de même. n Le lendemain, les brigands revinrent 
au le théatre de leurs esploits , ils retournent cllez Dujardin, 
troavent de nouveau la maison fermée, aussitôt ils font pleuvoir 
une grêle de balles sur la porte, une d'elles va atteindre 
hjardin qui court aussitôt se  cacher sous une paillasse. biais 
h porte est abattue par les balles, les brigands pénètrent dans 
h Cerne et Sun d'eux découvrant Dujardin sous sa paillasse, 
hii tira une balle dans la tête. r Ah I s'écriait le brigand au fils 
dc i'infortuné Dujardin, ton père a cru se sauver sous une 
@lasse, mais moi je lui ai brûlé la cervelle. - a Voyez, 
dibut dors la femme Roussel à son mari ; chez Dujardin on a 
mgnerisement fermé toutes les portes, et Dujardin est 
triC r (1). 

Par suite de ces cruelles incursions, les gens de loi de 

t L'acte d'inhumation de Jean-Baptiste Dujardin est conçu en ces 
hPn f 8 Le 16 Avrü mii sept cent quatre-vingt- treize, a été inhume 
~ B q t t r t ç  Dujardin, assassine hier vers les cinq heures d u  matin par 
& mtkm fnoçaise et bonets rouges, dans sa propre maison, figé d'environ 

ans, laboureur, 6pou d'Aune-Marie-Françoisa Vanover- 
Jean-François Delmglet son ku-m, et Fmpb 

tb.ftltnBac, * 



'hiouscron demandèrent des troupes, et  le 28 Avril, anirQePt 
des fantassins et  des cavaliers hollandais. 

Le  IO hiai, les Français tombent à l'improviste à hfouscmi 
sur une garde hollandaise, composée de quatre hommes et d'an 
officier, et la font prisonnière. Le 13 et le 14, ils attaquent les 
avant-postes des alliés, le long de Mouscron et d'Aelbeke, mafa 
sans aucun résultat. 

Vinrent loger A Mouscron le 15 Mai, des troupes d'infantenc 
hollandaise, le 18, quatre cent soixante-dix grenadiers h& 
dais, et  le 22, un détachement de dragons hollandais, do 
r é , ~ e n t  de 's Graevenhaege. 

Le  23 Mai, les Hollandais s'avmcent sur Ies frontih 
jusque dans Lannoy, Roubaix, Tourcoing. Dans cette d e m i h  
place, ils paraissaient étre reçus en amis, mais Ia nuit suivante 
les Français tombent sur ces 450 hommes et 60 dragons, d 
après une vigoureuse résistance, les Hollandais furent presque 
tous tués et faits prisonniers, et eurent deux canons e n l d  
Le surlendemain, les Hollandais reprirent Tourcoing et ro~. 
lurent brûler cette ville, mais le prince Frédéric se contub 
de prendre quelques-uns des principaux bourgeois, et ln M 
conduire à hfaestricht. 

Viennent loger à Mouscron, le 8 et le  13 Juin, des dkt?cbb 
ments de troupes hollandaises, qui, le 21, reçurent un d o R  
de cavalerie hollandaise. Le 25 Juin, notre village dut kor 
livrer du bois, pour la construction de remises attachées i b 
muraille de l'église, afin d'y placer les harnais des dtagoib 
hollandais. On avait aussi établi autour de l'église, une temw 
pour leurs chevaux ; le I Septembre cette écurie n & s d  
déjà des réparations. 

Le 22 Juin, 14 fantassins hollandais sortirent de WaWn)ar, 
pour ailer à la recherche de l'ennemi, mais s'étant a m t d  
trop loin, ils furent assaillis à Risquons-tout par 300 Fra& 
et ils furent faits prisonniers. 

Le  27 Juin, vint loger à Mouscron un autre détachement ds 
troupes hollandaises, arrivant de Courtrai, pour augmenter b 
cordon. 

De temps en temps, les Hollandais faisaient des excnrsiord 
dans les localités voisines de France, et livraient gtiJpPd 
combats. Kous ne pouvons rapporter toutes ces ltgird 



cx;umouches. hientionnons cependant l'attaque du 19 Août, 
i Roubaix, vers dix heures du soir, où furent tués De Hom, 
capitaine, et Louis Sêhade, soldat, tous deux du cinquième 
baiaillon de Valcleck, et inhumés dans notre cimetière ; ainsi 
que lcs attaques du 27 Août et du 16 Septembre, à Tourcoing, 
op i la première fut tué un soldat hollandais, et Lr la seconde 
M volontaire émigré, aussi enterrés dans notre cimetière. 

l'ment loger à IIouscron le 21 Août, 300 soIdats hollandais, 
h fi, d'autres soldats hollandais, et le 28 des généraux, colo- 
Pels et officiers hollandais, arrivant de Courtrai, pour camper 
en notre village. 
Le 27 Août au matin, les Français attaquèrent les Hollandais 

avec une grande vigueur à Wemicq, Roncq et Tourcoing; ils 
péoctrèrent même dans cette dernière pl?ce, mais ils furent 
rdoulés et poursuivis jusqu'à hiouveaux, en perdant beaucoup 
de l m  soldats et trois canons. Cependant les ~o l l and&,  
maquant de munitions et craignant d'étre de nouveau attaqués 
pu des forces suptkieures, abandonnèrent les postes de Tour- 
amg, Mouscron et Lannoy, et se retirèrent sur le Pottelberg, 
oii ds passèrent la nuit : ce qui jeta Courtrai dans une grande 
consternation; mais le lendemain, de bonne heure, ils retour- 
h t  avec tous leurs bagages à Aelbeke et à Mouscron. 

Un léger combat fut livré le 3 Septembre, au bois de chéne ; 
k 6, les Français attaquèrent de nouveau les Hollandais, dans 
leur retranchement au bois de chêne, ainsi que vers le mont 
da Moulins, mais ils furent forcés de se retirer; le 8, ils 
h r e n t  à la charge et blessèrent le commandant et cinq 
Soldats de la troupe hollandaise ; le IO, les Hollandais allèrent 
ttt;iqacr Tourcoing, ils y entrèrent, mais le même jour ils 
b t  obligds de l'évacuer. 

n'était pas assez pour notre ~l l lage de contribuer au 
b c n t  de tant de troupes, on le for& encore de fournir 

chariots, pour conduire les soldats blesses à Courtrai et à 
Topniai ; aussi trouvant la commune surchargée sur ce point, 
fa de loi députèrent le greffier à Courtrai, pour exposer 
fcpn plaintes à ce sujet au chef- collége. 

nouveau travail incomba encore Q la commune. Des 
m e r s  et des bûcherons furent exigPs par le génital 
b, commandant, et le sieur Welchens, ingénieur d e  



troupes hanovriennes, campées à Mouscron, pour faire h 
tranchées et les batteries de canon. Sur leur réquisition, 23a8 
personnes, dont 1736 de hiouscron, 456 de Luingne, et 116 
d'Herseaux, furent employées à cet ouvrage, du 30 Août ad 
g Novembre 1793. 

Notre village livra le 12 Octobre, trois voitures de bois de 
chêne sec, pour le chauffage du général autrichien et du génknl 
hanovrien lors à Mouscron. Il  procura aussi le bois nécessain 
chaque jour, pour les troupes hanovriennes , qui c a m ~ m t  i 
hlouscron du 2 au 22 Octobre et du 29 Octobre au g Novembre. 

Le 21 Octobre, au matin, un petit corps d'Autrichiens, suan 
le commandement du général Zernetzi, vint camper @s de 
Bfouscron, pour relier les troupes alliées entre Tournai et 
hlenin, mais le lendemain, les Français, après une canounade 
de trois heures, s'emparèrent de Menin ; les aliiés en quittant 
cette \ille, se portèrent à l'est et au nord de Wevelghem; les 
Français entrèrent aussitôt dans Menin et vinrent se poster 
du cdté de Ii'evelghem et sur le Lauweberg; on tira de put 
et d'autre pendant tout le jour. Dans la nuit du 22 au fi, h 
petite année de hfouscron, qui était campée depuis Castat 
jus<)uaà la place, quitta ce poste important, à la nouvelle de k 
prise de Menin, et se retira à Coyghem. Par suitede ce départ, 
prkcipité, le général Zernetzi perdit son commandement. 

Dans la nuit du 27 au 28, les Français abandonnent k 
Lauweberg ct se retirent à Tourcoing; les Autrichiens tetaar* 
nent aussitht dans leurs anciennes positions. Le 28, les Fm- 
firent continuellement feu sur les Impériaux à Castert. 

* 

Il est impossible de décrire les dévastations et les pillage8 
causfs par les Français, à Menin et dans les villages e n w o a  
nants, où ils pcnétrèrent pendant ces quelques jours. A 
Mouscron ils enlevèrent les cloches, mais par suite de$ 
mauvais chemins, ils ne purent les emmener avec eus. A p b  
leur départ, Pierre-François Castel, charpentier, par ordre do 
magistrat, remit une des cloches dans le betïroi, pour la 

i'occasion, et puis avec le secours d'un autre charpen11.cG 
Antoine Caullier, il transporta les deux autres cloches d?ns 
fosse, pour les y cacher. Ensuite il parcourut le sage Po# 
le bailli, pour etablir la prisée des objets que les FruDCur 
avaient cassés ou endommagés. 



A h  de faire apprécier l'importance de ces dégsts, nous\ 
tnwxivons ici la seule pièce que nous ayons trouvée à ce 
raJet; elle rapporte les pertes subies par Marie-Antoinette 
Debrabandere, veuve d'Antoine - Joseph Liénart , qui occupait 
h ferme d'Heule en Aelbeke (1). 

ïingt et une bCtes à cornes et trois cochons. 1710-00-03 
Hoit mille gerbes de froment non battu . 960-00-00 
Sept cens gerbes d'avoine non battu . . 67-04-00 
cinq razieres de froment . , . . 38-00-00 
Troie raziéres de soucrion . + . . 13-10-00 

. . Dix faix de foin . . . . . . 60-00-00 
Habdiementetustensiles. . . . . 1ao-m-00 

Total. . . 2968-14-00 

Les troupes hanovriennes et  hessoises allèrent camper à 
Dottipies, et plusieurs fois le jour, parfois la nuit, quelques- 
pris de leurs soldats venaient faire des patrouilles sur notre 
Moi re ,  mais cela ne suffisait pas pour empêcher les vols de 
M a u x  et de meubles chez nos habitants, surtout sur les 
burds de la frontière. Obsédés par les réclamations de leurs 
ooacttoyns, les gens de loi résolurent le 3 Décembre, d'établir 
ru hais de la comniune, une garde bourgeoise de 13 hommes 
paor veiller au bon ordre et arréter les auteurs de ces pillages. 
Plru tard, considérant les grands frais qu'occasionnait cette 
garde, ils soumirent leur cas au chef-collége de la chàtellenie : 
dut-ci leur proposa le 3 Mars 1794, de réduire la garde à 
huit personnes, et promit de prendre dans la suite en considi- 
ntron les dépenses qu'elle causerait. 

r Archives du chilteau de la Beriiére. 



CHAPITRE LXV. 

A France était toujours dans l'anarchie, les gouvernements $ de l'Europe semblaient décider à mettre un terme aax Cr fureurs de ses chefs, mais ils ne prenaient aucune da 
mesures qui aur3ient pu leur faire atteindre leur but. 

L'hiver s'était passé sans grands événements; il avait && 
employé de part et d'autre à des préparatifs qui furent fimut- 
dables du côté des Français et très-insuffisants du &té dci 
alliés. 

A la fin de hlars, les troupes françaises tenaient toujoan 
longue ligne, depuis Strasbourg à Dunkerque par plusimm 
armées. L'armée du Nord, qui seule en formait trois, d e p  
Maubeuge jusqu'à Dunkerque, comptait prés de 150,om 
hommes répartis dans plusieurs camps vers Lille, Boucbun, 
Landrecies , Cambrai, Guise, Avesnes et Maubeuge. L ' d  
principale des alliés, divisée en trois corps, avait sa clro~te 4 
l'Escaut, le centre au Cateau et Valenciennes, et sa pu* 
au Quesnoy; sa force était de go batailions et 112 escadrolrrr 
faisant prés de cp à roo,ooo hommes en comptant les tmtW 
légères. Un corps aux ordres de Clerfayt, formait I'W 
droite, il devait couvrir Tournai, Courtrai, Ypres et laN'~cst 
flandre, il était de 25,000 hommes divisés en trois camp* A 
Mouscron, Tournai et l'Mène d'Or. 







Les coalisés crurent devoir cpmmencer leurs opérations par 
la siège de Landrecies, afin de se porter sur la Picardie, 
aussitbt qu'ils auraient pris cette place, qui se trouvait la 
derniére, sur la route directe de Valenciennes par Guise sur 
kon; alors ils voulaient continuer ce qu'ils appelaient leur 
pointe sur Paris. Les trois corps de la grande armée du prince 
& Cobourg, furent rassemblés le 17 Am1 au-soir, dans les 
piabes de Cateau. Le lendemain les alliés attaquèrent Ie centre 
de leam& du Nord sur huit colonnes ; ils semblaient dé$ las 
8aYM'r leurs forces réunies ; chacune de ces colonnes prit une 
M o n  divergente (en éventail), tandis que l'on aurait dû au 
contraire profiter de la réunion de ces forces, pour livrer une 
grande bataille et prendre des positions d'investissement après 
avoir poursuivi l'armée battue. 

Quelques engagements heureux faisaient présumer la prise 
de Landrecies, lorsque Pichegni, commandant en chef de 
l'armée française, changea son plan et voulut faire une inlasion 
en Flandre. Il est difficile de dire cependant si c'est à lui ou 
au comité du salut public qu'il faut attribuer cette idce ; 
qaoiqu'il en soit, il paraît qu'on ne doit pas trop se disputer 
cette combinaison. Il s'agissait de faire avec 50,000 hommes, 
one diversion de Lille sur Courtrai, pour attirer l'attention des 
&es sur ce point et dégager Landrccies. Cetait dans tous les 
cas hazarder beaucoup pour un r6sultat très-mince, car celte 
colonne devait filer entre la mer du Nord, ct une arméc qui 
poolait rassembler 120,000 hommes, et qui aurait pu facilement 
lai faire payer cher une entreprise conçue contre tous les 
principes des lignes d'opérations. On a fait beaucoup de bruit 
dc cette diversion, qui réussit par les fautes inouies dc ceux 
qui ataient tous les moyens pour la d6jouer. . P~chcgru ordonna donc gi son centre qui &tait \ers Cambrai 
d Bouchain, de faire une démonstration en fa\cur de Landre- 
ctes, pour cacher le mouvement qu'il meditait Le -6 A\?il, 
le genbal Chapuis, commandant le centre de l'annce ftanqaix, 
asait rassemblé environ 30,000 hommes pr6s dc Cambrai, et 
a q u a  le duc d'Yorck à Trois\ille, tandis qu'une f rce h p u  
Pr- egale, attaquait le prince dc Cobourg \ers Pnche et 
%e-l;i-dle, et que l'aile gauche aussi forte que tout le reste 
de rmée, exécutait la cliversion projetée et em ahisssrt h 



Flandre à trente lieues de là. L'événement répondit à la corn- 
binaison ; la moitié de l'armée française qui d o ~ a  contre toute 
la masse des alliés fut battue, l'autre moitié qui ne trouva que 
les corps morcelés de Clerfayt, fut victorieuse ; cela pouvait4 
être autrement ? 

Pendant que la bataille de Troisville faisait perdre aux 
Français 30 pièces de canon; le général Chapuis et 4,000 
hommes, leur aile gauche pénétrait en Flandre; Souham a m  
30,ooo hommes, se dirigeait sur Courtrai, et Moreau avec 
20,000 sur Menin. 

l'oici les forces ennemies que les Français allaient rencontrer6 
Le général-major Van Hammerstein était dans BIenin aucc 
2,ooo hommes, et le générai Walmoden, à Courtrai, avec mo 
hommes; il y avait 120 hommes sous le capitaine hfulier, 
postés à Lauwe , et quelques avant-postes à Reckem, sur ie 
chemin du Dronckaert ; enfin le général-major Van Wangen- 
heim était A bfouscron avec 4 bataillons, z escadrons et 2 
compagnies de chasseurs, en tout 2,000 hommes. 

Ce dernier corps composé entièrement ù'Hanovriens, occn- 
pait la position suivante. L'aile gauche se trouvait sur le mont 
dcs XIoulins devant Mouscron, et l'aile gauche sur le mont 
Castert ; le front était établi sur le dos d'une hauteur en* ces 
deux monts. Cette ligne dc front était étendue d'une manithe 
trop large pour ce petit corps ; elle comprenait plus de 5,ooû 
pas et les 4 bataillons sur une ligne ne pouvaient pas atteindre 
x,ooo pas. On avait élevh sur les ailes et devant le fmt 
quelques barricades derrière lesquelles les canons étaient 
placts, A droite et à gauche, cette position comprenait 
un terrain qui  était coupé par des haies et des fossés; 
cependant les haies &aient abattues devant le front jusqo'aa 
avant - postes. 

Le 26 Avril, une partie de la division de hf oreau, marcha 
le long dc la Lys jusqu'à Comines, où elie s'unit à la brigade 
i'andammc qui \enait d'au-delà de Messines, et alla s'étabk 
sur la rive gauche de la Lys devant Menin. Pendant cc temps 
le général Souham arrivait prés du Dronchaert h RecLem, et 
attaquait les postes des chasseurs. Ceux-ci awient l'ordre, 
quand ils ne pout-aient plus tenir, de se retirer par R d e m  ef 
Laun-e sur AelbeLe, et bientdt par suite de la marche rapide 



des Français, iI ne leur resta plus d'autre route que vers cette 
derniére place. Quand le général Van Wangenheim apprit cette 
retraite, il envoya le colonel Van Diepenbroick a rec  un 
babilion et deux pièces de six livres de balle, afin de défendre 
ia route de Courtrai aussi bien que possible, et ensuite de se 
retirer vers cette ville. Pour le renforcer il fit partir peu après 
un autre bataillon et un escadron. I l  croyait que ces forces, 
jointes A la compagnie du quatorzième régiment qui avait été 
poste ii Laun-e, auraient pu tenir fermés les chemins conduisant 
i Courtrai. Mais lorsque le colonel Van Diepenbroick tint 
prb à'Aelbeke; ce village était déjà occupé par i'ennemi, les 
chîsseurs repoussés et les deux pièces de six livres de balle, 
qui les avaient précédés, avaient été voiturées vers Courtrai. 
IrO colonel ne pouvait plus faire autre chose que de se diriger 
avec son détachement vers Rolleghem et Beileghcm, ct de la 
sur le pavé entre Courtrai et Tournai. 

Pendant qu'une partie de l'armée de Souham poursuivait les 
chasseurs du Dronckaert, l'autre partie tomba sur le corps 
hanowien posté à Mouscron, pour l'occuper et détourner son 
attention de ce qui se passait sur le c6té droit. Ce corps nc 
consistait plus maintenant avec ses avant -postes, que dans 
dear faibles bataillons, un escadron avec deux pièces de six 
Iirres de b d e ,  en tout à peine I ,000 hommes valides ; maigr6 
h r  petit nombre ils se défendirent vaillamment et leurs canons 
si avantageusement posés sur les hauteurs, causèrent une 
grande perte aux Français. Vers le midi, le &nérd Van 
IVangenheim, voyant que l'ennemi était en mou~ement pour 
tourner son armée à gauche, fit sonner la retraite et il se 
retira au-dela de Luingne et de Dottignies, où les dcux 
bataillons avec les chasseurs le rejoignirent. Les Français ne 
SC mirent point à sa poursuite; ils se dirigèrent \ers Courtrai 
d ils réunirent toutes leurs colonnes, vers 3 hcurcs et demie 
Uu le Pottelberg. Le général Waimoden, qui occupait 
Coartrai avec 200 hommes, se défendit courageusement 
pendant plusieurs heures, mais considérant que dans une villa 
Wm-fortibée, un petit nombre de soldats ne pouvaient rCsister 

toute une armée, il donna l'ordre à ses troupes de se retirer 
a toute hate par la porte de Gand, et les Français entrèrent 
dalu conrtrai. 



Le 27, le général Moreau vint aussi s'installer sur la rive 
droite de la Lys à Menin, enferma ainsi complètement cette 
d i e  et éleva ses batteries. 

Les forces françaises près de Menin, Courtrai et Lille, 
comprenaient 45,000 hommes. En outre, le générai Berth, 
avec 5,000 hommes occupait la position conquise à AIouscron. 
Celui-ci n'avait encore rien fait pour fortifier dans cette 
position, le côté qui était tourné vers les alliés. 

Le général Oynhausen avait pris le commandement des 
troupes avec lesquelles le général Van Wangenheim s'était 
retiré vers Espierres. Ce corps, en y comprenant les troupes 
qu'il attendait de Marquain , s'élevait à 3,000 hommes. 
Oynhausen reçut l'ordre de reprendre le poste de Mouscron. 
Pour exécuter cette entreprise, il divisa ses troupes en trois 
colonnes ; la première devait marcha au-delà de Dottignies, 
étre maître de Luingne, s'emparer de Mouscron ; la seconde 
devait aller par Dottignies et Herseaux, et attaquer parles 
flancs la batterie française qui se trouvait sur le mont des 
hfoulins à AIouscron, le reste des troupes devait comme 
troisième colonne, prendre position sur le pavé de Courtrai h 
Tournai, près clu lieu appelé a Beau Jaquai, II et puis & Dot- 
t ipies,  et ainsi couvrir le flanc et le derrière des autns 
colonnes. 

L'attaque était fkée au 28, à 3 heures du matin, mais les 
troupes n'étant pas arrivés de Marquain à temps, elle ne put 
être commencée qu'à 5 heures, et elle réussit complétemeat. 
La première colonne s'avança en combattant jusqu'à hfoua 
cron. Les Français défendirent cette place et les hauteurs, de 
la manière le plus énergique. Les alliés lancèrent alors snr 
Mouscron un terrible feu de grenades. Entretemps la deusihe 
colonne avait pris Herseaux, contourné le mont des hfootias 
et s'en était emparé, coupant ainsi les communications da 
l'ennemi avec Liiie et enfin elle attaqua llouscron de ce &té. 
Les Français perdirent 6 canons et 400 hommes. Les ab& 
reprirent leurs anciennes positions à hlouscron. 

Le méme jour le général Clerfayt arriva à Dottignies, a m  
6 bataillons et 2 escadrons. De ces troupes, 2 bataillons et t 
escadrons se hèrent  à Coyghem, et couvrirent ainsi le Banc 
vers Courtrai, un bataillon resta à Dotti,pies et 3 bataillon, 



ct Io escadrons s'avancèrent vers le corps près de hfouscron. 
\;as le soir aussi arriva à Mouscron le général Koiiowrat 
avec q batteries impériales. La force de ce corps comprenait 
dés lors xo,ooo hommes. 

La conservation du poste de Mouscron était de la plus 
grande importance : elle rendait possible la levée du siège de 
Menin que les Français avait commencé. La position de 
l'armée était forte au front, elle était prise à l'endroit qui relie 
ks monts des Moulins et de Castert ; le front et les ailes 
occupaient les vallées qui se trouvaient entre les chemins de 
Roncq, Lille, Tourcoing, Wattrelos. Toute cette pente était 
coulerte de maisons, de jardins et de bosquets et était presque 
impénétrable. Cette position qui était si forte au front, avait 
ses ailes mai couvertes. Si ces troupes étaient attaquées par 
des forces supérieures, elles pouvaient être enveloppées des 
deux ~ 6 t h  et voir leur retraite complète&ent coupée. En 
pveil cas il ne leur restait que le choix entre une retraite faite 
i temps ou une défense opiniâtre, qui devait finalement amener 
kut destruction sans aucune utilité. Les Français étaient d6jA 
dans Tourcoing, Halluin, Aelbeke, Rolleghem et Courtrai; ils 
étaient maitres des différents chemins qui conduisaient vers 
les d e s  et le derrière de la position de hfouscron, et de fait 
ils enveioppaient l'armée alliée de tous les cbtés. 

Le générai Clerfayt, pour éclairer ia situation, fit attaquer 
Ic zg, au point du jour, les Wiiages d'Aelbeke et de Beiieghem. 
Prés du premier village l'attaque échoua compEtement. Bel- 
kghem fut, il est vrai, enlevé, mais l'ennemi en chassa bicntbt 
les alliés, qui se hèrent  sur les hauteurs demère ce viiiage et 
mprent là un renfort de 4 batteries et 2 escadrons. Alors les 
Français arec plus de 30,000 hommes, répartis en 6 coloanes, 
Waquèrent la position des alliés, qui n'&tait defendue que par 
f0,ooo hommes, tout au plus. Herseaux tomba entre leurs 
6 s .  mais il leur fut repris. Luingne fut  admirablement 
CUtsené par une divisidn de Sztarray. Mouscron fut pris 
deax fois par l'ennemi, et chaque fois ce poste important leur 
fut aussitbt enlerb. Le désordre se mit dans leur aile droite, 
& la cavalerie des allik avait fait plusieurs fois des trouées. 
Par quatre fois les Français furent repousses sur toute h 
b e .  



La seule route de ralliement qu'on possédait an - d a  de 
Dottignies vers Tournai était menacée. Clerfaj-t fit anssitbt 
marcher dans cette direction, un bataillon et deux escadfons, 
pour s'assurer de ce chemin. La situation des alliés deveaaxt 
à chaque instant plus critique. Les munitions commençaient A 
leur manquer. Les hauteurs derrière leur position étaient dql  
au pouvoir de l'ennemi, qui y avait conduit son artillene. A ce 
moment les Frarlçais attaquaient le mont de Caste*, par trois 
côt6s à la fois. Les alliés firent front de tous les côtjs et 
leur feu si vif, repoussa l'ennemi en lui causant de grandes 
pertes. 

Ainsi dura ce combat inégal avec une violence sans exem- 
ple, jusqu'à quatre heures de l'après-midi. Alors ne pouvant 
plus concevoir le moindre espoir d'un résultat favorable, 
Clerfayt commanda la retraite. L'aile gauche composé d'Han6 
rriens , devait se diriger au-delà $Herseaux, et raile drob 
qui comprenait les Impériaux, au-delà de Luingne. Une noire 
fumée de poudre étendait un épais nuage sur toute la contrée, 
par là, les mouvements des troupes en marche devinrent 
incertains et inconstants. L'ennemi profita de ce moment et 
pénétra dans i'aile droite. Alors le désordre fut général. Cette 
aile se pressa du cîité gauche et bientôt aliiés et Français 
furent mélangés pêle-mêle, et Ia bayonnette seule semait la 
mort dans cette sanglante mêlée. Pour comble de malheur, les 
Hanovriens trouvèrent aussi leur point de retraite déjà occupd 
par l'ennemi, ils durent donc chercher obliquement A t f a ~ e n  
les champs à gagner Dottignies, et ils perdirent de cette façon 
12 canons et 5 drapeaux, Ce combat causa aux Hanowiens, 
une perte de 1,106 hommes et aux Impériaux, de 303 hommes 
et II canons. Les Français ne se mirent point à leur poursuite, 
leurs pertes qui s'élevaient à plus de 3,000 hommes avaient 
dfcontenancé la plus grande partie de ces troupes nouvelle= 
ment enr0Iées. Vers 6 heures e t  demie du soir, le corps des 
alliés se trouva réuni prés de Dottignies. 

D'après le témoignage de Clerfayt, ses troupes s'&aient 
conduites avec beaucoup de courage et de rksolution, depau 
huit heures du matin que commença l'attaque jusqu'à qn?tn 
heures de i'après-midi, mais aussitôt que l'ordre de la retrPitt 



fut donné, eues tombèrent dans une telle confusion, à cause 
de la difficulté du pays, qu'il fut impossible de les rallier (1). 

&s Français ont inséré la batailie de hfouscron parmi leurs 
mémorables victoires. Le combat de llloscroen est inscrit à côté 
de la bataille de Tourcoing sur l'arc de triomphe de l'étoile à 
Pa&, et un tableau le représente dans une des galeries du 
musée de VersaiIles. Ils rapportent que dans cette journée du 
19 Avril 179.4, ils prirent à l'ennemi I, zoo prisonniers dont 84 
ofliaers, 33 pièces de canon, 500 fusils et 5 drapeaux, et ils 
&@dent des actes de bravoure de quelques-uns de leurs 
soldats, que nous allons reproduire. 

Louis-François d'Athy, montra son adresse en s'emparant 
d'un canon dont la mitrai!le causait des ravages affreux dans 
les rangs français ; avec quatre $e ses camarades qu'électrisait 
son exemple, il fonça sur des artilleurs ennemis, leur fit mordre 
h poussière et parvint à ramener à son bataillon la piCce qu'ils 
m;uiœu\raient (2). 

Bordes, officier de tirailleurs, força un bataillon hcssois A 
mettre bas les armes (3). 
Un régiment français avait perdu ses deux pièces de cam- 

pagne dans une affaire précédente, et Pichegru A cette occa- 
aon, avait fait mettre à l'ordre de i'armée que les corps qui 
perdraient leurs canons n'en obtiendraient plus, A moins qu'ils 
~e les reprissent sur l'ennemi ; le régiment dont nous parlons 
ai prit quatre au combat de Mouscron. 

Cabannier, chasseur au cinquième régiment, chargea seul 
ûur une pièce de canon et l'a prise avec ses chevaux, ses 
pi& de garnitures et sept canonniers. 

Deux détachements de huit cavaliers chacun, command6s 
par les citoyens Laroche, maréchal -des-logis, et Ro) er, 
brigadier-fourrier, ont chargé avec quelques tiraiiicurs belges 
rnr sept pièces de canon et huit caissons qu'ils ont arr i t b ,  

4 

r Eirtroit d'une lettre adressee au ministre britaanlque ETenri Duab 
pu h duc dYork, qui s'&tait rendu B Tournai auprb du g & d d  Ckdkyt 
poclqrier jours aprés fa bataille de Mouscron. - Rtimpresaion de i'.adeP 
Uoniieur, tome LX, p. Saa. 

i La Warwnrrilr du hm, 1822, 1 a . d  f.. SI. 
3~ s f. 85. 



coupé les traits des chevaux et assuré par ce coup d'audace 
cette prise; lors de la retraite de l'ennemi, ils ont pris p1usieat.r 
chevaux, tué et fait prisonniers bon nombre de soldats. 

A la séance du 19 floréal de la convention nationale, furent 
admis à la barre quelques volontaires de l'armée du Nord, 
portant des drapeaux qu'ils avaient eux-mêmes pris sur lm 
Hanovriens à la bataille de Mouscron. Briard demande de 
faire placer ces drapeaux dans la salle de la liberté. Cbiiet 
d'Herbois demande que le président (Carnot), donne ces 
braves volontaires l'accolade fraternelle. Cette proposition est 
accordée et s'exécute au milieu des applaudissements udveic 
sels. Couthon lit ensuite la lettre du général de division 
Liebert , chef de l'état-major de l'armée du Nord qui nomme 
ces volontaires : Pinchernaille, grenadier dans le premier 
bataillon de la dix-neuvième demi-brigade ; Maurissot, sergent 
au huitième bataillon des fédérés ; Antoine Guillon, volontaire, 
Meunier, caporal au deuxième bataillon des Basses-Alpes, et 
René Pichot, etc. Il fait de plus connaître, qu'un brave chu- 
seur du cinquième régiment, Antoine Ardoin , qui a lui-même 
enlevé un de ces drapeaux, a refusé de le porter à Paris, 
préférant rester à son poste pour en arracher de nouveau$ 
aux esclaves. Un autre trait, continue-t-il, qui ne mCrite pas 
moins d'être connu, est celui d'un sous-lieutenant nommé 
Hallé, qui, tenant sur le champ de bataille un drapeau dont il 
venait de s'emparer, le jeta pour charger sur une piéce de 
canon qu'il prit sur l'ennemi avec deux de ses camarades. Il 
reçut dans cette aKaire plusieurs blessures pour lesqueiles il 
est A l'hôpital de Lille. Ensuite Couthon appuie la propositim 
de placer ces drapeaux dans la salle voisine. Cette propsiha 
fu t  adoptke. Ces soldats furent présentés le même jour par 
Collet d'Herbois, à la société des amis de la libertd et da 
i'égalité, et ils reçuredt l'accolade fraterneLle du président 
Lebas (1). 

Revenons à notre campagne militaire. Le but de Cleinlajt, 

(1) Lettre des deux representants du peuple envoyés prts 1 ' d &  
Xord, Richard et Choudieu, lue h la &nce du 16 floréai de i a  conreDtia 
nationaie. - RCimpression de I'ancien Afoniteur, tome XX , p. Jp6i 



cn  nan nt attaquer l'armée française, avait été de débloquer 
Nmin; sa défaite o c c a s i o ~ a  la chute de cette place. La gar- 
oison de cette ville perdit aussitôt tout espoir de prompt 
secours et se vit exposée aux horreurs d'un bombardement. 
Heureusement que le général Hammerstein qui y commandait 
Ctait un brave, il résolut de se faire jour à travers l'armée 
fiançaise, il sortit dans la nuit du 30 Avril avec 2,000 hommes, 
cuiimta le cordon ennemi, lui tua et  prit du monde, enleva 
&me quelques pièces de canon et parvint sans perte à 
Bruges. C'est peut-être le plus beau fait d'armes de toute 
cette campagne. 
Les alliés comprirent enfin le vice de la tactique qu'ils 

auaient suivie jusque là. Tant de manœuvres inutiles fatiguaient 
énormément leurs troupes, et leur extrême division donnait aux 
républicains trop de chances de succès. Un conseil suprême 
fut tenu àTournai, sous la présidence de l'empereur d'Autriche 
et du prince de Cobourg. On y résolut la destruction de l'armée 
du Nord, qu'on appelait les soldats de Robespierre. 

Le projet était d'une exécution facile et d'un succès assuré, 
6 les chefs eussent porté en même temps leurs efforts sur 
Bondues, Alouveaux et Roubaix. Heureusement pour la 
France, ils subirent à leur insu l'influence de l'habitude et 
pdérèrent se porter sur Tourcoing en six colonnes concen- 
triques, de manière à pouvoir livrer bataille avec toutes leurs 
hces réunies le 17 Mai. 

A la téte de la première colonne, Clerfayt parti de Thielt, 
passe la Lys à Wervicq et se porte sur Linselles; les généraux 
de Busch, Otto et le duc d'Yorck, s'avancent du cbté opposi, 
c'est-à- dire vers Tournai ; la deuxième colonne, commandée 
pu de Busch, se dirige vers Alouscron ; la troisième, ayant 
pour chef Otto, traverse Wattrelos et occupe Tourcoing ; la 
Wûième, sous les ordres du duc d'\'or&, marche par Tern- 
pleuve sur Roubaix, Croix et AIouveaux. La cinquième et la 
Ricihe colonne, aux ordres du général ICinsky et de l'archiduc 
Chules, devaient en passant par Pont-à-Tressin et Bouvines, 
fc)eter la division Bonnaud dans Lille. 

1) Béhpreision de l'ancien Monitew, tome 2% pp- 4x8 et 41% 



La colonne du général de Busch, marcha le 17 &lai pu 
Espierres et Dottignies sur Mouscron, qu'eue attaqua avec 
autant de vigueur qu'on p~uv+it l'attendre de &oupes, qui 
depuis un mois n'&prouvaient que des revers, mais vers le 
soir, ce poste naturellement fort, se trouva soutenu par la 
colonnes de Souham, qui se portaient sur Tourcoing. La 
division hanovrienne qui avait réussi à repousser les Franpb 
au-delà de hfouscron, fut alors attaquée par des forces 
inégales et fut obligée de se retirer en-deçà de laEspierre, to 
laissant derrière elle plusieurs chariots d'artillerie, 3 cana@ 
et 200 soldats faits prisonniers. 

D'un autre côté, la résistance de quelques bataillons qui 
défendaient le passage de la Lys à Wenicq, avait fait perdre 
vingt-quatre heures à Clerfayt, de telle sorte que le 17 Ni, 
les colonnes des coalisés qui devaient avoir fait leur jonctioo, 
se trouvaient encore disséminées. 

Le lendemain, à trois heures du matin, Souham, A la tete 
de 45,000 hommes, marche sur Tourcoing, culbute ravant- 
garde d'Otto et s'empare de la ville, tandis que le génénl 
Bonnaud, ayant laissé quelques bataillons pour amuser ks 
deux colonnes de l'archiduc et du général Ihsky,  s'était 
avancé dans la nuit du 17 au 18, entre les villages de IV* 
quehal et d'Hem, et tombait au point du jour avec seize d e  
hommes sur la colonne anglaise, commandée par le duc 
d'Yorck, échelonnée entre Croix, Mouveaux, Roubaix ct 
Lannoy, et la mettait complètement en déroute, malgr6 une 
vigoureuse résistance. 

Dans cette journée qui porte dans l'histoire le nom de 
bataille de Tourcoing, les alliés perdirent environ trois milie 
hommes et soixante pièces de canon. Le 26 Juin eut lieu h 
bataille de Fleurus, qui se décida en faveur des républicah 
et ce succès consacra la conquête de la Belgique par la FrancCa 



CHAPITRE LXVI. 

E lendemain de la bataille de Tourcoing, les Français 
entrèrent en vainqueurs dans notre village. Habituds h 
exercer des pillages et des déprédations partout oll ils 

portaient les pas, ils ne dérogèrent point h leurs criminelles 
habitudes. Voler, briser, brûler, détruire, tels furent les faciles 
aploits qu'ils se plurent d'accomplir au milieu de notre mal- 
h o s e  population déjà si éprouvée et dbsolée par les scènes 
de combat, dont elle était témoin, surtout depuis plusieurs 
&maines. Jean-Baptiste Jacquart, arpenteur, estime A 2,290 
francs le montant des pertes et des dommages qu'il subit A 
tttte occasion. 

Si encore ces tristes vainqueurs, usant du droit du plus fort 
s'&aient bornés h ces actes de brigandage, mais hélas ! que 
Be brent-ils point A la maison de Dieu! h'otre plume se refuse 

décrire les scènes d'impi&é et de vandalisme dont ils SC 

mdirent coupables. Biais l'histoire a des droits devant lesqueis 
m s  devons faire taire nos répugnances. 
Ces forcenés entrent dans le temple du Seigneur et se 

mettent aussitbt à la détestable besogne qu'ils ont conçue; 
k pierres du pavement sont enlevées et jetées dans une 
&pelle latérale; tout le mobilier et meme les orgues sont 



transportés au haut de la  rue des Moulins et livrés A la proie 
des flammes. Mais jusqn'o: ne va pas leur incroyable impié2éI 
Un crucifix est attaché au haut du mur en face de l'autel actael 
du Rosaire; l'idée leur vint de l'ôter, mais c'est en vain qu'ils 
emploient toutes sortes de moyens à cet effet; leur rage les 
pousse à atteler des chevaux pour détacher le crucifix da mur 
à l'aide de cordes ou de chaines; tout est inutile, et ils son& 
contraints d'abandonner leur hideux projet. 

Les cloches, épargnées un an auparavant, grâce A La diffi- 
culté des chemins qui empêchaient leur transport, reposaient 
encore dans le fossé où on les avait cachées. hlalheureusement 
on était au 19 Mai; le fossé était devenu sec et exposait les 
cloches aux regards des passants. Les Français accourent 
pour les briser, mais leurs efforts sont vains, ils forcent les 
hommes de blouscron à les casser, nul d'entr'eux ne veut se 
prêter à cet acte impie ; un forgeron de Neuville-en-Ferrain, 
est appelé à cet effet, mais ses coups redoublCs font retentir 
l'airain sacré au lieu de le réduire en pièces. Là-dessus, air 
paysan passe et crie aux Français : a Imbéciles, liez une 
corde autour des cloches et puis frappez; i, aussit6t dit, aussi- 
tOt fait, et les trois plus belles cloches de hfouscron tornbêrat 
en morceaux sous les marteaux des nouveaux vandales. 

Cc n'est pas assez pour ces misérables d'avoir profané et 
dévasté l'église; ils poussent leur insolence et leur impieté 
jusqu'aux dernières limites ; ils changent la maison de Dieu ea 
écurie. Antoine Xfasquelie, maître -maréchal, est requis & 
mettre dans l'église 55 crampons pour y attacher les chevaux. 
L'année préc6dente , les Hanovriens avaient plac6 leurs che- 
vaux tout autour de Séglise ; cette année les Français etablis- 
scnt les leurs dans l'intérieur même de l'édifice sacré. 

Nous pouvons désigner la valeur du dégât caust5 h notrs 
église, d'après la pièce suivante, insérée dans le registre 
intitulé : Corrcs~ondances de Pantrée 1815, et consemée dans Itr 
archives de l'H6tel-de -Ville : 

kiat hrme en exht ion  de la lettre de bfonsieur le sous-kita,drilt& 
l*anondissement de Courtrai, en date du 18 aoQt 18x5, dea objeta 
documenr nati~naux de toute espèce, qui ont Ct6 enlevés en c& 
mune par les armées franyaises , P l e u  invasion en 1794. - E n d  da 8î 
oodt : 



r. 3 elochts pesant ensemble 12,000 livres. . . . . . . . . . . .  r Cargue. 
3. Chdelier, bénitier et  autre en cuivre, 

pesant 600 livres. . . . . . . .  
4 BPldaquin. . . . . . . . . . .  
5. -terie et ornemens. . . . . . .  
& Qua- tabernacles. . . . . . . .  . . . . . . . .  y. Chire de *rit&. 
8. Chontuaire et bancq de communion.. . . .  p Faail, environ 3,000 livres pesant. 
ta Statu- de S. Barthélemi, Notre Dame 

des sept douleurs et autre. . . . .  

Épalne É~rluidoa de 
da chrpue objet 

I'enlèvemmt en 

19 mai 1794. 24,000 
s 4,- 

Tels furent les actes de sauvagerie exercés par les Français 
victorieux dans notre commune, selon que la tradition et nos 
rrchcrches dans les papiers de 1'Hôtel-de-Ville nous Ics ont 
fit connaître. De pareilles scènes se répétèrent dans les autres 
bcîlitds de notre pays. Un historien n'évalue pas A moins de 
quatorze milliards, le montant des déprédations commises par 
nos envahisseurs. Presque toutes nos itglises furent dépouillCçs 
de leurs argenteries et de leurs tableaux. Cà et là d'ingénieux 
dévouements parvinrent à arracher quelques épaves B cette 
gigantesque dilapidation d'un patrimoine artistique, accumu16 
dcpais des siècles. 

A peine maîtres du territoire belge, A la suite de la bataille 
qüa w livra dans les plaines de Fleurus, les Franqais s'emprcs- 
m t  de frappkr le pays d'une contribution de guerre de 60 
millions, représentant au moins 6 fois le total des imp6ts 
a a c l s ;  la population était alors de 2 millions et demi dlalii- 
btr. Trois millions furent exigés de la chdtcllcnie de Courtrai, 
ct notre dlage, dêjh si spolié par cette solüatcsque impie, dut 
abnmoins fournir sa quote-part dans ce suhide forcé. 
La lrbertC était le grand mot des Français ; ils annonçaient 

tPT tous les tons qu'ils venaient d o ~ e r  la tiberté aux 13elges ; 
b !mus traitaient d'esclaves tant que nous ne leur appartenions 
pas; ils s'intitulaient eux - memes IJ Irbrrf<. Jean - Baptiste 
f iohe t ,  bailli et receveur du comte de >Iouscn>n, &ns une 



lettre qu'il lui adresse, écrit que u la plus grande Partie de dnrr 
ornus ont c'kg emporfRÏ par la liberte' à l'entrée des Français a 
1794. ' 

Nous sommes à même de fournir des preuves pour la sonmie 
de liberté qu'ils laissaient aux communes. Ils voulaient taxt 
savoirt tout diriger, tout rançonner. Voici les listes et décbn- 
tions qu'ils réclamèrent du magistrat de hlouscron; nous ks 
trouvons signalées dans les états de salaire du greffier qui les 
avait formées; nous les donnons d'après l'ordre du temps od 
elles furent exigées et envoyées : 

r. Concernant le nombre de vaches. 
O. a ID chevaux. 
3. D le recensement des grains. 
4. n les noms de tous les chefs de famille. 
S. n ID des pauvres, leur Bge , leur métier avec didino 

tion de vaiides et d'invalides. 
6. Declaration des ornements d'église. 
7- de la fondation de récole des filles. 
8. a de tous les biens appartenant aux paumes. 
9- a v n de la fondation du froidcamp. 
10. ID a n appartent au clergé supprimC en Frm% 
II. a D n du ci-devant gouvernement et d a  p r b  

ces étrangers. 
sa. Le nombre de chevaux, chariots et charrettes. 
13. La iiste des dimes qui se levent en la commune appartenant aux 

munaut&s supprimées. 
14. La liste des dimes qui se lévent en la commune appartenant M 

ecclésiastiques. 
xS. La Uste de toutes les petites chapelles existant daris la commune. 

Un antre échantillon de la liberté que les Français noiu 
apportaient, consistait dans les nombreux décrets et b~ 
auxquels ils nous soumettaient; pendant l'espace d'un an, 
jusqu'au dernier Octobre I 795, le secrétaire a d t  pubtiC d 
amch6 180 décrets, ordonnances et arrétés des Wéreoter 
administrations supérieures. 

Le symbole de cette liberté devait reparaître avec I#I 
maîtres. Planté et puis replanté en 1793, l'arbre de la h i  
avait disparu sous la domination autrichienne. Le I venW 
an IV, Claude - Philogone et Charles - Joseph Delespaut, 
sergents, vont arec Antoine Lefebvre, chercher un chêne 



k bUs des pauwes et viennent le planter sur la place. Mainte- 
Pint ~Iouscronnois, embrassez l'arbre de la liberté et  en 
rgitant votre bonnet, criez : Vive la liberté ! 
&fais nos concitoyens n'étaient guère d'humeur A honorer 

ce trompeur palladium. Nous voyons dans les comptes de la 
commune, qu'au mois de brumaire de l'an VI1 et  à deux autres 
époques encore on a planté un nouvel arbre de liberte; il est 
i supposer, que nos pères agissaient à son égard, comme les 
Français i l'égard de la liberté elle-même. 

A tous ces maux se joignirent de pernicieuses maladies, 
surtout la dysenterie, qui sévirent dans les environs, par suite 
de îa grande chaleur, de la sécheresse, ainsi que de l'infection 
provoquée par le séjour des armées et par les combats. Le 
registre des décès pour Mouscron en l'an 1794, accuse 
cas, tandis que la moyenne des anndes précédentes était de 
120. 

En presence de l'état malheureux où se trouvait réduite la 
population, les agents français par une habile perfidie, firent 
accroire partout qu'une ère de félicité s'ouvrirait le jour oi la 
Bclgique ferait partie intégrante de la France. Beaucoup 
s'accrochèrent à cette planche de salut et les a vœux des 
&Igts furent exaucés. n Le I Octobre 1795, la convention 
aationale adopta le décret qui réunissait définitivement B la 
République Française, Ies anciens Pays-Bas autrichiens, ainsi 
que la principauté de Liége. A dater de ce jour, les citoyens 
qui, domiciliés en notre pays, en étaient sortis sans motif 
kgal depuis l'émission du vczu des habitants pour leur réunion 
i la République, devaient y rentrer endéans trois mois ; s'ils 
detaient point revenus pendant ce délai, ils étaient considbés 
Comme chi&, et la loi du 25 brumaire an III, (r5 No\*embre 
179.)), stipulait que (: les c'mi& sont bannis à ~ p C l w i l l .  du 
h t o i r c  français ct que Icurs bims sont a c q ~ i s  à la rc)ubîiqul. r 
Lrdraction du bannissement était punie de mort. 

Le 31 Août 1796, un arrêté du comité du salut public de la 
am\ention nationale divisa ! le Irrrifoirc de & Bclgiqne, du 
&s de Li& et autrcs pajs adjacents r en neuf départements, 
q ~ i  hrent appelés les dejbarlrnrcnts r&ris. r Le département 
ht subdivisé en cantons fonnant plusieurs communes; les . . 
Communes de moins de 5,ooohes, avaient pour Pdrmnistntcars 



un agent municipal et un adjoint, les autres avaient une mnni- 
cipalité spéciale; les cantons étaient régis par une muniapahté 
composée d'un président, des agents municipaux du ressort ct 
d'un commissaire du directoire exécutif. Des commissaires do 
gouiTernement étaient aussi attachés aux administrations eea- 
traies des départements. Au chef-lieu du département si&+ 
un tribunal, au chef-lieu du canton une justice de paix. Mous- 
cron fit partie du canton judiciaire de Belleghem et da d h p  
tement de la Lys, qui avait Bruges pour chef- lieu d'admioir- 
tration centrale. 

En vertu d'un décret du 22 nivôse, tous les fonctionnaires 
publics devaient sur toute l'étendue du territoire de la Répu. 
blique, se réunir dans leurs chefs-lieux respectifs, aux bns d'y 
prêter le serment de haine à la royauté. Ce serment ktait aina 
conçu : r r e  jure Iraitre ci la royautéet à l'anarchie, aUachcnnt 
et~'ide7ité 2 la rejublique et à la constitution de l'an III, r 

Une nouvelle calamité qui allait devenir la cause de bien 
des désastres vint désoler nos provinces. La convention amnt 
déclaré obligatoire le cours force' des assignats. Dans la pluput 
des villes du territoire conquis, l'exécution de cette mesure 
rencontra de sérieuses dificultés ; nos populations ne pouvakat 
se résigner à accepter dans leurs transactions cepa~ i t r  m o u d  
de la République. On le nommait ainsi parce qu'on avait w'gd 
pour son remboursement lavaleur des biens déclares nationaux. 
Les émissions successives et toujours plus considérables dem 
papier, le déprécièrent à tel point que crCé en 1790, il ne d a d  
plus au moins d'août 1793, que le sixième de sa valeuf nomirulc, 
et qu'en 1796 il ne valait plus qu'un deux-centième. Ce fut une 
cause de ruine pour un grand nombre de families. La ld da 
29 messidor an IV, (17 Juillet I 796), abrogea le cours n o d  
forcé des assignats, qui ne furent plus acceptés qu'A kar 
valeur courante (1). 

Les assignats faisaient perdre de l'argent A nos poptilatia~~, 
les contributions en extorquaient. En 1796, un nouvel anprrmt 
ou imp6t forcé progressif de 600 millions sur les ncho fid 
d h 6 t é ;  la part de la BeIgique devait être payée en eq~&8 



sonnantes, en France les assignats et autres valeurs en papier 
Ctaient admis. Malheur à ceux qui étaient tant soit peu en 
debut! Le 15 Janvier 1796, le commandant de Courtrai 
urvoya douze soldats, afin d'exécuter militairement toute la 
municipalité pour n'avoir point fait parvenir les listes des 
citoyens de hlouscron, imposables dans i'emprunt forcé. Dans 
Ja pi& qu'il expédia pour satisfaire à cette sommation, le 
magistrat de Mouscron évalua les biens des habitants à 
62,000 florins. 

Peu de mois après, les bases des impositions annuelles 
directes et indirectes, furent complètement bouleversées et 
remplacées par un impôt unique de 240 millions sur le foncier, 
la fortune mobilière et les patentes; il y eut une opposition 
Cnergique dans Ie pays, à ce point qu'on ne pariint guère A 
trouver des iépartiteurs pour la confection des rôIes, et que 
doalement après de longs retards, des agents français durent 
ire cbrger de la répartition qui se fit dans les conditions les 
plus arbitraires. En l'an VI1 , les rôles de l'an V n'ktaient pas 
encore arrêtés dans beaucoup de communes. Voici ceux des 
MfIages du canton de Belleghem en cette année avec le nombre 
de personnes imposées : 

Rbpartition du contingent du canton de Bellcghem, chas 
la contribution personnelle, mobiaire et somptuaire de 
l'an V : 

Contingaat 80 bnrily.otem Combgaa 
Noau cotm eunamobilirlre -id. 

d a  Communes. e sotnptdm. ddl-lm. 

55 117 
IIerwzaur, 1033-iglr 360 661-1- 360 423-19-80 

355 s p i ,  S I  4-3 1- 

460 , &f',,,$JCrO., 288.43- 6 3 . 5 4  3'- 

324 rn Roiiegbem, 1 3 ; 8 1 3 a  %I16-11 
s - 4  

a 8 Reckm, ~3r5r*10 
&5-~6-1s 



xgx personnes, Aelbecke , 871-06q 661-lgo+ 38,-q.',6 

79 * Coeyghem, 1566-13-01 r4p1-00-og 7- 
166 * Luingne, 877-06-07 5 5 1 - 1 9  357ol-IO 

Helchin , 1 I gos3oa 8og-01-05 49Fr- 
133 Bfarcke, 877-06-07 551-la-og 357*-IO 

SOS 8 Espierres, 1002-13-02 66 1- 1go4 4mISoz 

Magré les promesses faites avant l'annexion, la dominatim 
devint de plus en plus oppressive. La  loi du 15 fructidor an 
IV, (x Septembre 1796), qui supprimait les établissements 
religieux dans les départements réunis, vint jeter la consterna- 
tion dans le pays. hfonastères , prieurés, abbayes, tous funat 
supprimés ; maisons, églises et chapelles de couvent, furent 
fermées et dépouillées des objets qui Ies décoraient; les plu 
beaux monuments de l'architecture ancienne furent vendus et 
démolis ; les objets d'art, statues, autels, boiseries, ornemcnb 
sacerdotaux, tout fut mis à l'encan, dispersé, brisé, rnntiik ai 
vendu. Une bande d'agioteurs et de spéculateurs, appelée i & 
bande rioire, m se jeta sur les biens immobiliers, mis en adjudi- 
cation, et ces ventes qui durèrent trois ans, tant la quantitli 
de biens etait grande, furent l'objet des plus scandalenx 
tripotages. 

En Novembre 1796, on appliqua en Belgique une loi da 
1791, q" supprimait les corps de métier, les serments d'armer 
et les chambres de rhétorique, et I'on confisqua leurs archives 
et toutes leurs propriétés mobilières et immobilières. Lier 
sociétés de Saint-Georges et de Saint-Sébastien de Mouscmri, 
virent leurs biens échapper A ce naufrage. 

Sur ces entrefaites intervint le traité de paix de Leobm, 
(18 Avril 1797). par lequel l'Autriche céda à la France  ta^ 
ses droits sur la Belgique. Cette réunion de nos proMnces 4 
la France, fut ratifiée par le traité signé entre l'Autriche ct 
France A Campo -Formio, le 17 Octobre 1797. 
L'horizon s'assombrissait de plus en plus, et de gram 

édnements allaient bientôt se passer. Non-content de toaba 
les mesures vexatoires, qu'il avait déjà édictées contre le 



cîthotiqne, le gouvernement de la République voulait fiapper 
00 grand coup. Il n'ignorait pas qu'il devait s'attendre A une 
tigomuse résistance et que les décrets nouveaux qu'il se 
préparait à lancer, devaient provoquer une vive et légitime 
répulsion parmi les membres du clergé. 

Le S Septembre 1797, un décret ordonna à tous les fonc- 
tionnaires de l'État, tant civils que religieux, de prêter entre 
lea mains des membres de leurs municipalités respectives, le 
serment de fidélité et d'attachement à la république et de haine 
i h royauté et à l'anarchie. 
Les émigrés et les prêtres étaient aussi contraints & ce 

serment. On vit alors passer par Mouscron, un grand nombre 
d'émigrés qui étaient rentrés en France et qui ne voulaient pas 
prêter ce serment. Ferdinand Holvoet rapporte ce fait dans 
une lettre écrite au comte de hiouscron, le 29 Septembre 
1797, puis il ajoute : (I Cet arrête' trous vient aussi d'élrc envoyé, 

je crois que le nombre des prétres qui feront CG sertnent dans la 
Fià~dre sera très-petit. C'est pourqtroi aussi grande partie des 
iglrsCs sont deà frrtneés et ici depuis avant-hier. r 

Le dhcret fut publié à hlouscron, le 16 Septembre. Un ddai 
de dix jours était accordé au clergé pour la prestation de ce 
ûerment, qui obligeait sous peine de déportation. Les dix 
jours écoulés, l'exercice public du culte était interdit à tout 
prètre non-assermenté. 

Pour hiouscron, le délai fatal expirait le 26 Septembre. 
Comme on pouvait s'y attendre, tous les membres du clergé 
rrhisérent indistinctement de prêter le serment exigé. Pas un 
Kul ne voulut souiller sa conscience, par un serment en 
opposition avec ses devoirs les plus sacrés. 

En conséquence de ce refus, l'église de Xfouscmn ddt étre 
krmk le 27 Septembre. C'est ce qui fut fait. 

A partir de ce jour, l'exercice public du culte fut interdit cn 
paroisse. Nos prêtres pour rester au milieu de nous, 

-rent l'habit ecclésiastique et se cachèrent, Au risque 
d'be pris, trainés en prison et livrés à la d6portation. rk 
idmiaistrèrent les sacrements en secret, ils celetrérait la 

messe dans des maisons particulières, parfois m h e  
dans des granges, devant un petit groupe de 6dClcr rhn, 
'FOfis POIV cette cérémonie. 



La foi ordonnait la délation des prêtres insermentb et 
punissait de mort O; d'exil, ceux qui osaient leur fournir m 
asile. Les habitants de Mouscron étaient trop attachés i k 
religion et A leurs prêtres pour se rendre coupables d'une a 
noire félonie que de trahir leur cachette, au contraire ils 
s'empressèrent de les secourir en toute circonstance, comma 
aussi d'avoir recours à leur saint ministère. Oh ! que ne pop. 
vons-nous nommer toutes ces pieuses familles, qui exposérerd 
leurs vies et leurs biens en n'obéissant point à ces ordres 
criminels et en procurant un refuge à leurs prêtres dèvoubl 
Des listes furent alors dressées de tous les prêtres d 

religieux de Belgique, avec indication s'ils avaient fait h 
serment ou non. Pouvoir était donné aux commissaires do 
gouvernement, de déporter sans forme de procès ceux qui pou- 
vaient être considérés comme dangereux. Les prêtres &tés 
furent envoyés aux îles de Rhé ou d'Oléron ou dans la Guyane. 

Le directoire ordonna le 26 Octobre, de mettre le séquestre 
sur toutes les églises et maisons curiales des Iocalit&, où k 
cure avait refusé la prestation du serment. Un nombre CO& 

dérable d'églises furent mises à l'encan, avec toutes ka 
propriétés qui en dépendaient. 

Si les fidèles souffraient de ne plus entrer dans la maison do 
Dieu, du moins ils pouvaient saluer la croix qui dominut 
l'édifice sacré, ils pouvaient honorer dans les rues ou dans la 
campagnes, les croix et les statuettes que la piété y amut 
tlevbes.. bfais jusqu'où ne va pas la haine aveugle des &da 
de la révolution. Ils ordonnent de faire disparaître les rnoin- 
signes extérieurs du culte : croix, chapelles, statues de saiuts, 
emblérn5s religieux, tout doit étre enlevé. Quelle ne fut p ia 
douleur de nos pères lorsqu'ils virent, pour satisfaire aux km, 
le couvreur A. - J. L. (1), démonter les croix de fer qui h e n t  
placées sur les nefs de i'église ! En maints endroits, il n'y cnt 
personne de la localité qui voulut se charger de cette aeurra 
sacrilége, même au prix d'une large rémunération; des mih- 
taires, des gendarmes, des étrangers y furent emplo~ 6s; dans 
beaucoup d'autres, l'ordonnance resta lettre morte. 

(1) Xow omettons ce nom d dessein : c'est celui du mnlhcll~~t dat 
nw ~VOPI ~PCOIL~C la iriste mort, P la page 33. 



]A clergé de Mouscron avait suivi le mouvement de répul- 
sion, que ressentait le clergé belge et les meilleurs fidèles, à 
i'égard du serment de haine à la royauté. Malheureusement le 
curé Prisette ne persévéra pas dans ces beaux sentiments ; il 
pr& ce serment. L'indignation populaire ne put se maintenir 
et elle éclata avec violence. Le 15 Février 1798, le cure 
assermenté, après avoir célébré la messe à l'église, retourna à 
la cure; le peuple l'attendait à la porte de l'église et se mit à 
le poursuivre jusqu'au presbytère en lui lançant des pierres et 
des cailloux, au milieu des huées et des vociférations. Le curé 
se couvrant la tête de ses mains pour la protéger contre les 
coups, gagna avec précipitation sa maison, et 18, demère les 
murs qui l'abritaient, il entendit les éclats de carreaux de 
vitres que ses paroissiens brisaient à toutes ses fenêtres. 

Le notaire Dominique - François Vanoverschelde , a fait 
i'estimation des dégâts commis en cette circonstance : 

La vingt deux ventbse an siriéme de la repubiique française, je notaire 
pubkq duement patenté, résidant en la commune de Mouscron, canton 
de Beiieghem, departement de la Lys, me suis transport& A la requbte du 
P Ikbrabander, juge de paix du meme canton, domiciiil A Albecke. au 
domicile du ci Prisette, curk constitutionnel de la commune dudit bious- 
mm, y demeurant, pour constater les dCgAts commis en I r  susdite maison 
pu attroupement ou émeute populaire, arrivl ainsi qu'd dit au 26 pluvi&se 
dernier, au reste comme par l'ordre qu'il m'a donné du 20 courant auquel 
je me rbfére, oh &tant et parlant P la servante dudit Prisette, laqueile m'a 
d4nontré tous les dégfits dont s'agit, ori j'ai remarqul qull  s'y trouva 
quatre vingt dix neuf carraux de vitre mis en bois, tant aux fenetm des 
places en bas qu'en haut, y compris ceux au -dessu8 des pones, de cautr 
ct bris&, quatre petits chassis en bois endommagés, ia porette de la porte 
CPmtrCe en cuivre cassé, tous lesquels dommages et interrets rai caicuii& 
et apprçcid P une somme de quaante un francs six mua de France, id 
ladite somme de 4 1-6-0 

En conséquence j'ai déiiork le présent verbal de mon utimathm pour 
r0n0ir Li et ainsi qu'il appartiendra cc vingt deux ventôse an 6. . D. FR. V r w o \ a n s c ~ ,  - XE 
Le lendemain de cette émeute, le président et le secrétaire 

du tribunal correctionnel de Courtrai, tinrent prendre  de^ 

(1) Archiva notariales, a n n b  4, 5 et 6 de ia rtpribiique , no 1% 



informations sur ce qui avait eu lieu la veille, et le 23 da 
mème mois, la commune de Mouscron était condamnée 4 une 
amende de 1,305 florins ou 2,610 livres (1). 

Pour atténuer les torts du curé Prisette, faisons ressortir 
qu'il se crut'autorisé à prêter ce serment par l'approbation qne 
lui donnait le  vicariat de Tournai. Celui-ci cependant C t v t  
dans l'erreur. Le souverain Pontife Pie VI, après avoir fut 
examiner ce serment par une commission de cardinaux, k 
déclara illicite. bfichel de Pedro, évêque d'Isaure et dd@C 
apostolique, répondant au nom de Sa  Sainteté à l'évêque de 
Grasse, le 24 Septembre 1798, déclara qu'il était défendu de 
prêter le serment de haine à la royauté, et  que les prêtre# 
assermentés étaient tenus de se rétra&er. 

Les vicaires Delescluse et  Cuvelier n'imitèrent point Ir 
conduite de leur curé, ils restèrent fidèles à Dieu et à l'Église 
e t  ils exercèrent le saint ministère, non-seulement à bfouscron, 
mais aussi dans les paroisses voisines (2). Un jour que BIonsicar 
Cuvelier était allé à Tourcoing, il fut surpris au moment oh il 
terminait la messe, il reçut plusieurs coups de sabre, mais on 
réussit à le faire évader. 

Le gouvernement de la République, qui avait déjà aboii ou 
bouleversé tant d'institutions, trouva encore moyen de lVm 
un changement, de nature à froisser les sentiments religieor 
du peuple ; les jours de la semaine furent modifiés ; le Diman- 
che fut supprimé et remplacé par le décadi, c'est-à-dire, b 

(1) Krmyb wai Kwfrj4, par GOETUALS-VERCRWÇSE. 
(a) Dans les siécles passes, l'état-civil etait tenu dans chaque puobio - par lerr ministres du  culte. Le gouvernement de la Republique déat(t la 

nomination, dans chaque commune, d'un officier lalc qui serait chargé ds 
Mat-civil, et ordonna aux ministres du culte de déposer Q leurmcrirlr 
respecîive tous les registres de baptCmes , de mariages et de dOcCI W 
ils etaient possesseurs. Cest ainsi qu'au mois de Juiiiet ~;g;, tooii k 
registres de baptemes, de manages et de dkés de bfouscron, hurot 
iransmis d notre IIbtel-de-Ville. Parmi ccs registres il y cn a un, d b 
vicaire Delexluse a consigrid tous les baptemes d'enfants C t r P a p ,  
administres par lui depuis le zq Décembre 1792 jusqu'au 7 Juillet i;p7 
en compte 156, ainsi repartis : un le 2+ mcembre ,792, vingt-aept i36 
quPtante en 1;9+, quatre -vin@ -deus en ,795, cinquante- trois i'p96* 
dnquante-trob du 7 Janvier au 7 Juillet 1797. 



dixième jour de la semaine ou décade. Le décadi se fètait 
officiellement dans le temple de la raison, plus tard appel4 le 
lcrnple de la loi; les boutiques devaient rester fermées ce jour, 
les travaux dans les fabriques et ateliers, le transport des 
marchandises, les opérations de bourse, en un mot, toute 
œuvre servile ou mercantile était prohibée sous les peines les 
plus &ères. La population conserva néanmoins invariablement 
les primitifs usages; l'ancien calendrier resta observé et lg 
Dimanche resta le Dimanche. En voici une preuve : 

Lc commissaire du directoire exécutif prCs le canton de BeUeghem, i 
hgerit de Mouscron : 

Citoyen agent, 
Comme le vœu du gouvernement s'est prononcé bien expressément 

pair empêcher les rassemblements aux jours ci-devant appelés f&es ou 
dim~chcs, et que je ne peux les tolCrer dans votre commune ou ils sont 
Irér-considérables ces jours-là, au grand mécontentement des cantons 
.olrlru, qui observent la loi A cet égard, sans me compromettre beaucoup 
a rons m'attirer par conséquent sa disgrace; je vous envoie le détache- 
ment stationnaire au .canton pour faire des patrouilles dans les hameaux 
da Risquons-tout, du Montaleux, de la Marliére et autres places sur 
l'&me frontiére, P i'effet d'empecher les danses, les reprtbentations des 
&médiw qui ne peuvent avoir lieu B ce jourd'hui, puisque ce jour n'est 
point consacré au repos et au plaisir pour les républicains. 

Iia ont ordre Carreter tout contrevenant tels que joueurs de \Solon, 
Cabaretiers et comédiens, qui seraient la premilre occasion de rassemble- 
wat et da me les amener, z i  Seffet de les traduire devant les tribunaux. 

Vous voudrez bien pourvoir A la nourriture, PU logement et eu paiement 
btm franc par jour et de deux pour le sergent composant le ddtacbcment. 
Ils ne doivent revenir que demain matin. 

Le iq floréal an tm, reçu Salut et hternitd, 
douze francs pour 2 jours témoin sergent, Cnaxirr. 

LcwLET, 
sergent. 

Un nouveau sujet de mécontentement tint encore s'ajouter 
4 îtms les autres : la cotrscription ittiliroirc. 

Cette loi odieuse du tirage au sort fut votée et promulgéc le 
19 fructidor an VI, (5 Septembre 1798). et elle fut publik h 
SIoascron le 7 Octobre suivant. Chaque Français était déciaré 
ml& de ao à 25 ans. Les jeunes gens étaient partagk en 
aq classes, année par année. Ceux qui le 22 Septembre 
amiait atteint leur \in@-unième ande, formaient Ia première 



classe ; ceux de zr à 22 ans la deuxième classe, et ainsi & 
suite. Suivant la nécessité, le gouvernement pouvait appeler 
des hommes à commencer par la premiére classe, en complé. 
tant au besoin le nombre demandé par la deuxième classe, i 
partir des plus jeunes, et ainsi en remontant, il pouvait appeler 
successivement les cinq classes au fur et à mesure des besoins. 
En temps de paix, la durée du service était de cinq années, 
de 20 jusqu'à 25 ans révolus ; en temps de guerre, cette durée 
était illimitée. Enfin dans les cas extraordinaires, on pouvait 
ordonner la levée en masse. - 

Le 23 Septembre suivant, une loi fut votée qui ordonnait 
une levée de 200,000 hommes, comprenant tous les conscrits 
de la première classe (1). 

On conçoit quelle consternation, quelle désolation se répan- 
dirent dans notre pays, quand ces fatales nouvelles y firent 
connues. Les Belges, qui avaient toujours défendu avec 
acharnement leur liberté individuelle contre tous les oppres- 
seurs, et qui avaient pour le métier de soldat, une répugnance 
invincible, allaient étre enrôlés de force dans l'armée française, 
pour soutenir une cause qui leur était étrangère et antipathi- 
que, et voués à une mort presque certaine, car dans ces temp 
désolés, les batailles succédaient aux batailles et la guerre 
moissonnait les existences humaines par milliers. Sans les 
rigueurs entrémes que déployait le gouvernement contre la 
parents des jeuaes gens, qui tentaient de se soustraire par Ii 
fuite au service forcé, on n'eut jamais pu triompher dans notre 
pays de l'opposition que rencontra partout l'exécution de cette 
loi vexatoire. 

Parmi ces mesures, signalons celle-ci consignée dans am 
pièce conservée à l'Hôtel-de-Ville de Mouscron, et datée & 
15 nivdse an VI1 : r Ces parents paurres doivent engager kurt 
jîls à rcioindre leur corps et ?tous ordonnom que tant et a d  
longter~#s que ces fils a'auroirt point rgoittt, de $16 plus les &(a 

que de pain et de l'eau c0111me à des prisonriiers. r 
On s'étonnera de trouver des fonctionnaires qui voulussent 

prendre de telles résolutions, prêter le serment de haine t 

(1) frt conrnilr B&ts a, 47$8 d 4799, par AC&. Tm. - An- XE% 



mput6, satisfaire aux exigences de lois iniques. Certes nous 
ne vouions ni les excuser ni les justifier. Pour juger équitable- 
ment lent conduite, il faut avoir égard aux bonnes intentions 
qui les animaient et tenir compte des lieux, des temps et des 
circonstances exceptionnelles dans lesquelles ces-faits se sont 
rccoiapIis. 
Il se peut que ces dures conditions imposées aux parents 

p a m ,  etaient prises pour la forme et n'étaient nullement 
exécutées. D'un autre côté, il était onéreux pour les communes 
&nt ces fonctionnaires géraient les biens, de payer les frais 
excessifs causés par les troupes qui venaient séjourner A 
Mouscron, afin de rechercher les conscrits réfractaires. Ainsi 
a ran VI1 , on paya 403 livres, pour les dépenses faites par 
ks troupes à la recherche des conscrits pauvres de la première 
Jwe réfractaires. A propos de dépenses, rapportons aussi 
que dans cette même année on paya 3 livres de gros 4 esca- 
Iins 7 gros, pour dépenses faites à la fète de la Souveraineté 
da peuple, 37 livres de gros 6 escalins I gros 6 deniers, pour 
ia frais d'un détachement de hussards, amvé pour rentrer les 
contributions, arrêter les brigands, etc. Les années qui suivi- 
rmt purent enregistrer à peu près les mêmes frais. 

Aprés le premier tirage au sort, qui exaspéra tant nos 
popnlations, une petite manifestation en faveur de i'empereur 
d'Autriche, notre ancien maître, eut lieu à Mouscron. Le 
h a n c h e  28 Novembre 1798, les nouveaux engagks de 
Dottipies vinrent A XIouscron, ils forcèrent le curé A mettre 
le fea dans les papiers nationaux et A i'arbre de la liberté, et 
lai firent crier : Vive Z'Enzpereur / 

QneIle lipoque ! L'Cglise fermée, les saints mystères céiCbrés 
ni cachette; les prêtres traqués et pourchassb comme des 
&es fauves; des bonnets rouges ou brigands exerçant toutes 
rortes de pillages et de désordres; des troupes arrivant tout 
moment, soit pour extorquer des contributions A un pcupje 
dépouillé, soit pour lui enlever ses fils et les h r e r  Alabouchcrie 
ct i la mort sur les champs de batailles; des ordres contenant 
des réquisitions de guerre de toute espèce ; des logcsncnb da 
mldats 05 l'indiscipline et la brutalité ont de pair; tel éta t  
Je sort de 3lonscron sous la première RPpuMique, et dites si 
in tel régime poucait acquérir sa s~mpathie tt son afJçct;loo? 
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Mais enfin la ~ é ~ u b l i ~ i e  a assez semé de ruin& et 

couler des ruisseaux de larmes. Une ère plus hearewe va 
commencer avec le concordat de 1801. 

Le 15 Juillet 1801, un concordat destiné à régler le rétabh 
sement du culte public en France et dans les pays qui hri 
étaient soumis, fut conclu entre S. S. Pie VI1 et le gouverne 
ment français. L'article premier de cette convention portait : 

La religion catholique, apostoliqzte et romaine sera librement 
exerçie en France. Son culte sera public, en se c o n f m r t  a u  
règlenient3 de' police que le gouvernemenf jugera nhssairc P r  
la tratrquillifëpztblique. n 

Après bien des difficultés, cette convention fut enfin rat%& 
par le nouveau corps .législatif, le IO Septembre I&I, et 
proclamée loi de la République, le 8 Avril 1802. Un décret du 
19 Avril 1802, ordonne la publication de la bulle, contenant la 
ratification du concordat. Le rétablissement solennel du cuite 
public eut lieu à Paris, le jour de Pâques, 18 Avril 1801. A 
Mouscron et presque partout dans la Belgique, cetts 
solennité ne fut célébrée que le Dimanche de la Pentecbtc, 
6 Juin 1802. 

Le service divin put désormais être exerc6 dans les 
mais avant la réorganisation des paroisses, la n8tre vit par6Où 
le père Fidèle, (capucin du couvent de Valenciennes, dans k 
monde François Delepoulle, natif de Tourcoing), qui vint 
prêcher et entendre les confessions. Ce prêtre n'était pas M 
inconnu pour elle; plusieurs fois elle lui avait dom4 risile 
pendant la tourmente révolutionnaire, et maintenant elle recê- 
vait sa récompense. 

Des scènes d'un nouveau genre signalèrent la fin du premier 
empire pour notre commune. Les vols s'y multipliQenS i 
l'envi. Mentionnons les plus importants. 

Le 18 Avril 1812, hfonsieur Ameye, receveur de Mous= 
cron , portait A Courtrai l'argent de sa recette, qui s'élevait 
A 4,800 francs. Arrivé au bois des Peupliers, A Aelbete, 
vers 8 heures du matin, il est arrêté par quelques co111'~rm 
de grands cheming, qui le forcent de s'engager dans Ie bois. 
Là, après lui avoir enlevé sa montre, et la somme daat 
était porteur, ils le lient à un arbre, en le menaçant qoc 
poussait des cris avant une demi-heure, un d'entr'eiit~ 



qui stationnerait non - loin de lui , serait revenu pour lui 
M e r  la cervelle (1). 

Le 14 Décembre 1813, une quinzaine d'individus s'introdui- 
tmt dans le grenier de François Delbar, et y enlèvent 14 à 15 
nuXe pieds de tabac en feuille. Le 22 du même mois, on vole 
31 A 22 mille pieds de tabac en feuille, dans le grenier de 
Chules-Louis Pouet, cultivateur. Le 4 Janvier 1814, une 
vingtaine de personnes s'emparent de 300 kilogrammes de 
tabac au bois Delval, sur un chariot, appartenant à Amand 
de Jonckeere, cultivateur. Le même jour, on prend 450 
bJogrammes de tabac chez Am6 Marissal, cultivateur. Le 5 
Janvier 1815, on vole, entr'autres objets, 15 à 16 mille pieds 
de tabac chez Antoine Delannoy, cultivateur. Dans la nuit du 
II au 12 Mai 1815, des malfaiteurs enlè~ent chez Gabriel 
Stelandre, marchand à Tombrouck, plusieurs coupons de 
toile et de coton et des mouchoirs, pour une valeur de 840 
francs. Dans la nuit du 14 au 15 Février, des individus, au 
nombre de 80, pénètrent chez Chrysostome Selosse, cabaretier 
au hameau de la Planche, et y enlèvent 5,800 l.jlogrammes de 
sel brut, qui avait été saisi par les douaniers de Sfouscron, 
pendant le mois de Janvier précédent et qui y ktait déposé (2). 

A cette &poque, les préposés de la douane étaient surtout en 
butte A la malveillance ; ils étaient accablés d'injures ct assaillis 
Je coups dans l'exercice de leurs fonctions; souvent ils 
devaient défendre leur vie le sabre à la main, lorsqu'ils 
mulaicnt s'emparer des fraudeurs, pris en flagrant delit. 

Pendant les premiers mois de l'année 1814, des opérations 
militaires et de légers combats eurent lieu dans nos entirons. 
Les alliés campaient avec de grandes forces entre Coyghcm 
et Pecq. Le générd bIaison se trouvait à Tourcoing, à la t6tc 
d'un corps de troupes françaises, il envoya lc 13 Mars un 
detachement de soldats faire une reconnaissance A Blouscron 
oas WattreIos, mais ils furent mis en fuite avec une perte de 
d m  canons. Le IO Juin suivant, 1,200 hommes de la garnison 
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Irançaise de D e w ,  tant infanterie que cavalerie; ayant pas& 
par Courtrai avec leurs chariots et beaucoup de bagap, 
vinrent loger du côté de Mouscron. 

A cette époque pullulaient les malfaiteurs et les vagabonds. 
Des patrouilles étaient faites pour les arrêter, tant pr'tes 
soldats que par les habitants de Mouscron. Un détachement 
de soldats belges vint en notre commune à cet effet, dans h 
première quinzaine de Février 1815, et y fésida I'espace & 
157 jours. Trois hussards hanovriens, qui faisaient partie d'an 
régiment récemment arrivé sur nos frontières, et qui ne 
connaissaient pas la ligne de démarcation entre la France et 
la Belgique, vinrent de Courtrai patrouiller du côté de MOUS- 
cron , le 27 Avril 1815. Vers 4 heures de l'après-midi, L 
traversèrent au plein galop le hameau de hfont-3-leus et 
s'engagèrent sur le territoire français. Des habitants & 
l'endroit avaient beau crier : a Hussards, retournes, VOUS é& 
sur le territoire français, n les cavaliers n'entendaient rien, 
emportés qu'ils étaient par leur course rapide. Trois quarts 
d'heure s'écoulent. Soudain des coups de fusils retentissent. 
Des douaniers avaient rencontré les hussards et avaient tid 
sur eux; un des soldats tomba, blessé mortellement d'une baIh 
qui lui arait traversé le corps. Les hussards tirèrent h leor 
tour sur les douaniers et un de ceux-ci fut aussi gièvemeot 
blessé; il fut aussitôt transporté à Tourcoing et mournt le 
soir. Un des hussards s'enfuit du côté d'Herseaux et l'autre & 
Mont-A-leux. Des habitants de ce hameau allèrent cherdnr 
l'hussard blessé et l'apportèrent sur une échelle chez Charia 
Ferraille, cabaretier, qui occupait la première maison suc k 
temtoire belge. Une demi-heure se passe. Tout-à-coup, mw 
quarantaine de militaires français, accompagnés de dctlx 
doua nie;^, pénètrent dans le cabaret et s'empressent de b 
visiter. Arrivé près de l'hussard mourant, un de ces dodier i  
lui  applique trois coups de bâton sur la poitrine, et le solbL 
expire peu après. Ils visitèrent aussi les autres rnaimtü 
du hameau, afin de trouver le cheval de l'hqssard qu'a 
réclamaient, e t  voyant e n h  toutes leurs investigationS 
inutiles, ils retournèrent en France. Quant au c h d ,  9 
avait été conduit A la place de XIouscron. Le CO? 

l'hussard fut transporté par les ordres du lieutenant 



'avant-poste, à Ia place de Mouscron, et de là, le lende- 
main h Warcoing (1). 

Entretemps de graves événements s'étaient passés. Le 
congrès de Vienne érigea le 16 Décembre 1814, en faveur du 
prince Guillaume d'Orange-Nassau, le nouveau royaume des 
Pays-Bas. Cette union de la Belgique et de la Hollande ne 
fuL pas heureuse, et la Révolution de 1830, en rendant à la 
Belgique sa nationalité et son indépendance, lui ouvrit une 
ère de joie, de prospérité et de bonheur. 



CHAPITRE LXVII. 

L ' E C H A U F F O U R E E  DE RISQUONS-TOUT. 

A révolution avait fait crouler le trône de Louis-Philippe 
le 24 Février 1848, et il n'y avait pas un mois que M# 
turbulents voisins étaient en république, qu'iIs vouIaient 

exécuter le plan conçu par la franc-maçonnerie, d'éîablir 
une république universelle. Pour réaliser cette idée, véritable 
utopie, ils tentèrent diverses expéditions. Les premières 
eurent lieu en Belgique et échouèrent d'une manière ridihic. 
Les autres furent faites en Aliemagne et en Pologne, et an%- 
tèrent non - moins misérablement que les premières. 

Cette bataille de Risquons- tout est importante sous d m  
rapports ; d'abord, parce qu'elle est la seule bataiiie qni, 
depuis la fondation de notre royaume et sa reconnaissawX 
par les puissances, ait été livrée sur le sol beige; e n d ,  
parce qu'elle aurait pu aroir des suites très-funestes 
notre patrie, si cette invasion avait réussi. 

Pour apprkcier la gravité de cette expédition, nous d e  
remonter aux causes qui l'ont fait naître. 

La révolution avait produit comme toujours sa consEqo@ 
naturelle : la mort du commerce. Des milliers de B&Pi 
ouvriers sans travail, joints à des Allemands et A des F m *  
aussi sans ouvrage, avaient formé le projet d'aller repu- 
niser la Belgique. a L'Association belge, r tenait ses e 



tous les Mercredis e t  Dimanches, de midi à quatre heures, 
nie Menilmontant, 24, à Paris. La première réunion eut Lieu 
k premier Mars 1848 ; elle avait pour président Becker, 
u-chef d'état-major de Millinet, en 1830 et 1831 ; pour vice- 
président Blervacq, et pour secrétaire Charles Graux, ancien 
oâïcier. Cette association entretenait des relations avec i'asso- 
aation démocratique, dont le siège était à la maison des 
meuniers, rue de la Tête d'Or, à Bruxelles. Plusieurs membres 
de cette dernière société, entr'autres le général Millinet e t  
l'avocat Charles- Louis Spilthoorn, furent condamnés h mort, 
le 30 Août 1848, par la cour d'assises d'Anvers, comme 
complices de l'attaque à main armée de Risquons-tout. 

Le 25 Mars, une première bande, de deux cents hommes 
environ, nous fut amenée d e  Paris par le chemin de fer. Eîic 
pensa s'arrêter à la frontière et'de là, s'introduire par détache- 
ments dans le pays. Mais le conducteur du convoi, qui &ait 
belge, fit franchir la frontière à toute vapeur, et nos conquérants 
wnrcnt tous tomber dans les mains de nos soldats et de nos 
gendarmes, à la station de Quiévrain. Ceux de la troupe qui 
étaient belges furent retenus, et les autres furent renvoyés 
h frontière. 

Cette tentative infructueuse ne découragea pas les insurgb. 
ils résolurent d'agir avec plus de prudence, en augmentant le 
contingent ct en se procurant des armes. La Belgique dc son 
c6i6 avait déplop5 un luxe extraordinaire de prtcautions. Des 
troupes étaient échelonnées sur divers points de la frontière. 

La petite troupe révolutiomaire qui avait projeté Senvahis- 
rcmcnt du territoire belge, se composait d'A peu prés 1,500 
bommcs. Elle était fractionnée en deux parties. Les #atrroks 
klgts, individus réfugiés en France ou y ayant &lu volontaire- 
ment domicile, enrôlés pour cette erpédition par civisme, 
hrmaient l'avant- garde et leur costume distinctif, était ma 
Mouse grise et un chapeau de même couleur. La seconde 
W e ,  l'arricre-garde , s'intituiait lu nion&vgnards. Ceux-ci 
Ctaient des Parisiens et des Français, partisans de laRépublique 
om\mselle, ils avaient pour insignes une cravate et ana 
ecinture rouges, 
Une bande de papier coüée au chapeau, dbignait les cheb. 

Le citoyen Blemacq, marchand de vin de la me Blarlmnntant, 



à Paris, était le grotesque généralissime de cette 
troupe, appelée orgueilleusement par Delescluze : l'a& 
d'inzwion. 

Signalons iG la connivence du gouvernement français avec 
cette troupe d'aventuriers, telle qu'elle ressort du rapport de 
Ik~quête  parlementaire, faite à Paris en 1848, sur Tes journées 
de Juin, par ordre de l'assemblée nationale. 

Six élèves de l'école polytechnique accompagnaient cette 
bande qui avait été formée à Paris, devaient prétenduement 
mener à la frontière des émigrants belges, pour les emp€cher 
de causer du désordre, et ils avaient reçu pour leun frais de 
route 1,500 francs de Ledru-Rollin, membre du gouvernement 
provisoire et ministre de l'intérieur. Arrivée à Seclin, pris de 
Lille, où elle stationna pendant trois jours, la bande reçut du 
citoyen Delescluze, cornmiss&e-général du département do 
Nord, des rations de pain et 35 centimes de solde par jour et 
par homme. Delescluze fit ensuite conduire sur la route de 
Seclin à Risquons-tout, trois chariots d'armes et de munitions, 
prétenduement destinées à l'armement de la garde natianrk 
dans les communes voisines ; à l'heure convenue ces chai& 
arrivaient près de Bondues et étaient pillés par la troupe qui 
avait quitté Seclin, et les élèves de l'école polytechnique 
distribuèrent à la bande ces armes et ces munitions. 

Il y a plus : Delescluze manda à Lille le fameux général da 
fraudeurs de Wervicq, Lahousse- Delmotte, il Id donna un 
sauf-conduit, car celui-ci avait été condamnd en France 8 
cinq ans de prison et à plusieurs milliers de francs d'amende, 
et iI le conduisit dans sa propre voiture à Seclin, pour* 
servit de guide aux brigands Franco-Belges. 
Dans sa stratégie, l'armé d'invasion voulait passer la irab. 

tiére entre Menin et Mouscron ; dans ce but elle se dirigea ret 
Tourcoing, afin de prendre ensuite les chemins de traverse do 
Droniiaert à Reciiem, voies tortueuses, bien connues pu b 
porteurs de marchandises de contrebande. blaiheureusmd 
pour eux, leur guide les trahit ; au lieu de leur faire kmh 
subrepticement la ligne de démarcation, il les fit déborrcba 
Risquons-tout , en pleine douane belge, sur un chemin prd 
qui ne put procurer aucun moyen de défense à une tmp 
partisans. 



C'était le Mercredi 29 hIars. A 7 heures du matin, le g&é- 
rai-major Fleury-Duray, fut informé à Mouscron, où il se 
trouvait avec zoo hommes du cinquième de ligne, 2 pièces 
Bartiilexie et 25 cavaliers du deuxième régime@ de chasseurs, 
que des bandes armées avaient pénétré sur le territoire belge, 
par la route de Lile à Courtrai, et s'étaient jetées dans le 
hameau de Risquons -tout. 

A cette nouvelle, le général envoya l'ordre à la colonne 
mobile de Courtrai, forte de 600 hommes d'infanterie, 2 pièces 
d'artiiierie et IOO cavaliers du deuxième régiment de chasseurs 
et Q la colonne de Menin, forte de 400 hommes, de venir le 
joindre. En attendant il se mit en marche sur Risquons-tout, 
a m  les troupes qu'il avait à la main. Arrivée sur le mont 
de Castert, sa colonne fut reçue à coups de fusil par des indi- 
vidus de la bande, qui se tenaient derrière les haies et les murs 
d dans les maisons. 

Aussitôt une compagnie du cinquième de ligne se dkploya 
ta tirailleurs pour chercher à déloger l'ennemi de sa position. 
Un feu très-vif s'engagea. Le général, pour donner A sa 
colonne le temps d'arriver, se 'contenta pendant une heure 
de soutenir le feu, en faisant alternativement relever la 
compagnie engagée. Les soldats avaient presque épuisé 
1s 50 cartouches dont chacun d'eux était muni, quand une 
forte bande qui s'était formée en colonne dans le hameau, 
r'avança au pas de charge, drapeau déployb et en poussant 
des \*ociférations. 

Ce fut alors que les deux pièces commandées par le capitaine 
Neczliowshi, se portèrent en avant et ouvrirent le feu sur 
cette- colonne. Le major Brincourt, au bruit du canon, accourut 
avec quelques petits postes qu'il avait relevés, et lança deux 
pelotons de tirailleurs sur la droite de Sememi. Deux déchar- 
ges de canons faites coup sur coup, jetèrent le troubla parmi 
Im insurgés. Cependant une des deux pièces ayant éclat4 en 
partant, les plus intrépides de i'armée d'invasion, ayant 3L 
lcar Gte Jules Fosse, un élève de l'école polytechnique, 
marchent en avant pour s'emparer de runique piéce de canon 
qui restait aux soldats belges; ils hitent une seconde décharge 
en se jetant par terre. Xlaiheureusement un grand nombre d a  
h r s  restés en amère, n'ont pas compris ia manatane. Saisis 



d'une panique soudaine, ils fuient à toutes jambes dam 
Tourcoing, et répandent le bruit qu'une décharge d'artiiierie a 
renversé une partie de leur monde dans un champ de blé. 
Leur terreur est telle qu'ils disent avoir vu tomber autant 
d'hommes qu'il y a d'épis. Cependant ceux qui sont restb sur 
le champ de bataille, se voyant abandonnés de leurs f i h  

. d'armes et repoussés avec vigueur par les soldats belges, 
furent obligés de battre en retraite. 

A ce moment, la colonne de Courtrai déboucha par h 
gauche du générai Fleury-Duray ; elle était précédée d'uns 
compagnie du septième régiment de ligne, que le capitaine 
Bergentrons a immédiatement engagée. Le major de hIazièm 
qui arrivait en même temps de Menin, lançait en tirailletin 
une compagnie de voltigeurs. 

Ces troupes poursuivirent l'ennemi et lui firent environ 80 
prisonniers. Beaucoup d'autres encore seraient tombés dam 
leurs mains, si le général Fleury n'avait arrêté la poursuite, 
de crainte que nos soldats entraînés par leur ardeur, ne 
violassent le territoire français. 

A neuf heures, le combat était terminé. Néanmoins, plu: 
sieurs montagnards ne pouvaient se résigner à abando~er si 

promptement le champ de bataille; des coups de fusil furent 
encore échangés pendant toute la matinée, 

Les soldats fouillèrent ensuite tout le hameau et découvrirent 
trois brigands qui s'étaient introduits chez un charpentier, paf 
une porte de derrière et étaient montés au grenier, OÙ 5 
s'étaient blottis. 

Les fuyards étaient arrivés à Tourcoing dans le plus grîod 
desordre, couverts de boue et de sang, épuisés de fatigue, 
mourants de faim. Ils rendirent leurs fusils qui furent dé* 
A YHbtel-Dieu. On en compta goo. Vingt-trois blessb, dont 
trois moururent, entrèrent à l'HOtel-Dieu. Les monta& 
après s'être réconfortés et reposés, reprirent le soir la 
de Paris en train spécial. 

Le général Négrier, commandant la division à v i e ,  in- 
de ce qui se passait, se mit à la tête d'un régiment de - 
siers et se porta vkement sur la frontière, pour la protéga en 
cas d'attaque. Les troupes de ligne arrivèrent s u c c e s s i d  
après et gardèrent diaerents postes. 



Laennemi laissa sur le  champ de bataille 12 morts, 48 bles- 
sés et ,583 fusils. 

La troupe victorieuse n'avait à déplorer qu'un mort ; Ghierst, 
sergent au cinquième de ligne, et six blessés : le capitaine 
Smeets, un caporal et quatre soldats. 

Les blessés déposés sur des chariots furent conduits à 
l k p i c ?  de hiouscron, et une douloureuse émotion s'emparait 
de la foule accourue le long de la route pour les voir. 

Notre population put le lendemain, à l'occasion du départ 
da cinquième de ligne, faire éclater les sentiments patriotiques 
qui l'animaient. 

Vers midi, nos soldats se rangent en ligne de bataille, pen- 
dant que la Brabançonne lance dans Ies airs ses joyeux 
couplets. Un cri jaillit de tous les cœurs : Vivent les Brlgcs! 
Vire l'armée! Auquel la troupe rtpond : Vizv le Roi! 

Le cortège se mit en marche dans la direction de la station. 
Toutes les maisons étaient pavoisées, les cloches sonnaient B 
toutes voltes ; de tous les balcons, de toutes les fenétres, on 
jetait des fleurs et des couronnes sur le passage de nos 
soldats, à la tete desquels marchait le colonel Cousseman, 
entour6 de son brillant 6tat-major. 

Entre le premier et le second bataillon, quatre sous-officiers 
portaient sur leurs épaules un cercueil renfermant le corps du 
brave Ghierst. Entre le second et le troisième bataillon, on 
marquait su; un chariot les fusils pris dans ce combat. 
kaucoup de soldats portaient au bout de leurs baïonncttcs, 
les bonnets rouges, les guidons enlevés à l'ennemi. 

Ils partirent par le train de 2 heures pour Tournai, où ils 
hwnt reçus avec le même enthousiasme. 

Le lendemain eut lieu dans l'église cathédrale cn grande 
pompe, le senice funèbre du courageux sergeat. Avant la 
messe, I'aumhier de la garnison, le digne Nonsieur Rajmac- 
h s  prononça quelques paroles touchantes qui eurent le don 
d'emouvoir jusqu'aux larmes toute l'assistance. On peut dire 
que tout Tournai se trouvait & cctte triste cPremonie. La look 
accompagna le corps jusqu'au cimetière, oii deux camarades 
du sergent Ghierst prononcèrent son oraison f'èbre. 

On a w que toute l'attaque a été soutenue par les mo h m -  
mes du cinquième de ligne ; i eux le prinapzl homcur de cette 



journée. Dans le rapport: du général au ministère, fatent 
surtout signalés à la bienveillance du roi, les officiers Smecb 
et Dubois, capitaines au cinquième de ligne ; Couclet ct 
Fraipont, lieutenants au deuxième chasseurs à cheval. Gr 
derniers ont porté à plusieurs reprises les ordres du génénl, 
au milieu .de la ligne des tirailleurs, pour empêcher ceux-a 
de passer la frontière; ils se sont présentés d'eux-mêmes pair 
le service des plus dangereux, car on visait les chefs. L'in* 
pide capitaine Dubois eut son shako traversé. Mais le plw 
admirable de tous fut Smeets , qui commandait 150 hommes. 
Au second coup de feu tiré par l'ennemi, il reçoit une balle A 
travers les deux cuisses dans les parties charnues, il denparle 
à personne, et ce n'est qu'à la fin de l'action qu'il se i i t  
soigner. Le capitaine d'artillerie Kleczliowski et le major 
Neuens s'étaient aussi faits remarquer. 

Au premier bruit de la fusillade, Monsieur Devos, curé 
d'Aelbeke, se rendit sur le lieu du combat et se mit A la teta 
des troupes. On le vit toujours mêlé aux combattants, ID& 

au plus fort de l'action, et donnant aux blessés les secours de 
la religion. Une distinction honorifique lui fut conférie pour 
cette courageuse conduite. Un arrêté royal du i r  Déambre 
de la même année, le nomma chevalier de l'ordre de Léopold 

A l'issue de la bataille, les habitants du hameau constathnt 
avec joie, que la chapelle de la Sainte Vierge, située au coh 
de la route pavée, qui mène de Risquons-tout à Bfoumn, et 
exposée constamment au feu des combattants, avait été pub. 
culièrement protégée. Des balles en avaient perforé les man, 
mais aucune n'avait pénétré dans l'intérieur de l'édifice. 

En terminant cette relation, faisons ressortir I'importanCC 
de la victoire de Risquons-tout. En effet, de graves p&b 
auraient menacé la Belgique; si la bande révolutionnaire n ' a d  
été mise en déroute. Nous avons dit plus haut que I'associatioo 
belge de Paris, avait des relations intimes avec la t&(tb 
démocratique de Bruxelles. Ces émeutiers de l'intéricaf, 
étaient mieux instruits que notre Gouvernement, sur la mvcbs 
de la bande d'insurgés e t  son entrée dans notre pays; ib 
avaient organisé un pillage pour le jour même de cette atm. 
Ils avaient répandu la veille, dans la viile de Bruxelles, 
buiietins ainsi conçus : (i Mercredi, 29 Mars 1848, 4 6 



du soir, on se rendra en masse au couvent des JeSuites. Feu et 
m g  sont les mots de ralliement. m Pendant qu'on distribuait h 
BmxelIes des écrits incendiaires, on dépavait à Gand le mar- 
ch4 du Vendredi, et des coalitions d'ouvriers éclataient au 
Borinage et dans les environs de Tournai, De plus, le 29, au 
moment où on se battait à la frontière, on jetait dans les rues 
d'Ath, des bulletins avec les mots : e E n  bas le Roi! Vive la 
Rrjbubliquc! a Ces coïncidences frappantes obligèrent la justice 
A rechercher les coupables de l'intérieur en même temps que 
ceux du dehors, et. le 30 Août 1848, elle condamna à mort, 
soit comme coupables de complot, soit comme coupables de 
l'attaque A main armée de Risquons-tout , pour renverser le 
Couvemement établi en Belgique : Charles - Louis Spilthoorn, 
h,s Delestrée, Charles-Joseph-Julien Pefin, Anne-François 
Meliinet , Victor Mathieu, Jacques Derudder, Félix Baillui, 
Victor Tedesco, Jules Carne1 , Henri Guelton, Louis- Auguste 
Jouannin, François -Damase Calonne, Jean Baeten , Pierre- 
Joseph Nonkel, Jean- Baptiste Coopmans, Jean BourgoU et 
Declercq. 



CHAPITRE LXVIII. 

INSTALLATION DE MONSIEUR BULLIER-BUNGY, 

BOURGMESTRE, 

OTRE devoir d'historien, auquel nous ne vouions point 
faillir, ne nous permet pas d'omettre la description deh 
plus belle fète civile qui fut jamais célébrée dans mâ 

murs. Nous voulons parler de l'installation solennelle de 
hionsieur Julien Mullier - Blangy , comme bourgmestre da 
hiouscron, le 24 Octobre 1872. 

Voici le témoignage du correspondant de IB Palris, & 
Bruges, (numéro du Dimanche 27 Octobre 1872) : e J'S] 
r assisté à bien des fètes, à bien d'ovations, mais iln'expnmtt 
r que la vérité vraie, j'en ai rencontré peu aussi charmania 
r dans les détails, aussi unanimes dans l'expansion g&nhk, 

que ceiie célébrée le 24 Octobre, à BIouscron. Cette Irte 
avait à mes yeux une double importance : celle qui résaho 

r de la situation géographique de la commune au point de \.oe 
r international; celle qui s'attache à l'affirmation des principl 
r catholiques, et c'est bien là le caractère que d'un bout / 
r i'autre elle a consend. n 

Monsieur HESRY CARETTE a raconté tous les dktails ds 
cette magnifique journée, .dans une brochure intitulée : Zn& 
lation soletinelle de ,If onsieur J f  ullicr-Blangy, c o n s e i l l ~ r p r ~ ~ ~ ~ ~ t d  
botrrg~nesfrc de /a d e  de iîfouscron, Jeudi 24 Ocfobrc 1872- 



Cette brochure et cette correspondance de la Palrit, sont 
ks sources où nous avons puisé pour composer notre relation. 

Nous sommes au 24 Octobre 1872. Il  est six heures du 
matin. Un épais brouillard enveloppe notre cité, mais vers 
hait heures il se dissipe, pour donner naissance à la plus 
superbe journée. 

DéjA la puissante voix du canon se mêle aux mille bruits de 
la pioche et du marteau. Partout on ne \-oit que des travailleurs 
qui plantent des sapins, dressent des arcs de triomphe, 
décorent les rues, sous la direction de commissaires zélés. 
Déji les couleurs nationales flottent aux façades de la plupart 
des maisons. 

Neufheures viennent de sonner. Une foule indigente se porte 
\ers la rue des BIoulins au local du Cercle 1'Arenir. LA, les 
membres du bureau de bienfaisance, leur clistribuent un miUier 
de pains blancs incrustés de corinthes, que la table de plus 
d'un riche aurait enviés. Que Dieu doit bénir ces journ&cs qui 
commencent ainsi sous les auspices de la cBarit6 ! 

C'&ait IA le premier usage que faisaient les catholiques, de 
la somme recueillie parmi eux. Ne voulant pas que cette f6tc 
eut grevé d'un sou le budget communal, ils ouvrirent une 
souscription pour en couvrir les frais, et elle produisit 
environ 5,000 francs. 

D4jà on pouvait juger de l'ornementation des rues; il y a\ait 
d'abord, l'ensemble dù A chaque voisinage ; il y avait ensuite 
les charmants et ingénieux détails, ajoutes par l'initiatile in&- 
\iducUe, et celle-ci etait N la moins fkconde ni la moins bien 
inspirée. Il y avait eu rivalit6 pour exhiber les meilleurs cbro- 
nogrammes, et la plupart &aient on ne p u t  mieux dussis. 
Les arcs de triomphe, tous construits avec lc meillcur goUt, 
abondaient ; ils étaient reliés cntr'cux par dcs sapins erdoj - 
ants et des mats aux conleurs nationales. Des drapanx et des 
onflammes tricolores se déployaient dc toutes parts. La dko- 
Mon des rues était splendide. 

L'entrée du nouveau chef de la commune &ait lu;& h deux 
heures et demie ; mais dès une heure, la Crand'Plact présai- 
bit  un caractère d'animation extraordinaire ; dc toutes les mes 
aboutissantes, les différentes souetés de la \die d&ouCbiÙcnt 
d venaient se former en cortege, pour der A h station memir 



officiellement son nouveau magistrat. Douze c o r n m i d l  
portant des brassards tricolores, assignent à chaque corps u 
place respective. 

Déjà la garde d'honneur, composée de soixante cavaliers, 
s'était portée à la rencontre de Monsieur le bourgmestre. 

A deux heures, le cortège se met en marche dans l'orbe 
suivant, au d i e u  d'une fouie innombrable : 

Société Philharmonique Sainte-Cécile. 
École Communale. 
Hospice. 
Société Saint-Georges. 
Société Criorale. 
Fanfare Sainte-Marie. 
Collége Saint-Joseph. 
Brigade des Douanes. 
Cercle Catholique l'Avenir. 
Conférence de Saint-Vincent-de-Paul. 
Harmonie du Cercle Saint-Joseph. 
Cercle Saint - Jpseph. 
Fabrique de i'Eglise. 
Commission de i'Hospice. 
Membres du Clergé. 
Bureau de Bienfaisance. 
Corps des Sapeurs - Pompiers volontaires. 
Administration Communale. 
Corps de Gendarmes A cheval. 

Tandis qu'arrivé à la station, le cortège prenait place autqpr 
de l'estrade, Monsieur le bourgmestre quittait Courtrai, aprb 
avoir prêté serment entre les mains de Monsieur De Gxk, 
commissaire d'arrondissement. Monsieur hlullier - B-* 
suivait la route de Rolleghem à Mouscron, et dans sa dtW 
se  trouvaient hfonsieur l'échevin Deschamps et hionsieur b 
baron Bethune, ancien sénateur de Courtrai, qui, malgré y 
dge avancé, avait voulu prendre part A la fête et domer 
une marque publique de sa vive sympathie pour Mousaon d 
son bourgmestre. 
En passant à Rolleghem, Monsieur hfuliier-Blangy, re@ 

les félicitations du conseil communal de cette localité, et a 
continuant sa route, il fut rejoint près du hameau de T m  
brouck par Ia garde d'honneur. Après avoir dpondu id 



Fies de félicitations que Monsieur Moulard-Castel lui avait 
rdressées au nom des cavaliers, Monsieur le bourgmestre 
reprit sa route et arrivé à Luingpe, il reçut les hommages da 
conseil communal de cette commune. 

La garde d'honneur est enfin de retour sur le SOI de hfous- 
am et Monsieur le bourgmestre, qui  la suit, attire tous les 
regards. Aussitôt au milieu des détonations du canon et des 
sons de la musique, un vivat gigantesque, un hourrah cordiai 
s'dève du sein de la foule. Monsieur hiuliier - Blangy descend 
de voiture, gravit les marches de l'estrade et salue les milliers 
de personnes qui font retentir l'air de leurs cris sympathiques. 

Après la présentation du vin d'honneur, hionsieur Charles 
Marhem , au nom du conseil communal , complimenta. le 
nouveau magistrat ; celui-ci lui répondit par des paroles parties 
do cœur et qui furent applaudies avec le plus grand enthou- 
siasme. Un respectable l-ieillard s'avança alors vers le bourg- 
mestre ; c'était Monsieur Van Eecke , curb de la paroisse, qui 
dam un admirable discours salue le bourgmestre comme 
l'homme de la Providence, et trouve dans les œuvres qu'il a 
kndées et pratiquées dans sa localité la raison de son élévation 
i la première magistrature de cette ville. hionsieur le bourg- 
mestre lui rbpondit en professant une fidélité inaltérable aux 
principes catholiques et en promettant d'6tre Q l'avenir ce qu'a 
avait 6th dans le passé. 

Avant de quitter l'estrade, hionsieur hiullier, ému par les 
*damations cordiales et persistantes dont il était l'objet, 
h s a  la parole aux habitants de hiouscron, groupés autour 
de lui; il salua en termes hloquents toutes les classes de la 
-&&, promettant de se consacrer tout entier au dheloppe- 
ment de la prospérité morale et matérielle de la commune. 
Des cris de : a Vire riofrc Bourpwsfrcf Viw Monsicur 

N~Ilicr-Blangy! +pondent A ce chaleureux discours. Cette 
harangue vraiment populaire bit vibrer tous les cacurs, ct y 
heille des sentiments patriotiques. 

Bicntbt le cortêge, précédk de la garde d'honneur, se remet 
fm marche par les rues de la Station, de Tournai, de Courtni 
a da Chlteau, pour se rendre A i'IIBteWc-\'iic, od doit avoir 
heu la prestation de serment des khetUrs et des eoascillem 
communaux. Le trajet dura plus d'une bcan et demie, parcê 



qu'à chaque instant Monsieur le bourgmestre dut s'arrétet, 
soit pour recevoir un bouquet, soit pour entendre un compü- 
ment, auquel il sut répondre de manière à exciter davantage 
encore, lPafTection dont il était entouré. 

Ici ce  sont les charmants enfants de Monsieur Charla 
hfaes-Dumortier, qui viennent offrir au héros de la fète, avec 
les plus belles fleurs de la saison, leurs gracieux compliments: 

Monsieur le Bourgmestre, 
Si le Ciel reçoit la priCre , 
Que font pour vous nos jeunes cœurs, 
11 remplira votre carriére 
De santé, de paix et de bonheurs 1 

Quelques pas plus loin, une des petites filles de Monsieur 
le docteur Planquart, dit avec beaucoup de grâce le quatrain 
suivant : 

En ce moment, où tout Mouscron s'apprkte, 
A vous offrir ses vœux et son amour, 
Petite enfant, que je sois I'interpr&te 
Des sentiments qu'éveille ce beau jour 1 

Pendant ce court arrêt, jetons les yeux sur la fausse portc, 
qui se trouve en face de la maison de Monsieur Planquart. 
côté principal symbolise l'alliance des pouvoirs civils et 
religieux, avec ce chronogramme : 

Sur l'autre côté, on lit : 

Heureux le peuple 1 Heureuse la Patrie1 
Oii se pretant un mutuel soutien, 
La foi, les arts, la science, findustrie, 
Se tiennent par la main. 

Sur la maison de hlonsieur le docteur Planquart, était p b d  
le chronogramme suivant : 

La voiture de bZonsieur le bourgmestre qui  clbtan b 
cortège, se remet en route. A toutes les fenêtres, les àmCS 

agitent leur mouchoir, tandis que la foule rangée le lmg da 
rues, ne cesse de pousser de frénétiques vivats. 



Nous voici en présence du collége Saint-Joseph, devant 
lequel se dresse un magnifique arc de triomphe. Ici l'intelligent 
compositeur a retracé une vie toute entière, depuis la sortie de 
e t t e  maison bénie, qui fète aujourd'hui un de ses enfants, 
~059u'à l'heure ou hlouscron reçoit un véritable magistrat. Les 
montants de cette fausse porte rappellent les diffGrents titres 
que Monsieur hlullier-Blangy a acquis à l a  reconnaissance 
publique : 

I b v e  du collége Saint-Joseph, (1840- 1847). ' 

Membre fondateur de la conférence de Saint-Vincent de Paul, (1853). 
Fondateur du Cercle Catholique 1'Avmir. (1863). 
Fondateur du Cercle des Jeunes Gens Saint- Jos@k, (1869). 
Conseiller Provincial, (1866). 
Conseiller Communal, (1869). 
Bourgmestre de la ville de Mouscron, (1872). 

Dans le centre, les mots d'Ordre, de Justice, d'Union et dc 
Prw$chkf', nous indiquent le chemin du Borilteur ! 

Ici se passe une scène touchante : Un jeune élève, Monsieur 
Aibert Carette, adresse à hfonsieur le bourgmestre un superbe 
durcours; Monsieur Mullier embrasse le jeune orateur, reçoit 
aisaite un magnifique bouquet que lui offre hfonsieur Gaston 
Deschamps, au nom de ses condisciples ; voyant alors son fils 
parmi les élèves, il le serre dans ses bras avec une eflusion 
toute paternelle, et au milieu de l'émotion générale, il prononce 
ûne éloquente allocution, dans laquelle il remercie les élèvcs 
et le corps professoraI; puis s'avançant vers un de ses anciens 
professeurs, hlonsieur Cornille, il l'embrasse aux applaudisse- 
ments de tous. Le discours de hlonsieur hlullier f a t  tressaillir 
tais les cœurs et mouille bien des paupières. 

Le cortège reprend sa marche. Nous voici près de la 
kmd'Place ; la société des colombophiles la Rnktdt, a \ a t  
htssé entre quatre mâts surmontb de drapeaux tricolores, un 
tmmwse panier recouvert de fleurs. Pcndant que nous Iisons 
k chronogamme suivant : 

Dlcn ELU, LES COLO~OP~~ILKS VOL'S ult 'mxr.  

Les enfants d e  Monsieur Louis Pollet-Dclanglez prkntent 
fldmkables bouquets à Monsieur le bourgmestre, et Momcar 
b e  Pollet-Lecroart lui oaie les fdicitahonsr de ia socid&. 



Aux dernières paroles de Monsieur Pollet, le vaste panier 
s'entr'ouvre et en même temps qu'une pluie de fleurs inondo 
Monsieur le bourgmestre, une centaine de pigeons et C 
colombes recouvrent la liberté. 

Dans la rue du Château, une nouvelle députation attend lc 
bien-aimé magistrat, ce sont les ouvrières du Patronage de 
S'"-Germaine, œuvre privîlégiée de Madame hiullier-Blangy. 

Le plan incliné que forme cette rue, fait ressortir davantage 
le splendide coup d'œil que donne la réunion de ses trois 
fausses portes, dont la première élevée par Monsieur Charles 
Esquenet-Sagaert, montre à son centre la réalisation d'une 
heureuse idée : 

La seconde est placée entre les habitations de Messieurs 
Charles Braye et Clovis Bossu. La troisième est devant 
l'Hôtel -de-Vie. 

Enfin on arrive près de l'Hôtel- de-Ville, l'immense cortège 
forme la haie et salue Monsieur le bourgmestre de cris d'dé- 
gresse. 

Pendant que les autorités se rendent dans le salon c o m m d  
où doit avoir lieu l'installation du nouveau conseil, les sociCtés 
qui avaient formé le cortège, vont chacune dans leur 1 0 4  
respectif, pour prendre part à un excellent festin qui leur est 
pr6paré. 

Après la dance du conseil, on se dirigea vers I'école com- 
munale pour assister au banquet. La salle avait reçu une 
ornementation simple mais élégante. C'est là que près de cent 
souscripteurs se trouvèrent établis vers cinq heures. 

Bientôt on vit arriver d e m  petites filles en deuil ; c'étaient 
les enfants de hIonsieur hlullier-Blangy dont l'épouse, madéle 
de toutes les vertus, avait été enlevée un an auparavant. Jeanne 
et hiarguerite, venaient offrir à leur père un bouquet maph 
fique, et un charmant dialogue apprit A l'assistance h u e  
qu'elles voulaient fèter à leur tour leur tendre père, en lm 
promettant de l'aimer davantage, si c'était possible, et de pria 
tous les jours Dieu pour lui. Cette scène arracba des plews 4 
tous les com-ives. JIonsieur AIullier embrassa ses filles qui $8 

retirèrent au milieu des acclamations les plus sympathiqnes, 



fa société philharmonique Sainte-Cécile, la société Chorde, 
b fanfare Sainte-Marie et  l'harmonie du cercle Saint-Joseph, 
w m n t  participer à la fête en faisant entendre successivement 
les plus brillants morceaux de leur répertoire. 

Au dessert, Monsieur le bourgmestre porta un toast au Roi 
et h la Famille Royale ; puis Monsieur l'échevin Deschamps, 
Monsieur le curé Van Eecke , Monsieur hlulliez - Delbecque, 
propo&rent la santé du nouveau chef de la localité ; celui-ci 
leur répondit par des paroles bien appropriées. Il y eut ensuite 
plusieurs autres toasts qui furent vivement applaudis, et inté- 
ressèrent grandement l'assemblée. 

Lorsque ce banquet, plein de franche gaîté prit fin, la nuit 
a n i t  &jà jeté un voile épais sur Mouscron. Le ciel scintillait 
de milliers d'étoiles qui brillaient comme autant de diamants, 
aüachks à une voûte d'azur. Il semblait à ce moment, que le 
firmament rivalisait avec le magnifique coup d'mil qu'oflrait 
dors notre ville. 

Les arcs de triomphe rklairés, les maisons illuminées, les 
milliers de lanternes vénitiennes, les corbeilles aux verres de 
toutes couleurs et les transparents, tout cela se mariait et 
i*agenç"t avec un goût exquis. 

Unc foule joyeuse et  animée parcourait les rues en faisant 
entendre des chants et  des vivats sympathiques. 

A dix heures, un magnifique feu d'artifice est venu digne- 
ment clbturer la fete. Les feux de bengde, les chandelles 
romaines, les soleils tournants, les fontaines jaillissantes, Ics 
cascades multiples, se succèdent sans interruption pendant 
plus d'une heure. Enfin le bouquet dessine à tous les lcux les 
nubales J. hl. l3. Alors un hourrah formidable s'clc\e, des 
acclamations redoublées retentissent e t  c'est aux cris de : t'ne 
dlmsicur le bourptcslre l Vire Jfonsitur Afullicr-Blangy I que 
h foule se disperse. 



CHAPITRE LXIX. 

% 'a AR MON I a royale a jeté tant de lustre sur notre cité, 
que force nous est d'insérer ici ses fastes glorieux. Cr Cette tAche nous sera d'ailleurs facile, grfice itu 

documents que Monsieur HENRY CARETTE a daigné noar 
communiquer. 

Fondée en 1869 au cercle Saint-Joseph, par la vive impd- 
sion de Monsieur le vicaire Soenens, elle commença avec haà 
exécutants. Elle fit bientôt de nombreuses recrues et elle DC 
tarda pas à se distinguer par des progrès rapides, sous l'habile 
direction de son chef Monsieur Jean-Louis Masurel. U e  cd 
le bonheur de rencontrer dès ses débuts deux générearfracS, 
Messieurs Louis et Henry Carette, qui apportèrent A la soaetb 
naissante, le concours de leur nom, de leur or et de 1eirt 
dévouement. Monsieur Henry Carette conçut l'id& de f3h 
décerner le titre de société royaie à cette harmonie, qui b 
était si chère, et il vit le succès couronner ses efforts etW 
ddmarches. 

La requête suivante fut donc adressée à Sa Majesté le Rd 
Léopold II : 



Sire, 

Située B la frontikre, la commune de Mouscron compte aujourd'hui une 
popdation de neuf miile habitants, se composant en grande partre 
d'ouvriers. Cette classe nombreuse de travailleurs demandait une assoda- 
tion puissante pour résister aux menées perfides de iïnternationale, et 
coll~erm aussi cet esprit d'ordre et de travail, qui a toujours &té Tapanage 
da l'ouvrier Mouscronnois. 

Cest comprenant cette impkrieuse nécessité, que plusieurs industrîeb 
aoîables de Mouscron fondérent en 1869, le cercle ouvrier de St.-Joscpù. 
bujourd'hui cette société compte dans ses rangs la plus grande partie des 
ouvriers, et plus de trois cents commerçants et industriels se sont fait 
inscrire comme membres honoraires. L'œuvre a donc pris rapidement un 
gmui dthcloppement, et rachat d'un magnifique local est venu lui donner 
da nouvelles garanties de stabilité. Cest iii, Sire, que chaque Dimanche 
de nombreux ouvriers se réunissent et trouvent dans des d6iasscrnents 
bonnbter, le repos nu rude labeur de la semaine. 

L'association. Sire, n'arbore aucun drapeau politique, et tout esprit de 
prtl est exclu. Son seul but est de donner Q l'ouvrier l'amour du travail 
et l'esprit do l'ordre. Pour subvenir Q ses frais nombreux, la ~ c I i t 6  a 
recours P une impositinn annuelle, se montant & six francs par membre 
honoraire, et ainsi on peut compter sur un revenu de deux miile francr 
tnviron. 

Enfin, Sire, pour rehausser l'éclat des etes ouvribrcs et donner plus 
d'entrain B la société, des i'année 1870, une section d'harmonie s'est 
béa et elle compte aujourd'hui plus de quarante-cinq membres. Cate 
m b n  muslcalr se coinpose indistinctement da bourgeois et d'ou)dm. 
Telle est, Sire, la situation d'une association appelee d rendre 1- unices 

plw r&& et 1- plus signal& & la classe ou\.rié.ra de bfouscron. 
Mlis Ic but désiré est loin d'btre atteint. Il demande de grands efforts, 

IinundCn par de puissantes protections. Ccst mus i'imprcssion de mte 
&pirieuse nécesaité et connaursant votre vive sollicitude pour lem c l . D a  
hùorieusw que nous venons, Sire, vous d i c i t e r  et sous mppiicr de bien 
W o i r  nous seconder par votre puissant patronage. Cette faveur pot 
iio(re rru\7e, nous ne d6supérons point do i'obtcnir, Sire, eu Cldgaint 
laut paru de plitique, nous nous occupons exclusirrment da k ÇIrw 

lpborieuse. 
Auui, c'est animés d'une puissante cspêrance en tobc grand ~morir 

pour les travailleurr que nous venonr, Stre, vous dcmPOd~ la tim de 
r Sn& Roy& . la section d'harmonie du  ccrcla -5- do 
sint - Joseph. 

A Li rrüie de faire confectionner une noud le  b i b ,  rirrod.tko 
h u s e  et fitre d'y fvirc inscrire le temoiguagC de îa b o t e  prorcabo 

put veut bien lui accorder Votre MajcrtC Rople. 
A-, SUe, vcuillcr accepter les wur ncoorrPi.ants d« a i w % m  

x-omdr. V e d e r  agrkr  les hoammgcl rcrpcctpco. quv l  ulaisFot 



H Votre Majesté et dont le conseil d'administration du cercle ooorfa& 
St.-Joseph se fait l'écho fidèle et sincère. 

Fait a Mouscron, en séance mensuelle de Janvier 1873. 

Le conseil d'administration : 
Le Président, A. LABARRE-GLORIEUX, fabricant. 
Le Trésorier, J. -L. DELBAR-DEROUBA~X, négociant. 
Le Secrétaire, CAMILLE SOENENS, vicaire. 

Conseillers : J. MULLIER- BLANGY, bourgmestre, fabricant. 
PIERRE DESCHAMPS -WILMART, tchevin, négociant. 
CHARLES MARHEM, conseiller communal, industriet 
PIERRE FOURLINIE-COULON, négociant. 

a PIERRE POLLET - LECROART, banquier. 
AXDRE HOLLEBECQ , rentier. 

La réponse suivante, fut adressée à Monsieur Labarre- 
Glorieux, président du cercle Saint -Joseph : 

Cabinet du Roi. Palais de Bnixeiies, la g Man 1873. 

Monsieur le Prtsident, 

J'ai l'honneur de vous informer, que le Roi accédant au dCsir txprld 
dans la lettre que vous lui avez adressée récemment, au nom do d 
d'administration du cercle St. -Joseph A Mouscron, autorise doaUe!S h 
section à'hmrotrk de cette association ii prendre le titre de SOEiC'li ropk 

Agrtez, Monsieur le Prtsident, les assurances de ma considlntb 
distipguée. 

Le Secretaire du Roi, 
CI*. DE  BORCYGPAVIS. 

A la réception de cette heureuse nouvelle, le con& d'admi- 
nistration du cercle Saint-Joseph, adressa une lettre de- 
remerciement au roi, par l'interniédiaire de Monsieur le cornu 
Ch. de Borchgrave. De plus, hlonsieur Charles Delcotit, 
ministre de l'intérieur, hlonsieur Édouard-~fartens, prof- 
de Suniversité de Louvain, et Monsieur Henry Ca-, 
étudiant à la même université, sont nommés r rriertibrcs âh r H  
de l'liarnionie royale de ~~fottscron, i en reconnaissance & 
démarches qu'ils ont faites, pour obtenir à la section musicab 
du cercle Saint-Joseph, le titre de r socidz' royale. 

Le cercle Saint-Joseph voulut célébrer une fete magaifi* 
pour honorer cette haute marque de distinction octroyee pafh 
roi. Il la fit coïncider avec la bénédiction de son drapeau, 
chef-d'œuvre de dessin, de broderie et de goiit, dont b 



d i c t i o n  arait été confiée a F  soins habiles de Monsieur 
Candie Rysman, de Courtrai. 

Cette fète eut lieu le Dimanche 4 Mai ,' avec un éclat extra- 
ordinaire. Une messe solennelle fut chantée à g heures e t  
demie par la section chorale du cercle ; A 3 heures fut faite la 
bénédiction du drapeau, précédée d'un sermon de circonstance 
par l'éloquent supérieur du collége Saint-Joseph, Monsieur 
I*abbé Hollebecq. 

Le drapeau fut alors noblement déployé sous la bénédiction 
de Dieu, orné de la couronne royale, e t  porté sole~ellemcnt 
au focai de la société. 

Vers le soir, 120 convives étaient réunis au banquet qui 
couronnait lit fête. Les toasts les plus chaleureux ont dté 
proposes et adressés par télégramme à Sa Majesté le Roi et A 
Messieurs Delcour et Martens, membres d'honneur de la 
sociCté. 

Ces deux Messieurs rernercikent par dépêche séance 
tenante. 

La réponse de la part de Sa  Majesté le Roi, était conçue en 
ces termes : 

Palais de Bruxelles, 13 hf ai r 873. 

hl onsieur A. Labarre- Glorieux, 
président de ïhannonte royde du cerde St.-Joseph, ~Iouscrorr, 

J'ai eu soin d'envoyer au Roi. qui *se trouve en Angleterre, le 
&gramme que vous m'avez adressé le 4 de ce mois, au nom des membres 
de t'urmonle royale du cercle St.-Joseph P Mouscron. Le Roi et la Reine, 
reasibles aux vœux dont ce telégramme contient ikxprcsslon, me cbmrgait. 
Monsieur le Président, de vous prier de transmettre aux mcmbrn de k 
roeiCtC royaie, les remerciements de ieura bfajutea A g r k ,  AfondEur Je 
Ptçaident, les assurances de  ma considhtion dirtinguk. 

* 
Le Secrétaim du Roi, 

CH. DE BOSCBIORAVK. 

Il y eut ensuite un toast i Monsieur Latarrc-Glorieux, 
presidcnt, et à fa prospérité de la societt!; puis un toast 
d'an ctueuse reconnaissance à JIonsitur Henry Cuene, p u r  
finfatigable de\ ouement et le concours empresse qu'il prorlipc 
A la soacté. Ce toast, proposé par JIonsieur le préstdmt au 
~ o m  de la societé et par Jlonsieur Jules Tienfien, au nom de k 
sectaon d'harmonie, a ete cou\ ert de chaleureuses a c d n a .  



Répondant à cette ovation, Monsieur Henry Carette, b 
une heureuse et éloquente improvisation, a montré la jeune 
société dans ses délhts, dans son objet, dans ses espérances, 
marchant d'un pas ferme et sûr vers les promesses dei'avenir, 
avec cette noble et glorieuse devise: Dieu, Patrie, Li&& 
Ces paroles ardentes de pur patriotisme, ont fait vibrer toar 
les cœurs et ont été couvertes d'un tonnerre d'applaudissemenb 
et de vivats. 

L'harmonie royale marcha à pas de géant dans la voie do 
progrès, sous l'habile direction dont elle était l'objet; maiota 
fois elle donna de magnifiques concerts et prêta son concours 
à de superbes fëtes tant à Mouscron que dans les locaht& 
voisines et même éloignées, 

Parmi les brillants succès qu'elle recueillit de divers cbtCs, 
nous ne pouvons omettre celui qu'elle obtint au grand c o n c m  
international de chant d'ensemble, d'harmonies et de fanfares, 
à Cambrai, les 15 et 16 Août 1880. Soixante -quinze sociétés 
s'y rendirent, de tous les points de la France et de Ir 
Belgique. 

L'harmnie royale de hfouscron comprenait 52 exécutants. 
Dans la lecture à vue et dans le concours d'exécution et de 

soli, elle avait pour concurrentes l'harmonie Sainte- Ceale 
B Mouscron (1) et l'harmonie royale de Cuesmes. Pour la 
lecture à vue, elle obtint le second prix ex æquo avec k 
société Sainte-Cécile de 'Xiouscron , et pour l'exécution, 
obtint le premier prix ex æquo avec la société royaie d'har- 
monie de Cuesmes. 

Elle prit aussi part au concours de solo dans la division 
;nique pour toutes les sociétés d'harmonie françaises d 

- - -  - - - - - - -- 

( 1 )  Cette société créée en 1823, s'acquit une réputation extrcrofdiolfrr 
par les p?x qu'elle obtint dans les concours. Nousvoulons p a r t i c a l i è d  
sipaier le premier prix des communes qu'eue conquit au concours md. 
cal de Courtrai, le a0 Aokt 1827, et le premier prix d'exécution qu'a 
remporta aux fetes de Septembre en 1841, à Bruxelies, oii ella m d  
rencontré 32 mcibtfs concurrentes. Une grande part de ces riombrra 

triomphes revenait au savant maître qui la dirigeait. hfoosiau Aadi3 m 
&f~ltenaere,-une des gloires artistiques de notre cite et mCme da 
Pays- 



&ingères. Ces sociétés rivales étaient des sociétés d e  premier 
oràre; les voici : x0 Musique communale de  hiaing; z0 Har- 
monie de Préseau ; 3O Harmonie d e  l'établissement H i r o t ~ r  e t  
C b  de Sains -du- Nord ; 4" Harmonie municipale de  Hens-lez- 
Lannoy; 5" Harmonie de Carnières; 64 Harmonie royale d e  
Cuesmes; 7° Société royale d'harmonie d e  IZouscron. 

Le premier prix fut décerné à la  musique communale d e  
Uaing; le second prix à la  société royale d'harmonie d e  JIous- 
m a ,  (soliste couronné lionsieur Camille Versavel); troisième 
prix à I'harmonie d e  Préseau ; quatrième prix à I'harmonie d e  
Setablissement Hiroux e t  Csie de  Sains- du - Nord. 

Un télégramme annonça au roi des Belges, ce glorieux 
succès : 

Mouscron, 16- 8-80.8 b. soir. 

A Sa bfajesté Leopold I I ,  Roi des Belges, 
au Palais de Bnuelles , 

LA jeune soci6té royale d'hannonle, musique communale da b l o u ~ r ~ ~ ,  
dent d'obtenir au concours de Cambrai, le second prix de lecture 4 vue, 
h premier prix d'extcution A i'unauimitt , et le second prix de 40. 

M u ~ - B ~ G Y .  

La réponse suivante fut e n ~ o y 6 e  le lendemain : 

Bruxelles, 17-8-80. g h. matin. 

Mullier -Blangy , bfouscroa , 
La Roi fblidte vivement la socitté roj ale d'hannonia da Bfourcron, de 

scs brüiants succ&a au concours de Cambrai. 
Le Gén6ral aide-de-camp de senice. 

La société royaie d'harmonie, après avoir joyeusement fi%& 
les récompenses si vaillamment obtenues, retourha triomphante 
IU pays natal, le Mardi, à deux heures d e  Saprés-midi. 

I l  était six heures d u  soir lorsque le  train d e  Lille fit son 
entrée en gare d e  Slouscron. Peu d'instants après, toute la 
rocicté victorieuse apparaissait sur la place dc la stataon ct 
h t  acclamCe par mille voix. Les accents de  la ï3rab;urçonnc 
se mClaient aux cris les plus sympathiques, e t  les bouquets et 

couronnes étaient prodigués aux heros du jour. 
Devant la gare se déroulait un magnifique tableau; d a  

niDp compactes e t  h peine contenus par le senicc d'ordre, 



laissaient difficilement s'avancer le cortège des & 
accourues pour saluer les vainqueurs. 

De nombreux discours furent alors prononcés. 
Monsieur Charles Marhem, délégué du cercle royal, s'est 

exprimé en ces termes : 

Messieurs, 

C'est le cœur rempli de la joie la plus vive que nous venons au dend 
d e  vous pour vous serrer la main, et pour vous adresser nos plus rhik.. 
reuses fëllcitations pour les brillants succès que vous avez ob- A 
Cambrai. 

Certes nous espérions une victoire, mais elie a dépassd t o u b  rwir 
espérances ; eile est le couronnement des efforts multiples que voua m'am 
cessé de faire pour accomplir la tache difficile et  laborieuse qui W 
incombait. 

Vous avez montré que la vieille réputation des Mouscronnois dPIu rrrt 
musical n'était pas éteinte, et le  triomphe de l'harmonie royale P CPmad, 
le 16 Aolit 1880, restera pour toujours gravé dans nos cœurs. Homm 
donc & vous, hiessieurs les membres de l'harmonie royale, pour rdn 
excellente exhcution. Honneur surtout A votre digne Chef, qui pu sâ 
bonne direction, est arrivé A vous faire obtenir plusieurs prix. 

Recevez ici l'hommage solennel de tous les membres du cucle royd 
Nous formons les vœux les plus ardents, pour que la soci6tt d 
dignement dans la voie qu'elle s'est si bien tracee, et que les loiuiar 
qu'elle a cueillis hier ne soient que le pfélude de lauriers futun. 

Nous unirons nos efforts aux vbtres, et notre ambition sera de fa- 
l'harmonie royale, de tout notre cœur et de toutes nos forces. 

Veuillez accepter, Messieurs, cette couronne et ces bouquets que 
avons i'lionneur de vous offrir, au nom du cercle catholique et da ta- 
les députations Mouscronnoises, accourues pour vous acclamer. 

Vive l'harmonie royale I Vive le 16 Aoht 1880 I 

Monsieur Louis Hocedez, président de la soci&é a PU*rm 
cliorale r de Luingne, prend ensuite la parole : 

Aux intrépides lutteurs du tournoi de  Cambrai, 
Aux glorieux vainqueurs hiouscronnois, salut et   acclama^ eDtba 

siastes ; 
Monsieur le Président , Messieurs, 

L'Union chorale de Luingne saisit avec bonheur, l'occasion de rhirtrk 
vos amis, venus pour rehausser par leur présence l'éclat de cette a(d 

Daignez, Monsieur le PrBsident, accepter ce bouquet. Vous y troorrrsi 
la  preuve d e  l'admiration que vous avez conquise, chez tour crciir pri 
s'intCressent au progrés et à la diffusion d'un art si beau, si agrbbb  * 
puiss~nt, P la diffusion d e  i'art musicaL 



hwoubiio~ pas, bfessieurs, le prix et les lauriers cueillis par Monsieut 
Chilie Versavel, ces lauriers vous honorent; A lui donc nos sincéres 
wtations. 

Un jeune dlève de l'école libre a pronancC le discours suivant: 

Honneur B mus 1 VOUS nous revenez chargés de gloire et de lauriers. 
Icr victoire éclatante que vous venez de remporter au concours de Cam- 
brai nous comble de joie, et excite i'enthousiasme de tous les vrais 
Motucmnnois. 

Voua vous demanderez peut-ktre pourquoi ces félicitations vous sont 
Idressées par un jeune bcolier, et au nom de qui parle cet enfant. 

C'est que FOUS comptez dans vos rangs, ceux qui sont nos maltres danr 
friuefgnement catholique; ils ont contribué A votre triomphe. 

Ceat donc au nom de mes condisciples d'abord, que je les felidte et que 
js Liicite toute cette phalange d'artistes que la journte d'hier a vu 
CDOranntr. 

Ccrt par ma voix, Messieurs. que toute la population honoPte de 
Muuniron vous adresse ses félicitations les plus ardentes. 

Enbn je vous félicite en mon propre nom, car mot aussi j*apprends îa 
mustque et je bdle du désir de pouvoir bientbt matchcr danr wrs mop. 

A vous surtout, 2416 Directeur de la musique royale, tous nos rema- 
demtats et toutes nos félicitations. 

Enfin, Messieurs, vous tous par la manit% dont vous vous t t t s  
dlz(ingu6s hier, vous avez acquis des droits P I'estime et P radmlration de 
taris les amateurs de la belle musique. 

Honneur B vous, Messieurs, Slouscron vous remercie et s'écris par ma 
voix: Vhe h musique royde de Mouscron 1 

Nous regettons de ne pouvoir reproduire ici Ics chaleureu- 
s e ~  improvisations de BIessieurs I'avocat Verriest, prcsident 
des fanfares royales de Courtrai; Désiré Poullct, président des 
fanfares de Dottipies, et Oùiion &foulard, president de la 
mcidté Saint - Martin. 

Tous ont trouvé des accents enthousiastes p u r  féter h 
mieté royale d'ham%nie. 

C'est aussi une lacune dans ce recueil dc nc poutoit y faire 
figurer les paroles de Monsieur blullier-Blangy, si b~ca inspiri5 
t a  pr6sentant aux vainqueurs les plus %%es fei~citahoas ou 
nom de la niajorite du conseil communal. 

Enfin il faut mentionner les accents dc la recoanussancc 
uprimés arec émotion par Monsieur Labarrc-Cloncur, 
Utetpréte fidèle des lauréats, touchb par tant dc muques de 
h plus sincère et de la plus chaleureuse sympathe. 



Puis le cortège se forma et se rendit au local de l'harmo& 
royale, en parcourant les rues pavoisées, et dans I'ordm 
suivant : 

Un peloton de cavaliers de la société Saint-Mar& 
La fanfare de Dottignies. 
La société chorale de Luingne. 
La fanfare royale de Courtrai. 
L'harmonie royale de Mouscron. . 
Le cercle catholique en corps. 
Dcs députations de quelques sociétés voisines. 

En s'acheminant vers son local, l'harmonie royale r e p t  
partout sur son passage miIIe marques d'admiration, de nom- 
breux bouquets et d'ardentes félicitations. 

Enfin on arrive au siége de la société, et l'harmonie ropk 
revoit avec une bien profonde émotion, la salle où elle a sa& 
pour récolter les lauriers cueillis à Cambrai. Bientbt un piii 

,généreux coule à grands flots et les toasts se suivent avec un 
entrain toujours nouveau. 

Bien avant dans la soirée, une foule joyeuse envahit los 
jardins heureusement décorés et brillamment illuminés. 

L'épilogue de cette fète splendide fut que l'harmonie ropb 
fut gratifiée d'un costume militaire, grâce à quelques personna 
dévouées, qui se cotisèrent à cet effet et réunirent dix 
francs : talpak des artilleurs, culotte rouge à bandes n o h  
comme en ont les officiers des guides ; vareuse verte fonde i 
brandebourgs noirs ; sabre avec fourreau en acier; tel ht b 
superbe uniforme dont se revêtirent les membres de cetW 
vaillante société. 

Une fète à laquelle notre harmonie royale participa a- 
. joie, fut celle de l'inauguration du nouveau cercle cathotquer 

oA eiie avait son siége, le Dimanche 2 3 u i n  1884. 
A 2 heures de l'aprês-midi, les membres du c e d e  a 

réunirent dans leur spacieux local, et se formCrent en cortrgc, 
dont l'harmonie ouvrait la marche, pour recevoir à la garé 
notabilités politiques qui avaient promis d'assister à la f ë  

La réception Ia gare fut enthousiaste. L'harmonie siEarr 
aux accents de la Brabançonne, l'arrivée de hIessieurS 
sénateurs Lammens et baron Béthune, et Monsieur le rrP+c 
sentant Tack , venant par le train de Courtrai. 



h cortége se remit en marche au son des pas redoublés les 
plos joyeux et les plus entraînants, en traversant les rues 
pincipales de la d e ,  magnifiquement pa.c.oisées, au milieu 
d'uue double haie de curieux sympathiques. 

Le banquet commença à 4 heures. La salle du festin était 
ru premier étage, elle était décorée avec beaucoup de goût. 
Derrière la table d'honneur, dressée en fer A cheval sur 
Pestnde,on remarquait le buste de S. S. Léon XIII, entouré de 
drapeaux pontificaux ; à droite et à gauche, les écussons et les 
btides du Roi et de la Reine, entourés de drapeaux belges et 
liuiçais; ces derniers en l'honneur des députations des cercles 
catboiiques de Lille, Roubaix et Tourcoing ; au fond de la 
d e  les armes du royaume, entourées des couleurs nationales, 
etles bustes de nos augustes souverains se détachant sur un 
fond d'arbustes et de drapeaux. Tout autour de la salle étaient 
rppçndues les médailles et les diplômes, gagnés dans dinérents 
concours par l'harmonie royale. 

Aux quatre longues tables parallèles se sont installés ?Go 
rn\<ves. 

Le toast à S. S. Léon XIII et à Sa Majesté Léopold II, f u t  
port4 et ensuite adressé par télégramme par le baron Delfossc 
d'Espierres, prksident d'honneur du cercle. 

Voici la teneur des réponses : 
Rome, 30 Juh. 

Sa SaIotete agrhnt l'hommage des catholiques réunis P Mouuron, 
hu envoie de tout son c<rur.Ia bénédiction demandée. 

Le cardinal Jacomui. 

Lc Roi est tréboensible au toast que les catholiques réonis i PIouvroa 
oin bien voulu porter i Sa Majesté, ainsl qu'A la ramille Ro>aic. et &nt 
*olre t~lÇgramme a rendu compte. Le Roi vous prie d'&c auprtr dhu 
hiuprtte de su remerciemenb et dc Ifs accepter vous-mtmrr. 

L'officia da un.ka 

Pendant ce festin où respirait la plus franche et la plus dace 
Cordulit&, l'harmonie royale donna un superbe concert comme 
&&de. Elle esécuta avec un taient et one perfection rare, 



six morceaux dont les plus remarqués furent une fantaisie p m  
flùte, morceau couronné au concours de Cambrai en 1880; k 
soliste, Camilie Versarel, obtint un succès mérité; on applau- 
dit beaucoup aussi une fantaisie pour clarinette, et une pika 
pour piston, dans lesquelles B i  essieurs Carlos bIasurel et 
Joseph DeEiimpe, firent preuve d'une réelle valeur artistique. 

Honneur donc à cette vaillante harmonie royale 1 Puisse- 
t-elle se perfectionner dans l'art musical ! Puisse-t-elle par de 
nouveaux lauriers, par de ravissants triomphes, augmenter de 
plus en plus la gloire de notre cité I 



CHAPITRE LXX. 

R~CEPTIONS DE LEURS MAJESTES LE ROI 

LA REINE DES BELGES, 

XE prerniére rkeption avait 4th faite A Mouscron en 1867 

$1 au Roi et à la Reine des Belges, alors qu'ils se rendaient 
A l'exposition de Paris. Un superbe Liosque avait été 

COnstmit sur la place de la station à cet effet; nos augustes 
mverains vinrent y recevoir les hommages des autorités 
miies et ecclésiastiques, et les ovations d'une foule avide de 
ks contempler. Nous n'avons pu trouver les discours qui 
hwnt prononcés en cette circonstance. Nous avons été plus 
heureux pour la réception qui fut faite le Mardi 29 Avril 1873. 

A la nouseIIe du passage prochain en notre ville du Roi ct 
de la Reine se rendant en Angleterre, via Calais, le college 
CeheMnal s'empressa de prier Leurs Xlajestés Ropies, de bien 
roufoir s'arrêter quelques instants en notre station, afin de 
recevoir les hommages et les vuxx patriotiques de la popula- 
tion hfouscronnoise. 

Sa Majesté LéopoId II, répondit anssit6t par i'entrcmise de 
uonsieur le comte de Borchgrave, son secr6taire particulier, 
Ipe la Reine et lui, très-touchés de la delicate attention des 
hbitants de Mouscron, feraient avec bonheur une haite en 
Datre station. 



cette bonne nouvelle amva le Dimanche 27 A d ;  on se mit 
en mesure de préparer au Roi et à la Reine une réceptxm 
digne de Leurs Majestés Royales. Aussi le surlendemain, des 
g heures du matin, notre station présentait-elle un coup d'oeil 
des plus animés; sous la vaste marquise le corps des douamen, 
la compagnie des sapeurs -pompiers volontaires, i'harmome 
royale du cercle Saint- Joseph, venaient prendre place. Dans 
la salle d'attente de première classe, transformée pour k 
circonstance en salon de réception, les diverses administrations 
étaient groupées : conseil communal, clergé, c o n d  de 
prud'hommes, fabrique d'égiise , bureau de bienfaisance, 
administration des hospices, etc. Aux abords de la gare, am 
fouie sympathique attendait l'arrivée du train royal. 

Vers dix heures le train royal entre en gare, conduit par 
hfonsieur Fassiaux, inspecteur général des chemins de fer 
belges. Aussitbt aux m3es accents de la Brabançonne m 
mélcnt les cris mille fois répétés de : Vive Ic Roi! V b  & 
Rcinc! Virc ka Fattrille Royale! 

Leurs Majestés descendent de la berline royale et conduites 
par hIonsieur le bourgmestre, eues se dirigent vers le salon de 
réception. C'est alors que bIonsieur Nullier-Blangy s'est 
adressé aux augustes voyageurs, et leur a souhait4 la bien- 
venue en ces termes : 

Sire, 
La conseü communal de Mouscron, par l'organe da son pnlnia 

magistrat, interpréte des sentiments des corps constituCs et da toute b 
population, se fait un devoir, de presenter & Votre Afajestb, & i'occrdoa do 
son passage en cette d i e ,  l'hommage solennel de son profond respect d 
da son attachement sincére et patriotique. 

P lus~ur r  fois, Sire, la population Mouscronnoise a eu la boribecir 
d'adamtr en parcdle circonstance votre auguste et digne père; cila tJt 
betueuse de pouvoir manifester une fois de plus les sentiments go'& 8 

-Cs & 19 dynastie et qu'elle reporte aujourd'hui sur Votre bfajcstâ, doaœ 
Lmige de notre nationaiitt , gage de paix, de prosfirite, dïndépcodroa 
et da baiibrur pour notre chere patrie. 

Dans un jour soleancl, Votre hlajestt touchée des sentimenta 
dont elle tîart i'objet de la part de son peuple, fit entendre cetie pud. 
pattrneïle : 38 confou& leus lu Br&s dons ttwr riu aJabm. Tow les jam, 
Sue, Votre M a j e t  ] d e  cette parole par h boîlicitude qu'de t t d  
toute k notion; m a s  cette sollicitude géneraie, Sue, qui embnse la 
-des odmlriistrotmns ainsi que les importantes i n s î i t u W  du p a p e  
encounge et hniora toutes les œu~-rca utdes au bien de son peupia. 



L'industrie, qui fait la richesse et l'importance de cette localitd, se 
$wt A reconnaître la protection efficace que Votre Majesté, dans sa sage 
+ p c e  s'est fait un devoir de lui accorder. Elle espére sous le patro- 
+ys de S a  Altesse Monseigneur le comte de Flandre, figurer avec hon- 
war A i'uposition universelle de Vienne. 

Que Votre Majeste me permette aussi de lui dire combien les habitants 
& Mouscron ont été flattés de la haute protection que vous avez bien 
d u  recorder à la section musicale du cercle ouvrier de St.- Joseph. En 
ddeannat le titre de société royale à l'harmonie de cette association, Votre 
Mapt6 a donné un gage nouveau de sa vive sollicitude pour la classe 
hboriease. Votre haute .protection fait voir, Sire, que s'intéresser li la 
rksss des triuvaiüeurs, c'est s'occuper de ses véritables intérets, cést 
satiwgarder lbrdre social que l'on cherche à ébranler par des systémes 
hm ou par des thPories malsaines; que Votre hfajesté reçoive ici i'expre* 
Ibo de notre vive reconnaissance, pour le bienveillant patronage quii a 
d é  B nos braves ouvriers Mouscronnois. 

Madame, . 
Nous faisons aussi un devoir de présenter à Votre hlajestb, l'hommage 

rapechieux des sentiments que nous venons d'exprimer d notre tien-aime 
Monuque, auquel nous vous associons volontiers dans tout ce qui peut 
aoaûibuer au bonheur et à la prospérité de notre cher pays. 

Sire, Madame, 
Sous formons les vœux les plus sincères pour la conservation de vos 

mgusies personnes, pour Ie bonheur de la famille royale, ïa gloire de 
Wre gouvernement et pour i'beureux succés de votre voyage; aussi nous 
rCsomoos nos hommages respectueux et nos vœux sinceres, dans les cria 
m q u c s  t Yivr b Roi f Vive 14 Rein6 I Viw & Fan*& Rqa& I 

Sa Majesté le Roi a remercié vivement hfonsieur Ie Bourg- 
mestre, des vœux que les habitants de XIouscron formaient 
pour le bonheur de la Famille Royale ; il a dit aussi combien 
1 était 6mu de recevoir un accueil aussi enthousiaste de la 
part d'une population A laquelie il s'était toujours vivement 
mtércssé. Enfin il a terminé, en &mettant i'espoir que la paix, 
h conçorde et la prospbrité continueraient B ctrc le partage 
de la ville de Afouscron. 
Les paroles du Roi ont été chaleureusement applaudies. 

Uonsieur le vicaire Stock, délégué par hIonsicur le curé, s'est 
dors avancé vers le Roi, et lui a ùit combien etait grand le 
dçupnement et rattachement du clerg6 à la dynastie nationale. 
u Tons les jours, r a dit XIonsieur Stock en finissant, r i t o u  

8 donanrions au Ciel, S in ,  qrr'il mus Protige et qdd tous dmnc 
8 ha/ rcc @rir continuer à rigr~tr en prirtcc icloir~firme et jnsk. 



r Tous les jours nous sq5)lions Dieu de rous beirir, Sire, de briiir 
i la R&c, de bhtir la fnrriille royale. r En réponse à I'aliocution 
de  Blonsieur le vicaire Stock, S a  Majesté le Roi a dit qu'il 
comprenait la noble conduite du clergé et son grand d&touc- 
ment en toute circonstance : r Torrjours, r a continu6 le Roi, 
j e  I>rof&crai la religion catholique et je satrtegarderai ses drorlt 
r dans le sens leplus large de la Coastitrrfion. r 

Deux charmantes petites fdles, hIesdemoiselles Jeanne 
Mullier et  Marie Deschamps sont venues ensuite prbsenter i 
Sa Najesté la Reine un gracieux compliment. Émue par Ir 
démarche de ces enfants, la Reine s'est empressée de leur 
dire qu'elle avait appris leur intention de lui offrir un mdgnifique 
bouquet, mais qu'aucune fleur, même les plus belles, ne pur- 
rait égaler les beaux sentiments qu'elles avaient si bien exprimés, 
r D'ailleurs, r a ajouté le Roi, r les j h r s  passeront, rw ch& 
i trr/nrrts, t~tais les serrtinrenfs aJectireu.r, que vous vents de faire 
8 cntemire dans utr langage torrchant, resterotrt gravés d ~ n s  na 
8 CCflYS.  D 

Alors a coinrnencé la ptésentation des diverses autorités; 
Sa Majesté a trouvé un mot gracieux e t  plein d'à-propos poar 
chacune des personnes qui lui étaient présentées. E n  quittant 
le brillant salon de réception, le Roi a fait mander Monsieur 
Labarre -Glorieux, président de l'harmonie royale du c e d e  
Saint-Joseph. Sa  Jlajesté a vivement félicité hlonsieur Labarre, 
de  l'excellente composition du corps d'harmonie et de soa 
exécution irréprochat~ie. i J'ai ab)ris, a dit le Roi à h h & u t  
Labarre, r IG noble btrl qrte se frofiose i'associafion dn c d  
r Saint -Joscfli. A ussi j'ai cru vous donritr un tilre d'cnconrage 
i irrent, +n accordant le titre de sociitd royale ci zolrc scchor 
i rnrrsicalc; disorrnais, Monsieur le PrrSident, des liens inbnrn 
i m'unissent au cercle Saint - Josejli de Jlouscron. r 

Dans ce moment, le Roi a fait remarquer à Sa  XIajestd Ir 
Reine, la magnifique bannière de i'harmonie royale, laquene 
par une heureuse coincidence, était déployée pour la p r a 6 r c  
fois, en présence de Leurs Majestés Royales. 

Le corps d a  douaniers, la compagnie des sapeurs-pampiera 
wdontaires, ont &té ibbjet de i'attention du Roi. Sa bIajd6 
s'est fait présenter Monsieur Graxeline, capitaine des sapeam- 
pompiers, et i'a ccmiplimenté sur leur briilante tenue. 



Enfin, après avoir salué une dernière fois, la foule qui ne 
cessait pas de pousser de joyeuses acclamations, Leurs 
Majestés Royales sont remontées dans leur berline, non sans 
mercier une fois de plus hionsieur le bourgmestre, de 
l'accueil cordial qu'elles avaient requ à hiouscron. 

Vers dix heures et demie, le Roi a donné le signal du 
+,et conduit par des employés supérieurs du Nord Fran- 
ph, le train est parti à toute vapeur vers Lille, emportant les 
rngustes visiteurs, que longtemps encore la population blous- 
~onn~ise  a chaleureusement acclamés. 

ii n'y a qu'une voix pour redire l'accueil affectueux que les 
habitants de Mouscron ont fait au Roi et à la Reine. On sentait 
lncn alors qu'ils étaient les monarques chéris d'un peuple libre 
et prospère. Aussi dans notre amour et notre respect patrio- 
bque, répétons ces cris qui ont tant de fois retenti le 29 Amil 
1873 : a Vire le Roi! Vire la Reine! Vive Id Famille Royalc! 4 



CHAPITRE LXXI. 

INAUGURATION DU NOUVEL HOTEL-DE-VILLE. 

OUTE localité possède deux édifices qui sont vraimerit 
des maisotis col~rlntrtzes pour chacun de ses c i t q ~ n s ;  
l'église, où l'homme ~ i e n t  adorer la clivinitt, chercher le 

bonheur de son âme et se préparer à une immortalite heure-; 
1'EIbtel-de-Ville, ce lieu où l'homme se réunit à ses semblables 
pour prendre les mesures nécessaires à la conservation et i lr 
prospérité de la communauté dont la naissance l'a fait membre. 

Ces deux édifices, pour répondre A leur destination et out 
aspirations du peuple, doivent surpasser tous les abtres de Iir 
localité par leur grandeur et leur magnificence. 

Il en était ainsi à Mouscron pour l'&lise. Sans être mcbd 
d'acuvre d'architecture, elle n'est cependant pas dépounue dc 
beauté; on lui reconnait une haute antiquité, et on coastrte 
que par sa solidité, elle pourra encore défier bien des sihb 

Mais il n'en était pas de même pour I'H6tel-de-WIe. 
a\ ons dit plus haut (page 291)~ que déç 1870, notre fi 
la nécessité d'en pos~éder un couveau et qu'en 1873 elle @ 
le presbytère et faEecta à Ilsage d'Hôtel-de-Iïlle. 

Cet i tat ne ~ouvai t  étre que pro~isoire, à raison de 1. 
\-&tasté du biitiment et de i'insu5sance de ses locaux. 







Ce fut dans la séance du 13 Décembre 1886, que le conseil 
communal décida Ia construction d'un nouvel Hôtel-de-Ville; 
et qudque temps après, il mit au concours le plan de cet 
Mifice. 

\.%@-deux architectes prirent part au concours. Ils durent , 
cm-mémes au vote secret le jury appelé à juger leurs atuvres. 
Ils choisirent Messieurs Beyaert et Janlet. hfonsieur Brunfaut 
fut designé par la société centrale d'architecture. Ces Mes- 
sieurs, auxquels furent adjoints Jlessieurs Dubiez, CromhLe 
et Marhem, delégués par le conseil communal, procédèrent le 
8 Amil 18S7, à un examen approfondi des divers projets 
presentés. Le prix fut décerné à Monsieur René: Buyck, 
Prcbitectc à Bruges. La première prime échut à hfonsicur L. 
I'anderzeypen , architecte à Bruxelles, et la seconde prime à 
Monsieur Jules de Roo, de Courtrai. 

Le 28 Juillet, les plans, d e ~ i s  et cahiers de charge, furent 
approuvés par le conseil communal et les d6pcnses estimatives 
sklevèrent à 74,457 francs 49 centimes. Le 15 Novembre, 
Monsieur Émile Vandeghen fut dtclaré adjudicataire clcs 
travaux pour la somme de 73,349 francs. 

La premiére pierre de l'édifice fut posée Ic 28 Mai 1888. 
Une pierre commémorative, portant la date de l'année, les 
noms de Aiessieurs Dubiez et Buyck, etc., se trouve dans la 
cave, sous le pignon principal vers la place. 

La pierre blanche employée provient d'Euvïlle (Lorraine); 
lm briques de façade de Stekene (Flandre Orientale); le sou- 
bassement est fait en pierres de Tovmai, et le restant des 
pierres bleues vient de Marnes. Les gitages apparents intérieurs 
mat en bois, dit pitch-pine ou sapin rouge du Canada, huilç. 
' Les ferroneries artistiques, telles que les rampes des escaliers 

tntéricurs et extérieurs, sont faits en fer forgé par maitre De 
h g h t ,  de Bruges ; le tout sdvant les dessins, grandeur 
d'exécution, de hionsieur René Buyck. . Les travaux furent terniinés pendant le mois d'Ao6t 1-. 

bfouscron possède enfin un monument, un éûiice splendde, 
me d'importantes \illes de la Belgique pourraient lui envier 
avec raison. 

II est construit en sî$e gothique flamand; sa fasade est 
belle et blégante, elle occupe presque toute la largeur de la 



place ; un double escalier de pierre, d'une dizaine de marcha, 
conduit à la porte principale. Cette entrée s'ouvre sur un Luge 
t estibule ; en face le grand escalier qui mène à la grande BIOE 
des réceptions ; de chaque côté un couloir sur lequel s'ouvrent 
les bureaux des différents semices. Le balcon qui  s'a\.;tnce 
au-dessus de la pone principale, donne intérieurement dans ia 
grande salle des réceptions. Les quatre personnages qui 
figurent sur le centre de la façade, représentent des hérauts 
d ' m e s .  t'ers le sommet de la façade, on aperçoit les armes 
de hIouscron, de la province et de l'état, en relief et en 
couleur sur fond blanc. Les tourelles et les nombrcuscs 
lucarnes qui garnissent le toit, offrent à l'édifice un as* , 
gracieux et imposant. 

Nous aimons à constater que dans l'élaboration de son 
crutre, Monsieur Buyck s'est inspiré des rneiiieurs spécimens 
de l'art gothique ciri1 flamand de la Flandre maritime. 

Les senices municipaux iurent installes dans le noad 
H6tel-de-Ville au commencement de Février 1890. Le 17 
A\ ri], on commença la démolition de l'ancien et bientbt la 
Place Communale nivelee , permit d'apprécier da\ antage 
cncore la beauté du monument dont AIouscron venait d'étre 
d0t6. 

L'inauguration solennelle en fut faite le Dimanche 13 Juillet 
Pour cctte cérémonie, de nombreux trophées de drapeaux 

ataicnt été placés aux fenêtres. Dans Ia salle du conscil, fa 
trois coulcurs belges ornaient aussi les murailles et entouraient 
un buste de Léopold II. 

A onze heures, la société philharmonique Je Sainte-CMe 
et la sociSt6 chorale arrivent à l'El0tel-de -Ville, ainsi que Icd 
sapeurs-pompiers, qui vont s'échclonner sur le large escalier 
intérieur. 

Dicntbt BIonsicur Iienri Dubiez, faisant fonction de bourg- 
mestre, 3Iessieurs les conseillers communaux, suivis des corp 
constitubs et des fonctionnaires, font leur entrée et se rendait 
dans la salle des séances, les pompiers présentent les a.rrnc% 
et la société musicale esécute un brillant morceau. 

Aprh l'mterprctation, par la société chorale, de dcax 
chœurs fort bien rendus, Monsieur Dubiez déclare la &-anCC 

ouverte et dit que le conseil communai s'est réuni p u r  prend* 



possession de 1'HGteI-de-Ville. Il fait ensuite l'historique du 
monument et il continue en ces termes : 

b d i e  de bfouscron a enfin son Hbtel- de -Ville, digne d e  son impor- 
tiacc et dont elle peut s'enorgueiilïu. Tous ceux qui visitent notre édifice 
~ommrinai, sont unanimes pour rendre hommage A l a  beauté du monument 
# b en faire l'éloge , 
Il suffisait d'une maison A la vieille commune de  3f~uscron; il fallait un 

Hbtel-de-Vie, quand sa  prospérité e t  son développement en  avaient fait 
m e  ville. 

Le monument que nous Inaugurons aujourd'hui est le dgne,  le symbole 
d'une ère nouvelle. C'est le premier édifice qui doit, comme un p r o  
Intelligent, veiller à la création dc tous les autres. L e  succés est aujourd'hui 
au plus habiie et au plus méritant. C'est à la commune qu'il appartient de  
d l e r  aux intérets sp6ciaux de  ses habitants. L'industrie a fait bfouscron 
a qu'il est aujourd'hui; nous devons prendre toutes les mesures, afin qui l  
ne dbgenére point. Aussi avons - nous construit ici mCme des locaux suffi- 
mots pour creer une école de dessin, une école d'art appliqube H f industrie. 
Nous voudrions que les Mouscronnois puissent, sans s'expatrier, SC 

pericctionner, chacun dans son métier, afin que lcs sources d e  notre 
ri k s s e  ne tarissent point mais progressent au contraire; car celui qui 
ifavance pas, recule, Nous voudrions voir, ici meme, une école ou 
une académic d'art industriel; c'est notre plus grand désir, cés t  notre \au 
le plus cher; ce sera l'œuvre de toutes les administrations qui auront 
~Cellcment A cœur les véritables intérets de l a  ville de hfouscron. 

Au nom de l'administration communale, je déclare 1'IIdtel-de-\%la 
inauguré. 

Je remercie cordialement les autorités qui ont bien voulu r6pndre  Q 
ootn invitation et assister & cette séance solennelle d'inauguration. 

Lorsque les applaudissements, qui accueillirent la fin de ce 
discours, eurent cessé, Monsieur Crombche invita le consal 
communai à ~ o t e r  des remerciements à Monsieur Dubiez p u r  
I'erection de iïIôtel-de-Ville. Cette proposition fut vot& par 
acclamation. 

Monsieur Jules Delescluse-Dubois propose ensuite d'adresser 
m c e  tenante par télégramme, les felicitations du conseil A 
Leurs Majestés Ic Roi et la Reine, à t'occasion du \in@- 
anqui4me anniversaire de leur régne. Slonsicur Fions .\Iull~ez- 
Dujardin, tout en se ralliant 9 la proposition de .\Ionsicut 
I)elescluse, la trou\ e insuffisante, it engage le conseil h cnr 03- 
cii outre une adresse à Leurs JIajestes et à cn confier la rd- 
daction aux membres du collége échevinal. 



- Ces propositions furent acceptées à l'unanimité. 
La séance est levée à II heures 50 ; la société musicale ae 

met à jouer la Brabançonne. 
Les invites sont reçus alors dans les bureaux du rez*de- 

chaussée, par le collége échevinal. En sourenir de la cérémonie, 
une superbe photographie de l'Hôtel-de-Ville est remix h 
chacun d'eux. 

L'après-midi eut lieu une fête musicale et militaire, à laquelie 
ont pris part plusieurs sociétés étrangères. 

A quatre heures les sociétés arrivent à la Place de la Station 
et se forment en cortège dans l'ordre suivant : 

Sapeurs-pompiers de hfouscron. 
Sciété  phiharmonique Sainte-Cecile dc hfou~~ion. 
Gardecivique de Mouscron. 
Fanfare Sainte-Cécile de Mont-A-leux. 
Sapeurs-pompiers de Courtrai. 
Fankre .les Amis Réunis de Risquons-tout. 
Sapeurs-pompiers de Neuviiie-enTerrain. 
Harmonie Royale de AIouscron. 
Sapeurs-pompiers de Wenicq. 
Fanfare Franco-Belge de Mont-A-lcux. 
Sapeurs-pompiers de Lauwe. 
bfusique municipale de Wattrelos. 
Sapeurs-pompiers de Menin. 
Grande Fanfare de Roubaix. 
hiuslque municipale de Tourcoing. 
Sapeurs-pompiers de Tourcoing. 

Le cortège se met en marche et se dirige vers la Piace 
Communale. Sur le parcours les sociétés jouent A tour der&. 
Une foule considérable encombre les rues. Les membrcs de 
l'administration communale se sont mis au balcon de lïI6tet- 
de-Ville pour voir le défilé. 
IRs officiers des pompiers et les chefs et présidents da 

sociétés dc musique sont introduits dans la salle des séances 
du conseil, ct Monsieur Dubiez en quelques mots bien tourab, 
leur souhaite la bienvenue, au nom de l'administration nwi- 

munale et les remercie d'avoir accepté l'inlitation qui leur 8 

été adressée. Il promet qu'en toute circonstance la tille de 
~Iouscron tachera de leur être utile, et il boit à toutes 1- 
sociétk. 



Ces pqoles sont accueillies par le cri unanime de : Vive 
Mouscron ! P 

A cinq heures ont commencé, sur différents points de la 
d e ,  les tirs des pompiers. A partir de cinq heures et  demie, 
les sociétés musicales viennent l'une après l'autre se  faire 
entendre sur la Grand'Place et recueillir les appladssements 
des nombreux auditeurs. 

Le soir, l'Hôtel-de-Ville fut brillamment illuminé et un feu 
d'artifice fut tiré sur la Grand'Place. 

Pendant tout le cours de la journée, l'HBtel-de-Ville ne se 
désemplit point de visiteurs qui tous s'extasiaient devant la 
beauté de ce monument, et ne tarissaient point d'éloges sur sa 
distribution intérieure si bien comprise. 

Telle fut la fête de l'inauguration de SHÔtel-de-Ville de 
Bfouscron. 

11 nous reste à supplier le Seigneur, sans Iequrl on cottstrrrit 
en vain la trlaison et on garde inutikrtretd la n'te' (1), de répandre 
ses bénédictions les plus abondantes sur cet édifice, de le 
prdsenter de tout funeste accident et  de le transmettre à nos 
plus lointains descendants, comme un souvenir de la gloire et 
de la prospérité de Mouscron, à la fin du dix-neuvième siècle. 

I PL. 126, versets I et a. 



CHAPITRE LXXII. 

INSTALLATION DE MONSIEUR MULLIEZ-DUIARDIN 

COMME BOURGMESTRE DE MOUSCRON. 

N dit fréquemment : Heureux les peuples qui n'ont p n t  
d'histoire 1 car en effet celle-ci n'est que trop soulent un 0 tissu de guerres et de calamités; on a pu le constacrt 

maintes fois dans le cours de cet ouvrage. Cependant il m'@ 
doux et délicieux de faire remarquer que depuis près d'un 
siècle, à part les quelques heures de l'échauffourée de 
Risquons-tout, notre ville eut constamment en partage cl«, 
jours de calme et de félicitC, et si je veux raconter lés e\tne- 
ments qui s'y sont déroulés, je ne trouve que des fétes rnagm- 
fiques et d'ineffables réjouissances. 

C'est encore une cérémonie de ce genre que je vais consigner 
dans cette dernière page de l'histoire de mon bien-aim8 hm 
natal, 11 s'agit de l'installation solennelle de blonsieur FI ns 
Muliiez - Dujardin, conseiller provincial, chevaiier de Sordro 
de Léopold, comme bourgmestre de Mouscron, le L n d  
6 A\7iI I S ~ I .  

Dés le matin, la ville présente l'aspect le plus joyeux. W 
sapins sont plantés des deux côtés des mes principales; h 
drapeaux flottent à la plupart des fenêtres,la façade de plusieiur 
maisons disparaît sous des tentures tricolores et sous les Rctin- 
Des arcs de triomphe sont dressés sur plusieurs points et d 



surmontés de chronogrammes pleins d'originalité. Je ne cite 
que le suivant : 

FLORIS FLORISS~,  TOUT FLEURIU ,' 
FLEURIS DONC, SOIS HEUREUX ZELÉ ~IAGISTB~T. 

Monsieur Mulliez, qui inaugure en ce jour une nouvelle 
carrière bien ardue, sent qu'il a besoin de la protection du 
Tr&-Haut dans l'accomplissement de sa tâche ; c'est pourquoi 
il prend le meilleur moyen de l'obtenir en faisant distribuer aus 
pauvres, aux vieillards de l'hospice et aux enfants des écoles, 
de la viande et des gâteaux. 

Le soleil cependant semblait récalcitrant aux \.ceux de notre 
population, mais après la pluie vient le beau temps et à partir 
de deux heures l'astre du jour s'associe à la joie générale. 

?'ers deux heures et demie les sociétés se dirigent à la Place 
de la Station, où doit se former le cortège. Bientôt les rues qui 
y conduisent sont encombrées de monde et présentent ranima- 
tion la plus vive. 

?'ers trois heures et demie, on voit arriver les cavaiiers qui 
PO nombre d'une centaine, sont allés à la rencontre de Jlonskur 
Nulliez , sur la route de Dottignies. 

Enfin apparaît le landau découvert où &Ionsieur 31uIiiez est 
wis, entouré de Messieurs le baron d'Espierres, bourgmestre 
d'Espierres, Poullet, bourgmestre de Dottigbics, et Iioccdcz, 
bourgmestre de Luingne. 

Aussitôt le canon gronde, i'iiarmonie royale entonne La 
Brabançonne, et la foule fait éclater des hourrahs chaleureux. 

Monsieur le bourgmestre, ceint de Sécharpe et portant Io 
a o k  de Léopold, monte à l'estrade suivi bicnt6t par Ics 
membres du conseil communal et du clcrgé de la \ille. 

Monsieur AIarhem, Cchevin, souhaite la bicmenue au 
nouveau bourgmestre et lui donne l'assurance du dthouement 
du conseil communal. Monsieur Lepoutre, vicaire, au nom dc 
Monsieur le curé qui est souffrant, feiicite le noub eau chef de 
la nl le  et dit combien il est heureux de saluer en lui Ic chrétien 
fenent et le magistrat intègre, qui trai aillera a\ec le clcrgti, 
au bien-être religieu-x et moral du peuple Mouscronnois. 

Monsieur Floris 3Iulliez remercie en excellents termes, 
 ions sieur Xlarhem, des beaux sentiments qu'il a exprimés. Il  
dit que pour remplir des fonctions aussi lourdcs, il lui îâut 



l'appui du conseil cornmuna1 et que le cliscours qu'il \-icnt 
d'entendre, lui prouve que cet appui lui est acquis. Il remerae 
ensuite hi onsieur Lepoutre des félicitations qu'il lui a adressees 
au nom du clergé. Il exprime tous ses regrets de l'indisposition 
de hionsieur le curé, et il ajoute que le pouvoir chil et k 
pouvoir religieux ayant chacun une mission à remplir: le bien 
commun, il faut qu'ils marchent d'accord et que l'un n'absorbe 
pas l'autre. 

Ces paroles sont accueillies par des bravos. 
Il est quatre heures. Le cortège se met en marche et dcfile 

devant l'estrade. 
Nous voyons successi~en~ent passer les gendarmes à chet ai, 

le tambour-major et les tambours des diverses societés, les 
cavaliers de la garde d'honneur, puis cinq sociétés (de boule, 
de piquet, de secours mutuels, etc.) 

\'oici les Fanfares des Amis Réunis, de Risquons-tout, qui 
joucnt un air entraînant; puis les écoles libres des Fr- 
AIaristes de hIouscron et des Frères Vandales de Mont-A-lcus, 
Sécole communale et quinze sociétés, parmi lesquelles SC 

distin y e  I'U~rioti Gyrrastiqtrc du cercle Saint-Joseph ; on 
admire l'allure toute militaire de ces vaillants jeunes gens, ct 
leur coquet costume aux tons clairs. I 

C'est le tour des Fanfares Sainte-Cécile de Alont-A-las, qni 
font entendre un joyeux pas redoublé; puis celui du char de la 
Brasserie, avec un immense tonneau et de joyeux ûisciples de 
Gamlirinus. Viennent ensuite huit sociétés. 

Parait alors la société Flamande, qui représente des groupes 
historiques fort réussis. 

I" groupe. - xz" siècle. - Enseigne de la société. - Gaq 
hommes représentant les Serfs. - Cinq hommes représentant 
les hommcs libres. - Deux chevaliers croisés. 
2- groupe. - 1.p siècle. - Deux joueurs de fifres. - Cinq 

hommes représentant le corps de métiers des tisserands. - 
Cinq hommes représentant le corps de métiers des l>oucha~ 
- Trois chevaliers. 

3- groupe. - 1- sikle. - Deux chevaliers. - CbYle5- 
Quint et sa cour. 

4- group. - 17- siècle. - Groupe d'arbdeüien ds 
Mouscron. 



Sm groupe- - 19"' siècle. - IO hommes volontaires de 
ramée 1830, 

Le nouveau drapeau d e l a  société. - Les membres de la 
soaété. 

Pois après huit autres sociétés (d'archers, colombophiles, 
ttc.) passe l'Harmonie royale, qui exécute, ayec son talent si 
connu, un de ses plus brillants morceaux. 

F5ennent ensuite le cercle I'Aoerrir, les corps constitut.s, le 
eonseil communal, suivi de Monsieur le bourgmestre et des 
imités étrangers. 

Le cortège est fermé par l'escouade des gardes-champêtres 
tt par un peloton de gendarmes. 

Le cortège parcourt les rues de la Station et de Tournai, la 
Grand'Place et la Place Communale, au milieu d'une afluence 
considirable. 

Partout sur son passage le nouveau bourgmestre est accla- 
mé. Arrivé devant sa maison, Monsieur Jiullicz est 1'ol)jct 
dune manifestation des plus touchantes. Un bouquet A la main, 
h gracieuse petite hlariette hlulliez s'avance, et dans un 
charmant compliment, félicite son père et souhaite que Dieu 
k consen e longtemps, pour le bonheur Je sa famille et cdui 
de la \ille dc hIouscron. De pareilles scènes se reproduisent 
devant plusieurs autres maisons. . Plus loin, une orpheline de l'hospice, accompagnk dc deux 
reiigieuses , lit un discours auquel Monsieur hIullicz repend , 
en assurant les dignes sœurs de toute la tienveiiiancc du 
conseil pour l'établissement qdelles dirigent si tien. 

On arrive devant le collége Saint-Joseph. Nonsieur Ic 
principal 3Ioulaert, entouré de tout son corps profcssonf , 
adresse ses felicitations à hlonsieur Jlullicz au nom dc ses 
collègues et des é l h  CS. Il salue dans le nom eau bourgmestre, 
ûn ancien élève du collège et un ami affectueux dc cette 
maison. Dans un langage vibrant, il a n n e  le cIét.oucmeat du 
coliége Saint-Joseph au bourgmestre; il assure que lui et son 
corps professoral continueront à former des a t o  ens xcrtucux 
et chretiens, et ainsi s'efforceront de rendre plus facile la tàche 
nécessairement lourde du premier magistrat de la mlic. Il 
-ette de n'être pas entouré de scs nombreux &vcs qui sont 
ai. t-acances; ils sont représentés i ses c6tés par ia colonie 



d'Anglais, dont l'un se détache pour présenter un bouquet 3; 
hlonsieur JIulliez. Il termine en faisait des vœux ardents pour 
la bonne administration du nouveau bourgmestre. 

Monsieur XIulliez remercie Monsieur le principal, ainsi que 
le corps professoral et les élèves, des sentiments qufls lm 
témoignent. Il est heureux d'avoir été élève dans cette ad- 
lente maison, car c'est là qu'on lui a inculqué ces principes qu'il 
est fier de servir, et qu'il a reçu l'instruction qui lui permet 
aujourd'hui de faire un peu de bien. Il a toujours été et restera 
l'ami du collége. Il forme des vœux pour que hlouscron 
conserve longtemps XIonsieur hloulaert, à la tète de cet 
6tablissement, et il ajoute que tout ce que i'adrninistration 
pourra faire pour le collége, elle le fera. 

Cette réponse si pleine d'à-propos, est chaleureusement 
applaudie. 

Au moment où le cortège franchit l'arc de triomphe de ia 
Crand'Place, une centaine de pigeons prennent leur essor et 
vont annoncer la superbe fète. 

Quelques pas plus loin, plusieurs petites filles et la direc- 
trice du patronage Sainte-Germaine, offrent des bouquets avec 
leurs f6licitations à Monsieur le bourgmestre. 

Il est prés de cinq heures lorsque la fin du cortège arrive A 
I'Hbtel -de-lTille. 

Aionsieur hIulliez reçoit, dans le large vestibule d'entrh les 
présidents et doyens de chaque société ainsi que les directeurs 
d'institution. Tous lui offrent des bouquets et lui donnent 
l'assurance de leur dévouement. AIonsieur le bourgmestre 
a un mot charmant pour chacun, il trouve réponse à tout 
et à tous. 

Un i Figaro r populaire s'il en fut, Monsieur Joseph l'an- 
denberghe, presque un \ ieiilard , a été applaudi par tous ler 
assistants lorsqu'il a présenté les vœux des capacitaires ilIoas- 
cronnois, dont il est le président. Monsieur Joseph vient, en 
effet, de passer avec succès, les examens de capacité. 

Toute fete en ce siècle a un banquet. Celui -ci commeoqa i 
six heures à 1'IIÔtel-de-Ville. La vaste salle des delibentiouS 
du conseil avait été transformée pour la circonstance. D m  $0 

fond, le buste de Léopold II entouré de faisceaux de drapa- 
ct de ~e rda r e  ; sur une estrade, la table d'honneur, où ont pm 



part Monsieur le bourgmestre, les barons Béthune et d'Es- 
pierre, les curés de Mouscron, les bourgmestres de Dottipies 
et de Luingne et les membres du conseil ; puis trois longues 
tabies avec 200 convives. 
An dessert, Xtlonsleur le bourgmestre a porté, d'une façon 610- 

quente, la santé du Roi, de la Reine et de la Famille Royale. 
Cest p i c e  à eux que la Belgique est si prospCre, a - t  -il dit, 
ct Ies hIouscronnois doivent d'autant plus leur affirmer leur 
attachement qu'ils ont été si éprouvés par la mort du prince 
Baudouin. Il propose d'envoyer le télégramme suivant au 
Roi : 

r Deux cents Mouscronnois, réunis pour célébrer l'installa- 
bon de leur bourgmestre, acclament Sa hlajesté Léopold I I ,  
ainsi que la Famille Royale. n 

Des bravos éclatent par toute la salle. 
Des toasts au nouveau bourgmestre furent dors p r o p s b  

pu 3fonsieur hiarhem , échevin, hionsieur Lcpoutre, vicaire, 
Monsieur le baron d'Espierres, conseiller provincial, par 
Afonsieur le baron Béthune, sénateur, et par Monsieur I'abM 
Coemaere, professeur au collége Saint- Joseph. 

Monsieur Mulliez, retrouve encore de bons mots pour 
remercier ceux qui viennent de parler, ainsi que les membres 
dn conseil communal, les organisateurs, les sociétés, Ics sous- 
cripteurs du banquet et les in*ités étrangers. II n'osait pas 
compter sur une manifestation aussi éclatante des sympathies 
~foascronnoises. Il sera le bourgmestre de tous les Mouscron- 
DOIS, quelques soient leurs sentiments pour lui et leurs convic- 
hoas. Il veut faire de hIouscron une famille unie. 

D'unanimes applaudissements accueillirent ces paroles d'un 
aeur vraiment chrétien. 

Pendant le banquet, les trois sociétés musicaies que nous 
W n s  citées plus haut : l'Harmonie roj-ale, les Fanfares de 
&nt-&-leu e t  les Fanfares de Risquons-tout, se sont fait 
attadre sur le kiosque é l e d  au milieu de la Place Communale. 

A l'issue du banquet, les maisons particuliêres , 1'Hbtel-de- 
%IIe, le hiosque, furent brillamment iiiumin6s. A dix heures, 
a & tiré un feu d'artifice qui a très-bien réussi. 

Telle a* &té la fète de l'installation de Monsieur Bfultiez- 
Dujardin. Notre population en gaxdera un délicicus sou~enir. 



Nous ne pouvons oublier que les honneurs sont des charges 
etqu'une grande responsabilité pèse sur les personnes consti- 
tuées en dignité. Puisse donc hionsieur hlulliez réaliser les 
espérances qu'il a fait concevoir ! Puisse-t-il procurer la gloire 
de Dieu et assurer le bonheur de ses concitoyens I 

Puisse ma chère MIIe de lUouscron jouir constamment d'une 
administration sage, ferme, éclairée et profondément religieusel 
Puisse-t-elle couler des jours de soie et d'or ! Puisse-telle voir 
ses enfants cueillir des lauriers nombreux dans le champ des 
sciences et des arts, et surtout remporter les pdmes impéris- 
sables des vertus et de la sainteté f 







QUATRIEME PARTIE; 

LXXIII. 

1. - Anselme de Moskeron. 
L 

S f e n r  LE C A R P E N T I È R ,  dans son Histoire de Ca~ttbrai rt 
Cambréds (I), cite le nom d'un chevalier, appelé Anselme 
de Slosleron, qui en 1159, &tant i Cambrai akec d'autres 

chaaliers des environs de Courtrai, tels qu'Allard de Depue, 
Gérard cle Menin, Stephon d'Iseghem, Adrien \an der Cracht, 
Stelen van de IValle , Odoarcl de Coyghem , Jossc de Dctrlj L 
tt Zeger de Ileuie, pour assister A la condcration de l'eglise 
de Sainte-IValburge, signe avec eux les lettres par fesquellcs 
le chelfier Gautier d'Iia1len-h donne quelques dimes h 
l'abbaye de Saint -Aubert à Cambrai. Un tel nom à cette 
Cpoque et la condition de chevalier, nous font s o u p q o ~ e r  
qa'Anselme était seigneur de Bfouscron. - 

1) Troiiiihe parüe, tome II, page 351. 



2. - Godefroid. 

Le premier cité positivement comme seigneur de Mouscron, 
est Godefroid, qui vivait en 121 I. FRLYS DE POTTER, daru 
son livre Gesclrie&t~is der Stad Kortryk ( 1 ) ,  désigne Godefroid 
seigneur de hi ouscron, comme le premier bienfaiteur connu de 
l'hôpital de ~otre- am& à Courtrai, fondé dans les premières 
années du treizième siècle. Ce seigneur en 1211, gratifia cet 
hôpital de tout le revenu qu'il percevait sur un certain bien, 
Ne serait-ce pas là Godefroid de Louvain, fils de Godefroid III, 
duc de Lotharingie, frère de Saint-Albert de Lou\vain, et oncle 
de Godefroid de Louvain, seigneur de Afouscron ? 

3. - Godefroid de Louvain. 

Une pièce importante, reproduite A la page 491 de cette 
histoire, mentionne la dame de Gaesbeke, comme dame de 
Aiouscron en 1255. Cette dame de Gaesbeke était Aiarie, 6118 
d'Arnoul à'Audenaerde et à'Alix de Rosoit. En 1235, elle 
épousa Jean, fils du comte de Rhétel, et après la mort de 
celui-ci, elle se remaria avec Godefroid de Louvain. 

Henri 1, duc de Lotharingie, qui 19 premier prit le titre da 
duc de Brabant, eut de Mathilde de Boulogne en 1209, un fils, 
que l'évêque de Liége, Hugues de Pierrepont, tint sur les fonU 
baptismaux et auquel on donna le nom de Godefroid, en 
mémoire de son aïeul le duc Godefroid III. Notre Godefroid 
était ainsi le neveu* de Saint- Albert de ~ o u i a i n  évêque de 
Liége, mort martyr le 24 Novembre 1192. 

Encore enfant, il fut donné en otage èn 1213 à I'é\&qne & 
Liége, et peu après à Fernand de Purtugai, comte de Flandre. 
Dans raccord fait et accepté le I Novembre 1216, entre le 16 
de France, Philippe le Bel et Jeanne, comtesse de Flandre, 
il est stipulé que le roi de France mettra en liberte Ie comte 
Fernand, à condition que le jeune Godefroid lui sera donné en 
otage, et que toutes les forteresses de la Flandre et du 
Hainaut seront démantelées. 

(1) Tome II, page 3 y. 



-En 1230, il prit le surnom de Louvain et le titre de seigneur 
,de Caesbeke et de Herstal. 

Un an après Ia mort de son père, la veille de Saint-Martin 
de l'année 1236, Godefroid renonça à la succession paternelle 
en faveur de son frère aîné, Henri II, duc de Brabant, 
s iopnant  une dotation annuelle de I ,000 limes, dont 600 en 
argent et 400 en terres. 
Par des lettres données au mois de Septembre 1237, il prit 

en particulière protection les religieuses du cloitre du mont de 
Sainte-Marie, de l'ordre de Citeaux, situé en sa seigneurie, 
prés de tennick, et nouvellement fondé par Jean du hfont de 
Sainte-Marie, en un lieu nommé Vareberge. 

Godefroid de Louvain et sa femme Marie d'Audenaerde, 
avaient déjà fixé en l'annhe 1244, leur résidence à Gaesbeke, 
ainsi que le prouve un acte signé en cet endroit par Marie, 
m faveur de l'abbaye de Ninove. Le château de GaeskLe 
existait donc alors et peut -être fut-il bati avec i'argent 
provenant de la dot de Marie cl'Audenaerde, car nous voyons 
cette dame se qualifier presque constamment de dame de 
Caesbeke. 

Godefroid avec sa femme Marie, par des lettres données A 
Rosoit en Tiérache le Yendredi aprés la septuagésime 1245, 
déclarent qu'à l'instance de la dame de Rosoit, récemment 
trépassée, ils avaient convenu avec l'abbé et les religieux du 
couent de Tenailles, ordre de Prémontrés, à i'occasion du 
diffcrend élevé entre eux sur les hayes de Harcenies, de donncr 
annuellement à l'&lise de Tenailles, deux muids et demi 
de blé. . 

Au mois de Mai 1248, il donna avec sa femme une rente 
muelle de di livres de Louvain, à l'hdpital de Lessines. 

Dans la suite, trouvant la situation du cloître du mont 
de Sainte-Xlarie nullement convenable, il le transféra A Opbi- 
gaerden, sur la petite ri\ière le Zone, en la paroisse de Lteuu e, 
tt de concert avec sa femme, il lui assigna six bonniers de 
terre labourable et prés, qui Ctaient de sa seigneurie, ct 
 obligea pour lui et ses successeurs, A prot6ger et dCfendrc 
CC cloitre en sa qualité de fondateur. C'cst ce que prouvait ses 
b e s  données au mois d ' A d  1251. 
U yendit a\-ec sa femme à Thomas de Couc)., sire de V A ,  



la châteilenie de AiarIe, qui faisait partie du patrimoine de sa 
femme. C 

A l'occasion d'un débat que ses cousins Godefroid, sire de 
Penveys , et son fils aîné Guillaume, avaient avec l'abbé et Ies 
religieux du couvent de Notre-Dame à Villers, notre Godefhnd 
trouva le moyen de les mettre d'accord, ainsi qu'on le constate 
par les lettres données à ce sujet en 1253. 

Codefroid de Louvain mourut le 21 Janvier 1253, (n. st. 125jX 
et il fut enseveli sous une magnifique tombe relevée dam 
l'abbaye d'mighem, A laquelle il avait légué 300 livres de 
Louvain, pour la fondation de deux chapelienies. 

S a  veuve Marie, qui était la tante de Jean de Menin, 
seigneur de hlenin, prélevait annuellement 20 livres sar le 
tonlieu de la seigneurie de Menin. Cette rente était rachetabic 
au prix de 220 livres. 

Avec son fils, Henri de Louvain, elle fonda quelques 
chapellenies à Gaesbeke, et elle obtint du chapitre de 
Nivelles, qui possédait le droit de patronat à GaesbcLe, 
pour elle et ses successeurs le droit de présentation P ces 
chapellenies, lorsqu'elles viendraient H vaquer. L'abbesse et 
le chapitre de Nivelles, lui accordèrent cette faveur par da 
lettrcs données le Samedi avant la fète de Saint -Urbain, an 
moi5 de Mai 1277. 

Elle fit aussi plusieurs dons et bienfaits à d'autres lieu 
pieux, monastères et églises; elle leva des fonts de bapt&ne 
avec la dame de Landousi, Frédéric, fils aine et successctu 
de Thiebaut, duc de Lorraine, et d'Isabeau de Rumegnics; 
elle parvint à un très-grand âge, car elle se troui-e encor8 
mentionnée en l'an 1292, dans une lettre de l'empereur 
Adolphe de Nassau. 

Elle avait eu de son second mariage cinq enfants : Henri, 
Arnoul ou Rase, qui épousa l'héritière de Dréda et moanit 
sans postérité, Gérard, prévôt de Nivelles, Godefroid et Jeuine, 
femme de Thierri, seigneur de Iieynsberg. 

Le prince Codefroid de Louvain portait pour armes, ds 
sable au lion d'argent couronné d'or, changeant pour -LI: 
de cadet le lion d'or de Brabant en argent, laquelle Zjpm de 
briser par changement de couleur ou métal, était alors fort CS 

usage. 



4. - Henri de Louvain. 

Ii prit place parmi les conseillers ordinaires du nouveau duc 
de Brabant, son cousin germain, Jean le \'ictoneux. Celui- ci 
le prit en vive affection et Henri brilla parmi les premiers 
barons du duché, a et à vrai dire, k i t  BUTKESS, notre sire de 
GocJbckc estoit personne qui en gxerre et Police pousoit donner . 
mxsci2 et mettre à deuc exécution les résolutions arrcsl&s, aiant 
doibs son jeune eage hante' l'exercice des armes en dizws royasrnres 
rt pays. 8 

Il porta aussi quelque temps le nom de sire de BrMa. II 
possédait une terre brabançonne enclavée dans le pays de 
Liége, celle de Herstal, dont il portait le nom et où il bAtit 
monnaie. 

En 1285, il accompagna le duc Jean, qui se rendait en 
Espagne avec le roi de France, Philippe lc Hardi, pour 
combattre Pierre, roi à'Arragon. Notre armée y fut atteinte 
d'une maladie contagieuse, et Henri en fut une des victimes. 
r Sa vwrt, dit BUTKESS, f i t  d+Iorie Far le duc et torde Ia 
patrie, car il estoit priftce de haute entrtbrinsc, grand soldat ct 
mlcurcux ca~i ta i~tc .  Son corps fut ramené en Delgiquc et 
enseveli au couvent de Val- Duchesse, où plus tard on déposa 
aussi celui de sa femme, 1shelle de Bevcren, morte en 1308. 
Celle-ci était fille de Thierry, sire de Bevercn, Dixmude, etc., 
et dc Marguerite de Brienne, laquelle, étant devenue vçu\ e, 
be fit religieuse à Flines, où elle mourut en 1275. 

Henri de Louvain eut pour fils et successeur : Jean. 

5. - Jean de Louvain. 

Jean de Louvain, dit Tristan, Était encore mineur h la 
mort de son père. Ce fut son aïeule, hlarie d'rludenacrde, qui 
gouverna en son nom, et son bailli Guillaume Pipcnboy, qui 
diploya A la célèbre bataille de IC'oe~gen, La taaDi6re de 
Caesbe~e. 
Par un contrat signé'& Bruxelles, le Samedi aprés la fite dc 

S&t-Remi 1298, il fut fiancé h Féliaté de Luxembourg, Il 
bit encore en 1308, mais il mounit peu de temps après. 



Sa femme fut d'abord tutrice de leurs trois enfants : Henri, 
Jean et Béatrice, et en 1318, après avoir régIé le partage de 
ses biens entre ses enfants, n'étant âgée que de 22 ails, elle 
prit le voile dans le monastère de Beaumont, à Valenciennes, 
fondation de sa kile-sœur, la comtesse de Luxembourg. 
C'est là qu'elle fut ensevelie, et au-dessus de sa tombe, ph& 
dans une arcade de la muraille, on voyait son portrait en habit 
religieux, et au-bas de la tombe étaient figurés ses plus procher 
parents avec leurs armoiries, à savoir : l'empereur Henri 0, 
son frère ; Jean, roi de Brabant, son cousin ; Béatrice ù'Avesnes, 
sa mère ; Guillaume, comte de Hainaut, son cousin-gcnnah; 
Godefroid, sire d'Aspremont , son cousin sous - germain; 
\'alleran de Luxembourg, sire de Ligney, son cousin germain, 
et le sire dVAvesnes. , 

Dans i'obituaire du cloître, le décb  de la princesse FélicitO 
est marquée au 6 Octobre, et il y est dit qu'elle prit b b i t  
de religion, le jour de l'Assomption de Notre-Dame dc 
l'an 1318. 

6. - Henri II de Louvain. 

Il figura en 1310, au tournoi de Mons. 
11 épousa Isabelle, dame d1Antoing , Épinay, Sottegan, 

Hourdain, etc. 
Il mourut sans postérité, et il eut pour héritier son frCre 

Jean. 
Sa veuve se remaria deux fois, et elle mourut le 6 Décemh 

1354, et fut enterrée en l'église d'Antoing. 

7. - Jean II de Louvain. 

11 mourut le 23 Août 1324, à Sage de 16 ans, et fut e n t a i  
dans le chœur de l'église du couvent d'opbigaerden. Sur ia 
pierre qui recouvre sa tombe relevée, on a taillé son portra~t, 
où il est représenté, armé de toutes pièces, la tête nue d 
I'6cusson vide. On lit autour de la tombe i'inscription stuvantd 
en flamand : i Cy-gist Jean de h a i n ,  sire de Locoin, rlr 
Herstal et d6 Gutsbckc, qui trcs)asso Ic XXIIIe jour d'uou t m 
Pan NCCCXXI Y. 



8. - Béatrice de Louvain. 

Par suite de la mort de son frère, Béatrice releva les 
seigneuries de Herstal et de Gaesbeke, le Dimanche après 
l'Assomption de l'an r32.5. 

En 1326, elle confirma le don que sa mère avait fait en 1313, 
du fief d'Audenaerde à hiouscron, à Jean de Raisce. 

Le 19 Janvier 1332 (n. st. 1333), assistée de son avoué 
Thomas de Lille, sire de Fresnes, elle vendit la terre e t  la 
seigneurie de hiouscron, pour 1,400 livres parisis, à Bernard 
de la Barre. 
En 1334, elle donna libéralement de ses biens au monastère 

d'opbigaerden, pour le repos de l'âme de son frère Jean, qui 
y etait enterré. 

Le II Août 1335, elle exempta l'abbaye de la Cambre de 
toutes les corvées, auxquelles celle -ci était obligée, en vertu 
des biens qu'elle tenait de notre princesse. 

Elle paraît avoir abandonné son autorité et ses biens à son 
parent Guillaume, sire de Homes, fils de sa tante Jeanne de 
Caesbeke, et elle se retira en 1320, au couvent de Beaumont, 
o i  s'étaient kcoulées près de sa mère, les paisibles annees de 
sa jeunesse. a LES pauvres lrallons et Iiallontics de Phostellcrie à 
Vqlencicnnes, B hospice de vieillards et d'infirmes, reçurent dcs 
&rques de sa générosité. 

Dans le livre des obits du cloître de Beaumont, on lit que 
cette pyincesse, nièce de l'empereur IIenri VII, prit A son 
idpas fhabit de religion de ce couvent et qu*elle y fut enterrée, 
en laissant pour un obit 80 florins de Florence, avec plusieurs 
autres bienfaits. Elle avait fondé aux Carmes à Bnixeiies, trois 
messes par semaine, que les religieux étaient tenus de ckl&brcr 
poar le salut de son âme. 

En elle s'éteignit la post6rith directe de Codefroid de 
Lou\-ain (1). 

r Lu renseignements donnés su: la f a d e  de Louvain, sont tirçr da 
ï'oapnge suivant : r T r + h  surir d pro~&unts I r  luU t Brdul, par 
F.-CHnmopiiona Bcnrss, Prieur d Saint -Sauveur, ordre de Cireaux en 
Anm. - A la Iiaye, annb tp+. - \blr auul Aunavu \VA-: 

II*# dU amrms & Brnx*. pp. 127 tt  WV. 



O. - Bernard de la Barre. 

Les généalogistes n'ont pas manqué de broder sur i'ofigine 
de Bernard de la Barre, chef de la célèbre famille de la Barre, 
à l'égard de laquelle SAXDERUS, parlant des nobles qui 
iiiustrèrent la Flandre, pouvait s'écrier : a Quid Egmontanor, 
q~tid Mo~tcronios et kujusmodi Flandricœ Reipublùa dtm6 
comv verbis conr~lecti? n (1). Ils le font descendre des comtes 
de Flandre, et ils citent les membres de son ascendance 
jusqu'h Richard, seigneur de la Barre, chevalier, qui vivatt 
en 1209. 

Bernard de la narre acheta le 19 Novembre 1329, A d d -  
selle Marie des Haies, fille de Jehan des Haies, un fief situt 
à Luingne et tenu de la seigneurie de hiouscron, contenant 
cinq bonniers et deux cents de terre et seize razières d'avoine, 
pour la somme de sept vingt et dix livres parisis (2). 

Le 25 des mêmes mois et année, il achète le fief des Haies, 
A Luingne, tenu de la seigneurie de Cysoing, consistant dans 
un manoir avec quatorze bonniers, p:ur le p r k  de quatorze 
vingts livres parisis, à la même demoiselle Marie des Ilaies, 
laquelle avait reçu à cet effet l'assentiment de ses plus appa- 
rents héritiers, qui étaient Jehan, seigneur de Crois, et JJwn 
de Duremeis, écuyers. Cette vente se fit en présence des baini 
et hommes de fief de dame Isabelle de Ghistelle, dame da 
KoLelers et de Chisoing, à cause de son douaire en la t e m  de 
Vive en Flandre, à savoir : Pierre Hazars, bailli; monseigneur 
Baudouin de Aubrechicourt, seigneur â'Estaimbourg, &c'va- 
lier ; Jehan de Rodes, seigneur d'Englemoustier; JaLemoa 
Cent Mars, de Tournai ; Jaliemon de-le Raspaille et Pieron le 
Kok, avoué de demoiselle Catherine de Senghin, femme de feo 
Cillion le Brun (2). 

* 

Le 19 Janvier 1332 (n. st. 1333), il achète la seigneurie de 
Mouscron A Béatrice de Louvain, pour la somme de quatorze 
cents lirres parisis (2). 

I F h h  iIfukah, tome 1, p. g. 
a) Arcàives du chàteau de la Berliére. 



Dans ces diirérents actes, Bernard est désigné comme habi- 
tant de Tournai. I I  y habitait encore en 1338, d'après les mots 

qui se trouvent dans une sentence criminelle portée 
ca cette année : ii en le rue dmartt le maison Biertrard de le 
Bure (1). 11 est probable qu'il faut compter parmi ses ancètres 
Englebiert de le Bare, qui acheta en 1216 à Gerous d'hvaing 
a k maison de piere Ki siet derattt Patrie Saint Brice (2) .  A 
Tournai. 
Dans un acte passé en 1359, (voir page 61), le nom de Ber- 

nard de la Barre est précédé des mots a lrottnorable et sage. 
Ne pourrait-on pas induire de cette qualification, que Bernard 
de la Barre était un simple bourgeois de Tournai, et n'appar- 
temit pas A la noblesse? On sait que les bourgeois de Tournai 
avaient le privilège d'acquérir des fiefs, et ainsi, Bernard a pu 
acheter la seigneuiie de Mouscron. Cependant il est pérmis de 
supposer, que Bernard aura &té anobli vers la fin de sa vie, 
puisque son fils Michel fut plus tard cré6 Ccuyer, titre qui 
n'était accordé qu'aux fils de noble. 

Bernard de la Barre épousa Catherine d'Amiens. Celle-ci 
mourut le 16 Septembre 1365, et son époux le 15 Juillct 1372, 
et ils furent inhumCs tous deux dans 1'Cglise des Augustins dc 
Tournai. 

On conserve a u  archives de la viile de Tournai le testament 
de Bernard de la Barre, fait le 12 Juillct 1372, et présenté aux 
Cchevins de Tournai le I Septembre suivant, par ses exécuteurs 
testamentaires. On y lit que Bernard était paroissien de Saint- 
Quentin, et on y voit le partage de ses biens A ses enfants, et 
l'énumération de ses legs aux églises et aux pawres. Il l 6 y e  
&ar florins aux pauvres de XLouscron, un florin aux pauvres 
#ilellete, et un florin aux pauvres de Lninpe. 11 donne la 
terre de Siouscron à Tiercelet, son fils aine. 

Voici un ex*ait de ce testament : 

El nom du père, du fil et du saint esprit, amen. Sacent tout que joa 
h r r  de le Barre, en men bon sens et en me bo-e mtiwlre t t  tn mom 
bon tntcndement, apressés de veillune de f ibleicc, comp- et euuï-  



dérans qu'il n'est cose si certaine de morir, ne  mains certaine que savoir 
leure, pour le  profit et  le salut de m'ame, fach et ordonne men testnmcrt 
ordenance et  derraine volentet des biens que notre Dieu m'a prcsîés, en k 
fourme e t  en la manière que chi apries s'ensieut. Tout au commencbemcat 
je recommanch rame de my à mon vray Créateur Jesucrist, en srippüant 
A luy que recevoir ie voeille quant de men corps départira. Sy cslb ma 
sépulture & g&r as Augustins dales Katerine d'Amiens, qui me fenim~ hi. 
Aprés je voeil que toutes mes debtes bonnes et loyaus que je d m y  
au jour de men trespas soient payés, my tord fait remédiet et remtuet, d 
avant que on le porra, par mi ou le veuwe de mes exécuteurs chi apFh 
nommt!~...... Item je donne as  povres de le vilie de Mousqueron deux 
florins francs ...... ltem je donne as povres de le ville d'Aubecque et de le 
ville de Luigrie, pour cascune ville I florin franc... ... Item que en odtm 
de  mes rentes et de mes héritages je voeil et  ordonne que Tiercbelcs me# 
a b n b  fieulx ait me terre de Mousqueron e t  me terre des Haies, tait 
ainsi que je les ay  et  que je les tieng, et  que ses fréres et  ne san ne 
autres ny puissent riens demander ne avoir ne tierch ne quart ne ru- 
cose quelconque, et au cas qu'il y demanderoient aucune cosc ou perme(- 
teroient aucun empcschement, je voeil qu'il soient privés et  débouib 
de  tout ce qui de par my leur seroit venu ou peuist venir ou ercbcdz 
par quelconques manières que ce fuist et  que  tout ce fuist et venmW 
audit Tierchelet ......... 

Dans les archi\-es de cette même ville de Tournai, on con- 
serve le testament fait par Jean d ' b i e n s  le 7 Novembre 1351. 
On y lit le legs suivant : r Item je dontre Bernardin de Je Bart, 
tmn naeut ,  touts mes anrzctrrs. r Il  est à supposer que ce 
Bernardin de la Barre, auquel Jean d'Amiens lègue ses 
armures, était fils de Bernard de la Barre et de Catherine 
d'Amiens, et ainsi neveu de Jeap d'Amiens, frère de Catbcnnc. 
Ce Bernardin était mort en 1372, puisqu'il n'est nullement 
mentionné dans le testament de son père. 
Les enfants cités dans le testament de Bernard de la Barre, 

sont les suivants : 
x0 Tierchelet , qui suit. 
z0 Jlichel. 
3O Isabelle, qui avait épousé Jean li Flamens. 
4 O  Catherine, qui était décédée, et qui avait été mariée A 

Ernoul li 3Iuisis,dont elle avait eu plusieurs enfants,entr'autres 
Bernardin, qui est du nombre des légataires particuliers de son 
grand'pére. 



10. - Tiercelet de la Barre. 

TierceIet de la Barre, chevalier, seigneur de Mouscron et 
de Loingne, maître d'hôtel du roi de France -et puis de Pierre, 
mi de Chypre et enfin du comte de Flandre Philippe le Hardi, 
conseiller du duc  de Bourgogne. 

En 1371, il fut fait prisonnier à la bataille de Mézières. 
b 1375, il était chevalier, et en 1408, il était déjà seigneur 

de Luingne. 
Archives du royaume A Bruxelles. Abbaye de Saint- 
Martin de Tournai. 

Ce fut Tiercelet de la Barre, qui donna quarante ducats au 
nom du roi de Chypre à Froissart, le célèbre chroniqueur. 

Et me dkiivra a Ferrare 
Sire Tierceles de la Barre 
A son commant, lance sur faultre, 
Quarante ducats i'un sur l'aultre. 

Chroniques de Froissarl, publiees par blonsicur le baron 
KERVYN DE LETTESIIOVE, tome XX, p. 260. 

11 est nommé le troisième parmi les quatre scipeurs, qui 
portérent les bannières de la bière et du tournoy aux obsèques 
de Louis de Male, comte de FIandre, qui mourut le a8 Janvier 
1383 (n. st. 138.+), et fut enterré dans l'église de Saint-Pierre 

Lille, avec sa femme, morte cinq ans auparavant. 
Chroniques de Froissart, tome X, page a80. 

Vers 1385, il était procureur dYolente de Flandre, comtesse 
de Bar, dame de Cassel, à un accord entre les héritiers et les 
exécuteurs testamentaires de Bertranddu Guesclin, conn6tatle 
de France, d'une part, et la comtesse d'autre part, qui rkla- 
mait k troisième partie du comté de Longue\ille, comme 
douaire A elle dû par la mort de Philippe de Na\ arre, comte 
de Lon peuille, son second mari. 

Archives du dCpartement du Xord, A U e .  

Le 17 Juillet 1388, messire Tiercelet de la Barre, donna en 
garde au chatelain de h'ieppe, en présence de Jean de C h -  
mon, Sargent qu'il arait apport6 lui-méme de Paris. 



Il est du nombre des parents et alliés de Perceval de k 
Woestine, qui se réunirent pour arrangei l'affaire de ce 
Perceval, qui arait tué le bailli de Wamêton. 

SAXDERCS, Flondria inusiraia, supptkment, page 39. - 
Inventaire God&oid, numbro 1164a. 

Au mois de Juillet 1395, les débiteurs de Jacques Ha&, 
changeur à Lille, furent assignés en présence de Tiercelet de 
la Barre. 

Archives du département du Nord, à Liiie, B. la)& 

Au mois de Février 1397, Tiercelet de la Barre, cooSeiller 
du duc de Bourgogne, fut envoyé à l'aide de la duchesse & 
Brabant, contre le duc de Gueldre. 

Ckroniqu~s de FrOrUarf, tome XX, page 260. 

Au mois d'Août de la même année, le duc de Bourgogne, 
accorde une indemnité à Tiercelet de la Barre, à Guillaume 
de Haluin et à Guillaume Slyp, ses conseillers, qui se sont 
transportés par ordre de la duchesse de Bourgogne, sa femme, 
auprès de la duchesse de Brabant, sa sœur, pour s'enquerir & 
sa sant6 et de l'état du pays. 

Archives dkparîementales du Nord, B Lilie, B. 1q3, 

Le I I  Juillet 1398, une déclaration est donnée par les con- 
seillers du comte de Flandre : l'évêque de Tournai ... Tierceid 
de la Barre ... certifiant l'enregistrement au livre des appoinb 
mcnts de la chambre, d'une cédule concernant un accord 
intenenu le I I  Mai 1396, entre la ville de Brages et 1. 
châtellenie dc Courtrai, au sujet des tailles dont sont aifranchia 
les propriétés que les bourgeois de Bruges possèdent sor b 
territoire de la dite châtellenie. 

I m i a i r r  d u  archives dr & da Bmgu, par L. Gatrrrrr, 
VA?( SEI-EUEV, tome III, page 41% 

Le 18 Décembre 1398, le duc de Bourgogne lui donna c d  
f vres, en considération du voyage qu'il allait entreprendre 
Saint -SdpuIcrc. 

& Froissorî, tome XX, page 



A h  fm du compte du 6 Janvier 1399 au 6 Janvier 1400, est 
transcrite une r instruction baillée par tnessire TierceIct de la 
&me, chevalier, maistue 3eiian de Pacy, conseillers de P h i l f i e  
&Hardi, duc de Bourgogne, conte de Flandre, et messire Jacqties 
du Jfatùerke, chevalier, bailli de Courtrai, aux prebost, eschevins 
d 6.csoriers de la ville de Courtrai, pour faire el ordonner d'ores 
m avant les cotrq5tes et revenus d'icelle ville chascun an, durant Ze 
hPs dt  lcur eschminage et gouvcr~rerrrtnt par les chapitres, poins 
d condùiotts, particulièretrrent par ordre de clrapitrcs ct atttrnnent 
cy-aPr& déclaré. 

InvniLir6 d u  arckivu da Bd&ud, tome V, page 76. 

La ville de Bmges envoya A la duchesse de Bourgogne, 
veuve de Philippe le Hardi, une députation qui partit pour 
Arras, le 30 Juin 1404; elle demandait à la duchesse dcux 
choses : de venir en son pays de Flandre et de conclure le 
trait6 avec l'Angleterre sur la base de la neutralité. La ville de 
Bruges suivant sa coutume, avait remis à la duchesse de 
riches présents ainsi qu'il son chancelier, ses deux sccrétaires, 
ses conseillers, etc. Tiercelet de la Barre est du nombre des 
conseillers qui reçoivent 32  tonnelets de murènes. 

Iimnibirc d u  archivus dc la vüfr & B m p ,  t. III,  p. 497. 

En 1408, Tiercelet était d4jA seigneur de Luingne. Nous 
avons TU plus haut, (page 64), qu'il habitait son chdteau des 
f Iayes , à Luingne. 

Tiercelet de la Barre avait épousé Jeanne de Quinghien, fille 
d'Othon et de Marie de Perck. Il laissa trois enfants : 
1. Oste, qui suit. 
f Tiercelet, encore présent en 1405, mais ensuite Izquc.2 

~ s t o i t  rt est parti ct absente' hors dou l j q s  dis sckt ans m ~ t  ou 
rniron sans ce que depuis on euist ru aucune HC ndlcs NOYNZZ~S 
du lui. (1) 

Marie, qui épousa Gillebert de Rocque, Ccujer, en 1405. 



11. - Oste de la Barre. 

Oste de la Barre, dit Tiercelet, écuyer, seigneur de Afms- 
cron et de Luinpe, pannetier de Philippe le Hardi, comte do 
Flandre, écuyer tranchant d'Antoine de Bourgogne, duc, de 
Brabant, chambellan et conseiller de Philippe le Bon, duc de 
Bourgogne, et grand-bailli de Courtrai depuis le 24 Afai 1428 
jusqutau 19 Février 1436. 

En Novembre 1396, le duc de Bourgogne, Phiiippe le 
Hardi, accorde à Elostelet de la Barre, écuyer et panaetjar 
de l'hôtel, une gratification de vingt francs d'or, pour der 
voir son père. 

* 
Archives départementales, A L i e ,  B. r+.. 

En Octobre et Novembre 1405, Guiotin Guillebaut, jadis 
sommeiller du feu duc de Bourgogne, est établi dans S o 5 e  
de la clergie du bailliage d'Hesdin, vacant par la démission de 
Tiercelet de la Barre, écuyer tranchant chi duc de Limbourg. 

Idem, B. 13GS. 

En 1427, il habitait Herseaux. Cela ressort de i'acte de 
vente du moulin des IVastines à Leers, rendu le g Jansier de 
cette année à Oste de la Barre par Jacques Regnier, bur@is 
de Lille. Archives du chateau de la Beriiérc. 

Il bpousa en premières noces par contrat du 15 Décembre 
1405, Yolente de Courtrai, fille de Sohier et de Claire de Mas- 
mines. Yolente était dame de Bielle et d'Herseaux, et leunt 
de Simon de Hole, qu'elle avait épousé le 13 Juin 1383, et de 
Richard de Steeland. Elle moumt le 21 Mars 1421 [n.st, I.&, 
enterrée à Herseaux, d'après l'inscription suivante, gravée sar 
une pierre dans i'église d'Herseaux, de cette &poque : 

- CY gist 
Damab Yolente Courtrisienne, 

j d s  dame de Iierseauis. me de messire Sohier, 
qui fut femme a Tiercelet de la Barre, 

esc, sr de Mouscron, de Luigue, 
lequel fit faire ceste chappelle 

ung an apra  le  îrespas de ceste demIselle, 
ob. l'an BICCCCXXJ l e  XXJ de mars. 

pries Dieu pour s'âme. 
GAILUPD. - Bruges d k Frerr, tome VI, pPgs 318 







Il épousa en secondes noces Cécile de Mourkerclie, filie de 
Loois, chevalier, bailli de Courtrai, conseiller et chambellan 
du duc de Bourgogne, Philippe le Bon, et  de Catherine 
Maerschalc. 

Ils moururent tous deux en 1446, et furent inliumés dans 
l'église de ~Iouscron. 

Du monument qui fut élevé sur leur tombe il ne reste plus 
qu'une grande pierre bleue, qui est actuellcment adossée au 
mut dans la chapelle de Saint-Vincent. Elle représente en demi 
relief an homme en cotte de maille, gisant les mains jointes à 
côté de sa femme. Sur les deux bords dans la longueur de la 
pierre, on lit les deux inscriptions suivantes, gravées en  
caractéres gothiques et séparées par unc ligne verticale. 

Voici la première : 

Ch3gist Oste de le Bare, dit Terchelet, escuyer, seigneur de Sloscron 
et de Luigne, conseiller de monseigneur le duc de 13ourgope, 

fadix escuyer trenchant de mon seig.r le duc Anthone de Drabant, quy 
trespassa l'an MCCCCXLVJ le IS mny. 

Voici la seconde qui est à droite de la première : 

Chygist noble demoiselle Cecille de &IourkercLe 
W e  messire Louis, espouce dudit escuycr, dame ciesdru lieux, 

laquelle trespassa l'an mille CCCCSLV J. 

Il eut de son premier mariage : 
r0 Jeanne, dame de hIelle, qui épousa Jean Pics\ ct , fils dc  

Jaannard. 
Jacquemine, dame d'Ilerseaux, qui s'allia A Jehan de  

Leeuaerghem, seigneur de Rolleghcm ct de Lcdcghcm, et 
mourut sans gén6ration. 

II eut de son second mariage : 
X0 Cornille, qui suit. 
24 Oçte, prttre, chanoine de Saint-Céry H Cambrai. t tant  

d a d e  au mois d'Août 1475, il fait son testament qui  contient 
bmucoup de legs pieux, entr'autres les suivants : 

-... Item je wuil avoir es Cglises de saint h'icohy en \Vas, de V ~ e f a c t ,  
Mouscron, dont mon irere est selgneur, da Lungae, de IhziInr et en 

rbIluc W n r e  où j'ay ung personnage, ai chatune d l  dies tgllrçr uog 
-ce une fois, pour lequel je donne P chacune dtdites t g l l m  x limr 



de Haynaut ..... Item je ordonne estre c6lébrez deux trenteiez & mtra 
en féglise saint Martin de Courtray, pour les âmes de moy et de mu- 
MEUS qui y sont enterrées et soient payez deux patars p u  chwM 
messe..... Item je donne à mes deux sœurs religieuses xlviii U v r u  & 
Hapaut. Item je donne meS chevaulx, qui à l'heure de mon înqras rsoot 
trouvez en mon hostel, à Anthoine de Sains, mon nepveu, fiis de ma w 
de Landas. Item je donne à ma niepce , Marguerite, fille de ma samt & 
Landas, pour luy acheter uhe robe, chincq livres de gros moando & 
h d r e s ,  qui valent xxv escus..... Le résidu de mes bis, mon dit 
testament accompli, je veuii estre parti et divise en chincq pm, k 
premiére part je donne et laisse fiancement A la kbrique de T é g h  & 
Cambray, h seconde aux enfans de ma sœur de Landas, la tiercbe ip. 
enfans de ma sœur de le Walle, la quatriesme à donnet aux pauvres poat 
Dieu et la cinquiesme à Ostelet mon fiileul, demourant en mon hostct \ 

Archives du chateau de la Berliére. 

3O Catherine, mariée d'abord avec Antoine d'Ailly, dit do 
Sains, seigneur dc Herboriel et de Baudignies; puis avec 
Pierre de le Borch, chevalier, seigneur de le Borch ou van 
der Burch, et enfin avec \Valerand, alias Jean de Landas. 

4 O  Gérardine , qui épousa Josse, seigneur de le Walle. 
5 O  et @, Jeanne et Marguerite, religieuses A l'abbaye de 

Sainte - Claire, à Gand. 

12. - Cornille de la Barre. 

Comille de la Barre, écuyer, seignelr Je hlouscron et& 
Luingne, premier écuyer tranchant de Philippe le 13oa, doc 
de Bourgope, et ensuite premier maître d'hôtel de niarguerite 
d'Angleterre, épouse de Charles, duc de Bourgogne. 

Il participa à une joûte à selle plate qui fut faite la ccmf 
de Dourgogne, A Dijon en 1443, en faveur des jeunes géos d 
des nouveaux joûteurs pour apprendre le métier. La s'excrd. 
rent aussi Adolphe, prince de Clè\~es ; Cornil, bâtard 
Bourgogne et d'autres seigneurs. . 

M n M m  à'Olivùv (II h Narcb, pp 337. 

En I&, il &tait d6jà écuyer tranchant de Philippe, duc 
Bourgogne. 

Archives d&partanenîaies, O me, 8. X* 



En Août-Septembre 1444, quinze francs de gages sont 
assignés par mois à Cornilie de la Barre, premier écuyer 
t r u i ch t  du duc. 

Idem, B. 1538 et 1984. 

Jacques de Lalain, qui fut un des chevaliers les plus 
renommés de I'ordre de la Toison d'Or, étant devenu chevalier 
ai 1446, n'étant âgé que de vingt-trois ans, voulut faire ses 
m e s  en pays étranger, pour s'acquérir grande prouesse et 
renommée. Après avoir obtenu la permission de ses parents et 
de son seigneur P.lippe le Bon, duc de Bourgogne, il ne 
d u t  pas quitter les états de ce prince, sans visiter la com- 
tesse de Ligny, sa parente. II commanda aux nobles hommes, 
qui allaient l'accompagner, de se diriger vers Paris et d'emme- 
ner a arec eux chevaux et armures, tttalles et sommictrs, fi o i  
itoicnt toutes leurs bagues et ne ret id az8ec fui que seulerrrcat irn 
gentil ilujer qu'on troi~intoit Cornille de la Barre et atrcrrrrs 
smikurs. r Cornille de la Barre ainsi que d'autres nobles tels 
que Félix de Guistelies, Othe de Xfarquette, Jean du Fresnoy, 
Taccompagnèrent ensuite pour le servir dans son voyage en 
France, en Navarre, en Portugal, en Castiile et en Aragon. 

En 1460, il était déjà écuyer d'écurie de la comtesse de 
Charolais, +use de Charles lc Téméraire , tout en restant 
écuyer tranchant du duc de Bourgogne. 

Archives d4parternentaka, h Lue, B. -42. 

Archives du château de la Berii&m, 8. n* 106. 

En 1461, aprés le sen-ice solennel que le roi de France, 
buis XI, avait fait célébrer A Avesnes, p u r  son pére Charles, 
la rcinc de France sur l'ordre de son mari, emprunta Ies 
haquenées et les chariots dc la comtesse de Charolais; ccllc-ci 
a c q a  les haghenées à la ro,~ ne kar  ung sien crcu~ rr d'tscurrir, 
romn& Cornille de la Bare, ensartrblc ks chariots cl &s c&ar&ns. 
Et Party la r q n c  du pays, h l  aimi que m i t  fatct son nrary u n s  
dirs mot, ne à duc ne à cornIrse; et alIa à fitd urcc elle Lony urs 
M u t  Cornille f iur  riconduire lu hagkcwJts an vcih rr, 1 nqrr 
& nyne scroif au l i t s  dc son d&ir. 



- %8 - 
Déja propriétaire des fiefs d'outrepret et MourkercLc, i 

Herseaux, il achète le 22 Avril 1462, à Nicolas Pagnant et i 
\Vilhernine Sluys, sa femme, trois fiefs situés à Dottignie~, 
appelés Lassus, Leers et Outre, et Honreitsbruggbe. 

Archives du chgteau de la Beriién, 

Il Ctait en 1463, grand-bailii de la ville et de la &teUe& 
de Courtrai. 

3ricrhh van Kwtryk, par GOWHALS-VERCRWSSB, V. 1% p. $a$. 

Par des lettres données à Gand, et datées du 26 Mars 14% 
ayant Pàques, la duchesse Marie de Bourgogne, établit detu 
écuyers d'écurie qui serviront en son hôtel, chacun un d m  
an aux appointements et gages de neuf sols du prix de dmx 
gros de Flandre le sol, et à trois chevaux délirrés parjour, 
et a pour les S E N S ,  z~crtz~s, vaillance ct prtlde~tce, que S ~ I S  ti 
cogxoissons par espéricrice cstre cn la pcrsontie de nosfrc omtd 
fial cscttycr, Cornille de la Barye, scig?ieur de Mosqiit~on, ma- 
rrtcrrm~f pour considi~acion des loris et loyaulx sen*ices qi/il4~5ar 
cidevarit fais à mstre très chi& dattre et belle vière la duchesse M 

pareil cstat d'escuier de sol1 cscuierie ct autrcnietrt et à nons a d  
sctr~blallcmc~rt; iccllzti Corszille coj$ans à plain de ses 1 yadlc', 
~rciidotriirzic ct loriire diligerice, avom retenu ct retenons JMr C# 

fire'scntcs artdit cstnt et o$ce de nostre cscuicr d'escuicric, jatsont 
la drs@crrsc f>ow nous serir*ir dorescnaz~attt cn icelltiy e s f d & w d ~  
art, cotttre Atitlroine de Lattre, aussi tiostre csctiier d'owinit, 
jaisarrt la dcs~ctisc assavoir es mois de juillct, aoiit, st)fm~brt, 
octobre, nozvttibre et diccttrbrc, et faire lien dctrrnctrt cf Iqammcnt 
toutes et singulières les choses qui y coni~ètcnt et a~J5articntrcnt. ..., 

Archives du chateau de la M C n .  

Nous le trouvons présent aux fètes de la naissance da 
Philippe le Beau, en 1478, i Jf adarnc Aiarie o n  ironncc dr 
d a m s  ct de da~rroiscllcs à grand plantc?' rt garde2 par Aias* 
Robcrt de Afenpovïle son rnaistre d'hostel et Aionsti&ncur dc 
Aiotisqucron, niaistre d'lrostcl de Aladamc Biargtwrifl & &nifi 
gog71t, (marraine de I'enfant), et Ià fut ce ?touz~cZ chri~iea u&iY 
Philify5c, (baptisé à Bruges, dans l'église Saint-Donat), f r~~ç113 
à sa très rcdoutcé mire Nadame d'Attstricc, qui k r c p f  o' h.ÉP 
grande joie. 

Chrmigur dr Jean Illollncf, c d .  Bccnox, t s P a 



Le 12 Juin 1480, il achète le fief d'Heule en Aelbeke, pour 
990 livres 8 sols de gros, à Jehan d'ongnyes, chevalier, 
seigneur de Quesnoit. Ce fief avait bailli et  échevins, et  possé- 
dait quatorze fiefs. I l  avait été vendu le 7 Août 1397, par 
Daniel Borluut à Oste de Heule, et celui-ci le revendit en 
403, à Gérard de Tollenaere. 

Archives du chateau de la Beriiére. 

Ii est un des trois commissaires du prince, délégués pour le 
remurellement de la loi et  l'audition des comptes du magistrat 
d'Aadenaerde, pour l'an 1482. 

hf~ssager des Scicnct.s Hislo~uu da Gand, année 1848. 

Au mois de BIai 1484, il fut un des députés de la Flandre A 
hssemblCe des états du pays, tenue à Gand, pour rCgler la 
tutclle de Philippe le Beau, après le trépas de sa  mère Marie 
de Bourgogne, épouse de Maximilien d'Autriche. 

Lw CkikLains d4 Li&, par FLORLS VAN DER IZABR, p. I 28. 

Les Gantois ne cessaient de fomenter des difficultb A 
IUarimiiien. Adrien Vilain, seigneur de LiedeLerhe e t  Martin 
de Thielt , capitaine des Gantois, vinrent A l'improviste avec 
6000 hommes devant Courtrai, dont ils se rendirent maitrcs le  
9 Janvier 1487, (n. st. I~SS), après un court combat contre Ics 
bourgeois et  la petite garnison. Le bailli et le scigncur 
d'Estrées s'enfuirent A Lille. Cornille de la Barre et le seigneur 
d'Heulc se refugièrent dans le chiteau, mais comme ils 
n'avaient avec eux qu'une faible garnison, ils furent obligCs le 
hdemain de le livrer. Il leur fut permis A tous deux de rcster 
dans la ville, s'ils prêtaient serment A l'archiduc Philippe ct 
aux Gantois. Cornille ne le voulut point, il preféra rester fid& 
4 31asimilicn, e t  s'en alla. Le seigneur d'IIeule s'obligea & 
I'archiduc Philippe et à la sille de Gand, et il fut dtatli 
commandant du château. 

Chrm&p8 dr 3eai fifolinct. - Buxpuv. .-îu& u - F h n & u ,  
t X, pmge 468. 

En 1488, Ics Bmgeois firent Btasimilicn prisonnier. Aussi- 
t& Ics etats g6néraax se réunirent ii Gand, Ic 25 A\nl, p u r  
tmailler au rétablissement de  la paix dans le paj s, ct les 
du i r a t ions  de  cette assemblée furent des plus orageuses..... 



Les états qui voulaient .à tout prix éviter la guerre cide, 
cherchaient encore le moyen de rendre le roi des Romains i k 
liberté, lorsqu'ils reçurent communication du projet d'accord, 
arrêté A Bruges avec Maximilien. Ils approuvèrent ce traité, 
mais avant de se séparer, ils formèrent une confédération pour 
interdire le passage des gens de guerre étrangers dans le pp 
et introduisirent plusieurs réformes dans l'administratjon da 
finances et la direction des monnaies. Ce trait6 d'union et de 
confédération fut conclu à Gand, le I Mai, par les députés de 
la Flandre, du Brabant, du Hainaut, de la Zélande, da Lim- 
bourg, du Luxembourg, de la Frise, de Namur, devalenciennes, 
d'Anvers et de Malines, et portait les noms de dix abbés et 
dix-sept seigneurs, parmi lesquels était Cornille de la Barre... 
Maximilien se montrait d'excellente composition dans la  
négociations qui s'étaient ouvertes entre lui et les représentants 
des communes. La solution des questions à résoudre avant la 
conclusion du traité, fut confiée à un conseil de vingt-quatre 
arbitres, choisis dans les bonnes villes de Flandre ; le sire de 
Bfouscron fit partie de ce conseil. Les délibérations se pour= 
suivaient au milieu des bruits les plus inquiétants .... On se 
hAte enfin de conclure lorsqu'on apprit la nouvelle de Sapprocbo 
de i'année, réunie par les princes allemands. Le trait4 d a  
communes flamandes avec le roi des Romains, porte la date 
du 16 Mai 1488. Cornille de la Barre signa en qualité de  d@td 
de Gand, cet acte si important pour le mouvement c o m m d  
de la Flandre. 

GUYS d'HisloYs Nationaie, par l'Abbé Naukaz~, m, 
p. CJ,$ et suivants. 

C h ~ o n i p 6  du ycar Molincl, tome 111, p. 183. - 
Bucriox, tome XXXXV, p. 331. 

II mourut le 18 Octobre 1489, et fut inhumé dans 1'Pglise de 
hfouscron. Voici l'inscription @a\-ée en caractères goth~goe, 
sur la pierre de sa sépulture, où il était représentb en dcPli 
relief : 

Cby gist Corniiie de la Barre, escuier, blt Tierchelet, en i ~ n i  nrr3 
seigneur de Mousqueron et de Luingne, jadii escuier tranchant & trCI 
haut  et puisant prinche monseif le bon duc Phiiippe de B o q a e p ,  a 
depulr le trespas dkeluy, premier maistre d'hostel de trtr h d t i a  b * 
p k h U  prbksse Madame Marguerite d'Eogleture, de 



h a t  et fféS pUISChi prinche monseig le  duc Charles de Rourg., lequel 
CSCOIer aspassa le xvm jour d'octobre, Yan de grlce N C C C ~ I U ~  IX. Priez 
Dieu pour son Arne. 

Nous croyons que le mausolée de Cornille de la Barre fut 
b6.4 et que la pierre avec son portrait et cette inscription Zirt 
mutilée par les gueux en 1566, lors de leurs dévastations dans 
l'église. Une partie de cette pierre fut retrouvée en creusant 
dans la terre, prés de la chapelle de l'Ecce Honio, lorsqu'on 
pava la Place Verte en 1868. Elle est actuellement dans la 
m i s e  du presbytère, et on peut encore y lire la plus grande 
partie de l'inscription, dont nous avons trouvé d'ailleurs une 
copie entière aux archives du royaume à BruxelIes, dans le 
fonds de l'abbaye de Saint - Martin de n u m a i .  

II avait épousé en premières noces Isabeau d'ongnies , fi llc 
de Baudouin, seigneur d'Estrée, chambellan et maître d'hôtel 
du duc de Bourgogne, gouverneur de Lille, Douai et Orchies, 
et de Péronne Guilbaut. Il n'eut point d'enfants de cette dpousc 
qui mourut en 1456. 

Il &pousa ensuite par contrat du 23 Avril 1460, Jeanne 
Wiclant, fille de Jean, secrétaire du duc de Bourgogne et 
grefier de la chambre du conseil de Flandre, et de Catherine 
de la Kethullc, née à Gand, le 23 Novembre 1*5 ; elle mourut 
le 23 Mai 150 J. Eiie lui donna de nombreux enfants, dont dix 
moururent en bas âge et cinq survécurent : 

z0 Antoine, qui suit. 
P Jacques, écuyer, seigneur de Lassus, Oultrcpret, SIour- 

lerche et IZerrenghes à Iierseaux, &chanson de Nadame 
I'archiduchesse d'Autriche, duchesse de Bourgogne. Comme 
son frère Antoine, il est du nombre des genblshommes qui 
accompagnent depuis Bruxelles, l'archiduc Phihppe et son 
w u s e  à leur voyage en Espagne, le j Nok emtrc 1501. 

3" Jeannette, née A hiouscron au mois d'Aoiit 146q, Cpusa 
le 13 Juillet 1484, Adrien de RocLeghcm , seigneur de Ter- 
Donch, Rocheghem, bourgmestre de la commune du ïranc en 
1508, 1511, 1524, 1531. EUe mourut Ic 2 Decembre 3535, et 
fut enterrée dans l'église à Audenacrde. Voici son épitaphe : 

IIier licht edele ende neerde jmckvrouue Joanna raa der &me, 6ih 
Coimelu, ~oncken Adr&mr de Rokcgun gbeseineda, Qe orm- in 
't jus x S d ,  den a VM decernber. 



4 O  Antoinette, épousa par contrat du I Février 1496, Jean 
de Ghistelies, seigneur de la hlotte et de Proven ; é c h h  do 
Franc de 1480 à 1515 ; bourgmestre de la commune en 1491 et 
1493 et des échevins en 1497, 1505, 1507, 1509, 1511,1513; 
conseiller et chambellan de Philippe, roi de Castille ; grand- 
bailli de Courtrai, mort le 28 Avril 1515, et son épouse décéda 
le 17 Janvier 1518. Ils eurent cinq enfants, dont une, Hélène, 
Eut religieuse au couvent de Galilée, à Gand, et une autre, 
Jeanne, abbesse de hiessines, mourut en 1560. Ils sont enterrés 
tous deux dans l'église de Notre-Dame, à Courtrai, dans le 
pourtour du chœur, où l'on trouve une tombe de marbre noir, 
avec la figure d'un chevalier armé et couché, ses armes et 
celles de son épouse, quatre quartiers et l'inscription suivante: 

Cy gist Jehan de Ghistelle, 
seigneur de la Motte et de Proven, en son temps 

conseiller et chambellan du Roy don Pbiippe de Castille 
et grand bailli de Courtrai, 

lequel trespassa le xx\ in jour d'avril xve xv, - 
Prié Dieu pour son Bme. 

Cy gist Antoinette de la Barre, 
en son vivant femme dudit seigneur de la Motte, 

qui trespassa le xwie jour de Janvier xve xwm, 
Prie Dieu pour son Arne. 

Bmgts d Zr Franc, par GAILLIARD, t. 1, p. 101. 

G~srkiuJrnis dm Slad Korfryk, par FRAXS DE POTTER, t. 111, p. 2$. 

50 Jlartine, qui  épousa Baudouin de Calonne. 

13. - Antoine de la Barre. 

Antoine de la Barre, chevalier, seigneur de filouscron, 
Luingne, AelteLe, etc.; conseiller et chambellan de Philipp 
le Deau; puis conseiller et maître d'hôtel de I'empemU 
Charles-Quint, de 1516 jusqu'à sa mort, en 1532; grand-- 
de Courtrai, du I Novembre 1%7 au dernier Octobre 1517, 
ct de nouveau, du I Novembre 1522 jusqulà sa mort; b o ~ g -  
mestre du Franc de Bruges, en 1510. 



Le Dimanche après la fête de Saint- Georges en 1495, il se 
rend dans la société des arbalétriers à Most, et il a le bonheur 
d'abattre i'oiseau ; la d i e  lui offrit à cette occasion, quatre 
pots de vin au banquet, qui lui fut richement servi dans la 
maison du seigneur de Fresnoy. 

Rchinga mm &r Skda vair A&, a fev. 1495 - a ICv. 1496. 
Amiraits de ia Sacicld 8 ~ m u ~ t i o n  de B m p ,  3- série, t. 111, p. I 79. 

Il est avec son frère Jacques au nombre des gentilshommes 
qui accompagnèrent depuis Bruxelles, l'archiduc I'hilippc le 
Beau et son épouse, dans leur voyage en Espagne, le 4 
Xovembre I 501, 

Collrcthn du Voyages du So~eraims du Pop-Bu ,  pubiib par 
Monsieur G A C B A ~ ~  t. 1, p. 118. 

Dans l'ordonnance de Philippe le Beau du I Novembre 1501, 
pour la composition et le gouvernement de sa maison pendant 
son voyage d'Espagne, parmi les r gcnf~lshon~mcs scnWans CS 

qtrafre csfa3-, chacun à III  clrn*atil.i: ct X V I I I  sols par jour. 
Antoine de la Barre se trouve au nombre des panneticrs. 

Idem, p. 349. 

Dans le rde  des officiers de la maison de Philippe lc &au, 
au 8 Juin 1506, il se trouve parmi les chambciians, avcc le 
traitement dc 48 sous par jour. 

Idem, p. 515. 

Le 4 Février 1506, les échevins de Courtrai, lui olficnt 
quatre pots de vin, A l'occasian de son hcurcux retour 
d'Espagne. 

SXDERUS. - Fbrdri. dhrlnl., t. III, p. 115. 

Ils lui  offrent un pareil présent au mois d'octobre 1508, 
l'occasion de son départ pour Rome. 

En 1509, il apporte de Rome A 3louscron, une prbcusu 
relique d'une partie de la téte dc Saint- Barthé) my, et 11 en 
fait don à l'église paroissiale de bIouscron, de&& h ce grand 
apdtre. 

Archircs de l'égüsa de Uouscron, voh plru haut, p. zSo. 



En sa qnaiité de premier bourgmestre du Franc de Brugu, 
il est chargé de se rendre avec les autres députés, envgb 
par le coilége des échevins du Franc, auprès de la gouvernante 
à Bruxelles, afin d'obtenir la démission de Jacques deThiennes, 
seigneur de Rumbeke, nommé bailli de Bruges et du Franc, i 
la place de Jean de Claerhout, seigneur de Pitthem ; dignité 
incompatible avec celle d'échevin du Franc, dont Jacques ne 
pouvait se démettre. Antoine de la Barre se rend cet eBét i 
Bruxelles, le 14 Septembre, le 24 Novembre et le 7 Décem- 
bre 1510. 

Archives & l'État H Bruges. - Comptes du Franc, .MCO 
15x0- 1511, folio 34, (verso. 

La Flondre, année 1879, p. 265 et suiv. 

Le IO Juillet 1515, il est à hl?ddelbourg en Zélande ; le 17 
Septembre suivant, il est à la Vere. 

C'est à cette époque qu'il a l'honneur de recevoir dans son 
chaeau de Mouscron, le roi de Castille, qui s'appellera trois 
ans plus tard, Charles -Quint. 

Idem, voir plus haut, p. 31. 

Le roi de Castille lui fait présent d'orgues magnifiques. 

Item payet Q Sanson le Roy, organiste, pour avoir aiié B Gand, q u e  
les orghes que le Roy avoit donné B Monseigneur, lesquelles estoient k 
maison de Jehan de la Kethulle, et les avoir fait amener B Cgurtray, Ab 
maison de mondit seigneur pour ce LXXYU~ sous PpriLLL 

Idem, C. S. 1516, 

Dans i'état des officiers de la maison du roi de Castille, en 
15x7 et en 1522, il est parmi les maîtres d'hôtel avec le traite- 
ment de 48 sous par jour. 

G k i i o n  d a  Voyages drs Sowvcrains des Pays-Bas, t. II, p. 503. 

Au mois de Janvier 1516, (n. st. 1517), il est cnvoyè de 
Bruseiles, audevant des Messeigneurs de Paris et de Tournai, 
lesquels vcnaient de par le roi de France, en ambassade ver8 
i'ernpereur p u r  être présents à fui veoyr jurer la puis frtKk 
à ANon : en quuy faisant, alfatrt dmers culx jusques à A'amW, 



la conduisant devers Pentpereiir ou quartier de iîfuestriclrt et 
rrforrnant avec eulx jusqut.3 ooudif Bruxelles, il a vacquid  cstc' 
octnpipar Pespace de dix huit jours. r 

Archives de Liiie. - A m h s s a d ~  et gros voyay,  m p k  II' & 
Jurs MicauU, du i Janv. au 31 Déc. 1517, folio 228, 

Le 4 Février 1516, (n. st. 1517)~ il part de Bruxelles avec 
l'archidiacre de Famène, hf essire Jehan Lommele , Frédéric 
de Renesse et Maître Laurent du Blioul, et va vers l'évêque 
d'Utrecht, r pour au ttont d u  Roy, conclurc et furnir au traictii 
anpararant conceu avccq luy ou fait de son ekeschi t t  rctotrtlrcr sa 
procuration pour le résigner au pror@ct de messire Philif&, 
bas fort de Boitrgoigne. 

Idem, folio 227, verso. 

II est du nombre des gentilshommes qui sont sur le bateau 
du roi de Castille, qui s'embarquait le 7 Septembre 1517, 
Flessingue pour l'Espagne, où ce prince se rendait pour la 
première fois. 

Collcctiots du Viyugw d u  SQYW~~IS  ....... t. III, p. 47. 

11 est en Espagne avec le roi de Castille, le Lundi I Mars 
1517 (ISIS), à Valladolid, et le Mardi 27 Février 1525, A 
Valparaiso. 

Anrioh L coniitdfimand & FIMCI, t VI, pp. 291 ct zg+. 

Par des lettres patentées datées du 12 Avril 1521 (1522)~ 
Sempereur Charles -Quint, fait au seigneur de BIouscron , un 
don de 1800 livres de 40 gros la livre, datant étre pal& en 
douze amdes par égaie portion. Cette somme n'&tait pas 
entierement soldée à la mort d'Antoine de la Barre; I'empcrcw 
par des lettres du 5 Mai 1533, accorde A son fiis Ferdinand lo 
reste de la somme, savoir 300 livres de 40 gros la hwe, 
devant etre payé en deux ans. 

L'empereur Charles-Quint, axant appris que brvyente 
d'Autriche, gouvernante des Pays-Bas, etvt en mébint&geace 
avec les seigneurs de Ravestein, de Béwes, de Buren et du 
Rœulx, dépêcha son maître d'hbtel, le seigneur de Mouscron, 
avec une instruction donnde H Vaîiodolid, lc dernier Atni  1523, 



par laquelle l'empereur manifeste son désir et intention que sa 
tante communique les affaires aux seigneurs dénommés et 
quelques autres seigneurs. 

' Commission royale d'histoire; 2' série, t V, p. 53. 

Comme les états ne voulaient pas payer les subsides pour h 
guerre, l'empereur comprit qu'il était temps d'intervenir. Il 
chargea son n~aitrc d'hôtel, Antoine de la Barre, seigneur de 
BIouscron, de se présenter en son nom aux états des Pays-Bas 
avec des instructions datées du 30 Avril 1523, où, dans on 
langage cfes plus affectueux, il leur donnait l'assurance d'une 
paix prochaine et de l'envoi de secours efficaces. 

NMÈCHE. - Hisioirc Nuiionab, t. IX, pp. 730-733. 

L'empereur avait confié au seigneur de hiouscron de l'argent 
qu'il devait distribuer selon l'ordonnance de la gouvernante 
des Pays-Bas. 

Le seigneur de Beaurain requit le seigneur de hlouscron, 
de délivrer a à Baptiste de Taxis, son m i t r e  de postes, neuf mrf 
ducats d'or p o ~ r  Zcs encoycr par postes es maim du docteur Prair- 
tmer, au lieu de Cousta~ice en Allc~naig~ie, porrr en fnirepayentcnt 
à certaim pidom allemz~is, qzii sy lezwont pour tetrtpercur. i 

Antoine de la Barre fit valoir le péril des chemins et la perte 
possible de cet argent, et il offrit de fournir cette somme b la 
banque des Fonkers ou d'autres à Anvers, et de la faire d6iivrer 
en Allemagne endéans un mois, à moins que la gouremanta 
des Pays-Bas ne voulùt prendre sur elte, la responsabilith de 
cet envoi. 

Celle-ci, dûment avertie, que si les neuf mille ducats 
n'étaient â Coustances, en dedans 7 ou 8 jours, l'entreprise si 
importante de l'empereur pouvait faillir, et considérant que 
l'insuccès de cette entreprise surpassait la perte de cet argent, 
ordonna au seigneur de hfouscron, de remettre cette somme 
au maître des postes, et déclara qu'eue le déchargeait emur 
Sempereur. 

Antoine de la Barre obéit et donna cette somme, le 3 Aoùt 
1523. 

Archives du chAteau de la Beriiére. - Parchemin 8- 

autographe de Marguerite d'Autriche. 



C'est vers cette époque, que le  seigneur de hfouscron fut 
char& d'acheter un cheval que Marguerite d'Autriche voulait 
offrir au duc de Suffolk. 

Pour ung cheval qui fut acheté par le maistre d'hostel Mousqueron , 
de Pierre hfousqueron, à Bruges, pour le présenter au duc de Suffolck, 
capitaine gén&ral de ramée du roy d'Angleterre; vc livres de 40 pos 
monnaie de flandres. 

Rmnns cf di&ns:s dc Ckuvlcs-Quint, 1520 - 1530. - NAYLCHK. - 
Hishiirs Natwnalc, t .  X I ,  p. 1284. 

Nous trouTons Antoine de la Barre, seigneur d9AelteLe en 
1525. Il aura probablement acheté cette seigrsurie à Louis 
Jooris, écuyer, qui dtait seigneur d9AelbeAe en 1508. La 
seigneurie d9Aelbeke appartenait en 1472, à Antoine Van der 
t'iicnderbeb-e , prêtre. 

Archives du chateau de la Bcrliise. 

Il contribua à la dévotion envers Notre-Dame des sept 
douleurs, à hIouscron, en faisant ériger et  approuver la 
confrérie en 1527. 

Voir plus haut, pages y 4  et 153. 

Le 28 Novembre 1528, Charles-Quint &tant à Tolède, signe 
la lettre contenant une longue instruction, de  ce qu'auront A 
faire et dire de sa  part A sa tante en Flandre, les seigneurs de 
BIouscron e t  de Montfort, concernant les pr6paratifs dé la 
guerre en Italie, qu'il se  propose de faire au commcncemcnt 
de Mars prochain. Après avoir rcmpli leur mission, le seigneur 
de hIouscron devait rester auprès de la gouvernante, pour 
Zaire ce qu'elle lui commandera. Quant au scigncor de Mont- 
fort, il etait chargé ù'nne semblable mission auprés du roi, 
l.ére de Charles, en Allemagne. Le scipeur  de Blouscron 
de\ait en outrc se rendre auprès d u  cardinal de Liege, p u r  
l'engager à préter lcs cent mille écus qu'il asait oNerts au roi, 
pour Ic cas 06 il ferait son \ oyagc d'Italie (1). 

Archives du chateau de ia W&F. - Ataiograple do 
Charies-Quint. 

r Instruction & VOUS, nos amu et kaolr le U de U m, mbe CUI* 

8diiicr et molrtre d'hostc.1, et h t' de U01pticd. gm- d. 



Une lettre particulière, qui est adressée de Barcelone, le IO 
Juin 1529 au seigneur de Mouscron, nous apprend que celui-ci 
a réussi dans cette démarche auprès du cardinal de Liége. 

Archives du chateau de la &rW 

Il est un des mandataires qui nomment les bourgmestres de 
Bruges pour l'an I'529. 

SANDERUS, Fiardria illusirafa, p. 2 4 .  

Il apporte à la régente, les instructions de l'empereur 
Charles-Quint, adressées aux états de Lille, Douai et Orchies, 
convoqués à Bruxelles, le 22 Alai 1529. 

M m g e r  des Scicnccs Hisloripiics dc Gand, année 1863, p. 4 9 .  

En 1521, il obtient de l'empereur Charles - Quint, I'érectioa 
des confréries sermentées de l'arc et de l'arbalète, 2t Xfouscron. 

Voir plus haut, pages 1x2 et 113. 

Le II Avril 1532, Charles - Quint se confiant dans la a dis- 
crilion, pruderice et exbérierrce n du seigneur de hlousuon, 
l'envoie à Nuremberghe, pour y passer la monstre ou rct-ae 
r des homms à'artttes et gem de cheztaux qu'il fait venir de ses 
Pays-Bas et comté de Bourgogne. Ces lettres sont signées par 
Charles-Quint , à Reghensbourg (1). 

Archives du chateau de la Berliére. 

Le 16 Août suivant et dans la même ville, Charles-Quint 
signe une autre lettre, renfermant l'instruction de ce que son 
am6 et féal chevalier, conseiller et maître d'hbtel, le seigneur 
de lifouscron, aura à faire et à dire de sa part aux gouverneurs 
de la cité de Nuremberghe. Il doit leur demander des v i s r t i  
et  des armes pour l'armée que i'empereur prépare contre les 
Turcs (2). 

Idun. 

chambre, de ce que aurez Q faire et dire de notre part, assavoir vous d e p ~  
quant serez ensemble en Plandres, vers Madame notre bonne tante, U 
vous !# de Montfort. quant serez en Aiiemagne, devcrs le Roy notre boa 
kém, oil prksentement vous envoyons. (16- U - M k  

(1 h ihoi re  B mus, le de Moqueron, notre conseiiher et mitrtre 
d'hostel de ce que aurez à faire de notre part B Nnremberghe, et dlrt&t 
diliec ou que prçsaiiement wns envoyons. 

(a) btnmion P vous, notre am& et fLaI chevalier, cozseilii~ et nufdn 



Antoine de la Barre étant en voyage en ~ o i ~ r i e ,  y meurt le 
denier jour du ,ois d'octobre 1532, n'étant Pgé que de 55 ans. 
Les habitants de Mouscron, pleins de reconnaissance pour 

les bienfaits qu'ils avaient reçus de ce bon et illustre seigneur, 
h t  célébrer un service solennel pour le repos de son âme. 

Item recheu de Josse Motte, rechepveur de la taille de Mouscron, 8 
causa des chires que i'église a livret le jour du service, que les babitans 
dt SIouscron firent faire pour feu trés honouré seigneur messire Anthoinc 
da h Barre, chevalier, la somme de VI' x* 

Archives du chateau de Ia Berliere, C. E. 1531 et 1533. 

Ii avait épousé, par contrat du 7 Octobre 1518, Louise de 
Lannoy, fille d'honneur de la reine de Portugal, fille de 
Ferrand, seigneur de Fresnoy , grand-bailli d'Alost, et de 
Marie de Jauche-hlastaing. Elle mourut en 1554 et fut inhumée 
A Mouscron, dans la chapelle de la Saintevierge en f'église 
paroissiale. 

Un seul enfant fut issu de ce mariage : Ferdinand, qui  suit. 

14. - Ferdinand de la Barre. 

Ferdinand de la Barre, chevalier, seigneur de Alouscron , 
Luinme, Aelbeke , Fresnoy, etc. ; nomme successivement 
grand-bailli de Courtrai, le 15 Mars 1533; souverain-bailli de 
Flandre, le 15 Janvier 15@ ; grand-bailli de Gand, le 14 Mai 
1571. 11 exerça cinq fois, en 1545, 1552, 1555, 1563, 1568, 
la charge de premier bourgmestre du Franc de Bruges, et 
souvent la charge de grand-bailli de Gand, pour Adolphe de 
Bourgogne; plusieurs fois il fut du nombre des commissaires, 
nommés par le roi, pour le renouvellerncnt des lois en Flandre. 
Il était capitaine du chateau de Courtrai en 1564. Il fit M e  
de la célèhre gilde de Saint-Georges, A Gand, la pnnc~pzle de 
toute la Flandre, qui compta parmi ses membres l'cmpcreur 
blaximilien, le roi Philippe le Beau, l'empereur Ferdinand, k 
roi Philippe II, etc. 

Chestcl, le sr de Mokuon, da ce que auru  & faire tt dira & put 
.ru p m e u r s  da k dt6 de h'wembergba 



Le 15 Mars %32, (n. s e  1533), Charles-Quint, a f w r  & 
bon ra&orf qui fait ?tous a esté de la persontte de trosfrc a d d  
féal escuyer, Ferrtande de la Barre, seig~teur de i i fouspero~~,  d 
de ses sens, ydorteité et soz~fisance; t~otls icelluy Ù Plaitt conrj~~ns 
de ses leazclté et bôme diligence, nlesnwnent en faveur et com'dd 
racioir des botts, léaulx et agréables services que feu son He, 
messire A tttlioitte de la Barre, cltevalier, seigneur de Morrsqnnoir, 
etr sort vivattt ftostre conseiller et maisfre d'ltostel, m u s  a fair n 
nos voiages d'Espaigne, d' Ytalie et dlAllenraigne, le nomme 
grand-bailli de la ville de Courtrai, à la place de son péfct  
pour l'espace de douze ans consécutifs, moyennant de payer 
au receveur général de Flandre, au profit du roi, neuf cents 
livres parisis de vingt gros monnaie de Flandre la livre. 

Archives du chateau de la Berlière, 

Vu la minorité de Ferdinand de la Barre, l'empereur commd 
par provision à sa place, pour exercer la fonction de g b d -  
bailli de Courtrai, Louis de Ghistelle, jusqu'au 18 Décembre 
1537, et Pierre Bouckaert , seigneur de Walemote, jusqu'au 1 
Novembre 1539, époque où le titulaire remplit lui-même son 
office. II avait pour lieutenant Jean de le Berghe. 

Comptes du bailliage da burtrai. 

Le 6 Juillet 1543, u pour subvenir à aucuns ses î~icessaira 
asaires, D Ferdinand de la Barre obtient des président et ge~s 
de compte de Lille, l'octroi de vendre à Jehan van Roodeo, 
receveur général des aides de Flandre, une rente héritière de 
neuf vingt-sept carolus et dix patars par an, assignée et 
hypothéquée sur son fief et seigneurie de hfouscron, au rachat 
de trois mille florins. 

Archives du royaume, & Bruxelles, nwgg2(. 

Le 3 Janvier 15$, (n. st. 1544)~ l'empereur Charles-Quint 
nomme Ferdinand de la Barre à l'office de sckverain-bailli dc 
Flandre. Voici la principale partie de l'ordonnance ropie : 

Charles, etc., scavoir faisons que pour les sens, d i i & o n  et 
que ticavons et cognois&ns estre en la personne de nastro am& et 
conseillier et chambellain Ferdinade de la Barre, escuir. seigneur & 
Sloscron, etc., nous icelluy Fernande, confians A plein de ses dutaflll, 
preudhommie et bonne Ugence, avons commis, ordonnC et staid, 
mettons, ordonno~u et instituons par ces prhentes, en i'estat et & 



~ b a i l i i  de nostre pays et comté'cde Flandre, les ressors et inch- - d'icelluy, (au lieu de feu Monsieur de Bredam, dernier posse-sseut 
d&t estat, puis aucunes années décédé comme entendons), en lui donnant 
pldn povoir, autorité et mandement espécid d'iceiiuy estat et office 
d'arcsenawnt tenir, exercer et desservir, ou par ses lieutenans et commis 
ydoioes et suffisans; & ses accès, pCrils et fortunes, faire exercer et desser- 
&; garder nos droictz, haulteur, seigneurie, autorité et prehéminences; 
pendre, apprehender, arrester et emprisonner en nostre dit pays de 
&dm et és ressors et enclavemens d'iceiiuy, toutes maniéres de mal- 
facteum et delinquans; les comger et punir selon leurs demérites et 
ïcxigence des cas par e u h  commis; de faire addresse raisonnable de 
toutes eomplainctes, mesus, tors, causezies, oppressions et ab-, qui 
adviendront entre noz subjectz et autres quelz qu'ilz soient; de garder tt 
h d r e  nosdictz subjectz et autres, de griefi, foulles et oppressions; lu 
tcotr, malatenir et garder en leur droict, si avant que le cas le requma ; 
fmire et administrer bonne justice A un chacun, quand requis en aera, et 
ainsi que faire se devra; donner graces, remissions et pardona de l n r c h ,  
bomiddes avenu et qui adviendront par cas fortuit ou nkessité et sur 
tvrpa defendant; sans qu'il soye tenu premiers sur ce avoir, demander ou 
~quérir, radvis de nos amés et féauix les président et gens de notitre 
chambre de conseil en Flandres ou des comptes B L i e ;  satisfaction 
lootesfois préalablement faicte B partie intbressée. Et pourveu que n'en 
prengne, (par luy ne par autre), aucune composition B son profict ; mais 
que de tout ce qui en viendra, il soit tenu rendre bon et juste compte et 
reiiqua B nostre profict ........ Et  ne pourra ledit aoumrain moiw prendre 

compter, B nostre profict; pour chacune desdites rhissioua d'bomiddes 
rtmp1ea, advenuz comme dict est par cas fortuit, néccssitd ou en corps 
&endant, et pour autres crimes dessus déchirez, que douta carolw d'or 
pour chlscun impétrant , mais plus si faire se peuit, adon k facuit& d u  
dühquans et I'exigence des cas par eulx commis ....; de donner m lcttrrr 
& mrte et sauif-conduict le terme de d joum pour une loii iant aeaie- 
m t ;  de conjurer et semondre en faict de loy et aultment  DOZ boaunca, 
*vins et autres justiciers de nostre dit p a p  de Fiandms; de ZCCC~O~Z 
d fi ire d r  tns h nostre pro5ct , les denien qui viendront A -un &a- 
dlltl compositions et aultres exploictz dudit oüûx, h t  ii ccrri tenu n a ~  
mdra boa compte et relique, en nwtre dicte chambre d u  comptu A 
Lille trob fois lian , en La maniére accoustumte; et gh6raiunent de faire 
a fdm fPLre toutes et singuüéres les cbosea que bon et léai mvaroin 
brllly de Flandres dessusdit peul: et doibt frrlrs et que d ccliup oâice 
twipétent et appartiennent; aux gaga, droidr, homeun, prCrogr.Uws, 
Pttemiiierrcw, Libertu, francbhs , proficts et tmolumens a-c. ei 
YrppPrtenans, tant qu'il nous pinlre... donnt en oortrs -a de BsPtella, 

de janvier. i'an de grâce di cinq c- quarante troia, de nosua 
6irpLnr le tmn. et de noa rtgnes de Castiiie et a d t m  la sx~i.. 

P a r i ' c m p c f e w e n a o n c o o r c l l , ~ ~  
P h &  & Ftrdr0, UT. xœ, p. i rg .  

i1 



En 1554, Ferdinand de la Barre, reçoit 156 livres, a po*r 
aroir vacquc', conduisant l'infanterie EspaignoZIe qrcc k Roy 
d'Angleterre enrowit par dcça en dkers lieux à ltry par Su 
iUofOfesti de3gne.z. 

Archives departementaies du Nord, L i e ,  série B, *Sol. 
Il fut un des députés des provinces qui assistèrent A l'abdi- 

cation de Charles-Quint, A Bruxelles, le 25 Octobre 1555. XI 
représentait le Franc de Bruges, quatrième membre de h 
Flandre. 

Il reçoit 344 livres pour ttre venu en cour à Bruxelles, A la 
fin de Septembre 1561, mettre ordre au renforcement des gens 
de pied et de cheval, pour a fiaiprclletrsiott et punicion d u  
sectaires et a iîftres atalfaife~rrs, joirrt~eIZemetrt lors coninrrtland 
forces et insolettces au pays de Flattdres. r 

Archives departementales du Nord, d Lue, comptes de 1563, B, &K. 

La charge de souverain-bailli était une des plus importantes 
de la Flandre. Il était réellement en vertu d'une délégation 
directe du prince, le grand justicier et le grand juge du comté. 
On le désignait sous le nom de a sr+rearus orchifvelor btins 
Ffwtdricz, et par I i  il falIait entendre non-sedement la Flandre, 
mais encore Tournai et Tournésis, Lille, Douai et Orchies, 
Cassel, Anvers, hlalines et ses dépendances. Ses attributions 
&aient des plus étendues. 

Comme grand justicier de la Flandre, le souverain-bzini 
était compris parmi les commissaires ou juges extraordinaires, 
que le gouvernement cormiiettait pour réprimer des crimes oa 
des désordres d'une gravit6 exceptionnelle. C'est ainsi que 
Marguerite de Parme enjoignit à Ferdinand de la Barre, par 
lettres du 13 Septembte 1562, de se joindre à quelques mcm- 
bres du conseil de Flandre, qui, avec le procureut-génd, 
devaient se rendre dans la paroisse de Boeschepe, O& SC 

tenaient des preches et des assemblées de sectaires ct de 
séûitieux. Les termes de la missi\e de la gouvernante, DOUS 

démontrent combien cet oficier de justice etait redouté p ~ r  
les mdlaiteurs. h'ous a smiblc' nécessaire four bd rnJtnx d 
pIsrs sturmrctrt procider, dit-eue, et donner craidk Ù c t n h  qd 
t a r  cy apris fiurruitnt tucher de faire le semblaile. i 



Le roi Philippe LI, confirma cette commission, donnée par 
la duchesse à Robert Cellier et Jean de Blasere, conseillers 
& la chambre du conseil de Flandre; leur donna mission de 
prendre r information, connaissance et  judicature, D des auteurs 
d complic& des prêches de Boeschepe; de procéder avec 
l'assistance de hfessire Ferdinand de la Barre, chevalier, 
seigneur de Mouscron, souverain-bailli de Flandre, et Jacques 
de Brune, conseiller et procureur de son conseil, de telle hçon 
qu'ils jugeront convenir sans égard aux pnvi.îéges de juridiction 
auxquels il est dérogé pour cette fois. 

Troualu R Jighx dons & F&rd*s Maritime, r 560 - I 570. Documents 
originaux, par ED. DE C o u s s m ~ n ,  t. II, p. 73. 

Le 24 Juin 1566, le conseil de Flandre envoie une lettre 
circulaire, par laquelle il est ordonne au magistrat d'Aude- 
merde, de la part de la duchesse de Parme, de faire tous 
devoirs possibles pour empêcher et prévenir les réunions 
%cites des nouveaux sectaires, dans les limites de la juridic- 
tion de la ville, et de tenir correspondance A ce sujet avec le 
souverain-bailli de Flandre, qui, dans cette prévision, a reçu 
une augmentation de valets, tant à cheval qu'à pied. 

Le 26 Juin, le magistrat d*~udenaerde envoya une lettre au 
seigneur de Bfouscron, en demandant son assistance pour 
r'opposer à un prêche qui devGt se faire auprès de leur ville, 
le Samedi suivant. Le messager ne trouvant point le seigncur 
dans son logis A Bruges, y laissa cette lettre. Le magistrat 
craignant que cette lettre n'aurait pas été remise A Ferdinand 
de la Barre, lui dépêcha d'autres lettres le r Juin par un 
échevin, et celui-ci revint sans avoir trouvh le sire de hfous- 
a o n ,  qui était aiors A Bruxelles. Les députés de la \ille se 
raidirent à Bruxelles, pour lui faire connaître Sbtat des choses 
et réclamer son assistance. Ferdinand de la Barre leur promit 
de les aider selon son possible, et de passer par leur ville i3 
ma retour de Bruxelles. 

Jiibioiw jub@hf dm M8gùb.I #A*& au ka Sralib anab a 
cdb oiPl rn fdC6, pp. 137,s et 6. 

La regente Marguerite autorise le seigneur de Xlowmm, 
gaverain-bailli de Flandre, A lever detu cent cinquante 
hommes de pied et cinquante de c h e d ,  alin d'urékt  la 



vagabonds et  d'empêcher les prêches et assemblées illicites. 
La lettre de Marguerite à Ferdinand de la Barre, est datée 
de Bruxelles, le 5 Juillet 1566. 

Dm-& du XVIe &&, faisart siis h Z*Iimriikir~ ch Clakt, 
publiés par DIEGERICK, t. III, pp. 94,95. 

Le protonotaire Castille, écrit de Samos au cardinal de 
Granvelle, le 8 Août 1566 : r les prédicants de Gand et 
r quelques-uns d'Anvers avec leurs adhérens, qui passent le 
r chiffre de XL mille hommes, tous armés, ayant déclad 
r vouloir d e r  prêcher aux portes de Bruges le jour de Saint- 
D Laurent, parce que jusqu'à présent, les Brugeois ont fermé 
r leurs portes, les Dimanches et les fêtes, pour empêcher le 
r peuple de sortir, parce que jusqu'à présent, on n'a pas 
r pénCtré là et aussi parce que biessieurs à'Ongnies et de 
r hIouscron, ont menacé de châtier ceux qui sortiraient. 
r Maintenant cette canaille qui dépasse les XL mille hommes, 
r veut aller enfoncer les portes de Bruges et ils sont déjh en 
r marche de toutes parts, pour se rassembler au jour qui a été 
r fixé. Aussi Monsieur d'Egmont est parti hier sou. On espère 
r qu'il fera son devoir comme il a promis. r 

Cwrupoii&~u6 du Cardinal ds Gram&, publiée par bfonriciir 
EDM. POULLET, t. 1, p. 402. 

C'est Ie 14 Août et les jours suivants que fut faite la grande 
destruction des images dans les églises de la Flandre. te 17 
Août, Ferdinand de la Barre informe par la lettre suivaate ia 
duchesse de Parme, des désordres commis par les sectaires : 

Madame, 

Depuys deus ou trois jours, plusieurs sectaires se sont adooach. & 
briseir l a  images en divers vilages des chateiienies de Bailleul, Cuscl, 
Ypn, Lille et Courtray , tant es églises qu'aiiicurs, avecque les bo#dlr, 
se vantant d'avoir congie de ce faire par placart du Roy, abusant par- 
mensonge le peuple quy en est bien estonné, par ce que p l u s l m  v i i i a g ~  
commencbent P osteir lesdites images et les mettre en lieu sew, cntodint 
non seullement le sacagement d u  images et églises, maisdelearsparom# 
et biens en estons menass& sy avant qullz ne se mettent de leur esté. 
Dont je n'iy volu labseir en adwrtyr Votre Alteze, suppbnt btr 
bombltment qu'y1 plaise P icelle me commandeir ce qu3l hil pLhrt 
trtre faict, en reu que par le trPin ordinaire de la justice n'y mo;ycn 



Je n'ay adverti Votre &cte Alteze des particularitez , parce que suys 
qu'elle en est advertie par les loix des lieux, chascun en son enbroit. 

Madame, me recommandant trés humblement à la bonne grace de 
Votn Altese, je supplie le Créateur octroyer A iceiie bonne vie et longue. 
1)s Courtray, ce tvne â'aoust xvc LXVI. 

De Votre Alteze, 
Le très humble et trls oblyssant serviteur, 

FERNANDE DE w BARR. 
A Madame. 

Archives du royaume, ii Bruselies. - P a w s  dcs iroyblu, t. VIII, 
folio 308. 

Le prév6t Morillon écrit de Louvain au cardia1 de  Gran- 
d e ,  le 25 Aoùt 1566 : il lui apprend qu'à Gand et à Anvers, 
les iconoclastes ont pu exercer leurs ravages, mais non point 
d Bruges, car les bourgeois leur ont vaillamment résisté. 
r Monsicur d'Otfgniez qui est lezir escoutrlle, écrit-il, y af/ort 
i, bien besoigrté. Coztvtray tient encores fernie par Ze moien de 

Monsieur de Aforucron. D 

Le 19 Décembre 1567, la gouvernante Marguerite de Parme 
écrit aux baillis de Cassel, Steenvoorde, Poperinghe et Bour- 
bourg, et  au souverain - bailli de Flandre, de  se mettre en 
devoir d'appréhender ceux qui ont maltraité les curés d'Haut- 
Lercque e t  d'oostcappel. Entr'autres injures e t  violences ils 
avaient coupé au premier l'oreille droite, et  au second les deux 
oreilles. Ils revinrent la dernière nuit de ce mois chez le curé 
d'Houtkercque et ils le tuèrent. 

Le rg Janvier 1567, (n. st. 1568), Ferdinand de la Barre 
informe Monsieur de Polinchove, secrktaire d'état du roi, de 
l'arrestation de sept ou huit brigands. Son lieutenant, a par 
t a d ~ i s  des gens lettrés, en a fait exécuter deux; parmi les 
autres se trouve le chef, Jacques Visaige, lequel a declare que 
l'entreprise a été conclue en Angleterre, et'que s'ils avaient pu 
i'assembler le Dimanche, on aurait avisé aux moyens de 
chasser les prêtres et  de détruire les kglises. 
Les sept premières lignes de  cette piéce ont kt6 atteintes 

par i'eau et quelques efforts qu'on ait faits, pour en reproduire 
&riture, à l'aide de  nOk de galles, on n'a réussi qu'A y lire 
qoelques mots : 



Fais doubte que ne so ...... asser ...... meurtres et actes exécrables ..,, 
brigands au West-Quarüer de Flandres. sur les personnes ~ s 1 P s t i q u c r  
comme dimanche P du présent ..... r6solutz de faire ungne presche .... deb- 
voient trouver les sectaires dudict quartier en grand nombre. Les 6dar 
en estants advertys, ont faict. avecque l'ung de mes lieutenant, h 
debwir qu'yl l'ont empexhée et ont prys sept ou sys de ceulr quy tstioat 
déiibérer de s'y trouver, desquek par advys de gens l e m ,  mon dict 
lieutenant ep at faict executer deulx par la corde; retenant tnc0rc1 
prisonniers trois ou quatre desquelz l'mg principal et chief, nomad 
Jaques V i i g e ,  natif de Drenoultre, declaire l'emprise d e s d e  b-tr, 
awir este conclute en Engleterre B Sandwyck , et que ledid dimancbe, 
s'y1 fussent este assamblez, eussent advise les moyens pour d&hurir 
tous prestres et destruire toutes les eglises de ce quartier, et par ce qdyl 
declaire aussy par sa confession plusieurs aultres de leurs emprinscr, et 
quel argent y1 leur at delivre, y1 m'a semblé bon ..... de vous en..., iuo 

Excellence ne est..... luy en prouvez faire i'advertissement..... mfrite da 
luy en advertir, car en tant je ..... regarderay avecq advys de ..... lessera 
d'en faire ia pugnition condigne et advertir les baillifs de Nieuport, 
Oostende et Dunckercke, qu'yk ayent B faire leur debvoir pour -.out 
queiz gens y viengnent arriver d9Engleterre. E t  sur ce, Modmr de 
Poiinchove, me recommandant bien aifectueusement B Postre W 
grho,  je supplie le Createur vous maintenir en sa saincte garde. Ik 
Gand, ce u* de janvier xvc ~ x m .  

Vous verrez par la confession ceulx qu'yl accuse du West-Quartier, 

votre bien aflectionne arny B vous ïaire nemice, 
FERNAXDE DE LA B m .  

A Monsieur, 
Monsieur de Poiinchove , secretaire d'Estat du Roy. 

Archives du royaume, B Bruxelles. - Papiers ku tmrbk, t. 
folio 59. - Trowbks rdigiax, p u  Cou-, t. 1, p. 

Dans une lettre écrite au duc d ' A h ,  le 4 JuiUet 1870, 
Philippe II annonce que Monsieur de Bfouscron, souverain- 
bailli de Flandre, est promu au bailliage de Gand. Il fait savoir 
ensuite, qu'ah que les naturels des Pays- Bas qui i'ont bien 
servi, soient convaincus de la volonté qu'il a de les honom 
et favoriser, et afin qu'ils voient en même temps que les biens 
des rebelles sont employés dans i'intérêt du pays, il a t b l a  
d'ériger immédiatement trente commanderies ou fieh isoru 
forme de rente viagère. Il en accorde une de 800 florins A 
Ferdinand de la Barre. 



Cependant ce n'est que le 14 Mai 1571, qu'il fut nommé 
grand-baiili de Gand. Le .IO Septembre suivant, il prêta son 
setment à la chambre des comptes à Lille. Il vint à Gand le 
13 Septembre, et le lendemain il prit possession de sa nouvelle 
fonction à la maison de d l e .  

Cor&c& Grschicdnrisscn, par BERNARDUS DE JONCHE, t. 1, p. 179. - 
~ a g b o c k  vasr C m c k  em Pkilip Van Cam@w, publie par FBASS 
DE POTTER, p. 353. 

Le 12 Janvier 1572, il accompagne les évêques de Gand, 
de Bruges et d'Ypres, et d'autres notables des quatre membres 
de la Flandre, à Bruxelles, chez le duc d'Albe, pour défendre 
la continuation de l'impôt du dixième denier, qui ruinait le 
pays et révoltait les populations : 

Den xnm (January 1572)~ zyn uut dexer stede vertrocken de bischoppen 
van Vlaenderen als van Ghent , Brugghe ende Ypre, met m p  heers van 
Mousschron, souverein vanvlaenderen ende hoochbaiiiiu deser stedc ende 
radere pensionarissen ende notabelen van de Pier leden slandts van 
Viaenderen naer Brussele an den hertoghe van Aive, omme te  belettena 
eade te verbieddene den voortganck van den tienden penninck, die de 
mmomde hertoghe wilt hebben, ende de iagesetenen refuseren die te 
ghevene, segghende dat niet moghelic en es de zetve te coiiecteren n a  
de ondersaten, sonder de totale destructie en de mina van de b d e n  enda 
lnwoonders van dien. Ornme de coiiectatie van dezen tienden penninck , 
ryn aiie steden ende dorpen zeer beroert. 

Idem, p. 338. 

A la fin de Mai 1572, une troupe de 150 A 200 hommes, 
s'étant présentée aux murs de Courtrai, eut les portes closes 
sur leur refus de déclarer le nom de leur capitaine; elle b i t  
par se retirer du côté de Lannoy, après avoir séjour116 trois ou 
quatre jours aux portes de Courtrai ; pendant ce temps 14, on 
vit chevaucher Ferdinand de la Barre du &té de Xfouscron, 
car il craignait qu'ils ne vinssent en cette localité. 

Le comte de Rœulx, gouverneur de la Flandre, inquiet p u r  
Termonde, avait fait requérir les habitants par le seipcur de 
Sneveghcm, de recevoir une garnison, ceux-ci s'y etairnt 
refusés. Le comte leur envoya néanmoins cent trente arque- 
busiers; mais les habitants obligèrent ces s o I & t s  A qtuttcr 

temtoue et firent savoir an gouverneur de la MC, 



que s'il voulait venir en personne, on lui ouvrirait les portes 
et  à nul autre. Le comte partit.donc de Bruges avec les 
seigneurs de Mouscron et de Cornhuse, décidé à s'enfermer 
dans Termonde. Arrivé à une lieue de la ville, il fut averti 
que les rebelles de hIaIines étaient déjà dans Termonde, et que 
s'il y entrait, il serait fait prisonnier. Effectivement Arad vaxi 
den Dorp, avec 150 cavaliers allemands et environ ?oo 
B i  alinois, s'était introduit dans la ville, i'aide d'une intelli- 
gence secrète avec quelques bourgeois, le 6 Septembre 1572, 
et il avait Sait reconnaître dans Termonde comme à hl alines, 
SautoritC du prince d'orange. 

Cours d'Histbiv6 Nathraie, par i'abbé NmBw, t. XV, p. 328. 
GandKlb GrrchKdrnisun, t. 1, p. mo. 

Le nom de Ferdinand de la Barre se trouve sur la cloche, 
du poids de 9,242 livres, coulée A Gand le 2 Juillet 1573, et 
placée au beffroi de cette ville, le 24 Septembre suivant. Elle 
sonna pour la première fois le 3 Octobre, de 6 A p heures da 
soir, en excitant l'admiration universelle. Cette cloche existait 
encore en 1830. 

GendKlb G l s c W ~ i s s m ,  t. 1, p. 113. - Wrgaryfbl Fo* f&fO. 

Au mois de Juillet 1574, Ferdinand de la Barre écrivit aa 
grand-commandeur Requesens, les lettres suivantes, qui four- 
nissent quelques détails sur la descente en Flandre, d e  
Hollandais et des Zélandais : 

Monseigneur, je suis esté adverti, que ce matin au point du jour, sonî 
arrivez entre la Neuse et Noten, s u  les testes. cincquante c inq  baleru~ 
des rebelles et ayant jecté en terre mue soldatz, et selon le rapport qw 
m'nt est4 faict, deux B trois cent chevauls ont coupé aux soldab commpr 
Q In garde des dycqtiez le fort de l'kglise de Triniteit, les ont chad 
jusqu'i bien prés &Axelies et nonobstant le secours des inhabitam d 
passas des villages voisins assemblez au son de ïa cloche, sa sont #ts* 
de hdicte iille, rayant piiiik et y bouté le feu. Et samble d o n  Icdia 
rapport q u j  1 se sont retirez le meisme chemin qu'y1 estiont venu.,".- 
Ih Gand, ce nt* de Juiiiet 1574. 

De mstn Excellence, le bien humble WVIttur, 
FERVMPE DE Lh BA=. 

AIonseigneur. CO- l'on at amen& en ceste ville ung prlson& * 
de %fyûdelbowg, prys par les paysans et cedx de la garnison d ' A d  
je l'ay examinCi  et noua a déclaré que le nombre des rebell- ea 

FLodrrJ et a p t  bwlC Aselles, n'est que da -& arxiea * 



de pied et quatre a g t  chevaulx au plus, lesquelz f on entend estre retirez 
cn Zuitberwelant. Monsieur le conte de Rceuix, marche vers Assenede 
avec quelques gens de ceulx quy sont au quartier de Bruges, et m'at 
~ ~ v o y d  lettres que j'ay fait dresser au conte Curtio de blartinengo et 
capitaine Valdez, affui qu'il ayent 5 se trouver avecque leurs compagnies 
-le quartier dudict Assenede. Le sieur d'Eecke est parti dés hier vers 
Huist, ayant fait marcher vers Iadicte ville deux cens harquebousiers des 
compagnies des sieurs d'Avront et Manny .......... De Gand, ce uwW de 
J- 1574. 

FERSASDE DE LA BARE. 

GACIIARD. - Corrcspondancs a% Philifle II, t. 111, pp. 134 et 135. 

Il assiste aux funérailleL: de son cousin, Monseigneur Guibert 
d'Oignies, évêque de Tournai. Ce prélat qui ne négligeait, ni 
soins, ni travaux, ni exhortation, pour arrêter les progrès 
e 8 r a p t s  du calvinisme dans son diocèse, futCatteint par la 
peste Courtrai, en iaisant la visite de son diocèse. 11 en 
mourut le 24 Août 1574. Son corps fut transport6 avec grande 
pompe à Tournai, où il fut enterré dans le chœur de la catht- 
drale. Monseigneur Louis de Berlaymont, archereique de 
Cambrai, vint présider cette cérémonie funèbre, pleine de 
magnificence. 

KrmyL wn Kwhyk, par GOMJIALS. 

Le roi Philippe II, dans une lettre du 8 Octobre 1575, écrit 
au grand-commandeur Requesens, qu'il devra fixer son chois, 
pour le conseil d'état, entr'autres sur XLonsieur de hlouscron, 
grand-bailli de Gand. 

Cmrhçfondarirr dr PH*& II, t. III, p. 369. 

Le roi Philippe II, nomme le 4 D'écembre 1575, les seijpeuts 
de hlouscron et de Swveveghem, commissaires pour la visite 
des logements militaires. L'oici la teneur de la lettre du roi : 

PhiLippe par la grace de Dieu, Roy de Cruüiie, de Leon, à'hnogoa , 
etc., B tous ceulx auxquels ces presentts seront montrkn d u t  et dilec- 
tion. Comme dois quelque bon espace de temps en ces trtr 
wtngeuscs et longues poursuites ayent est6 faicto vers notre trts c h u  
et îrh a d  cousin le grand commandeur de Casüiie, lieutenant-gouverneur 
ct capitaine génkral de par nous en nos pays de par d q a  de toutes puis 
tî nommément de plusieurs tndroicts des cilles, chastellenier et iulun 
1lca.x da notre dit pays et conte de Flandres , plaindane adcwu d'estre 
chargez de gens de guerre plus qu'ils ne poutolcnt logeu, .ultra crtrr 
amsi trop tnrk B fassistence, pour le s e c ~ ~ n  et prest de i'c~trrtcircmt 
dedits gens de guerre, a d b w  d u  fasolen-, Mugtrler, f u r d m  et 



vexations indeues prétendeues par yceut  B très grande confusha, qae 
notre dit cousin veoit, en procéder sans toutedois pouvoir y remMbr 
convenablement ny si promptement comme il veoit bien eswe requis ponr 
n'estre suffisamment informé de tout ce qu'est besoing B cest effect, d cp 
le tout mis en delibération de conseii, y auroit esté trouvé erptdLerrt da 
commettre aulcuns bons personnaiges naturels de chacune propince, et 
cogiaoissans le pays pour d e r  en chacun lieu, afin de savoir ce que p~air 
et y -gner suyvant qu'il est plus amplement contenu en l b t r u c î h  
sur ce dressée. Scgvoir faisons que ce considéré et désiians le soulagement 
de nos bons subjectz, et nous confians des entendement &le et afiieaioo & 
notre service et bien de nos pays, et intégrités de nos am& et kuû 
chevaliers le sr de bfoscron, grand bailli de notre ville de Gand et sr de 
Sweveghem , grand bailly et capitaine de nos ville et cbiitelenie d'Aude 
merde, Nous par délibération et advis de notre dit cousin, le grand 
mandeur de Castille, avons lesdits sr de Moscron et Sr de Saeveghcm, 
ordonné et commis, ordonnons et commettons par ces présentes pour  die^ 
en chacun lieu de qosdits pays et conté de Flandres, oii il y a log& gau 
de guerre, afin de scavoir ce qui passe, quel ordre y est mis partout, 
quelle discipline y observent les gens de guerre, quelie assistenca y hnt 
les inhabitans et mesmes s'il2 sont trop chargez et quelz aultres y pourront 
assister, et en oultre y besoigner et ordonner selon qu'il est plua par(i* 
likrement porté par ladite iustruction sur ce dépeschie et B eulx baiüia, an 
plus grand soulagement de nosdits pays et subjectz, comme désirons h3b. 
ntment qu'ils l'aient, ne se pouvant pour le présent excuser ce qu*@ cb 
charge auxdits commissaires par ladite instruction, attendue la néccrttt6 
en laquelle se retrouvent nos aflaires pour maintenant, sans que re y pcod 
pourwoir pour l'heure aultrement, craignant l'évident danger et al th-  
apparente des gens de guerre, si ne leur est raisonnablement secourru, fs 
tout par provision et attendant quelque ordre genéral que nous 
prbentement traicter avec les estatz de chacune province. De ce falr8 et 
ce qu'en depend donnons auxdits sm de Moscron et Sweveghem, plah 
pouvoir, authorité et mandement espécial, mandons et commandona i W 
officiers, magistrats et subjecb auxquels ce regardera que B eulx en 
faisant ils entendent et obéissent diiigemment, mpmement que les décrctr, 
taxations et ordonnances, que lesdits commissaires feront en ce que 
les officiers der lieux respectivement exécutent et facent exécuter wivemcob 
auquel efiect leur sera baiiiie assistence de main forte de notre put d 
mestier est, aux despens des refusans ou diüagans. E t  en oultm, qua mu- 
dits commissaires Ilr donnent et facent donner toute ultérieure i y k  & 
d o r t ,  que pour la bon eflect et ia bonne exkution de leurdite 
sen bcscrhg, et pPr eulr requis seront, car tel est notre vouloir. Dam&- 
ndra d e  aïAnous, le iiu. jour de Décembre, l'an de @ce x+ .dnnc 
q m ,  de nos Rtgncs, assawk des Espaignes, Sialle le hgcitrne, ab 
Naplu le vingt deurléme. 

Par le Roy, B- 



La mort subite de Requesens, amvée le 5 Mars 1576, 
aggrava les difficultés de la situation aux Pays-Bas. Les 
troupes espagnoles se révoltèrent de toutes parts et s'emparé- 
mt d'Alost, en déclarant qu'elles n'en sortiraient que lorsque 
lent solde serait payée. De là de nouvelles scénes de violences 
et de pillage. Lierre et Hérenthals furent saccagés ainsi que 
les abbayes d 'mghern  et de Saint-Bernard; le bailli de 
Beveren périt en s'opposant à ces déprédations. La haine qui 
poursuivait les Espagnols, avait atteint son apogée ; le conseil 
d'état les déclara ennemis publics du pays; un sentiment 
unanime les repoussait. La nécessité de maintenir l'ordre fut 
en quelque sorte pour les provinces des Pays -Bas, la base 
d'me déclaration d'indépendance (1). Presque tous les grands 
du pays embrassèrent alors la cause nationale. Ferdinand de 
la Barre fut de leur nombre. Voici les principaux actes qu'il 
posa dans ces tristes circonstances et qui nous dépeignent bien 
la nature de ses sentiments catholiques et royalistes. 

Le 16 Septembre 1576, Jean de Croy, Philippe de Lalaing, 
Philippe d'Ongnies, Ferdinand de Ia Barre, François dc 
IIerpe, Georges de Montmorency, François de IIallewin, 
signent une déclaration par laquelle ils autorisent les députes 
des états de Flandre ?A résoudre dans l'assemblée de BmxeUes' 
avec les députés des autres états, sur tous les points contenus 
dans l'avis émis par les quatre membres de la Flandre. Cet 
avis contenait entr'autres articles celui de a faire bon accord, 
paix et a~poitictenient avec'ccux de Hollande et de Zc7ande. en 
enlrctetiant i'anchimtte cat/roliqnc rotrraine rrligion, cl I'obckana 
de Sa Majcsîè. 

Le lendemain, les memes seigneurs approuvent la résolution 
des prélats et clerg6 de Flandre, d'cmycr q w t l q ~ e ~ m n a i g ~  
devers Sa Sainctetc', au notrr de bus les Es&& de Flondrct, pour 
k suplier de vouloir des$ouil&r de riînprtwion que Pon enknd, 
rttre universeIIe Par tout& t Ih l i c  gus fuiit Pays priknd bban- 
donner ta religion a~tchirnne cafh ligue cf mcscogno~~trc l'auctoriûi* 
dndict Sainct Sic@ ajestoliquc de Rome, pour Pusstyrcr du COI- 

traire et que &us les Estah daidit~ups, s'oJrcnt de fatte k snmrrrt 



solm@nd de sceller de lerw sang Zadife religion anchimite ti 
souverainetédtidit Si& et de nrainfenir invioiolablevmt robLyssuna 
deu8 au Roy leur prime na furel. i 

dfinmres ile Granaeh d Bcsaapn. Lettres de divers, t. IV, f.* 6. 

Quelques seigneurs, parmi lesquels était Ferdinand de Ir 
Barre, craignant que le prince d'Orange ne se serait rendu 
maître de quelques places importantes, pendant que les ktats 
combattaient contre les Espagnols, si l'on ne traitait avec loi, 
et d'un autre côté, considérant que si un traité etait conclu 
avec lui, ils avaient la mer et le commerce ouverts, résolurent 
de lui envoyer en Zélande le seigneur d'Auxy, pour lui deman- 
der de leur envoyer contre l'ennemi commun des soldats et d a  
canons, pour lesquels ils lui auraient payé, à condition que 
ces troupes ne causeraient aucun trouble aux catholiques. 
Voici la teneur de cette commission qui fut signée le 22 Sep- 
tembre 1576 : 

Resolution prinse par les soubzsignez gentilzhommes comme s'eamyî: 
Premiers; aultant que lesditz gentilhommes, en acquit de leur w m t  

et debvoir qu'ilz sont obligez d'impartir au bien de la commune patrie, et 
dlcelle faire partir les Hespaipoles perturbateurs du repox publiq, ict 
pour SC mieuix en asseurer, ont resoluz de deputer le Sieur d'IIaussy vers 
bfonsieur le prince d'oranges, afin qu'il plaise d Son Excellence au Nsdit 
effect donner convenable secours, tant d'infanterie que d'artillerie, d ca 
avecq telle expedition que la ndcessite presente requiert. Que p ~ r  le Siciir 
d'I-laussy sera expose audit prince en quoi lesditz gentilzhommes entendent 
garder l'anchieme religion catholique, sans nuiie innovation et obéyssanco 
deue 4 Ça hfajeste, priant que ledit Sieur prince selon qu'on est d g 4  
informé par le rapport dudit Sieur d'Haussy, et lettres envoyées Q Hoid 
le conte de R a u h ,  y vouloir tenir la bonne main, et y joindre ses fo- 
pour rbiiter aux communs ennemis de la patrie et subjcctz bicelfe, 
ferme espoir et asseurance que ledit prince ne se vouldra emparer & 
quelques fors, viiles ou places du gouvernement dudit Sieur conta do 
Reuix, sinon pour s'en servir pour sa retraicte ou passaige, à 1'eBect duàit 
secours, lequel estant arrivé et désembercqué sur le sas de Gand, qui l*ir 
aemble Ueu plus propre sera receu, conduict et adssistC avec toutes corn- 
moditu y servantes requises. 

Swondernent; pour ce que tout cecy se faict pour le sen-ice da Dieu, 
coosenntion de la religion catholique, obeissance due à Sa AïajtsîC, d 
de ïa patrie et inhabitans d'icelle, que ledit Sieur d'Hamy fera ttk deb- 
mirs mrs son ExceUmce, que les chiefs dudit secours soyent cmcbugar 
Men espressément, sur peine de corps et de biens, que eulx ne 1- gœS 



ria h t  nuiies nouveiietez au pays de Fiandres, tant au regard des bgüses 
ci monastéres que des personnes ecclésiastiques, et dont ledit Sieur 
d'Haussy se fera assurer de Son Exceilence comme il convient, le tout 
awxq tel ordre et mutuelle correspondence, que servira pour i'exécution 
de CU que dessus. Pour Sefiect de quoy son Excellence donnera audit 
simu d'Haussy tout crkdit et foy comme A leurs personnes exprés, et tout 
ce go'& cest endroict et qui en dépent sera négotié par ledit d'Haussy, 
sua par eulx ratifi6 comme ilz ont ratibé par cestes et c o ~ é e s  de leurs 
dgnrîures, ce XXII de Septembre 1576, en la ville de Gand, soussigué : 
Jean de Croy, Philippe d'ongnies, Fernand de la Bare, Franchois Sieur 
de Hupe, Cornille Sceppenus. 

MLnroiru dc Gvanvcnd d Buanpu. Lettres de divers, t. III, f.* 306. 

Le seigneur d'Auxy ne remplit point fidèlement sa mission. 
Voici ce qu'on lit dans la cofie du vrrbaf &?ru par le scigneur de 
Grobbendottcq, frekorier général des jâttances, de la premic'rc n& 
dation avec le seigmwr don Jehan d'Ausfricc, l'an 1576 : 

Le z p  comme estoit jour de Sainct Michel ne s'est tenu grand conseil, 
rrdque les nouvelles vindrent que Bfonsieur d'Aussy, envoy&.du conte de 
Roeulx et de son conseil, qu'estoient les seigneurs d'oinpies, de bloscron, 
de Erpe et d'Eeke, vers le prihce d'Orenge pour secoua, avoit amen& X 
enseignes, et qu'ils estoient , contre l'intention desdicts seigneurs. entrez 
en la viîie de Gand; niesmes que ledict d'Aussy avoit oblit de conditionner 
romme II avoit en charge par sa commission, la salvation de In reiigion 
cotboiicque romaine et l'auctorité de Sa hlajesté ; mesmes quïi sembloit 
que ledict de Aussy avoit promis audict prince d'&engcr Ie fort et aille da 
ïEsciuss pour sa seurtb et de ses gens; qui ne fut gousîk de ceuix qui 
&lent au conseil, et mesmes de ceulx du costel da Flandrtr; et fut 
düibérh qu'on escnpveroit ii bfonsieur da Rœulx, quïi a'acceptU nuiic- 
ment telle assistence Q telle condition, mais qu'il la renroyPt au plu  tcxt. 

Archives du royaume, ii Bruxeiies. - Collection d u  papicra do 
i'état et de l'audience. 

Ferdinand de  la Barre et les autres seigneurs dCsavouèrent 
k conduite du seigneur d'riiuy : 

La 6r d'octobre, vindrent au conseil d'Estat lu dCputcr de Fhdns ,  
dormant Q entendre que le prince d'Oteage, pour le ~ c o o r a  qu'il .mit 
tmvo).C il la requeste des commis et députez de Fiancires aocc le comte de 
R e ,  les seigneurs de O n g n i ~  et blosaoo, d'Erpc et d'Eeke, demandoit 
POtu la ~ u r t é  de sa retraicte 1e chastena et ville d'E+dun, COCOIDO O 
dfsoit que le seipeilr d'Au-, desdicta r e i g n ~  P luy envoyé, lu? itidt 
m r d é ;  ce que lesdits seigneurr non idvouns, a- kdlct p w  mrofd 
tt. dtputu audict Gand. 



Philippe d'ongnies, Ferdinand de la Barre et François de 
Herpe, envoient an duc d'Arschot, le 28 Octobre 1576, une 
lettre dans laquelle ils expriment l'avis que la \ille de Nieuport, 
au lieu de celle de l'Escluse, soit remise au prince d'Orange. 

Minoires & Ganvüü, t. III, p. $13. 

On peut encore juger de l'esprit catholique et royaliste de 
Ferdinand de la Barre, par les sentiments que lui préte le 
protestant GROLV VAN PRIXSTERER, en écrivant les lignes 
suivantes, concernant la Pacification de Gand (1) : ne tintwi 
Sweveghn, au comte de R m x ,  hiotiqireron et autres, qnc lu 
Es-agtiols, tout sarrglants encore du înassacre d'Anvers........ en 
f i e n t  une pareille exécution en la ville de Gand. D 

On devait craindre la rentrée des fugitifs protestants dans 
les provinces catholiques, c'est-à-dire, autres que la Hollande 
et la Zélande. Cette considération et ceile de la trop grande 
influence que le prince d'orange pourrait obtenir, inquietaient 
plusieurs seigneurs, les faisaient faiblir et presque rétrograder. 
C'est ce qui donna naissance A la Pactjûation de Gand. Ce 
traité si fameux, qui fut regardé comme une loi fondamentaie 
du Pays-Bas, et qui a servi de base aux traités conclus depuis, 
fut signe à Gand, le 8 Novembre 1576. C'est à Ferdinand da 
la Barre et à ses amis que l'on doit la condition trés-positive 
de maintenir dans les quinze provinces le catholicisme exclusife 
Sans cela on ne fut pas arrive à un accord. 

GWIYS cTHis&irc Natiaiak, pax l'abbd Nodmm, tome XVXf, p. X* 
244, note 1. 

Le sentiment patriotique se confondait avec l'amour da 
i'ordre et le respect religieux dans les aspirations de Ferdinand 
de la Barre ; aussi s'empressa - t -il, de concert avec un grand 
nombre de nobles de Flandre, d'apposer sa signature le g 
Janvier 1577, au bas de l'Union de Bruxelles. Il est i remarquer 
que c'est la Flandre, qui fournit i cet acte important, le plus 
d'adhésions d'hommes remarquables. Dans ce traité on assunit 
particulièrement la conservation et le maintien de la religion 
catholique, la confirmation de la Pacification de Gand, et la 
renvoi des soldats Espagnols et étrangers. 

Biograiku N&onak, tome V, p. 254. 

(1) Apdair h P m  E O q ,  c h u  hroirr, t. 1. 

O 



Pontas de Noyelle, seigneur de Bours, s'était empark du 
cbateau d'Anvers le I Août 1577 pour les h t s ,  en avait chassé 
les troupes Allemandes et fait prisonnier leur chef Trelon. 
Ceor d'Anvers réclamèrent aussitôt la démolition du château 
do c6té de la ville, les seigneurs des États le leur permirent, 
mais trois heures après, par suite des persuasions de quelques- 
-sas d'entr'eux, ils contremandèrent leur permission; là-dessus 
les bourgeois de Bruxelles et ceux d'Anvers, tout mécontents, 
vinrent en grand nombre sur le marché de Bruxelles, en 
exigeant avec menace que les seigneurs des États auraient de 
nouveau commandé la démolition du château, ou bien qu'ils 
savaient ce qu'ils avaient à faire. E t  si voulrcrent lesdits borr- 
pois savoir quels étoient les contredisa& à ladite rupture dudit 
chitearr qui furent sçus, d savoir : les seigneurs de Zuvvcghtrn, 
Rassenghien, le seigneur de Mouscrott, avecq aulfres petrsionnaircs 
des tllles de ces Pays -Bas , que l'on disoit ?t'y azioir enfr'eux que 
dan  afectés à la patrie. r On comprendra mieux l'importance 
et l'acharnement que les gueux mettaient à la destruction du 
chateau d'Anvers, lorsqu'on saura qu'ils faisaient courir le 
bhiit , que les Jésuites donnaient trois tonneaux d'or pour ne 
point démolir le château et le conserver pour Don Juan. a Et 
la mit  de Saint Barthe7emi dudit an 1577, lesdih #Anecrs com- 
mencèrent en diligence par grand nombre, jrcsqu'aux ftrnmes et 
enfants à ror~~bre ledit château. r 

A f M v m  A IOU~WS, tome II. 

An mois d'octobre 1576, alors que sur tous les points du 
pays, la nation courait aux armes pour expulser les Espagnols 
du temtoire Belge, et qu'on ignorait la prochaine amvéc de 
Don Juan, Guillaume van der Gracht, seigneur de Malstede, 
avait été envoyé à Vienne, avec la mission secrète, d'engager 
l'archiduc Mathias à venir aux Pays-Bas. Ca jeune prince 
avait parfaitement accueilli une ouverture qui répondait aux 
vaes depuis longtemps avouées de sa maison, et témoignait 
d'me haute considération pour sa personne; il n'avait p 
hésité A se mettre à là disposition des fitats. La venue inespé- 
rée de Don Juan fit avorter cette combinaison. 

Elle fut reprise dans le mois de Septembre 1577. au plus 
fort des négociations entre les États et Don J o a s  pu dcr, 



membres considérables de la noblesse catholique, ayant Leat 
tête le duc d'Arschot. 

Un manuscrit de la bibliothèque royale nous fait connaître 
les quinze personnages, qui iïrent offrir le gouvernement des 
Pays-Bas à l'archiduc Mathias. C'étaient le duc d'Arschot, 
le marquis d'Havré, les comtes d'Egmont, de Lalaing, de 
Boussu, les seigneurs de Fresin, de Hèze, de Berseel, de 
Alouscron, d'Onpyes, de la Blote, de Sweveghem, de Capres, 
de Ville, de Montigny. 

Le manuscrit est intitulé : a Les dfé~t~oires sur les trouhlrz 
aderttus en la ville de Gand, l'an 1577, jusgrces le dernurjonr 
du  ttrois de mai 1579. r 11 porte le no 16891. 

Cowrs d'Hisbirs Nationale, par i'abbé N m u r ,  tome XVI11, 
p. 122. 

Le but de cet acte était de contrebalancer l'autorité du 
Taciturne et de maintenir la religion catholique, qui perdait 
du terrain par l'appui que le prince d'Orange donnait au culte 
rCform8, dont il était le chef et le soutien. 

FRAXÇOIS DE HALEWYX, seigneur de Sweveghem, indique 
les raisons de cet acte dans son livre : Mei~wires sur les troubIes 
de Gand, 1577-1579. Ces seipeurs, considéfant d'un cdtd que 
le traité, conclu entre les États et Don Juan était défait par Ir 
retraite de celui-ci dans le château de Namur, et n'aurait pu 
être renouvelé par suite de l'opposition qu'auraient mis les 
sectaires et partisans du prince d'Orangq et d'un autre cbtb, 
voyant croître l'insolence des XVIII hommes et de la popufaco 
de Bruxelles; ils jugèrent que pour maintenir les Pmbces- 
Unies sur le pied et dans les termes de la Pacification de 
Gand et de l'Édit perpétuel, on avait besoin et nécessité d.on 
chef catholique, ils trouvèrent que l'archiduc Mathias &ait le 
chef convenable, et ils a s'adzisèrcnt porrr ung t>ricu.t cf powr 
conscncr au roy sot1 pays et ladite religion attcclriennc, rn d'entqu 
prier l'archiduc dc venir se présenter aux États Généraux, et 
de leur demander s'ils Ic trouzeroient gout.trttcttr agrfobt. d 
drg satlc, sans aulfrcrncrtt z~ouloir dontcer loy aux Esfak, crins lis 
laisscr en t uttc libcrté dc dire ouy ou non, le tout iotrfcs/ois son& 
b bon plaisir du Roy et jusqurs Sa Nq9w&* Z'auroit mus '  O# 

drjaroui. . 



Matthias se r e d i t  à leur demande. Il arriva en Belgique 
vers la fin d'octobre 1577, et prêta serment à Bruxelles, le 20 

Janvier 1578, comme gouverneur général des Pays-Bas. Le 
prince d'Orange sut si bien manœuvrer qu'il se fit nommer 
heutenant de l'archiduc, et retint sous lui toute l'autorité, à tel 
point que les royalistes appelèrent Matthias, le greffier du 
prince d'Orange. 

A peine Mathias venait-il de franchir le sol des Pays-Bas, 
qu'un coup de main d'une audace inouïe fut exécuté S Gand et 
devint le  signai d'une nouvelle ère révolutionnaire, le prélude 
d'une suite de persécutions et de troubles, et la source de tous 
les maiheurs, qui provoquèrent plus tard la dissolution de la 
ligue nationale. Cet hardi guet-apens eut pour auteurs Fran- , 
sois de la Kéthulle, seigneur de Ryhove, et Jean J e  Hembyze. 
Cet acte avait reçu l'approbation ou tout au moins l'assentiment 
tacite du prince d'orange, qui, avec sa rouerie ordinaire, 
s'était réservé la faculté de d6savouer les chefs Gantois, dans 
le cas ou le coup de main aurait manqué. Voici à quel moyen 
on recourut pour le motiver : 

r Lc 28 Octobre 1577, écrit i'auteur des Mémoires Anonymes 
sur les troubles des Pays-  as , se dcscouvra une Zeftre que 
~ i s f r c  Jacob Hessele, cotrscillier au cot~seil ett FlandreD cscriz~)it 
auàtt seigneur comte de Rœulx, en date du 26 dudit nois &octobre, 
par laquelle Zeftre Hesscl advisoit que ceux ayant l'infelligcnce drc 
pap  de Flandre, avoient deGd reiiuict dcs$lus nohbles nragislrats 
à kt debofion de Son AlGze (Don Juan), et qu'il rstoit niccssuiru 
qr'feclle Son Al tek  envoya Iiotttnte instruit de ParoZùs et de 
crtüence, pour faire enhdre  la bonne volo>tte' de Sa Majcstk* aux 
fmorablcs de la cause, sitigulièrc1tztnt à Aforisicur d'oigrry, k 
Kigneur de Jioscron, Ce seigneur de Ztpnq$urn, le Pr&idrnl du 
~~nsc i l  en Flandres, et tous les aultrcs que scarw qui sont de bonne 
dhtion, d'acconduire ledict duc d'Arschot à faire lout ce que ron 
&persuadera estant d'lrrtr~reur que congnoisscz. 

Cette lettre était forgde A dessein pour exécuter le coup de 
main qu'ils méditaient. Hesse1 n'avait point écrit cette lettre. 
k comte de Rœuk ecrit A Don Juan, le 15 Novembre 
craii-ant : Par quoy croiroie que CL scrorl srne chose c o m ~ i c  par 
k ptince d'orcnges on ses adhircns, t rrc anssi que je suis udrerti 
rnc0ir-a ce jourd'hwi que l'originale n'est jusques à ces& h-ara mis- 

Y 



en lumière, sinon ladicte copie. r e  scat3 que de torrgimips Ulrdicl 
Hcsscle est fort mal valu dridict prince et les siens r (1). 

L'auteur des Afeinoires Atroty~rcs, nous indique le nom do 
faussaire. (i Ce fu f ,  dit-il , le prince d'orange qui j t  forgcr ulir 
lettre par un 3acques de Rossel (commissaire extraordinaire des 
gens de guerre), Zcqucl JalsiJia à ce mesme eflect la signature du 
conseillier Hessel, iJ n'esfoit accoustumi de signer J. de HescZt, 
mais Jacqires Hessele, aussi n'éfoit-ce de son style et estoit riobiru 
à chacun qu'il avoit fait firofesswn de porfcr inimitié au corn& de 
Rawlx. i )  C'était aussi une des créatures du prince d'Orange, 
Jean T'héron, qui avait répandu dans le peuple les copies do 
cette lettre. 

a Suyoant ledict dcscouvrert~ent de leffre dudict conseiIIitr 
d'Hessele, sumint à grande cozirse de cheval audit Gand & 
srigttcur de Ryhore ...... lequcl avoit esfd à Amers vers ledut 
prince à'Oratrge. r Ainsi écrit l'auteur des iifén~oires Ammyntcs. 
Consultons maintenant le récit de FRASÇOIS DE KA LE^, 
dans ses dIehoires sur les froubles de Gand, 1577-1579 : 

Environ les onze heures, Ryove arme5 de cuirasse et morlon tn tute, 
accompdgn& de ses partiaulr et auitres de semblable honneur ramuIl 
de t o u k  &&ches, vint trouver ledict ducq d'Arschot au iict et i'emmtru 
en robbe de nuict sur la chemise sans lui donner loisir de s'accourtcr. 
jusques en sa maison, scituke en la Donderstrate, ensemble Jean Vandu- 
straten , gouverneur de Charles de Croy , prince de Chimay, son fiis. 

Jean van Nembiese aüa prendre de pareiiie gace Ferdinand de k 
Banc, seigneur de Mouscron, grand bailiy de Cand, avec Gulllcberî, 
seigneur de Fresnoy, et Jean, seigneur d'hckere, ses deux fi et msdFs 
Jacques de Falempin, chanoine de Sainte Pbaralde B Gand, son c l u p  
ldn, messire blaximiiien Viain, baron de Raiiseghem, du conseil d'E.t.t 
du Roy, chef de ses finances. gouverneur de la \Ille de LiUe, Dooay d 
Orchies, commissaire ordinaire au renouvellement des lds  et auditiooa drJ 
comptes des \Illes de Mandre, etc., et messire Franchoia de IIPtlcrln, 
cht\aiicr, seigneur de Zwereghem, capitaine et grand baiili d a  dia. 
chasteaux et chastellenies d'Audenaerde et Peteghem, aussi ~0mmial.a 
ordinaire aux lois de Flandre. 

Et 6st apprehender par Gerard bfetuone, Cornue Scheppere, Kigw!er 
d'Eecke, arecq les conseillers de Flandre, messire Jaccqucs Harck, 
chevaiier, seigneur de la chambre, et maître Jean de ïa Poorte.., * 

Lesqudz furent tous menu avecq force cris, injures et idkiU, 



w h e s  au logis du susdit Ryove et iiiecq tous encloz en l a  chambre 
qid est tenante la sale et guardez d'aultant des gens garnis des bastons à 
&?II qu'il y pouvoit entrer. 

ï+e dejeuner leur fust apporter par charge du magistrat de  la d i e  et  le 
roupper hors des cuisines du ducq d'Arschot et dudict seigneur d e  
1iIou~~1on. 

Et pour leur donner quelque repos l'on accommoda dting lict en  ladicte 
chambre et les autres tous d'ung aultre lict en  une chambre voisine. 

L'on changea de gardes et faict -on rondes d'heure & heure pour plus 
t r a d e r  et empescher le repos des prisonniers ...... 
Les prisonniers furent peu de  jours aprés remuez e t  mis en Ia maison 

du seigneur de  Schaydau, voisine à celle de Ryove, saulf le conseillier 
LA Porte, lequel fust peu d e  jours gardé e n  sa  maison et après relax é..... 

Cependant les Gantois admonestez prv le prince d'Orange de se ddaire 
bonnestement du ducq dlArschot, pour n'irriter toute la noblesse contre 
culx ou plutot contre soy mesme lorsque ses masques seroient découverts 
Ze relachérent ainsi que Jean Vanderstraeten, le IO novembre 1577. 
L b  commenda aux prisonniers en ladicte maison de Schaidau, de 

n'ouvrîr les fenestres de lews chambres, parce que toutes, saulf icelles du 
migieur d'Eecke. avoient regard sur la rue. 

Quelques semaines aprés furent constitues prisonniers B la mesme 
maison, les révérendissime messire Martin Rythovius. alias van Rythove, 
burque cl'Ypre, et messire Remi Drutere, évesque de Bruges. 

Le 8 Mai 1578, François Schouteete, seigneur d'Erpe, 
chevalier, grand-bailli de la Miie et chàtellenie de Courtrai, 
\int les rejoindre. Plus tard, après Ia prise d'Ypres, le 20 

Jaiilet, Jean de Visch, jadis lieutenant de Ferclinand de la 
Barre au souverain- bailliage de Flandre, Artus de Ghisteiies, 
seigneur de Rymeersch, grand-baiiii d'Ypres, Henri de Corlt, 
gteffier, et Charles Utendale, pensionnaire, augmentèrent leur 
nombre. Ces deux derniers furent peu après relàches. Frécif ric 
Perrenot, baron de Renaix et d'Aspremonf, seigneur de Cham- 
pagni, fut pris à Bruxelles, le 18 Août 1578, et fut amen6 & 
Gand, pour partager le sort des prisonnicrs. 
Le 12 Ilai 1578, les prisonniers furent transférés au Princen- 

bof, l'antique residence des princes flamands, berceau de 
Charles-Quint, transformée maintenant en prison d'État. 

Les prisonniers subirent une détention des plus injustes et 
des plus c~elles,malgréles demandes reitérées d'clargisscment 
adressées par le magistrat d'Ypres, le chapitre! de Saint- 
1Iartin d'Ypres, les États, la reine klisabeth d'Angleterre et 
plusieurs seigneurs. 



Qui p o d t  dépeindre les angoisses et les vexations de 
tous genres, les tourments et les cruautés que les soudards de 
la commune firent endurer à ces pauvres prisonniers, jotu et 
nuit, dans le sombre manoir bastionné du seigneur de Ryhm, 
e t  plus tard dans le: différentes prisons oh ils furent enfermés? 

Quels furent l'effroi et la crainte qui s'emparèrent des 
prisonniers, lorsqu'au mois d'Ani1 1578, pendant gu'une 
fausse alarme se faisait la nuit dans la viile de Gand, Jeanne 
de la Kéthulle, veuve de Louis de \Valle, seigneur de 
hfortaigne, sœur de Ryhove, a enroie aux chambrcs d u  prison- 
niers ordontrer Ù Rauh ttoi.~ aux gardes de tuer clrascm k sien, 
sam trtis&icorde e t  cas qu'il nmadvint Ù la ville. D 

Queue angoisse ne ressentirent - ils pas lorsque le 5 Octobre 
1578, le lendemain du.jour où Ryhove avait pendu & un arbre 
Jacques de Hessele et Jean de Visch, deux des prisonnien, le 
farouche capitaine Mieghem, l'âme damnée de Ryhove, qui 
avait assisté A leur exécution, vint avec d'autres bourgeois, 
dont il s'était fait accompagner sans dire pour quelle affàire, 
informer les prisonniers qu'ils devaient ecrire aux seigneurs 
wallons de se retirer de Menin et de la Flandre dans sir jours 
et de leur dire que s'ils refusaient, c on leur feroit manluais 
parti, reoire /out tc.1, (dict-il à ceulx qui estoient en ta salle), qnu 
l'ou a faict Ù celltry duquel j'ay chcrge de vous espandru icy & 
Garbc et en ce disattt, il la sépara et setriapartny k sallc acrrpicdr 
dcs prisonniers. 

Ces débris de la barbe de Jacques Hessele et le s0uwxG.r da 
triste sort 6chu à son ancien lieutenant Jean de devaient 
accabler l'âme de Ferdinand de la Barre. 

Aussi sa santé kbranlee ne résista plus longtemps, et dam 
la nuit du 29 au 30 Novembre 1578, il mournt dans la prison 
du Pnncen-hof, aprth treize mois de détention. Ses deux blr 
et son chapelain furent alors remis en liberté. 

Nous ne continuerons pas à décrire le sort des compagnons 
d'infortune du seigneur de Mouscron. Leurs souffrances ne 
firent que s'aggraver. Le 23 Janvier 1579, ils furent diri* 4 
Termonde, et après y ai-oir fiassé deui mois, ils furent ramedi 
au Princen-hof, à Gand. Une planche de saut  se pprCstatr 
enlin. Le 15 Juin, ils prennent la fuite, mais ils sont tons r e p h  
sauf les seigneurs de Rasseghem , d'Erpe et de Swexeghem. 



De nouvelles insultes attendaient à Gand les fugitif3 et ils 
n'échappèrent peut - etre au dernier supplice, que grâce à une 
lettre du baron de Montigny, qui menaça de représailles les 
magistrats de Gand, si I'on traitait les prisonniers autrement 
que leur qualité méritait. Ils obtinrent plus tard leur délivrance, 
la plupart par suite d'échanges avec des prisonniers de Sautre 

parti* 
Ryhove s'empara de la charge de grand-bailli vacante par la 

mort de Ferdinand de la Barre, mais il ne jouit pas longtemps 
du fruit de ses crimes ; Ryhove et Hembyze s'étaient donnes 
la main pour arriver au pouvoir; dès qu'ils l'eurent acquis, 
Semie changea leur amitié factice en haine profonde. Hembyze 
mourut sur l'échafaud, et Ryhove, prive de raison, expia sur la 
terre de l'exil la peine due à ses forfaits. 

Nous voulons reproduire ici le passage suivant du memoire 
intitulé : a danzoisclle Claire de Crootrcnbourg (1) rckrcjtnte Ics 
inlYrZs de sa f a ~ d l e .  r Cette orafio pro domo, écrite vers 1650, 
nous semble contenir plusieurs erreurs et exagcrations : 

......... les Ganthois ont menace de 1q bruslu à'aultant qull avoit fdct 
@dre et exbcuter rigoureusement pluhieuni bourgeoh et aultra flammîa 
par commandement du duc d'Alve, ce que fut empesché par l'extrême 
iohg et travail de feu Francois de Bels, sr de Gonthien....... par l'entre- 
mise du sr hfichel IIeyns, son parent, conseiller de Fiandies, kvorp du 
prlnce d'orange, depuis monsr de bfouscron a p r b  une longne d&ention, 
mourut en prison pour la foy et service de mm prince, aprCs une 6dültd 
loesbranlable et fermete dans le part1 du Roy ......... Et comme 11 csîolt 
parent du prince d'Orange ; il fut fortement aoücitb de SC joindre O tuy 
pour fortifier les liguez, B cause de son pouvoif et grplrd  dit dans le 
pays, estant bien apparenté de plu?, hnultos ali ian~t~ et y psdùmnt de 
bonnes charges, ceiie de souverain bPiLly estolt ahsolute et donnoit 1- 
rémissions comme le grand baiily du paya d'tIapult ,  mol, apré8 lui ce 
puvair  a esté supprime, estant W s  sage cavailücr et grand homme 
8-t. Pendant sa captiritb , son fib estant esch.pp6 pai tc iacoun do 
Jean Hubert, .s' du grand Buu?, son camarade .......) le V de 5aiot Gamist 
Iht assiste dans touttes ses d i r e s  et secouru d'argent j q o a  P son tres- 
W. h p  envoyant continuellement ses d c t z  d r o l d ~ ~   tombe, 
Jaques de ~'Esc~uK, Jean Plouvier, au danger de l e u n  q a eî cbcmior, 
d X'Escluze at receut un grand coup dq sabre mt sa teste, dupodlU eî 
hirtC pour mort et néantmoins rttrrC du soir par Phvla ,  qai a d t  

(1) Voir plut haut, page 2x7. 



gaignç an pied et rapporté B Mouscron, qui at porte ia piaye et ouverhue 
toute sa vie, esté nourry et fdct panser aux frais du sr de Saint Genoirt, 
son maistre et récompensé. Et semblablement lesdits Plouvier, lhni&l 
Dassonviiie et Léonard Vienne, ont counu mesme risque, ranconnu, 
battuz et odtraigez dans plusieurs voiaiges B Gand, pour ïeKect qw 
dessus, et pour faire eschapper le s r  de Mouscron B quoy son amy awtt 
prépar6 et conduict I'affaire et réussy (au périr de sa vie), B son !ils, d b 
grand aage &t pesanteur dudit seigneur auroient pu suivre. 

Dans son testament, fait à Mouscron, le 27 Août 1574, 
Ferdinand de la Barre avait demandé d'être enterré auprès de 
sa femme, dans i'église de XIouscron, en la chapelle de Notre- 
Dame, et il fondait un obit annuel pour son âme en cette même 
&lise. 

Le 28 Novembre I 578, il ajouta un codicille dans lequel il 
dit : 

Premier quant B i'articlc mentionné audit testament touchant les obd. 
ques et fun.&railles, voyant la diversité du temps, et qu'A hfoiuuoa ibn 
ne peuit encoires célébrer auicunes messes, ordonne que Son fcmt dire 
ailleurs quelques messes. 

Item quant B l'érection de sa sépulture audit Mouscron le remcct 
pareillement B la discrdtton desdits enfants pour Sn avoir cy après comme 
ils trouveront convenir et exigence du temps. 

Ferdinand de la Barre mourut donc dans son prison A Gand, 
le 30 Novembre 1578, martyr de sa fidélité A Dieu et au Roi; 
son corps fut transporté le 3 Décembre A Xlouscron, où il fut 
inhum6 dans l'église. 

Ferchand de la Barre &pousa, par contrat du 18 F&vrici 
1541, Louise - Marie de Thiennes , fille de Jacques, scigncur 
de Castre et de Catherine d'Oignies; eue mourut Gand, k 
19 Juin 1571, et fut enterrée à Bfouscron, dans la chapelle de 
h'otrc-Dame des sept douleurs. Cette dame brillait par sa 
chasitk envers les pauvres. Le Dagbock van Comclk m Ph~lk 
Zan Car)@~c, p. 353, s'esprime ainsi à son sujet : e cm de& 
drlicke t roime totlen arnien, os crîj dtride tinncn dcstr skdu rn 
'4 huus rûrt rtg~tcrrn hccre van liuclc, schoo~~sor~e vari den roorn tu- 
dcn Iiecrc. r 
Dc cette union naquirent : 
I* Louise, mariée A Antoine de Liedehercbe , cith plus bas. 
z0 Gdbert, qui suit. 



3 O  Jean, écuyer, seigneur d'Acre. Il étudia le droit ;i Lou- 
v a .  en 1574. Il partage la captivité de son père A Gand, le 
~g Octobre -1577, et reçoit la liberté à la mort de son père, le 
30 Novembre 1578. Il est fait prisonnier avec son frère z i  
Bruges, en Juillet 1579 jusqu'au 25 Septembre, comme nous 
le raconterons tantôt. Il mourut en 1580 et dans son testament 
Gt à Lille, le 20 Décembre 1580, il avait demandé d'ètre 
enterré auprès de son père en l'église de Xfouscron, rcquerant 
son corps estre inse$ultz~ré en l'PgIise de iîlorcscron, auprès le corts 
de f t ~  trtomeigwrr son père r (1). 

4 O  Marie, qui épousa François de Hallenin, chevalier, 
seigneur de Sweveghem, échevin du Franc pour le quartier 
ouest de 15-59 à 1580, bourgmestre du Franc en 1569, grand- 
&aiIli et capitaine de la ville et châteilenie dPAudenaerdc en 
1575; chargé de plusieurs négociations importantes de la part 
des États, notamment le 4 Décembre 1576 auprès de la reine 
hisabeth d'Angleterre, le 18 Janvier 1577 auprès de Don Juan, 
et le 18 Février suivant auprès du prince d'orange; est du 
nombre des prisonniers faits à Gand, le 29 Octobre 1577, 
panint A s'échapper de sa prison le 15 Juin 1579, &rit une 
relation de sa captivité et de celIe de ses compagnons d'infor- 
tune, devient grand-baiiii de Courtrai, le x Novembre 1580 
jusqu'au 30 Mai 15%. 

L'annotateur des Grtrdsche Geschicdcriissen, tome 1, p. 179, 
rapporte un second mariage de Ferdinand de la Barre avec 
Jacqueline de Xiontmorency, fille do Baudouin, seigneur de 
Croisilles, et dit que les enfants issus de cette union, mouru- 
rent en bas tige. Nous n'avons rien trouvé qui confie cette 
seconde union de Ferclinand de la Barre. 

15. - Guilbert de la Barre. 

Guilbert de la Barre, chevalier, seigneur de Bfouscroa, 
Luingne , Aelbeke , Fresnoy , etc., granci-bailli et gouverneur 
de la ville et comte d'Most en 1581, bourgmestre du Fra~c do 
Bruges en 1585-86. 

(1) Archives du château de la l3eriib-e. 



Il partagea la captivité de son père le 29 Octobre 1577, et k 
la mort de celui-ci il fut remis en liberté le 20 Novembre 1578. 

Au commencement de Juillet de San 1579, le bruit courait 
dans Bruges que les sectaires de la religion reformée, et ceux 
de  Gand avaient donné l'ordre a de mertrdrir les prcstru cf de 
saccager les catlrolicques. Aussitôt les catholiques tâchent de 
s'emparer de la ville, mais les gueux gagnèrent quelques ports  
de la d e ,  e t  envoyèrent demander du secours aux Ecossais 
qui étaient au quartier de Thourout. Le 4 au matin, le colooel 
Balscour arrive avec huit enseignes d'Écossais et 150 cadien; 
peu après son entrée, les gueux Bent une quarantaine de 
prisonniers parmi les principaux de la ville ; dans leur nombre 
s e  trouvaient Guilbert de la Barre et son frère Jean. Ils furent 
tous menés au chateau de SEscluse, et deux ou trois d'entr'epit 
furent mis en torture. * 

Wmoiru Anonymes, t. IV, p. 106. 

Guilbert et Jean de la Barre sont prisonniers à i'Esclusc 
jusqu'au 5 AoYt, et ensuite dans leur maison A Bruges, sous 
caution de 6,000 florins, fournie par Jean-Baptiste van Rie- 
behe et Antoine Hornebolt. &e magistrat leur permit de quittu 
la ville, le 25 Septembre. 

Archives de Bruges. - R@ha aux rlsohlioM smilu, fol. a33 V. 

fol. 242. 

Guilbert servit dans l'armée des hfalcontents. Il était 
capitaine d'une compagnie d'infanterie du regiment du baron 
de Blontigny. Son lieutenant, Jean de Wejnshove, assista d 
la prise de Courtrai, le 28 Février 1850. Guilbert et son lieu- 
tenant combattirent vaillamment dans la bataille d'Ingelmunster, 
06 fut pris le général des gueux La Noue. 

Archives du chateau de fa Berli&re. - h-ronyh oei, KortrJh, por 
GdmIArs. 

En 1581, il était grand-bailli e t  gouverneur des ville, pays 
et comté d'Alost. Tempel, gouverneur de Bruxelles, com- 
mandant une troupe de gueux, prit d'assaut la ville d'Alost, 
pendant la nuit, le 23 Avril 1582. Guilbert de la Barre y fut 
fait prisonnier avec sa femme Iberghe de Heule, sa bell- 
Marie de Heule, ainsi que l'abbé de riinove et deus mfns 
religieux, refogiés chez lui. 



- 815 - 
Pour obtenir sa liberté et celle de son épouse, Guilbert fut 

obligé de donner une rançon de 30,000 écus; il dut encore 
ajouter xo,ooo écus pour la délivrance de ses meubles. 

Afin de payer cette rançon si élevée dans un temps si cala- 
miteu, Guilbert fut forcé d'emprunter de l'argent. Les archi- 
ves du château de la Berlière contiennent une quantite de 
parchemins établissant des constitutions de rente à charge de 
Gailbert dela Barre. Des lettres de Philippe II, roi d'Espagne, 
constatent le 3 Décembre I 582, que Guilbert a donné plein 
pouvoir A son épouse de vendre, charger ou engager tous ses 
biens, meubles, or, argent, vaiselles, chaines, bagues et 
joyaux, tapisseries, etc., jusqu'à la somme de trente mille 
florinS.de quarante gros de Flandre. 

Archives du chateau de la Beriiére. 

Le IO Février 1583, il est présent avec son épouse au 
mariage de sa belle-sœur, hiarie de Heule, dame de hfelle, 
ayec Jean, seigneur de IVyngaerde, fils aîné de Jean, gouver- 
neur d'Utrecht ; célébré dans l'église de Saint - Jacques, B 
Tournai. 

Archives de Courtrai. - Registre des attesîationr, acle du 
2+ Avril 1583. 

En 1585, il est membre de la gilde dc Saint-Georges 
Courtrai. C'est sans doute lui qui  fit don d'un grand anneau 
d'or, orné des armes du seigneur de hIouscron, pour le collier 
ou chaine pue le roi de la gilde portait dans les solennit&. Les 
comptes seigneuriaux, contiennent plu&- IibCralitds de 
Guilbert à cette gilde. 

Archlves du chAteau de la B c r i i h  

Les guerres si désastreus& de cette époque, lui occasion- 
nèrent beaucoup de pertes. C'est pourquoi le roi Phiiippc II lui 
fit remise d'un tiers du prix de vente de la rente de qoo florins, 
constituée sur sa terre Delval, au profit du scigncur d'Eutrc, et 
confisquée sur ce dernier pour cause de rébellion. 

Dans l'état détaillé des biens de Guilbert de k Barre, après 
la mort de sa h m e ,  I k g h e  de Heuie, pous Lisons que leil 



recettes innueues s9éievaient A 24,219 livres, et en y c o m p  
nant tous les amérages, à 30,ooo florins. A cette somme il fallait 
ajouter 13,000 florins, pour le retour dii à Guilbert par la mort 
de sa femme, en vertu d'un accord amiable avec le seignens de 
Wyngaerde, son beau-frère ; de plus, Guilbert avait un douaire 
de ~,ooo'florins par an, sa vie durwt, sur la seigneurie de 
Lichtervelde; ce qui produisait un  boni de 4,000 florins. 
Par contre, Guilbert devait à plusieurs personnes, tant en 

principal et intérêts que dettes particulières, la somme de 
44,600 florins. 

Les dettes excédaient donc le boni de 600 florins. 
Les meubles de  Guilbert étaient estimés 15,ooo florins. 
Voici d'après cet inventaire, les fiefs possédés par Guilbert 

de la Barre, avec leur revenu annuel en livres : 

La seigneurie de Mouscron, 6,044 livres. - 
La mairie de Mouscron, 
La seigneurie de Val. 3,409 livres. 
La seigneurie de Heule en Aelbeke, 1,935 livres. 
Les seigneuries de 1'Espinnette et Oultrepret en Herseaulr, 791 l i ~ ~ . %  
Le fief de Moerkercke, 310 livres. 
La seigneurie de Lassus en Dottignies et le fiei 'de lionoret et Coutre 

Locus, 1~317 livres. 
La seigneurie diAeIbeke , 270 livres. 
La seigneurie de Nieuwenhove ,915 livres. 
La seigneurie de Mortaensche, 1,745 livres. 
Le fief de Wilecomhofstede, 503 livres. 
Le fief de Droogendriessche, na5 livres. 
Le fief de la Veilerie ,75 r livres. 
La seigneurie de Luingne, 72 livres. 
La seigneurie des Hayes, gg6 livres. 
La seigneurie &Acrenede, 780 livres. 
La seigneurie de Pecques en Néchin, 1,076 livres. 
La seigneurie de Wasnes en Pecq, no3 Livres. 
La seigneurie de Fresnoy en Wylem, r,o61 livres. 
La seigneurie de van den Meench en Steenvoorde, 207 
La seigneurie de Walrerste?st ea Baiiieul, 3a livres. 
La- seigneurie de Remeecke et Driescbe en Estaires, 7 t )  fim. 
Le fid: la chatdenie de Baïileul, 20 livres. 
La seigneurie de \'audrunont en Bailleul, m livres. 
Le fief de la viscomt& de Bailleul, xo livres. 
La seigneurie de Pecnhof en Bathene, 161 lims. 
Le bef de Motelette en Leen, 6 limes. 
Le ad : k châtrnniiA de Mouscron, IZ+ livres. 



Autres parties non fiefs : 
h moulin de Tombrouck nomme le Hault moulin de Mouscron, avecq 

]es maisonnages, contenant un bonnier et demi ou environ, B présent 
occupé par Jehan Sonville, 168 livres. 

Item la maison de Mouscron, gisant en la ville de Bruges, de laquelle 
& d e ~ t u r e  vient dessus la place Saint Martin et du derriére, s'extendant 
jusques A la dicke des tainturiers avecq touttes ses appartenanches donnée 
A mondit seigneur en partage pour vmiiie florins, dont pour la diversitd 
du temps présent l'on n'en rend par an que 200 livres. 

Archives du chateau de la BerliQe. 

Dans son contrat de mariage en 1589, on lit que Guilbert 
était capitaine d'une compagnie d'infanterie wallonne ordinaire 
du régiment du marquis de Renty. 

Idem. 

Guilbert mourut à Mouscron, le 2 Novembre 1592. Voici en 
quels termes ce triste hénement est rapporté dans le regstre 
de la cour échevinale de Mouscron : 

Le n du mois de novembre min et douze, estant jour des Bncr, 
environ les mis heures après midi trespassa, (haute et pieuse rnCmoirc), 
i cul Dieu face paix hault, noble et puissant seigneur messire Guiibert de 
lo Barre, chevalier, seigneur de hlouscron. 

Archives de l'État, Bruges. - Seigneurie de bbusaon ,  
reg. 6, p. 34. 

Guilbert avait épousé en 1581, Iberghe de Heule, dame h&i- 
tière de  Lichtenvelde, fille d'Antoine et d'htoinette de Halewh, 
Elle mourut le 24 Novembre 1586, et fut enterrée A XIouscron. 

Leur fils Ferdinand, seigneur de Lichtervelde, mounit Stgc 
de quelques mois en 1587, et fut inhumé auprès de sa mère. 

Archives du château da La Bcriiére, C. C. 1587. 

Guilbert épousa en secondes noces, par contrat do 21 Jan- 
vier 1589, Jacqueline de Recourt, hllc aînée de François, 
seigneur de Recourt, Gmblin, etc., et chatdain héritai de h 
viiie de Lens en Artois et d'Isabeau de Saint -Orner. 

Idem. 

Guilbert 6tant mort sans laisçcr de posMte, eut pour 
h6ritière féodale sa w u r  ainée Louise, qui pst son manage 
awc Antoine de Lieùeherche, seigneur à'Heule, porta &s 
cette famiile les nombreuses posscsions  tondes de h 
famille de la Barre. 
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16. - Antoine de Liedekercke. 

Antoine de  Liedekercke , chevalier, seigneur de Heule, 
Wevelghem, Ledeghem, Bfoorseele, Gracht, Heestert, Zulte, 
Landeghem , Oosthove en Wervicq et Comines, écoutête des 
d i e s  et terroir C h e l  e t  de Iiulst; fils de Philippe de Li& 
kercke, seigneur d'Everbeke, Heestert, etc., et de hlarie van 
der Cracht , dame héritière de Gracht , Heule, etc., épousa en 
1562, Louise de 1s Barre, dame héritière de bioascron en 
1592. 

11 fut bourgmestre du Franc de Bruges en 1576, signataire 
de l'Union de Bruxelles en 1577, gouverneur d'Anvers en 1577; 
il écrivit en cette qualité le 12 Septembre 1577, au P"CC 
d'orange, la lettre suivante : s 

Monseigneur, j'ai regu la lettre de V. E. du g de ce mois par les moinr 
du sieur de la Guarde, dont tant en mon nom particulier qu'en commim 
bénkfice , j'ai eu grand contentement, étant fort bien venue h p m p  I 
l'endroit de la fortification et  après beaucoup de communicationc tt 
discours, nous avons suivant la résolution prise avec le magistrat en+ 
ledit sieur de la Guarde vers les États Gta6raux et le conseil de gufn0 
pour avoir leur avis; quant B une autre lettre du g, reçue hier, fa me mlr 
entiéremcnt reglé selon le contenu d'icelle. Au demeurant nous 
en attendant en bonne dCvotion et bientbt la venue de V. E. que 
desirons extremement comme l'unique reméde I nos miséres, i'amud 
V. E. qu'arrivant par deça elle trouvera contentement; A quoi jusqu'& 
present j'ai tenu et continuerai A tenir la main pour faire trb hum* 
service B V. E. Anvers, le 13 septembre 1577. 

Dù6;'onnairr gCnialogiqur d kc'raidqur dcs famüùs n d h  du tpr & 
BcI&tts, par Fkur-VICTOR GOETILUS, tome II. - F& 
de Game. 

Dans la révolution du seizième siécle aux Pays- Bas, 
Antoine de Liedekerke suivit constamment le mouvement 
catholique, au milieu des oscillations du pouvoir general. 

Nous avons un document qui nous permet d'apprécier sa 
conduite. Nous le voyons en relation familike avec des 
seigneurs qui restèrent fidèles à la religion. Voici cette pi& : 

Comme messire Antoine de Liedekercke, chedier,  seigneut de He&, 
etc., m'a demandd si je n'&ois souvenant de p r o p  autrciob tcnw al 
cutoinc ~ s c m b l b  en la maison du seigneur d'Erpe, w d  bogi s'iaair 



d e ,  oii lors &oient présents ledit seigneur de Hede.  le seigneur de 
Mouscron, le s e i ~ e u r  de Sweveghem , ledit seigneur d'Erpe, le seigneur 
de Swevezeele , le seigneur: de Cuerne et quelque espace de temps, le 
Pdgneur fils aint5 dudit seigneur de Mouscron et ce h l'endroit d'un nouveau 
gouverneur de Flandre au lieu du comte de Rœulx, je declare et atteste 
par cette, que je me souviens fort bien, passC sept ou huit mois ou environ, 
ledit seigneur d'Erpe, en qualit6 de grand bailii, Btant auprés du magistrat 
de laviile de Courtray, en collhge assemblé pour le fait de la justice et 
police d'icelle ville, moi aussi étant présent comme conseiller 
et ayant icelui d'Erpe disput15 longtemps avec ledit magistrat sur f ampiia- 
t i k e t  fortification de ladite viiie, vinrent les susdits gentilshommes en 
propos sur la question d'un nouveau gouverneur de Flandre, disant una- 
aimement que personne ne pourroit mieux servir que Monsieur le comte 
&  OSSU SU, pour Ctre icelui seigneur prudent, sage et experirnente au fait 
d a  armes et qu'on feroit bien de trouver moyen de le faire ainsi entendre 
et signamment aux membres de Flandre, qui lors sembloient etre enclins 
pour y avancer monseigneur le duc d'Anchot , etc. Ce nt de mars 1578 
en la ville d'Anvers. - 

N. PARLIE.\~R. 

Dictionnairs ghlalogique d illraldiqicr d u  famiïlrt nobits du "yannr  & 
Brigiqus, par FEUX-Vrma GOETI~ALS, tome II. - Famiile 
de Gavre. 

Antoine de Liedekercke eut beaucoup A souffrir de 1a part 
des sectaires, durant leur domination en Flandre. La lettre 
suivante, qui lui fut adressée le 17 Avril 1581, nous démontre A 
quelle occasion il fut en butte à leurs  vexations, en mCmc 
temps qu'elle nous témoigne sa fidélité A la religion ct au roi : 

Philippe par la gràce de Dieu, Roy de Castille, de U n ,  d;5mgon, 
etc., P nos amez et fhaulic les prCsidcnt et gens de notre corucii m Flan- 
dns et A tous aultres justiciers, officiers ou leurs lieutcams, cul ce rcgar- 
d a ,  salut et dilection. Reçeu avons l'humble supplkatiou de messira 
Antoine de Liedekercke, chevalier, seigneur de Iluelc, Fosses, etc., 
Contanant comme Q l'occasion des présentes gumes intestines, tour et 
quelconques ses biens qua Dieu luy a donnt en notable quntitC, #nit 
passez trois ans réduictz en tel estat qu'il n'en at rqeu un prouffidc qoui 
h leule maille, signamment de ceulx &am aux quartiers d'AuOt% )hl#, 
Gand, Bruges, Ypere et le Francq, pour yceulx y cstn annotu et -pu 
pu Iénnemy comme pareillement il n'at pn>uffité de ccolr g b n a  au 
quartier de Courtray, en partie aussi Wcupu par l'ennemi rr teiuat en 
notre tiUe de Afenin et en partie ruina et p t c r  par le clmp, y 8- Ccd 
pu quatre fois bonne espace de temps y jobct que d m  t surphgo de 
k ville de Courtray, faicts hodement pu 1- Gantois, b Q - 
qoiPra curt septante huict, b mpplluat csîd con-, (m 



fureur), se tenir continuellement hors de notre comte de Fiandns, n a d m  
ment à cause de quelque ietîre missive au mesme temps h luy en-& 
comme H fidèle vassal notre par feu notre bon frère le sieur Don Jeiun 
à'Austrice, intercepté par lesdits Ciantois à nous apparue par Copie, n 
tenant la plus grande part de temps avec sa famüle en notre d e  & 
Tournai, jusqn'à ce que ladite ville de Courtray a esté r2duicte et oh Il .t 
encore ses meubles et hardes ....... 

Archives du chàteau de la Berliére. 

Il mourut à Mouscron, le 24 Décembre 1604, 5gé de 73 
ans. 

Il  fut enterré à Heule. Voici son épitaphe : 
Cy gist haut, noble et puissant seigneur messire Antoine de Lit#* 

kercke , fils de feu messire Phüippe , en son vivant, chevalier, baron & 
Heule, Morsdes et Gracht, seigneur de Heestert, Mouscron, Ledeghem, 
Oosthove, etc., lequel trepassa le 24 de dbcembre, San de @ce 1604. 

Priez Dieu pour son Arne. 

Louise de la Barre mourut à Mouscron, le 12 Mai 1606, 
figée de 66 ans, et elle fut inhumée à Heule auprès de son mari. 
Voici son épitaphe : 

Cy gist haute, noble et puissante dame Louyse de la Bare, fille de k~ 
messire Ferdinand, en son vivant dame de Heule, Morselles, Gracbt, doge 
hçritiére de Mouscron, Luingne , Aelbeke, Acre, vicomtesse de BaUled, 
etc., Cpouse dudit messire Antoine, laquelle trbpassa le ru de may, rut 
de grAct 1606. 

Priez Dieu pour sen âme. 

Ils eurent les enfants suivants : 
IO et 2 O  Guilbert et Ferdinand, qui suivront. 
30 Marie, dame de Wevelghem , qui épousa par contrat da 

7 Janvier 1587, Jean de Robles, baroe de Billy, colood 
d'infanterie allemande, gouverneur et grand-bailli de Courtraj, 
i'an 1590, nommé gouverneur et capitaine- général des vifles 
et châtellenies de Lille, Douai et Orchies, le 25 Mars 1Sg3, 
u é 6  comte dsAnnapes en 1603; fils de Gaspar et de Jeanne da 
Saint-Quentin; il mourut en 1621, en laissant au pajs, disent 
les auteurs du temps, un grand exemple de valeur et de fidClit& 
Parmi leurs enfants nous devons citer : 

A). Franqois-Joseph de Robles, né à Lille en 1595, coadju- 
teur de Mus-Antonius Hoppems, p:&ôt de Saint-Pierre. 
Louvain, et chancelier de  l'uni~ersit6 en 1624, lui ~UCC* 



dans ces deux charges en 1634, nommé évêque d'Ypres en 
1652, et consacré le I I Octobre 1654, mourut à Lille, le 18 
Mai 1659. 

B). Jaspar de Robles, archidiacre de l'église cathédrale de 
Saint - Lambert, à Liége. 

On voit encore dans l'église d ' h a p e s ,  entre le chœur et 
m e  chapelle, un magnifique mausolée de marbre, élevé A la 
mémoire de Jean de RobIes, avec l'inscription suivante : 

Cy dessous gist messire Jean de Robles, comte #Annappeai, h n  de 
Billy, seigneur de Santes. Escau Saint Martin, etc., lequd aprés avoir Çtb 
coronet d'Aiiemans, gouverneur de Courtray, et des villes et paya de 
Lille, Douai et Orchies et  ayant adjousté & la gloire de ses a n c ~ ~ ,  
hxempte de sa valeur A sa postbrité, trÇpassa le XYI d'octobre m n .  

Requiescat in pace. 

De l'autre côté de ce mausolée, du c&é de la chapelle, on 
lit i'inscription suivante : 

Cy dessous gist noble et illustre dame Maria de Liedckercke, comtesse 
d'Annappes, baronne de Billy, dame de Santes, \Vevelghem, etc., 
femme et épouse de messire Jean de Robles , comte d'Annapper, laquelle 
d k a a  le \TI de novembre YocuiIn, et ont icy fondé iix obits annude- 
ment avec diskibution de pains aux pauvres. . Priez Dieu pour leurs âmes. 

4 O  Charles- Philippe, chevalier, seigneur d'Acrene, épousa 
Charlotte-Philippine d'Ongnies, dite de Rosimhs. II meurt 
le 27 Mars 1626, et son &pouse le 27 Juin suivant. 

50 Anne, darne de Zulte, épousa par contrat du x z Femicr 
1589, Georges.Basta, baron de Cuutella; déceda le 27 Mars 
1619, et fut inhumée en l'égiise de Notre-Dame A Courtrai, 
dans la chapelle de Sainte-Catherine, sous une pierre ornée 
de blanches figures en albâtre et  contenant I'inscnptmn 
suil-ante : 

CY gist 
haute et puissante dPme Anne de Liedckacke, 

comtesse de Hust, dams de Zulic, 
rcfve de bault et puissant 8tigneor George 

comte de Hust et de bfannomusi, baron de Troppa et du S. EiapirC 
capitaine g t n e d  et gouverneur pour !Sa Afaje21C imptrkIe Roddpbe II 

en la Tmnqlna le  et h u h e  IJaagri~, 
t q u d e ~ m l e ~ d s ~ d e I h n m l l d r c t o t d i + &  

PEfuMenpcmrson~.  



Georges Basta, fils de Démétrius, iibre baron de Troppaeü 
Silésie, et de Madeleine Rosini, native de Verceil au Alilanais, 
naquit à Rocca, dans les environs de Tarente. Son père et son 
grand-père avaient servi dans les armées de l'empereur 
Charles -Quint. Georges embrassa de bonne hewe le métier 
des armes, ainsi que son frère Nicolas. Dès l'année 1576, on 
le voit aux Pays- Bas au service de l'Espagne. Le 15 Septem- 
bre 1576, à la bataille de Visenach, près de Louvain, il se fait 
particulièrement remarquer e les autres capitaines, Georges 

Basta, Bernardin de Mendoza et Pierre Tassis, ne se 
m distinguèrent pas moins, m écrit le cardinal B&v~rvocuo (1). 
11 commandait un régiment de cavalerie épirote ou albanaise, 
quand le duc de Parme prit possession du gouvernement des 
Pays -Bas en 1579, et il se perfectionna beaucoup au métier 
de la guerre dans l'école d'un aussi grand capitaine querétait 
Alexandre Farnèze. Celui -ci reconnut bien vite le mérite de 
Georges, il le prit en affection et lui confia divers cammande- 
ments importants. Georges devint mestre de camp et du conseil 
de guerre. Au siége d'Anvers par Farnèze en 1584, il fut charg6 
de tenir la campagne, afin d'empêcher le ravitaillement de ia 
place. En 1588, ayant tté renforcer les troupes qui assiCgeaient 
Bonn, il contribua beaucoup à la prise de cette d ie .  Ses 
services lui valurent en 1588, le poste de commissaire-général 
de la cavalerie légère aux Pays-Bas, en même temps gn'd 
Ctait capitaine d'une compagnie d'arquebusiers A cheval. Ii fit 
partie des expéditions que le duc de Parme conduisit en 
France, au secours de la ligue en. 1590 et 1592, et il eut le 
commandement de l'arrière-garde pendant la première retraitt. 
Il fut aussi de i'expédition du comte Charles de hIansfeld m 
France, l'an 1593. Georges est nommé le 7 Janvier 15g+, goa- 
t erneur de Gueldre, à la place de son frère Nicolas, qui alla 
se distinguer devant la Fère, L'archiduc Albert le nomma 
ensuite lieutenant-général de la cavalerie. L'empereur Rodd- 
phe, auquel les bons officiers généraux faisaient défaut, obtint 
du roi Philippe II, la permission de prendre Georges Basta & 
sa solde. Le 25 I;ë;~ier 1598, il le créa g6nkra.l de sa caderie 

(1) H~~ Cwarrs h Fhridw, tome II, p. 141. 



et le 20 Janvier 1602, il le nomma généralissime de son armée 
h la place de l'archiduc hfathias, son frère. En 1601, comman- 
dant l'armée en H ~ n g i e ,  Georges Basta défit les Transylvains 
qui s'étaient rkvoltés en faveur de vgismond Bathori, tailla 
en pièces dix mille hommes de leurs troupes clans la bataille de 
Moirin, et se rendit maitre de quarante pièces de canon, dc 
cent drapeaux et de leur bagage. 11 prit encore sur eux la ville 
de Clusembourg, e t  l'année suivante, il les assiégea dans 
Bistrihi dont ils s'étaient emparés, et reprit cette t3le par 
capitulation. Pendant son absence la ville fut violée par quel- 
ques soldats allemands; ce qu'il n'eut pas sitOt appris ir son 
retour, qu'il fit pendre tous ces soldats et il paya de ses deniers 
aux habitants, le dommage qui leur avait été fait. Cette action 
toucha si fort les révoltés qu'ils se soumirent tous à l'empereur, 
sans demander d'autre caution que la parole de Basta (1). 

L'empereur le nomma alors capitaine - général et gouverneur 
de la Transylvanie et de la Haute-Hongrie. Le pape Clément 
VIII, lui adressa le 16 Janvier 1603 un bref, touchant la con- 
qutte de la Transylvanie, lui mandant d'y rétablir la religion 
catholique (2). L'empereur Rodolphe reconnut ses sen<ces en 
le créant comte cl'Hust (en Ilongrie), et du Saint-Empire, 
par lettres du 4 Septembre 1605, pour lui, ses enfants hénticrs 
et descendants legitimes des deux sexes. Il mourut A Prague le 
20 Novembre 1607. 11 fut Sun des officiers les plus distingués 
de son temps, et il laissa divers écrits militaires justement 
estimés et qui témoignent d'une grande connaissance des 
devoirs et des exigences de l'art de la yerrc. Le premier 
intitulC : Maestro di catttpo giirfrale (le maître de camp gdnkral), 
fut imprimé à Venise en 1606, et le second nommé : Gorcrno 
d d u  cazalleriu lcg$ero (le gouvernement de la ca\aienc 
lfgère), fut imprimé à Francfort en 1612. 

@ hfarguerite- Louise, épouse par contrat du 30 Octobre 
1596, Don Caro10 de Coloma, vice -roi de Majorque, gou\ u- 
neur de Cambrai, génfral des armées en Lombardie, l'an 
1635. 



76 Isabelle, épouse par contrat du 20 Septembre 1605, Don 
Jean d'Avellos Zambrana, fils de Don Frans et de Dame 
Joanna hfervick. ELle meurt en 1635. 

80 Antoine, vicomte de Bailleul, perdit la vie au siege 
d'Ostende, d'une mousquetade dans l'œil droit, au mis 
d'Août 1603. Il était âgé de 24 ans. Son corps fut rapporté et 
enterré A Heule. 

17. - Guilbert de Liedekercke. 

Guilbert de Liedekercke , seigneur de hfouscron , H d e ,  
etc., meurt le 26 Août 1606, 5gé de 40 ans. 

18. - Ferdinand de Liedekercke. . 
Ferdinand de Liedekercke, cheralier, seigneur de Mouscron, 

Luingne, Aelbeke, Heule, hioorseele , Gracht , etc. 
Après avos été capitaine de chevau-légers en Hongrie, 

écrit JEAN DESPERSIN dans son livre sur le culte de h'otre- 
Dame des sept douleurs, Ferdinand retourna A hfouscron, 
tout fracassé de la fatigue de la guerre, et édifia et honora sa 
paroisse et seigneurie de hfouscron, par sa longue infirmité et 
son invincible patience, plus que tous ses prédécesseurs. 

11 fit un voyage A Notre-Dame de hiontserrat en Espagne, 
d'après le mémoire de Claire de Croonenbourg. 

Il épousa le zg Janvier 1609, Éléonore de Noyelle, fiUe de 
Paul, seigneur de Noyelle, Calonne, Roosebeke, Staden, etc., 
et d'Anne de Cruninghen, dame de Tongrenelle. 

Ils moururent tous deux en 1612 et  furent enterrés dans 
I'égiise de hIouscron. Leur tombeau en marbre noir, fut piacb 
entre le chœur et  la chapelle de Notre-Dame des sept doulears. 
11 y Ctait encore en 1684, d'après l'attestation donnée le 3 Jan- 
vier de cette annCe par les gens de loi de hfouscron. Ce 
timoignage indique que sur la tombe se trouvaient les figures 
des deux époux en marbre blanc (1). D'après HELLIS (2), cette 

Ir)  Arcbim du chAteau da la Berlitre. 
(a) R d  du É p ~ . p l a ,  tome Uf , p. x+a. 



tombe, élev4e d'environ quatre pieds, se trouvait en 1783 dans 
la chapelle de Notre-Dame des sept douleurs, contre la 
muraille, position qu'elle occupe encore actuellement, et sur 
la pierre qui la couvrait, il y avait deux belles figures de 
marbre blanc, celie de Ferdinand, armé de toutes pièces, et 
celle d'kléonore, qui avait à un pied un chien et à l'autre un 
lion. Ces figures n'y sont plus. Sur une bande de marbre blanc 
on a représenté en bas-relief les ailégories de la mort. 

Sur le bord du côté droit est gravée cette inscription : 

Iry gyst noble et puissant seigneur hlessire Ferdinand de Liedekercle, 
chir. baron de Heule, Moorselles et Gracht, sr à'Axelles , Mouscron, 
Lunge , Aelbeque , IFeestert , Oosth6ve, Ledeghem , etc. jadis capitaine 
d'une compa* de cavallerie legere en Hongrie et Traasihnnie, pour le 
service de sa ma* Implle Rodolphe 2*, lequel trespassa le 2 9  jour de 
janvier 1611. Priez Dieu pour son âme. 

Au-dessous de cette inscription sont gravées les armes de 
ce seigneur sur marbre blanc avec ses quatre quartiers : Lie- 
dekercbe , fa Barre, Gracht et Thiennes. 
Sur le bord du côté gauche on lit l'inscription suivante : 

Icy gist noble et puissante Dame Madame Aieonore de Nqellc, f 4 

llcssire Pau& Espeuze dudit &lessire Feràinand, Dame dedits ficul., 
hquelie trespassa le z* jour de juiiet 1611. Priez Dieu pour rion âme. 

En bas sont gravés en marbre blanc les armoiries des 
Liedekercke, en alliance avec celles de Noyelle, et les quatre 
quartiers de cette dame : h'oyeile, Cruninghen , Lannoy ct 
Bourgoingne. 

Sur le bord qui regarde l'autel on lit la parole de Job: 
IIonro tratus de ?II ulicre, brnd z it cns trrrrpore, rrplttrr mufhs 
miseriis. 

Ferdinand de Liedekcrcbe et Élbnore de h'o~eiie laissircnt 
un fils : Ferdinand, qui suit, 

19. - Ferdinand de Liedekercke. 

Ferdinand - Georges de LicdeLercbe , chevaier, creC comte 
de Mouscron le 12 Octobre 1627; baron de Ifeule, iifoorsrcclc 
et Cracht ; seigneur de la vilie de \\'end., rixele, Lumgne, 
Acibebe, Guiieghem , Bisseghem, etc. 



Il naquit à hfouscron et il y fut baptisé dans i'église parois- 
siale, le Dimanche i r  Septembre 1611. Il eut pour parrain 
Georges de hf ontrnorenci , baron de CroisilIes , gouverneur de 
la ville de Bruges e t  du Franc, et pour marraine, Anne de 
Liedekercke, comtesse de Hust. L'acte de baptême était 
conçu en ces termes dans le registre de baptêmes de Mous- 
cron : 

Hodie baptizatus fuit Ferdinandus Georgius de Liedekercke, 6Uw 
Ferdinand1 , baronni de Heuiie, Doplini de Mouscron, etc., susceptom 
nobilis ac generosus Dominus Georgius de Montmorenci, baro de Cmisiiia 
dominus de hrolimont , Houplines, Nieucapelle, gubemator civitatlr 
Brugensis et francohi, magna? venationis commissarius flandria, etc., et 
nobilis ac generosa domina Anna de Liedekercke, cornitissa de Basa tt 
de Hust, domina de Zulte, etc. 

Ferdinand de Liedekercke, confia à sa mort son jeune 
enfant à son frère Charles-Philippe, qu'il créa vicomte de 
Bailleul, et  auquel il céda la demeure et jouissance de son 
château de Mouscron, l'espace de dix-huit ans jusqu'i la 
majorité de son fils. Charles - Philippe de Liedekercke moumt 
en 1626, et nous voyons ensuite comme tuteurs du seigneur de 
hiouscron, ses oncles Hugues, comte de Noyelle, gouverneur 
et capitaine-général du duché de Limbourg et pays d'Outre- 
hfeuse, et Alexandre de Robles, comte d'happes, chevalier de 
l'ordre militaire de Saint- Jacques. 

Ses tuteurs afin d'embellir la seigneurie d'Oostho~e qui 
appartenait A Ferdinand et qui était enclavée dans Wenicq et 
Comines, prennent par engagère de Philippe IV, roi d'Espagne, 
la ville, terre et seigneurie de Wervicq, Lormier et la Croir, 
pour la somme de 50,000 florins. A cet &et ils lèvent A 
intérêt, une somme de 40,000 florins qu'ils espèrent rembom 
ser au moyen d';ne épargne sur les revenus annuels de letu 
pupille. 

Archives du dPpartement du Nord, P Liiie. 

Ferdinand se mit au semice du roi d'Espagne. En 1635, il 
eW capitaine de cent cuirassiers, plus tard il est capitaine de 
deux compagnies de chevau-légers. 

Vers 1641, il va tirer i'oiseau à Comines avec le p h c e  
de Chimai, et A son retour dans la Fille de W e n k q ,  dont il 



était devenu seigneur, la gilde de Saint - Skbastien de cette 
d i e  est allée à sa rencontre, au son du tambour et enseigne 
d4ployée. 

Archives du chPteau de la Beriiére. 

En 16fi, son régiment faisait partie de la garnison de Hulst, 
où commandait le comte de Hennin. Les Hollandais voulurent 
d'abord s'emparer de cette place. Les assiégés se conduisirent 
vaillamment e t  firent plusieurs sorties, dans l'une desquelles 
les comtes de Hennin et de hlouscron furent blessés. Lorsque 
la brèche fut ouverte partout et la garnison réduite à cinq cents 
hommes, la place dut capituler le 6 Novembre I G S .  Le comte 
de hlouscron mourut de ses blessures deux jours plus tard. 

Hisbire dt Plnjotilnis IVaRurrns sous la Maison dTs&gnc, 4500-1800, 
par le baron GCILWUYE. 

Êtant malade au lit au château de Gand, d'une blessure qu'il 
a reçue durant le siége d'IIulst, il fait son testament le 8 
Novembre 1645, il y ordonne qu'après sa mort son corps soit 
transporté à hlohscron, pour y être enterré en l'église. 

Avant de partir pour l'Espagne, il avait fait le 14 Janvicr 
1630 un testament, contenant d'importantes fondations picuses 
pour hiouscron, à savoir : 

IO Une rente de cent f l o n ~ s  à la table du Saint-Esprit et 
des pauvres. 

2 O  Une rente de cent florins â I'église avec charge d'un obit. 
3OiTrois cents florins pour quatre messes par scmaine, par 

le chapelain de la chapelle castrale do Mouscron. 
4 O  Cent florins une fois à la chapelle de Notre-Dame d e  

sept douleurs à JIouscron, pour son ornementation, et cent 
florins une fois à la chapelle de Kotre-Darne de 1Vglisc de 
Wen icq. 

5° La continuation à perpétuité de la &stribution de quatre 
pains par semaine dans l'église de 3Iouscron. à quatre 
personnes de cette localité r cortrtric clle K /&cl P w S t n f c t ~ c ~ ~  et 
y a r ICIc faict d'ancicnrrcfe'. r 

Archiva du chAttau da 1. B u i i L r u  

Ce seigneur brillait par sa picté ct sa gEnérositbIktr'aulr#, 
dons citons celui de cent florins qu'd accorda aux P h  



Capucins de Menin, pour la construction de'deux nouveaux 
dortoirs dans leur couvent en 1627, et celui d'une rente de cent 
florins par an aux religieuses Carmélites de Gand, le IZ Juin 
1633, 8 en i'advancetneiit des of ies  solennels des octazv.s dn saint 
sacrement qui annrtellement se font audit couvent. 

Hisfoiru & iilnrin, par REIIBRY-BARTH. - Archives du chàteau de 
la Berlitre, C. S. 

I l  avait épousé le 7 Juillet 1636, Cosme- Marie- Madeleine 
Spinola, fille de Bertin-Oudard, comte de Brouay et de Claire 
de Ligne, princesse d'hemberghe. 

A la mort de son mari, la comtesse Spinola eut en douaire 
une somme annuelle de six mille florins et la jouissance du , 
château de Mouscron. Elie habita plusieurs années ce château, 
mais en Mai 1671, eiie l'abandonna au comte de hlouscron, et 
elle se fixa à IVemicq qu'elle remplit de ses bienfaits. Son 
hôtel était situé sur le Steenacker (1). Elle donna h l'hôpital de 
cette ville une relique de la vraie croix qui y fut très-honorée, 
et par l'attouchement de laquelle une pers~nne malade fut 
phrie. Ce prodige est consignb dans les archives de i'hdpital. 
La comtesse n'oublia pas hfouscron, elle y c d a  plusieurs 
fondations pieuses que nous avons énumérées plus haut, page 
402. 

L'ouvrage suivant lui est dédié : Abrégé de I'institutiou de fa 
cotrfrErie de la Sainte Croix, canoniquement érigée dans l'églk 
des scrurs de i'lr6~itaZ de Saint- Jean l'évangéliste, de I'ordre d6 
Saint- A i&titc à IVervùq, dL.;iié à Iliadawe ilfa&-Magdefai~e 
Spino la, comtesse doilairière de Jfouscron, dante de FVervick, ~672.  

Elie mourut en 1693. 
Son oraison funèbre a 6th imprimée avec le titre suivant: 

Oraison funèbre de très haute et trèspuissante dante Cosmolllotie- 
Jfagdclaine Spinola, cotnksse douairière 'de Jfouscron, dam du 
lu ville de FVen?icq, des seigncitrics de la Croix, Ooslorc, clc., 
prononcée le 16 Scptetnbre 1693, dans I'égIise paroissiale dd IV+ 
ricq, od son corps rc)ose, par M. IVillc, prêtre cf  liccm5C ru 
thiologic. - Tournay. Tacques Codon, 1693, in qO de 34 pages. 

(1)  Cest d;bu cet hbtcl que le prince E u g h e  etablit son quaxth a 
r*= 



L'h6ritage féodal du comte de hlouscron fut vivement et 
longtemps disputé par ses cousins germains Jean-François de 
Robles, fils de Jean et de Marie de Liedekercke, et Ferdinand 
Basta, fils de Georges et d'Anne de Liedekercke. 

Le premier consentit à ce que le second recueillit cette 
magnifique succession, lorsqu'il fut convaincu par renvoi du 
livre baptismal de la ville de Gueldre, que Ferdinand Basta, 
ne en cette viiie et baptisé le g hfai 1596, &ait cinq mois plus 
&gé que lui, né à Lille et baptisé en l'kglise de Saint-Maurice, 
le g Octobre suivant. 

20. - Ferdinand Basta. 

Ferdinand Basta, comte de hIouscron, d'Hust et du Saint- 
Empire; libre baron de Troppa, baron d'He&, de hloorseelc 
et de Cracht ; seigneur de Zulte, Nazareth, de Wervicq, de 
Luingne, d'Aelbeke, de Ledeghem , de GulIeghem, de Bis- 
seghem, etc. ; épousa le 19 Juillet 1618, Françoise van der 
Gracht, fille de Gauthier, seigneur de Maelstede et d'Isabeau 
de Vlierden. 

Ferdinand mourut le 20 Septembre 1652, et son épousa 
mourut A Courtrai, en 1650. Ils furent tous deux enterrks ci 
Zulte. Ils eurent douze enfants, dont huit leur survécurent: 

Georges et Nicolas, qui suivront. . 
Marie - Françoise , épousa en 1657, hlarc -Antoine de 

Prud'homme d'Haiiiies; elle mourut le 12 Janvier 1665, et son 
mari à Gand, le 5 Novembre 1699. 

Alexandrine, qui épousa A Tournai, en 165g. Charles- 
Antoine CEsclaibes, seigneur de Coyghun, fils de Robert, 
seigneur de Clermont. 

Philippine et Roberte, religieuses au couvent de Sainte- 
Catherine, dit Sion, h Courtrai; Ernestine et BIichciic, 
religieuses au couvent des Ursulines, A Liile. 

21. - Georges Basta. 

Georges Basta, comte de BIouscron, d'IIast et da saint- 
Empue ; baron &Heule, àioorseele et G d ;  & 



\iTen?cq , Zulte , Luingne , Aelbeke , Ledeghem , Gdleghem, 
Bisseghem, etc. 

Il mourut sans alliance, à Courtrai, le 4 Février rM3. En 
se livrant aux plaisirs du bal avec la noblesse de cette Mlle, le 
Samedi qui précède le carnaval, il fut frappé après minuit d'un 
mal qui le priva de connaissance et dont il mourut le Dimanche 
à 6 heures. Ce triste événement est consigné dans les termes 
suivants au registre des décès de l'église de Saint-Martin, h 
Courtrai, à la date du 6 FCvrier : 

Op den saterdach voor vastenavent, zoo was in het casterie huus nn 
danserie ofte balet daer alle de edelmans van de stadt waren, in den nacht 
naer den middernaclit heeft den grave van Mochscheroen al dansen met 
de edel damen die daer ock vele waren in een quaelte ghevaüen, ends 
heeft gheleghen sonder taie ofte teken te doene tot op den sondach daet 
mer tot naer den ses ueren, en es al zoo overleden met groote vernude= 
ringbe van ai het volck, ende es begraven tot Mochscheroen 1663. 

Il fut enterré A Aiouscron. Un-même tombeau placé dans 
le chœur de la chapelie de Saint - Barthélemy, contient les 
dépouilles mortelles des deux fières Georges et Nicolas Basta. 
Sur le bord du côté, qui touche au mur, on voit l'inscription 
suivante : 

Illustre et puissant seig Me* George Basta, en son vivant comte 
d'iiust et de Mouscron et du S' Empire, baron des memes lieu, mourut 
le 4 de Février 1663, icy enterré. 

22. - Nicolas Basta. 

Nicolas-Ferdinand Rasta, comte de biouscron , d'Iiust et 
du Saint - Empire ; baron d'  Heule, hioorseele et Gracbt ; 
seigneur de W'enicq , Zulte , Luingne , Aelbeke, Ledeghem , 
Guileghem, Bisseghem; écoutête héréditaire de la Mlle et 
métier d'Ilulst ; nommé par Louis XIV, le 28 Décembre 16f4 
grand-bailli de la ville et châtellenie de Courtrai, et capitaine 
du château de cette ville. 

Il est du nombre des nobles qui à Gand, le 2 Mai 1666, 
assistèrent A la cérémonie des serments prétés-aux Etats de 
Flandre par le marquis de Castel - Rodrigo , goutmetu- 
général des prolinces beiges et ensuite par ces mêmes États h 



Charles IV, roi d'Espagne, en sa qualité de comte de Flandre, 
représenté par le marquis de Castel-Rodrigo. 

Archives d; f h t  A Bruges. 

Ferdinand de Liedekercke , avait laissé à sa mort en 1 6 4 ,  
une grande quantité de dettes contractbes par suite des longues 
guerres qui avaient eu lieu, et un douaire de six mille flonns 
par an à son épouse. Nicolas Basta ne pouvant satisfaire A ces 
dettes et surtout au douaire, A cause des pertes considérables 
qu'il avait lui-même subies dans ses propriétés et fdifices i 
cette époque de guerre et de calarnitks, se \it forch d'aliener 
m e  partie de ses biens. En 1666, il vendit à la douairi6re da 
Blouscron, tout le droit qui lui appartenait en la \die, tcrrest 
seigneurie de Wert-icq, Lormier, la Croix et  Ie tiers de la cour 
ten Briele, pour la somme de 50,000 florins, qui était le prix 
p u r  lequel ces biens avaient été engagés en 1627, par le roi 
d'Espagne au comte de Mouscron. Il vendit aussi A la mémc 
douairière, Ics terres et seigneuries d'oosthove, Ghcmcenc et 
Gontier, qui 's'étendaient sur W'ervicq , Comines, I Iouthcrn , 
Zantvoorde, et les deux autres tiers de la cour ten Briele, &t 
Ghemeene, ainsi que quelques rentes foncières, pour la somme 
de 68,000 florins. Les deux sommes réunies formaient un totai 
de 118,000 florins, sur laquelle somme le \ encleut devait 
valider B la douairière 54,000 florins pour le rachat clc son 
douaire. Le 26 Avril 1680, se trouvant encore c h g o  de 
dettes, provenant de l'héritage endetth de Ferdinand de 
LiedekercLe et montant à 200,000 florins, Nicolas Basta mrt 
en vente la cense de Saint-Achaire, les scipcuries de Zultc, 
de Xi ortaensche , etc. - 

Il mourut le 29 Septembre 1682, et fut enterré i Blouserou 
dans le chœur de la chapelle de Saint -Barthéîcmy, sous 
une tombe relevée en marbre noir. Sur la pierre qui k 
recouvre, on voit son portrait en relief, entour6 dc ses ecUc 
quarûers, et sur Ie bord da c&té gauche on k t  a 
sui\ aate : 



Il avait épousé par contrat du 3 Mai 1664, Marie-hfichene 
de Jausse, dit de Mastaing, fille de  Charles- Robert, baron 
d'Ayshove et seigneur de Cruyshautem, et de Marie Bogarâ, 
morte le 13 Octobre 1667, et enterrée à Zulte. L'inscription 
suivante est gravée sur sa pierre tumulaire : 

I d  bas repose haute et puissante dame, dame Marie- Micheile & 
Jausse, femme de haut et puissant seigneur Nicolas Ferdiaand Bast., 
comte d'Hu& et de Mouscron et  du 3 Empire, baron d'Heule, M o o d  
et Gracht , décédée le 13 8" 1667, laquelle aprés avoir édifie le monda 
p u  ses éclatantes vernis pendant sa vie lui a iaissé B sa mort w exemples 
de charitd et d'humilitd. Joignez lecteur A ses mérites le secour de v a  
prieres. 

.Il eut de ce mariage deux filles : 
IO Alexandrine- Françoise, héritière du comté de hfouscrm, 

épousa en premières noces, le I Janvier 1681, dans la chapelle 
du château de Mouscron, Jacques- François- Hippolyte d'En- 
netières, fîis de Philippe, créé marquis des Mottes, le 16 
Septembre 1680, et d'Alexandrine Obert; et petit-fils de 
Jacques, créé baron de la Berlière, le 23 Mai 1664, et de 
Marie de Baudequin ; et épousa en secondes noces, au mois 
d'octobre 1715, François de Gomepies, comte de Gomegnics. 

2O Florence-Marie, dame de Moorseele, épousa Louw de 
Grimaldi, marquis de Vrans , et en secondes noces Alesandre 
Gautier de Girenton, marquis de Châteauneuf. 

Une pierre de marbre blanc entoude d'ornements variés, 
(COUTOM~S , trophées, épées, armes, etc.), est placée dam 10 
mur du grand chœur de î'église de Moorseele, du cdtO de 
l'épître, et contient l'inscription suivante : . 

Ph memoriae 
periiiwîxb ac generosissimse 

Maria Fiomntk 
B A S T A  D ' H U S T ,  na& 

Sacri Rom* I m p d  Cornitissa, 
perillustris Dominus 
Roberius Frandxru 

D E  B E E R ,  baro 
de Bfeulebecke, LIoorcecl, etcl- 

MonumentPm hoc strusit. 

t t t  
9 



ILLUfi ET P U W  8110' NESSn NICa fERD BASTA EN SON VIVANT COMPTE D'HUST bE MOUSCAON ET DU Sv EMPIRE 

DARON DL MOASELt Cl GRACH MORT LE 29 7'"' 1682 LSPOUSA ILt ET PUIS' OAMt MAhlL NICHEL DE JAUSSE ENTERR~E A ZULLE 





CY gi...nt 
noble et iiiustre dame 

M A R I E  F L O R E N C E  B A S T A  
Comtesse d'Hust et du 9 Empire, baronne da 
Moorseiie et de Ter Gracht, née a CourtrPy 

le 18 7 h  1667, decédée le 29 8 h  1747, Qgée de 80 cuis. 
Illustre et puissant seigneur hiessire 

LOUIS DE GRIMALDI, de la branche d'Antibes, 
marquis de Vrans , cheva* de l'ordm milit- de S Louir, 

maréchal des camps es armees de sa majestt t d s  chrétienne, 
son mari, né Nice en provap, dkedC le 18 y b  17x5, hg6 de 57 

Deux de leurs enfans messire Louis Ferdinand Marcel 
de Grimaldi, comte du St Empire, capitaine des grenadiers 

PU régirnt de Nice au service de France, décédC le a d'aofit 1734, 
agC 44 ans, Char. Alexre, n4 A Ypres, dCcédC IO feb. 1707, en bu aga 

hies&* ALEXANbe GAUTIER DE GIRENTON, 
marquis de Chateauneof, seigneur de 

Costebrune, né P Carpentras en Provance, 
chevalier de l'ordre militaire de Sa Louis, 
lieutenant colonel au service de Franec, 

son second mary, décede le r î  naay 1735, 
a@ de 67 ans, saur d i 0 1  de ce 

mariage. 
Requiescant in pace. 

Nicolas Basta épousa en secondes noces en 1668, Jeanne- 
Blarie Lallemand, dont le père était mestre de camp h 
Courtrai. Il eut de ce mariage : 

3 O  I~abelle-PUj>~ine, mariée B R e d  Langlois, seigneur 
de Clarois. 

4 O  Reine- Française. 
S0 Georges -Nicolas- Joseph, baptisé B Mouscron, le 17 NO- 

vembre 1672. et y décédé en bas age. 
66 Marie-Thérèse, née A Courtrai et y baptisée le 29 Mai 

1677; y décédée le 5 Janvier 1760, et enterrée dam le chanir 
de i'église de Saint-Martin. 

p Jeaa-Baptiste-Alaandre, baptisé h SIonscron, le 28 F& 
mier 1679, et y décédé en bas âge. 

8 O  Jeanne -Ferclinande, née A Lille ; meurt d Coatd,  18 
25 Janvier r 766, agée de 86 ans, et est enterrée d?ru I ' 4 g b  
de Saint -BI artin. 
9 Catherine - Jacqueiine. 



Nicolas Basta, ne laissant point d'enfant mâie, eut paat 
héritière féodale sa fille aînée Alexandrine - Françoise , qui par 
suite de son mariage contracté l'année précédente avec Jacques 
d'Emetières, transporta le comté de Mouscron dans la famille 
d'Ennetières. 

23. - Jacques d'Ennetières. 

Jacques - François - Hippolyte d1Ennetiéres, marquis des 
Mottes; comte de  Mouscron, d'Hust e t  du Saint-Empire; 
baron d'Heule et  de la Berbère; seigneur de Luingne, Bis- 
seghem , Harlebois, Masighem , Burbure ; membre de rBtat 
noble du Hainaut. 

11 mourut à hIouscron le 14 Juillet 1714. Son épouse mournt 
à hiouscron, le 19 Mars 1738, 5gée d'environ 75 ans. Ils furent 
enterrés dans le chœur de l'église. 

Il est nommé le 27 Avril 1673, grand bailli des ville et 
châtellenie de Cassel; il posséda ce grand bailliage jusqÙ'aa 
traité de paix qui céda le pays de Cassel à la France, et le 26 
Fkvrier 1679, il fut nommé grand-bailli de la ville et châtellenie 
de Courtrai, et capitaine du château de cette ville. 

En  1667, il était capitaine d'une compagnie de cavalerie an 
service du roi d'Espagne. L e  19 Janvier 1675 il reçoit la 
patente de capitaine d'une compagnie de cavalerie à former de 
nouveau. Le I Avril 1684, il est commis par le roi l'état de 
chef et  maître de camp d'un terce d'infanterie Wallonne. Son 
régiment faisait partie de la garnison de Namur, lorsque cette 
ville fut investie le 25 Mai 1692 par Louis XIV, et qu'elle 
capitula le 5 Juin (1). Le 29 Mars 1701, il reçoit la patente de 
capitaine d'une compagnie d'infanterie basse allemande, à lever 
de  nouveau pour sen+ dans le régiment du colonel Philippe- 
François de  Blérode, comte de hiontfort. 

Ils eurent les enfants suivants : 
IO Marie-Aiexandrine-Françoise, née à Bruxelles, le 2 Mai 

1684, baptisée le lendemain dans i'église de Caudenhrghe, 
mari& par contrat du 17 Juillet 171 1, i ~ r a q o i s -  Gdouard de 
FiCchin, marquis de Warnin. b 

1) Bwgmphu hihiuIMuE, t. V, p. 699. - Archhcs du royaume, 4 Brit- 
=elle. - Lettre de Tdecteur de Bavién h Charles II, le 17 Juillet rbpr. 



20 Fforence - Charlotte -Thérèse, née à Bruxelles, le 27 
JaiUet 1685, et baptisée à l'église de Caudenberghe, devint 
religieuse à l'abbaye royale de Saint- Pierre, à Reims. 

30 Reine - Françoise, née à Bruxelles, le I Décembre 1686, 
et baptisée le lendemain à l'église de Caudenberghe, devint 
religieuse à l'abbaye de Ghislenghien. 

4 O  Camille- Michel- Françoise , née à Courtrai, le 29 Janvier 
1689, décédée le g hIars 1745 ; se maria le 20 Décembre 1706 
en l'église de Saint-Jacques, à Tournai, avec Robert- François 
de Beer, baron de hieulebeke, capitaine de cader ie  ; nt5 à 
Gand, le 28 Octobre r 68 I , mort à hfeulebebe , le 8 Pilai 1763 ; 
fils de Gaspard- Ignace et  de ~atherine- filisabeth BIorrhe. 

S0 Marie- François-Joseph, née à Gand, le 28 Axril 1691, 
décéda à la fin de Juillet suivant, et enterrée dans l'église de 
Saint-Pierre. 

60 Marie-Françoise , née Q Bruxelles, le 20 Octobre 1693, 
décédee le même jour et enterrée dans 1'6glisc de Sainte- 
Gudule. 

70 Jacques -François- Joseph-Maximilien, nt5 A Bruxelles, 
le 12 Octobre 1694, qui suit. 

80 charlotte-Éléonore, née à Bruxelles, le IO BIS 1697, 
mariée par contrat du 3 Septembre 1714 à Charles-Joseph, 
baron d'Overschie, seigneur de Bierges; fils de hIichel-Gode- 
froid d'Ovcrschie, scigpeur de Sutburg et de Marie de Landas, 
dame de Bierges. 

go hiarie-~acqueline-~oufsc, ne% le 22 AoUt 1698, baptisée 
h l'église de Saint- Julien, A Hal, et décfdhc le 25 suivant et 
enterrCe dans cette église à &té du grand autel. 

IOO Marie- Jacqueline-Alexandrine, née A Tournai, le ro 
Septembre 1701, et baptisée le. lendemain dans l'&gli~e de 
Saint-Jacques, se marie : IO à S. d'Ostrel, baron de Mers, et 
P en 1730, à Balthazar -Nexandre de Sainte-Aidcgonde, 
comte de Cenetz; fils d'Eugéne de Sainte-A1del;ondc de h'air- 
cannes, baron de Bours, et de Marie de la Tramerie. 

I 1" Julienne - Emmanuël-Camille, née d Tournai, le 15 F& 
vrier 1703, baptisée Ic lendemain A l'église de Sunt-  Jacques, 
mourut le 18 Mars suivant, et fut enterrée dans le caveau de 
ses ancCtres dans l'église de Saint- P i ,  i T d ,  en k 
chapelle de Sainte- Barbe. 



24. - Maximilien d'Ennetières. 

Jacques-François-Joseph-Xfaxirnilien d'Ennetières , marquis 
des Mottes; comte de Mouscron, d'Hust et du Saint-Empire; 
baron d'Heuie et de la Berlière ;seigneur de Luingne, AelbeAe, 
Bisseghem , Rolleghem ; membre de l'État nobIe du Hainaut; 
épousa à Gand, dans I'église de Saint-Michel, le IO Janvier 
1717, Isabelle- Marguerite- Ernestine della Faille, fille d'En- 
gelbert - Martin, baron de Nevele et de Françoise- Corndie 
Schoj-te; née à Gand, le 19 Février 1698, décédée le IO A d  
1718, et enterrée à Mouscron. Le comte fut enterré à hfons- 
cron, le 5 Octobre 1720. 

Un seul enfant naquit de cette union, ce fut : 

25. - Engelbert d'Ennetières. 
* 

Engelbert- hldmilien -Joseph d9Ennetières, marquis des 
hiottes ; comte de hiouscron , d'Hust et du Saint - Empire ; 
baron d'Heule et de la Berlière ; seigneur de Luingne, Aelbehe, 
Rolleghem , Bisseghern ; premier hoogpointer de la chiitetlde 
de Courtrai en 1743; né à Gand et baptisé à Saint- Miche), la 
I Avril 1718, et décédé le 3 Avril 1758 à hlouscron , où il fat 
enterr6; il avait épousé à Tournai, le 8 Avril 1739, Jeanne- 
Emestine-Albertine de Sainte -Aldegoode Noircarmes, filte 
de Philippe- AIbert , comte de Sainte -Aldegonde, baron de 
Noircarmes, de Bours, et d'Augustine-Robertine de h d a s  
Mortagne ; née à Tournai et baptisée à Saint-Nicaise, le 
15 Novembre 17x9; décédée A Tournai, le 15 Février I f 8 8  ct 
enterrée A hiouscron. 

De cette union provinrent les enfants suivants : 
IO Joseph- Marie-Édouard-~audri , qui suit. 
z0 Joseph- Marie- Balthazar- Alexandre, qui suit. 
3" Rose- hi  arie- Au ystine - Joseph, née le 6 Juillet 1744, 

décédée sans enfants à Vienne, en Septembre 1797; se maah d 
Notre-Dame à Tournai, le 30 Avril 1783, avec Charla- 
An y s t i n -  Jacques de Pmd'homme d'Hailly, dit le vkomte 
d'oomberghe, premier capitaine de la garde du gouverneur 
général des Pays-Bas, puis du régiment de ligne ( e t w i e ) ;  



61s' de Charles - Florent - Idesbalde Prud'homme d' HailIy , 
vicomte de Nieuport et d'oomberghe, baron de Poncqnes, et 
de Alarie-Aimée-Charlotte Alegambe de Basenghien. 

4* Marie-Frédéric-Joseph, né le 28 Janvier 1747, cornette 
de cavalerie au senice de France dans le rkgiment de 1a reine, 
épousa hlasie - Joseph- Félicieme de Chasteler , née le I biai 
1765. 

S0 Marie-Victorine- Felicité - Joseph, d e  le 2 Janvier 1752, 
mariée le 15 Avril 1771 A Antoine-Bruno de Steenhuys, baron 
d'Hernen, né à Ypres en 1743; fils de Jacques-Ferdinand- 
Antoine, baron d'Hernen , et de Marie- Catherine Schqnchele. 
60 Marie -Victor - Emmanu61- Joseph, capitaine au régiment 

de Clerfayt, né le 7 Avril 1753 ; épousa à Bruxelles, le g 
Octobre 1785, Philippine- Française Dorothée, marquise de 
Chasteler, née le IO Août 1764; fille de François-Gabriël- 
Joseph, marquis de Chasteler et de Courcelles, et à'Albertine- 
Joseph Dorothée , comtesse de Turham. 

Joseph- bIarie - Édouard - ~ a u d r i  d'Ennetières , marquis des 
Mottes, comte de hIouscron, d'Hust et du Saint-Empire, 
baron dVHeule et de la Berlière, seigneur d e  Luingne, 
Aelbehe, Bisseghem, etc,; membre de l'État noble du 
Hainaut; obtient par lettres patentes du 3 No\-embre 1786, 
l'autorisation de sommer d'une couronne ducale l'écu de ses 
armes, et de les décorer d'un manteau de gueules fourre 
d'hermine; a4 à Tournai le 8 Awil 1742, mort sans alliance au 
ch%teau de la Berlière, H Houtaing (Hainaut), le 21 Déccmbrc 
1786, et enterrt à XIouscron. 

27. - Balthazar d'Ennetières. 

Joseph-Marie- Balthazar -Alexandre d'Emetiéres, marquis 
des Mottes; comte de hIouscron, d'Hast et du Saint-Empire; 
baron d'Heule et de la Berlière; seigneur de LuiDg~o, 
AelbeLe; chevalier de Bfaite; iimtenîot au senice de la 
France, dans le régimerat du roi ; m d  prMt de T d  ap 



1790; député aux États-~énéraux dans la même année; président 
de l'administration du département de Jemmapes après i'inva- 
sion française ; auditeur-trésorier des gardes nationales de h 
25' dilision militaire depuis l'époque de l'organisation des 
cohortes, 30 A v d  1812 jusqu'au 16 Août 1813, époque de h 
dissolution du conseil général d'administration de la division; 
chevalier de la légion d'honneur; naquit à Tournai le 11 A d  
17@; après avoir obtenu un bref de minorité daté de Malte, le 
17 Avril 1752, il est nommé le 8 hfai 1752 par un bref du Papa 
Pie VI, chevalier de l'ordre de Saint- Jean de Jérusalem et de 
l'ordre du Saint -Sépulcre, avec faculté d'en porter tons les 
insignes ; devenu l'afné de la famille à la mort de son Zrén 
Baudri, décédé sans alliance, il reçoit l'autorisation de quitter 
l'ordre de la chevalerie de hlalte pour se marier ; il épouse h 
Colemberg, près de Boulogne, le 15 Octobre 1787, Rose- 
Charlotte-Anne-Gabriëlle de Sainte-Aldegonde de Noircarmes, 
sa cousine, née le 21 Décembre 1764; fille de Charles-Philippe- 
Albert-Joseph, comte de Sainte-Aldegonde de Noircarmes, 
baron de Bours , et de Louise - Marie - Madeleine- Gabrielle 
d'Isque, marquise de Colemberg et d'Aiembon. Balthazar 
mourut le 27 Janvier 1817* et sa femme à Tournai, le 14 Mars 
1818, et furent tous deux inhumés à Mouscron. De leur d o n  
sont issus : 

IO Frédéric, qui suit. 
2* Rose-Josephine- Marie, née à Tournai le 15 Juillet 1788, 

mariée à Théodore- Ferdinand-François de Sales, 'baron da 
Joigny, de Pamele, de Vormezeele ; morte A Tournai, le 15 
Novembre 1854. 
3O Joséphine-Victoire, née en 1791, mafiée à Tournai, le 15 

Mars 1807, ai Ferdinand-Joseph, comte de Lannoy, seijpctu 
de la Chaussée, morte à Nice en I 830. 

28. - Frédéric d'Ennetières. 

Frédéric- Joseph d'Ennetières, marquis des Mottes ; 
diplôme de confirmation du roi Guillaume 1 des Pays-Bas, ai 
date du I Octobre 1822, comte de Xfouscron, d'Hu& e-t da 
Saint-Empire; baron d ' ) i d e  et de la Berliére; sénateur d8 
Belgique; chevaiier de i'ordre de Léopold; né A T o d ,  18 



- 839 . . 
25 Septembre 1789; 6pousa le 22 Septembre 1817, à Gand, 
Félicité- Jeanne -Anne- Ghislaine de Draeck, née le g Février 
179; filie unique de Louis-Frédéric-Ghislain de Draecli, et  
de Colette - Barbe -Charlotte de Lauretan. 

Frédéric mourut au château de Duras (Liége), Ie 23 Juillet 
1875, et fut enterré à Houtaing. S a  femme mourut à Somcr- 
ghern, prés de Gand, le 21 Octobre 1855. 

Ils laissèrent une fille unique, qui fut : 
11 arie -Rose - Louise - GhisIaine d9~nnetiéres; marquise des 

Afottcs, née à Tournai en i 823 ; épousa le comte Octa o 
d'oultremont, fils de Ferdinand-Charles-Joseph et de Louise- 
Joséphine, comtesse van der Noot de Duras. 

29. - Octave d 'oul t remont .  

Octave -Charles - Louis - Cuillaume, comte d'Oultremont , de 
Wegimont et de Duras; grand-maitre de la maison de Leurs 
Altesses Royales le comte et la comtesse de Flandre; envo) 0 
atraordinaire à Naples en 1859; chcvaiier de i'orrlre dc 
Léopold, grand croix de Saint-Janvier de h'aples, dc la branchc 
d'Erncstine de Saxe, de l'Aigle Rouge et de la Couronne de 
Prusse, d'AiLert le Valeureux, de Charles III, J'hltert l'Ours, 
de la Couronne de Fer, du Lion Néerlandais, du Lion de 
Nassau, de la Couronne de Chéne; chevalier de prrmiéra 
classe de l'ordre Princier de Iiohenzollerti; grand-officier da 
la Légion ci'llomeur; n6 A Bruxelles, le 23 Septcmbrc 1815; 
marié le 23 Juin 1832, à nfaTie-R~~e-LOUisc-Gbislai~ d'f nnc- 
tières, dame héritière +z Mouscron, qui est decMee ii 
Bruxelles, le 16 Mars 1876. 

De cette union naquirent : 
1' Adhémar, qui suit. 
z0 Berthe- Félicie-Caroline - Chidaine, n& h BruxcUcs, la 

18 Septembre 18%; y dbcédce le g Femer 18Gg. 

AdhPmar - Louis-Fré<l&ric-Ghislain , comtc d'Oaftruaoat et 
de Mouscron; ched ie r  de l'ordre de Leopoid, de Ir Ugion 
d'Honneur, des Saints Maurice e t  Lawc, d'Adolphe da 

H . 



Nassau; commandeur d'Isabelle la Catholique; né à Bruxeilq 
le g Juillet 1845 ; entré dans la diplomatie en 1866; deuxiéme 
secrétaire de légation à Florence et à Londres; premier sen& 
taire de légation à Paris et à hladrid; donne sa démission en 
1880; épousa à Dulmen (Allemagne), le II Mai 1880, S. A. S. 
Clémentine-Ferdinande -Anne, princesse de Croy, née le 9 
Juillet 1857; fiiie de-S. A. S. Rodolphe-Maximilien-Constantin, 
duc de Croy, et de Nathaliei princesse de Ligne. 

De cette union naquirent : 
IO Emmanuël, né à Cames (France), le 8 Mars 1881. 
2 O  Rodolphe, né à Houtaing, le 30 Novembre 1882. 



CHAPITRE LXXIV. 

LES B A I L L I S  ET LES BOURGMESTRES. 

Les Baillis. 

* mm du Coullombier, 1332. 4 Jehans de Raisee, 1350. 
hiathis Bonte, 1408, rjro. 

Vincent Adin, 1412,1437. 
Pirart Braye, 1451. 
Jehan Castelain, 1500- 28. 
Antoine Denglos , 1529. 
Jacques Dugardin, 1530, 1538. 
Nicolas Dugardin, 1544; déccdé en Septembre 15%. 
Jacques Dugardin, 1558-61, 
George de hiaubus, écuycr, 15Gr. 
Nicolas Esquignet , 1 x 7 .  
Mathias de U'argny , 156û - 78. 
Rogier du Cardin, 1578-83. 
Adrien de la Faille, I 583 - 93. 
Pierre Dhaene, 1593; décede le q Mars 1 5 ~ 7 .  
Ferdinand du Coulombier, 16 Mars 1597- r61o. 
Louis du Coulombier, 1610-49. 
Charles du Coulombier, 31 JuiUet rkg-53. 
Jean Lielens, 165~,168q. 



Pierre-Richard Baes , IO Décembre 1687- 1703. 
Joseph Baes, 13 Août 1703- 18. 
François Baes, 1718-45. 
Jean- François Holvoet, 1y46; décédé le 4 hlars 1768. 
Jean-Baptiste Holvoet, 6 Mai 1768; décédé le 27 Déc. 1784. 
Ferdinand- Joseph Holvoet, 1784-94. 

g 11. . . 
Les Bourgmestres. 

La qualification de bourgmestre, pour désigner le premier 
échevin, apparaît pour la première fois le 25 Janvier 1625. 
Parmi ceux qui ont exercé précédemment plusieurs années la 
fonction de premier échevin, il nous suffira de citer Daniël le 
I'eugle (en 1599 et encore en 1607), et Jean Duquesne (en 
1611 et encore en 1622). 

Jean le Febvre, 1625-29. 
Pierre Duquesne, 1629 - 34. 
Michel Mulier, 1634-37. 
Pierre Duquesne, 1637 -43. 
Philippe Tiberghien, 1643 - 51. 
Jean Desplancques , 1651 - 54. 
Antoine de Bungne , 1654 - 56. 
Jean le I'eugle , 1656 - 60. 
Guillaume Liebert , 1660 -65. 
Jacques Duquesne, ~€65 -67. 
Guillaume Liebert , 1667- 69. 
Antoine Callens , 1675-77. 
Jacques Duquesne, 1678-91. 
Pierre Stock, 1691 -96. 
Jacques Duquesne, 1696- 1701. 
Roser Dumortier, 1701-1 I. 
Antoine du Jardin, 1711-13. 
Robert - Claude Hollebecque , Z713- 16. 
Jean-Philippe Selosse, 1716- 17. 
Nicolas le Chantre, 1717-21. 
Jean-Baptiste Odou, 1721 -24. 



Pierre - Philippe Braye , 1724 - 27. 
Pierre-Philippe Escrohart, 1727-32. 
Jean- François Vanoverschelde, I 732- 35. 
Pierre hiullier, 1735 -46. 
Jean - Baptiste Lechantre, 1745-48. 
Jean-Baptiste Masquelie, 1748 -54. 
Pierre hiullier, 1754- 58. 
Blaise Tiberghien , I 758-62. 
Pierie Hollebecq , 1762-65. 
Blaise Tiberghien, I 765. 
Pierre Hollebecq , I 767 - 82. 
Jean - Philippe Odou , I 782 -an 6. 
Pierre-Alexandre - Lecroart , floréal an 6-an 8. 
Dominique- François Vanoverschelde, 4 vendémiaire an g. 
Pierre- Alexandre Lecroart , I vendémiaire an IO. 

Antoine- Joseph Jacquart , 5 fructidor an IO. 

Jean-Baptiste-Joseph Demyttenaere, 6 cornplémcntaire an 
1 1 ; décédé le 18 Décembre 181 2. 

Louis- François-Joseph Delaoutre, 25 Mars I 8 t 3 ; décédé 
le 29 Décembre 1825. 

Frédéric - Joseph Dusollier, I Juillet 1826- 30 Juilict 1830. 
Jacques -François Braye , Décembre 1830-25 Février 1863. 
Jean- Baptiste Saflre, 25 Février 1863-15 Octobre 1872. 
Julien hiullicr, 15 Octobre 1872- a Février I 879. 
Louis Dassonville, 2 Février 1879; dkédé. le 2oA~ril188G. 
Floris Mulliez, 5 Février 1891. 



CHAPITRE LXXV. 

Noms de ceux qui payaient les Rentes au Seigneur 
de Mouscron vers i'annte 1200, 

Aubiers des Camps. 
Aubiers RainKrois. 

Aubiers Liviux. 
Berengiers li Varles. 
Biertouls de le Viescourt. 
Brouchard Scamin. 
Broucard fil Lainfroit. 
Evrelin. 
Evrard Dumont. 
Evrard Bielle. 
Fourbourch. 
Frouchins. 
Gommer et Benne. 
Codescaus. 
Grouls Li I f  adres. 
Gommers Coppes. 
Grouls Floques. 
Heldres. 
Hubaus. 
Heubiert Xainffroit. 
Legier et  A l o u  frère. 

Legiers li Roux et Allard. 
Lietars. 
Oedelin. 
Piere le Boutelliers. 
Rambaus hlainffrois. 
Rogiers de Froimont. 
Rogiers ~ n i c h i n s  li Grans. 
Thumers 1i Forestiers. 
Thiedron en Luigne. 
Thiedron de le Fiertrie. 
Thieffaus. 
Thiebaus de Latre. 
Thiedron d'outrepret. 
Thiehars. 
\Visselons. 
Wandeleng. 
\LTanbelins li Povs. 
WauLiers. 
Wouffrans. 
\Viemet. 
\Vinetes. 
\\'ibiers de le Maison. 



- 
Wibiers li Sures. 
Wibiert de le Fiertrie. 
ly briefs Fallis. 
ly briefs des Ramées. 
ly bries des Hayes. 
En Abieque Evresens. 
Zegrevert. 
Vromont le  out: 
Hubiert Dorp. 
Robiers li Pappes. 
Wettekins li Ruppre. 
Thiel ans. 
Elbodon Filwion. 
Heubiers li Maires. 
Evrars sans Soumon. 
Thiebaut du Kesnoit. 

Evrars Asselins. 
Grouls li Petis. 
Heubiers li Varles. 
Robiers li Escohiers. 
Legiers de le Viescourt. 
Gommer et Boene. 
1i briefs de Bracavai. 
Grouls Follie. 
Grouls Dupont. 
Gommer Letellier. 
Lanbiers Scalars. 
Rogiers sans Sournon. 
Rogiers de Lespiere. 
Rogiers Anechins. 
Tentacons. 
ly Pret de Watrelos. 



EHLV FAUKET, vers 1350. 11 est cité dans les lettres qui 
furent données le 20 Juin 1408, par Tiercelet de la Barre, 
pour la constitution du fief de Mathieuet Bonte, comme 

ayant été curé à hlouscron dans le siècle précédent. 
Jehan Ricouars, en 1405. Il figure avec la désignation de 

prêtre parmi les personnes qui doivent payer des rentes ou 
seigneur de hf~uscron en 1 ~ 5 .  ,NOUS le croyons curé ou vice- 
curé de Mouscron. 

Gilles Xfaufet, en 1429, 1451. Il figure avec la qualification 
de prêtre parmi les personnes qui doivent payer les rentes au 
seigneur de Xfouscron en 1405. Nous le croyons à cette date 
chapelain de Xfouscron. Il est cité comme curé de lfouscroa 
dans le terrier de 1429. Il  est encore mentionné dans celui de 
1451. 

Jehan de Hallup,  1458-71. Il est déjà curé à Mouscron en 
1 4 8 ;  tout en restant curé de hfouscron, il est nommé doyen 
d'Helchin, le 28 Juillet 1461. Il meurt en I 471, et dans son tes- 
tament, il fait un don de six livres à la table des pauwes & 
Alouscron. 

I Ces trois signatures sont apposées 

Pierre Bataille, 1471-74. I à la fin des-comptes des & v r ~  

B. Rochefort, 1474-75. des andes  indiquées. Nous ~ o y -  

J. des Noettes, 1482-85. ons que d'après l'usage, des 
désignent les curés ou rice-CU* 

\ de 31 ouscron. 



Pierre Escrohart, 1505-19. Il ne résidait pas à hIouscron, 
et  il avait établi un vice-curé ou vice-gérent, qui y résidait 
et faisait l'office de curé. Ce vice-curé était en 1505 e t  encore 
en 1512, Jean des Noettes, et en 1516 e t  encore en 1519, C o d e  
des Reviaulx. 

Cornille des Reviaulx, 1516-43. Il est \+ce-curé à Mouscron 
déjà le 22 Juin 1516 e t  encoie le IO Octobre 1529; il signe 
ensuite les comptes de i'église et des pauvres, en ajoutant A 
son nom la qualification de doyen d8Helchin, déjà le 30 Avril 
1531 et encore le 18 Novembre 1543. Dans i'enquète faite en 
1540~ pour la célébration des quatre messes par sem&e dans 
la chapelle des Ramées, Cornille des Reviaulx est du nombre 
des témoins, est appelé curé de hfouscron et doyen d'Helchin, 
et est dit âgé de 54 ans. Il  était aussi notaire apostolique. 

Les extraits suivants des comptes de l'égiise nous font croire 
qu'il y eut deux prêtres à Mouscron, du nom de Cornille des 
Rcviaulx, et  que le premier, après avoir 4th vice-curé de 
Mouscron, était devenu curé de \Vareghem : 

1518- 10. Item recheu du testament Anthoine des Aloux, dit d u  
Reveauix, natif et paroissien de Lys lez Lannoy xxv mus. 

1533-34. ..... Sue Cornille des Aloux, dit des Revcaulx, pr@tre, acquit 
en i'an 1528, au profit de l'église de Mouscron, deux cens dix w r g k  da 
terre labourable gisant en  Luipe, A la charge d'un obit h v i f l a  et corn- 
mendaces comme appert par lettres de loi sur che faictu et expédihtr ie 
a5 jour du mois de fkvrier audit an, par bailli et eschevins de Saint Pierre 
de Lille. 

Item payé au curé pour i'obit sire Cornlue des Aloux, dit des ReveauLL, 
cure de Warengbyen, pour uag temps vice gbrent da blooma...... 

1535-36. ........ Acquis en l'an M r x v n ~ ,  par drc Cornilie d u  A b u ,  
dit des Reveaulr , alors vice gérent da &fouscroa. 

Item payé au curé pour Sobit sire Corniiie des Aloux, dit des R e ~ t ~ l ~ ,  
ar t5  de Warengbyen, pour ung temps vice gércnt de bfoubcroli et do)- 
de Helchin, lequel obit doibt etre céiébré h vigilles et cornmardrtla, k 
reiiie dC Saint Cornüle. 

1537-38. ....... Acquis en I'iin xPC mm, par sire CO1ILU]e des 
bk de feu Anthoine, au profit de ladite t g W  de bfo~uchroa. ......... rente sur manoIr et terre Guiiiauma Lpgre, rcquba pu dro 
CurdIc d a  Reviaulr, 6b de feu Antbobe en I'iri 1536, po~r  ïobtl de h 
Puonne \Vapiel, sa m é n ,  wube da fca dudit A n u t .  

Guillaume 3Iirou1, 15jEq6. Il signe le compte de SCglise dc 
b 154-46. 



Jean Adin, 1552-81, fils d'Antoine, né en 1527. Ii était 
Gce-curé à JLouscron en 1552 ; doyen d'Helchin en 1560; curé 
A X1ouscron en 1571. Il était notaire apostolique. II fonde m e  
messe à Notre-Dame des sept douleurs pour chaque jour de 
l'octave de la procession ; à cet effet le curé reçoit 54 sous, le 
clerc 30 sous et sept pauvres veuves venant à cette messe ont 
chaque jour deux .sous. Son obit devait être célébré le lende 
main du Dimanche de l'octal-e, et pour cet obit le curé reçoit 
douze sous, le clerc six sous et trente pauvres venant A cet 
obit chacune deux sous. Nous avons raconté plus haut la cap 
ture de ce curé par les bosquillons, et ses démélts avec les 
paroissiens de hfouscron. Il devint dans la suite curé A Blan- 
dain ; il mourut vers 1596. 

Jules Haze, 1585-85. Il était vice-curé en Octobre 1584 et 
en Décembre 1585. 11 fut ensuite curé d'Aelbeke, et en 1594 
curé iî Bisseghem. Nous avons rapporté plus haut, page 562, 
sa capture par les bosquiiions. 

Clément Cornely, curé, 1586, 1588. Il signe le 15 Juin 1586. 
Antoine Adin, 1590-1621. Il fonde une messe à l'honneur de 

Saint -Antoine. Devenu infirme et inhabile à exercer les 
fonctions pastorales, il consent à donner sa démission. Parce 
qu'il a louablement rempli les devoirs de son ministère, 
l'évêque de Tournai l'autorise le 14 Décembre 1620, A recevoir 
une pension de 40 livres de gros anEuellement, dont seize lui 
seraient payés par le receveur de la maison des vieux prêtres, 
et 24 par son successeur. I l  peut aussi consemer le libre usap 
du presbytère et de son jardin toute sa vie. En Février 1621, d 
permute sa cure avec Jean le Xferchier, pour la chapelle de 
Sainte-Anne, dans l'église collégiale de Sainte-Cudule, i 
Bruxelles, moyennant une pension de 12 livres de gros. 
Jean le Merchier, S. T. B. 1621-23, bénéficier de la chafle 

de Sainte-Anne, dans l'église collégiale de Sainte- Gudule , h 
Bruxelles; devient curé à hfouscron en 1621; le 24 Mai 1621, il 
reçoit cinq livres de gros pour la location d'une maison, *a 

que son prédécesseur ne veut pas quitter la cure. Il Eut ensuite 
curé à Notre-Dame de Tournai, de 1623 jusqu'en iQo. 

André de Bay, 1623-34. I l  meurt curé d'Évrepies avant le 
31 Bfai 1638. 

Nicolas Roberti, 1634 -36- 



David Goffet, 1636-46. Il fonde une messe pour le reps  de 
son âme. 11 meurt victime de son dévouement pendant la peste 
de 1646. 

André Cadet ,  16.47-62. Il devient en 1658 bén6ficier de la 
chapelle de Notre-Dame de Ramées au chàteau de hlouscron. 
11 fonda l'obit du blanc Jeudi et le lavement des pieds des 
douze ap6tres , A choisir par le curé, après les ténébres ou 
matines; chaque apôtre aura un pain de deux patars ou sous, 
le curé, pour le lavement des pieds dix patars , le chapelain et 
le clerc dix sous, et le marguillier, pour achctcr le pain et le 
distribuer avec le clerc dix sous. Il fonde aussi un obit pour le 
repos de son âme. 

Antoine de Baisieu, 1662-70, ancien curé de Ihcoing.  
Nicolas-Jacques le Merchier, S. T. B. 1670-84. Il donne 

cent livres à l'église de hlouscron pour la fondation J'un 0th 
pour le repos de son %me. Il meurt A hfouscron, le 27 Août 
1684, 5gé de 45 ans. Son frère Jean de\int chapelain h Mous- 
cron, le 23  Août 1688. 

Dominique des hlarescaux, 1684- 1734. Après avoir et6 
plusieurs années chapelain à Ingelmunster, il est nomm6 curC 
de 3Iouscron le 4 Novembre 1uS4. Il fonde un obit pour le 
repos de son âme, à la charge de la table des pau\res B 
Mouscron, à laquelle il donne à cct effet une somme rle 
mille florins et onze cents'de terre h labour. 11 meurt ;3 Mous- 
cron, le 12 Mars 1734. Son frère Alexandre était grand vicaarc 
&*la cathédrale dc Tournai en 1700. 

Barth6lemi Rohart, 1734-84, de Carvin-&hoy, est nommi 
curé de Mouscron, le IO Juin 1734. Le 3 Février 1770, BI fat 
une fondation de deux messes et de deux saluts pu an, et 
d'une distribution de pain pour 126 ûvres par an aux pauvres 
nécessiteux de la paroisse, allant au eatéchsme toos Ics  
Dimanches et fètes de i'annçe. Plus tard il fit une sccandc 
fondation de cent flohs à la méme fin. 11 meurt le 16 Ftzmu 
i784,agé de 84 ans; il fut inhum6 dans i'bglise. 

Philippe-Constantin Proutwst, 1784-87, de Ihbaix. II 
était vicaire de Lningne en 1772. Xommé curé h bfouscroa en 
Septembre I 784, il y mourut le I iïouembre i 787,6& de 44 
ans. Voici i'inscription qui  se trou\e sur one pierre, iacrastb 
dans le mur intérieur de i'cglise, ptés du portal dc la nefdrrntc: 



Au cimetière de cette 
Église au devant du 

Crucifix repose le  corps 
de Mh 

Philippe Constantin 
PROUVOST, 

natif de Roubaix, 
Fils du sieur Pierre et 
de daqe Marie Jeanne 
Delebecque, qui ayant 

été curé de cette 
pasoisse de Mouscron 
l'espace de trois ans e t  
un mois, est décédé le  

premier Novembre 1787, 
âgé de quarante quatre ans. 

Priez Dieu pour son Arne. 

Augustin- Benoit -Joseph Prissette, 1788- 1803, naquit A 
Tournai, le II  Juillet 1747. Après avoir étudié 2 ans la phi+ 
sophie à Douai, et pendant 3 ans la théologie à Tournai, il fut 
ordonné prêtre par hlonseigneur de Cambrai, le g Juin 1770: 
devint chapelain de Saint-André et vicaire de la hladelm 
à Tournai, en 1770; fut nommé premier chantre A Saint-Plat, 
et obtint la cure de hlouscron en 1778. A l'époque de la R h -  
lution, il prêta le serment de haine à la royauté. Dès lors ses 
paroissiens n'eurent plus aucune estime pour lui et sortaient 
de Séglise quand il montait à l'autel ; un jour même ils bnsérrat 
ses fenêtres et saccagèrent son presbq-tére. Après l'organisatnw, 
du nouveau diocèse de Tournai, il devint vicaire cantuariste A 
Ellignies - Sainte - Anne, e t  en 1807, curé de Callenelle, od 3 
mourut le 21 Avril 1809. 

Charles-Alexandre Delsart, 1803-39. Né à Dottignies, le 13 
Juin 1760 ; ordonné prêtre en 1785 ; vicaire à Pecq pendant fi 
ans; curé à Reckem, où il ne fut  point reçu par les paroissicnr, 
parce qu'il avait prêté le serment de haine à la roj-auth; puis 4 
hfouscron en 1803 ; il y meurt le 26 Août 1839. 

Jean-François Roussel, 1839-42. Né à Luingne, le 22 OC- 
tobre 1800; ncaire en son lieu natal en 1828, puis à BIonscrcnl 
en 1835; il y devient curé en 1839; il y meurt le 20 Octobrs 
1842. Il se distinguait par sa charité à l'égard des pauvres, eL 
c'est à son zèle que h2ouscron est redevable de l'étabiissemd 
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dhn hospice. C'est en travaillant à ce noble but qu'il contracta 
lq premiers germes de la maladie qui le conduisit au tombeau, 
comme nous l'avons raconté à la page 354. Voici l'inscription 
qui se trouve sur une pierre incrustée dans le mur intérieur de 
l'@se, près du portail dans la nef du cbt6 gauche, vis- A-vis 
de celle du curé Prouvost : 

D. O. M. 
A L A  M B Y O I R B  

de M. JEAN-FRANÇOIS ROUSSEL, 
Fils de Pierre-Antoine et de Marie- 

ThÇrese Carrette, ne B Luiagne 
le 22 Octobre r8oo. 

nomme en 1839 P la cure de cette paroisse, 
aprCs en avoir été vicaire I'espace de 4 ans ; 

tandis quii  remplissait avec un grand 
zÇle tous les devoirs d'un bon pasteur, 

une maladie contagieuse qu'il contrncta 
dans l'exercice meme de sa charitC, vint 

l'enlever h l'amour de ses paroissiens 
Çplorés, le 20- Octobre 1842. 

Un bon pasteur donne sa vie pour rer brebis. 
Jw. c., 10, \, l& 

R. 1. P. 
charles-Eugène- ~ o ç e ~ h  \Jan E d e ,  1842 - 73. La mémoire 

de ce saint curé est en bénéùiction dans les familles de Mous- 
cron. La douceur de son caractère, i'austkité de sa vie, son 
mous de la prière, ses abondantes aum6nes lui avaient conquis 
I'aflèction générale. Véritable ministre du Seigneur, il procura 
i'embellisscment de i'église, et ressuscita la dehotion A Notre- 
Dame des sept douleurs et son antique confrérie; il stimula 
les œuvres catholiques et il les encouragea par ses largesses, 
Homme de talent, il écrivait a ~ e c  facilite et élcgaace, tiFmoin 
Ifs deux oraisons funèbres que nous a\ons publ ik  pages 347 
et 365. Devenu octogénaire, il quitta asec regret sa chère 
paroisse de hfouscron ct se retira A Iseghern. Il y mourut la 
6 Février 1878. Son corps fut transporté i hloascron, le 9 
suivant et exposé dans fa chapelle dc I'hospice. Se?, ancacas 
puoissiens vinrent l'y visiter et lui fure toucher des ob~ets 
pieux. Le lendemain ses obs4ques furent célébrées en prçiicnce 
d'me fonle considérable accourue de toutes parts. Soa corps 
fut inhumé au milieu du cimetière et ses anciens puoissias, 



- 852 - 
à raide d'une souscription c o d e n c é e  ce jour-là, érigèrent 
sur sa tombe le calvaire du cimetière. 

Voici le texte de son souvenir mortuaire : 

t 
PRIEZ DIEU POUR LB ~ P O S  DE L'AHE 

du très-Rhvkrend Monsieur 

C H A R L E S  V A N  E E C K E ,  
. . . . . . .  Nb A Comines, le 18 Aoüt. 

A la veiiie d'entrer au Séminaire de Gand, incorporé 
dans la garde du Préfet, P Bruges, et ensuite trançfhré 
à la citadelle de Wesel, sous Napoléon 1, en. . .  

Aprés quelques mois de Théologie, Professeur au Petit- 
Séminaire de Roulers, en. . . . . . .  

Ordonné Pretre à Tournai, Q la dernikre Ordination faite 
par hfonseipeur François- Joseph Baron Hirn, dveque 
de Tournai, le 7 Aoüt. . . . . . .  

Sous- Rbgent A l'Athénée Royal de Gand, en. . .  
Vicaire B Wervicq, le 6 Novembre. . . . .  
Curi A Voormezeele, le 30 Juin. . . . . .  
Curd à Becelaere, le 21 Septembre. . . . .  
Curé d hiouscron . le 27 Octobre. . . . . . .  
Dkmiss!onnaire, le 25 Septembre. . . . . .  
Aprés avoir été durant 60 ans un modéle accompli de 

toutes les vertus sacexdotales, pieusement decéd8 A 
Iseghem, le 6 Avril. . . . . . . .  

Enterré a hlouscron, le ro Avrir. . . . . .  
Je suis le bon pasteur : je connais mes brebis et mes brebis me 

connaissent. J o ~ ,  XI a+- 
J'étais le pere des pauvres et le consolateur des afBigéa. 

JOB. xxix , tb. 
Dieu i'a sanctifik dans sa foi et dans sa douceur. Il etait aimé 

de Dieu et des hommes, et sa mémoire est en b&nédidion. 
Cccu., SLV, 4.1. 

Édouard-~ose~h Lietaer, 1873, né à Aelbehe, le 26 F é d ~  
1820 ; ordonné prétre le IO Juin 1 8 0  ; nomme profésseur de 
sciences au petit séminaire de Roulers à la fin de Çeptembre 
1344; puis principal au collége de Thielt et dùectear ds 
i'orphelinat des Sœurs de Sainte Thérèse, et du pend& 
des Dames de la Sainte Famille, le 25 Aoùt 1851; @te b 
principalat et conserve la direction des deux établissementt 
mentionnés au mois d'Août 1861; devient curé à rzOncgbcPa 
en Septembre 1867, et à Iiiouscron en Septembre 1873- 



CHAPITRE LXXVII. 

L E S  C H A P E L A I N S  LES VICAIRES,  

* ~ E I I A N  Escarpriel, 1471, chapelain, meurt en 1471, et dans 
son testament il donnc aux pauvres la somme de cinq $ 1. mes. 

1 
On ne leur donne pas la qualifi- 

XI aitre XIichel , 1474-75. cation de chapclam , mais 11s ont 
Jehan Biernard, 1475-76. célébré des obits aux annccs inch- 

qu6es. (C. P.) 
Jehan de IiaUewin, 1517-24, chapclain d&jA cn 1517; il 

meurt au mois de Septembre 1524. 
Denis Poiblancq, 1525-16, chapdain dcja cn Mars 1525 

jusqu'au g Septembre 1526. Nous trou\ons qu'en 1542 messire 
Denis Poiblancq vend une maison et un jardin situés A .\fou+ 
cron, et que Ic I z Juin 1547~ Denys PopblancL, prCtre et curfr 
de Zan& oordc, près d'Ypres, est tué par h'ocl T)t\ crl es, 
füs de Guillaume, compagnon-meunicr, demeurant ii \\'cn?cq. 

Jehan Bracquelcr, 1526-35, chapelain dcja le g O d  tre 
1526 jusqu'au I Mai 1535. 

Jehan Bracqueval, 1535-G6, fils de Zeger, chapelain dcja le 
2) Juin 1535. 11 fonde un obit pour trente ans; le aix i~mc fut  
c6lcbré en 1571-72, ce qui fait supposer qu'd est m rt en 154%. 
Il était né en 1499. 

hficbel du Quesne, 1540. 
Anthonis, ~571. 



Bernard le Febvre, 1580-87, meurt en 1587 et est enterrC 
dans la chapelle de Saint-Barthélemy. 

Nicolas de Lwenne, 1587-91. Il dessert la chapelle da 
château de hlouscron, depuis la fête de Saint-Martin 1590 
jusqu'en 1592. 

Nicole du Chemin, I 599- 1600. 
Jean Despersin, 1614-20. Il était déjà chapelain en 1614, 

vers 1620 il devient bénéficier de la chapelle de Ramées au 
château de hlouscron. Il  fonde la maison pieuse ou école de 
filles qu'il chargea de faire célébrer trois messes par an, aux 
jours de la nativité et de la décollation de Saint-Jean-Baptiste 
et à la fête de Saint-François d'Assise. I l  édite en 1642, son 
ouvrage sur Notre-Dame des sept douleurs, et il meurt en 
1647. (Voir plus haut, pages 255 et 311). 

Jean le Croulx, 1603. 
Xicaise Deschamps, 1634. Nicaise Descamps est car6 de 

Luingne en 1639. 
Claude Fluiris , 1644. 
Beaudeuin le hl ahieu , 1650. 
Jacques Hersin , 1653-59. 
Comiiie Fen~acq,  1660-71, devient ensuite clerc Tour- 

coing. 
Jean le BIerchier, 1671-80. 
Jacques le Roy, 1681-82. 
François du Coulombier, 1683-86. Né à Tourcoing, chapelain 

au château de Molinel, à Halluin, en 1678 ; chapelain Tom 
coing en 1681, et à Mouscron en 1683. 

Jean le Merchier, 1688-91. Il avait été chapelain de 1671 h 
1680; il devient desserviteur à la mort de son frère Nicolas en 
Septembre 1684; f u t  ensuite chapelain au château, et if est 
nommé chapelain de hiouscron, le 23 Août 1688. 

Jean-Baptiste Parino, 1692-94. 
Jean \Vaucquier, 169449, ticaire. 
Antoine-Frans Adam, 1699-171 I. 
XIichel Picqnet, 1711-14. En 1715 il était curé de P m v b  

Bouvin. 
nlasimilien Duquesnay , 1714-21. 
Philippe Hespel , 1721-42. II meurt en 1742 et il est e n t d  

dans la chapelle de Saint-Barthélemy. 



-a- 
Pad-Augustin Descatoire , 1742 -48. 
Jean-Baptiste Pionnier, 1748-56. Il meurt en 1756 et est 

enterré dans la chapelle de Saint-Barthélemy. 
Florent - François Favier, 1756-62. 
Jean-Baptiste Derbaudringhien, 1762-66. 
Nicolas -Joseph Harou , 1766-77. 
Amould de la Bassée , 1777-81. Né à Tourna. vers 1740, 

vicaire à hZouscron en 1777, et desseniteur de la Madeleine A 
Lille en 1781; meurt recteur de JViilemeau, le 12 Avril 1804. 

L. Duchatel, 1718-28. Il avait été auparavant de 1777 
1780 vicaire à Herseau, et il est curé de Sainghin en Alclan- 
tois, le 21 hl ai 1793. 

1.-J. Desbonnets, 1782-83. Il devint ensuite vicaire ai 
Dottipies, et plus tard curé A Roubaix, en Janvier 1792. 

Philippe le Leu, 1783-84, fut ensuite desservant à la mort 
du curé Barth6lemy Rohart, jusqu'au 19 Septembre I 784. 

Barthélemy Rousseau, 1784-87. h'é ik Tournai en 1746, 
devient desservant, le 3 Novembre 1787, à la mort du curd 
Prouvost, jusqu'au 22 Juin 17S8; il redevint ensuite vicaire à 
hl ouscron , il devint curé A Hertain en 1791, puis à Taintepics 
en 1806; il y meurt le 17 Janvier 18q. 

Antoine Delecluse, 1784-1808. lié à RecLem leg Juin 1757, 
fut professeur de poésie au coliége de Courtrai, aprés la 
suppression des Jésuites, pendant quelques années; devînt cn 
1782 coadjuteur de Monsieur Rohart, curé de AIouscmn; puis 
vicaire ik hfouscron, en Mars 1784 jusqa'en Octobre 1808, où 
il fut nommé curé à Espierres; il y meurt sub~temcnt, le 23 
Janvier 1814. 

J.-B. Delsart, 1787-88, fut Mcaire pendant le temps 06 
SIonsieur Rousseau fut desservant. 

Barthélemy Rousseau, I 785 - 91. voir qdqucs  %gucs plus 
haut). 

Lemaire, 1791 -93. 
François Cuvelier, 179). 
N.-F. Lorthioir, 1795. 
François Cuvelier, I 196-23 DÇc~z~bre 1-. 
Pierre-Marie Lefebvre, 1805-12. Xi h P u  ta Artoh (Pas 

de Calais), vicaire à hlouscron, le 5 Février 1&5; il g meurt 
le 26 Juillet 1812, agi de 54 ans. 

9 



Desnoyer, 1808-09, vicaire le 17 Octobre 1808 jusqa'au 27 
Février 1809. 

Jean-Baptiste Braye, 1809-18. Né à Courtrai, ticaire A 
Aiouscron, le 27 Février 1809; il y meurt le 18 Juin 1818, Ag6 
de 45 ans. 

Constantin- Guillaume Van Crombrugghe, 181 2 - 14. Né h 
Grammont, le 14 Octobre 1789; ordonné prêtre à Bruxelles en 
1812; vicaire à Mouscron, en Décembre 1812, et à Heusden, 
en Août 1814; il meurt à Gand, étant archidiacre et doyen 
du chapitre de la cathédrale dk Saint-Bavon, le I Décembre 
1365. 

Ignace - François Lejnaert , 1815-23. Né à Wj-tschaete, le 
31 Juillet 1791; expulsé du séminaire de Gand, et incorpod 
pour sa fidélité aux principes de la hiérarchie catholique en 
Août 1813 ; vicaire à Mouscron en Mai 1815 ; curé à Ploegsteert, 
le I Octobre 1823, et à Wervicq, le 18 Avril ~ 8 3 3 ;  il y meurt 
le 7 Avril 1858. 

Amand hlargodt, 1818. Né à Hooglede, le 28 Janvier 1791. 
entre au séminaire de Gand ; il refuse de se soumettre au vica- 
riat illCgitime, est pour ce fait condamné au métier des armes, 
au mois de Juillet 1813, et envoyé à Wezel, au mois d'Août 
suivant ; vicaire à bIouscron , le 18 Juiliet 1818 ; coadjuteur A 
Hulste, le 31 Décembre 1818; meurt curé de Sainte-hiadeleine, 
à Bruges, le 27 Avril I 847. 

Nexis- Joseph Billau, 1819. 
Afartial- Hippolyte Braye~ 1823-32. (Voir plus bas, p. 873). 
Pierre-Joseph Braye, 1824-28. Né à Reckem, en 1787; il 

fut nommé ~ica i re  à Herseaux, en Novembre 1819, et A AIouli. 
cron, en Octobre 1824; il y meurt le 8 Janvier 1828. On parle 
encore sou~ent  de sa mort tragique. En revenant le soir de 
Luingne et #Herseaux, où il avait porté ses vaeu de nomel 
an au clergé, il tomba ou fut jeté dans un étang, qui &ait prés 
de la voie des pendus, appelée actuellement rue Léopold, kt 
on i'y trouva por t  le lendemain matin. 

Jean-Fraqois Delmarhe, 1828-30. Né A AelbeLe, le 15 
Août 1795; ordonné prétre le 7 Août 1827; vicaire A 3louscr011, 
le 15 Janvier 1828; il y meurt le 7 Décembre 1830. 

P. de Ries, 1830-31. 
0 

Ambroise-Jacques Crevits, 1831 -32. 



Charles -François de Rodere, 1835-35. 
Philippe Pollet, 1832-39. Né à Courtrai; devient vicaire à 

BIouscron, en 1832, et à Reninghelst, le 22 hIai 1839; meurt 
curé démissionnaire à Bruges, le 12 Jfai 1680. 

Jean-François Roussel, 1835-39. (Voir plus haut, p. 850). 
huis-Joseph Ilelannoy, 1839-56. Né à Iiouthem, le 6 

Février 1815; ordonné prétre à Bruges en 1838; liclire A 
Mouscron, en Juin 1839; il y meurt le 29 Février 18%. 

Fidèle - Casimir Dassonnedle , 1839-45. Né i Houthcm : 
devient vicaire à Mouscron, le 20 Septembre 1839, ct à 
Dottignies, le q Novembre 1845; curé démissionnaire dc 
Ploegsteert, le IO Mars 1884. 

Édouard Vandeghinste, 1842-46. h'é à Rolleghem, en 1815; 
devient yicaire à hfouscron, en 1842 ; à Ji'arntton, en Sep- 
tembre 1846; curé à Gits, en Janvier 1863. 

fidouard Afullier, 1845-70. Foir  plus bas, p. 875). 
Léonard- Marin Xiacheyne, 1846-52. Nb à Courtrai, le 20 

Mai 1804; vicaire à hiouscron , le 12 Septembre 1846; cure d 
Comines, le 6 Novembre 1853 ; A IIerseaux, lc 12 MU 1858 ; 
il y mcurt 1; 3 Avril 1870. 

Pierre Van Liere, 1852-54. \kaire A ~ouscron ,  lc 3 
Novembre 1852, et à Thourout, le 22 Septembre 1851; curd 
démissionnaire de Coolherhe, le 16 Septembre 1874; meurt cn 
France, le IO Avril 1875. 

Louis-Auguste Xlahieu, 1854-65. Se5 fi Comines, en ~821 ;  
~icaire à Jiouscron, le 22 Septcmbrc 1854 ; cure 5 \Vam t n, 
le 23 JuiUct 1S68; il y mcurt le 17 IC\ncr 1 8% 

Picrre- François Stock, 1856-74. XC A lferscou.r, Ic 3 Sep- 
tembre 1820; ordonné prttrc le 23 Dccenilrc 1843, a mmc 
professeur au collPgc Saint-Louis, A IImgcs, Ic 20 Scptemhc 
1 843 ; vicaire à JIouscron, le 7 Mars 18%; req t la rn s- n 
de former la paroisse de Saint-Paul, i Risquons-tout, Ic 27 
Octobre 1868; il y est nomm6 cure, le 14 SIsi 1s-.+. 

Charles-Camille Socncns, 1668 -74. Xé a Ypres, lc 5 A t 
1828; vicaire 5 310uscron, le 2 X ut I N  ; curc h T c d k  1 n 
(Comines), le 14 Xoscn brc 1874, ct Q D c c r l ~ î , ,  1 g %fat 1 7;; 
il y meurt le -: Nars 1s8r.  

Louis Lemenu, 1870- 71. S c  à Plocgstccd, 1 4 1 &tncr 
1824; vicaire à 3Ioascron, le 26 A \ d  xS;o; s'ctant d u  3 



Ploegsteert, pour souhaiter la bonne année à sa famille, il y 
meurt le 4 Février 1871. 

Pierre-Léopold Bracaval, 1871 -86. Né à Herseaux, le 8 
Juillet 1839; vicaire à hfouscron, le 13 Février 1871 ; curé h 
Zandvoorde, près de Comines, le 22 Janvier 1886, et A 
Comines, en Avrii 1890. 
Louis Decock, 1874-83. Né à Bruges, le I Octobre 1840; 

vicaire à Mouscron, le IO Octobre 1874, et à Saint-Bertin, A 
Poperinghe, le 21 Septembre 1883 ; curé à Helchin, le 15 Fé- 
vrier 1888. 

Alfred-Alexandre Lepoutre, 1874. Né à Herseaux, le 29 hiai 
1839 ; vicaire à Mouscron, en Décembre 1874. 

Constantin Verstraete, 1883. Né à Lendelede, le 20 Novem- 
bre 1846; vicaire à Mouscron, le 22 Septembre 1883. 

Auguste- Jacques Capoen, 1886. Né à Ypres, le 25 Juillet 
1842; vicaire à Mouscron, le 25 Janvier 1886. + 



CHAPITRE LYXVIII. 

- CHAPELAINS DE NOTRE-DAME DE RAMEES, 

EAX HOVISE, 14.22-23. 
Pierre de Gryze , 1448. 
Siger du Clercq, 1465. 

Roland de Bours, 20 Juin 1469. 
Guillaume le Coustre, 1529-39. Il fonde un obit et meurt 

en 1539. 
Guillaume le  Coustre, 1540-70, neveu du précédent, mort 

vers 1570. 
Valentin Febuin , 1587. 
Jean Beghin, 13 Août 1605. 
Georges Staiins, 31 Octobre 1608. 
Martin Beaufort, 12 Octobre 1612. 
Jean Despersin, 1620. 
Orner Roland, 7 A y d  1647. 
Antoine de Bavay, q hl ars IQ~. 
Gcorge de Courouble, II Mai 1651, meurt i Romc. 
Charles Verdiere, 27 Février 1653. 
André Caullet, 15 Juin 16%. 
I3alduin Saladin, 16u8-81. 
Pierre Bfasurd, 24 3tus 1683, J. U. L., archidiacre de 

Fiancire et official de Tournai. 
Pierre Vandamme, 2) SI- 1682, mcart en 1695. 



Gaspar de Rasse, IO Juin 1695. 
Jean Waucquier, 1697, vicaire de Mouscron. 
Antoine - Frans Adam, 12 Septembre 1699. 
Xiaximilien Duquesnay , 2 Mars 1715. 
Philippe Hespel, 19 liai 1722, meurt en 1742. 
Jean-Baptiste Pionnier, 31 Mai 1748, meurt en 1756. 
Florent-François Favier, 3 Mars 1756. 
~ e a n - ~ a ~ t i k t e  Derbaudrenghien, 13 Juillet 1762. 
Nicolas- Joseph Harou , 25 Octobre 1766. 
Arnould- François - Jos. de la Bassée, 7 Novembre 1777. 
Philippe-Dominique-Jos. le Leu, 17 Novembre 1783- 
Barthélemi - Louis - Jos. Rousseau, 23 Mars 1785. 
Antoine- Jos. Delecluse, 6 Novembre 1692. . - 
Nous trouvons les prêtres suivants comme chapelains du 

château et probablement comme vice-chapelains de Notre- 
Dame de Ramées, puisque les chapelains, avant 1697, étaient 
presque tous non-résidents : 

Jehan des Nauettes, 1464-71. 
Flippes Desnoettes, 1477- 78. 
Grart hialfait, 1479-82. 
Jean Desreveauix, 1475. Il fonde un obit et meurt en 1506. 
Adrien de Haultpas, 1610. 
Rase de Suray , 1672 - 78. 



NATIFS DE M O U S C R O N *  

ACQUES CORYILLE, fils de Jean, clerc de 3louscron, était 
grand-vicaire A la cathédrale de Tournai, en Septembre 
1568; il était déjA mort le 6 Juin 1681. II avait l a i d  une 

somme de 150 livres IO sous, pour contribuer aux études do 
hiartin Cornille, son neveu, fils ù'hntoinc, grc&cr de Mous- 
cron. Les grands vicaires étaient des bénéficiers charges de 
chanter au cheur, de céiébrer la messe conventudle au diacur 
(ila place des chanoines; on les appelait pour cela prebés du 
grand-autel ou grands vicaires des chanoüies. 

Augustin Dale, né en 1632, entré A i'abbayc dc \Varn&ton, 
où il fait sa profession en 1653; il y meurt en 1676. 

Liévin du Soliier, né Ie 15 Octobre 1C>8z, fils dc Jean, 
notaire et receveur d u  comte de BIouscron, et de Marie Lepia, 
entré dans la compagnie de Jhsus, A Blaiines, le 3 Octobre 
1701, est professeur A Bruxelles, de 1705 A 1710; est ordonn6 
prétre le 21 Septembre 1715; professeur a i  Audenaerdc, en 
1717-rS18, et à Alost en 1719-20; fait ses derniers ma* le 3 
Fé\ncr 1719; prédicateur A Bruges, de 17zo A 1735, et d Loo- 
\ a b ,  en 1735 ; il y meurt le I Septembre 1736. 11 est le frcra 
du bollandiste Jean-Baptiste du Soiber. Xous insérons I'e*tnit 
suivant de la lettre mortuaire de ce Ph, adressEe par le R P. 
Jean-Baptiste Veile, au R. P. Grégoire \ aa Parys, supérieur 
de la maison professe A Au~ers. 



Quamvis iis qui diutius Patri Livino cohabitavere viri virtutes innote 
cant meiius tamen pauco quo nobiscum versatus est tempore s ~ t m r i i  
societatis Jesu operarii specimen reliquit egregium. Festalis divinl v#bi 
praxonis non contentus munere, si forte aliquis morbo aliove incommodo 
impediretur, alauiter suggestum ascendebat, imo si quem forte auperiores 
verentes ne ni& succedentibus concionibus obrueretur. ut acddit nata- 
iitiis festis, impediti loco alium substituissent, uberrimis lacrymis banc 
animamm Christo lucrandamm præreptam occasionem deplorabat, repu- 
tans sciiicet , cum ob auditus impedimentum ercipiendis confessionibos 
esset impar, frequentionbus e cathedrqsalutaribus monitis zelo suo habenas 
larandas. Laxarit concionator indefessus annis 17 succedentibus frequentef 
Christi patientis meditationibus et variis locis tum adventus turn per inte- 
gram quadragesimam quotidianis concionibus, donec tandem cresccntr 
malo, \ires et vox deficiens eum cathedra abstinere coegerint. V i t e s  
quibus tot annis auditorem instituit, ita exercuit, ut omnibus esset &a- 
tioni, przcipue in superiores observantia, quorum etiam nutum suspidebat; 
tali inter nos dxit caritate et mansuetudine ut passim V u  onobcnr ab 
omnibus diceretur; pietate autem tanta ut, quoad licuit, post diuturntun 
pr:eparationem , (tenerrimæ enim erat conscientiæl , numquam ad ans 
incruentam hostiam immolare intermiserit. Sœpius de die latentem sub 
spedebus Deum ferventiore prece adibat ; nec minore fervore Dei Matd 
suppiicabundus aderat , tum in templo, tum in horto ante virginis e5gIem 
ibidem nostrorum pietate venerabilem. Par in Divos nostros, quorum 
virtutes constitutionum obsemantia imitari studebat , veneratio. Reiiquss 
inter virtutes quas enumerare longum foret, eluxit Patris Livini in t o l e r ~ ~  
dis morbi incommodis admirabilis patientia, licet immedicabüis c a n ~  
interna excderet, et illi succedens fluida tabes aiimenti aditum interclu~a 
ret, ita ut corde regeto fame et siti tandem sibi moriendum sentiret t m a  
inter hos omnes crucialus, numquam impatientius conqueri visus, suam 
dis-inæ voluntati conformans, unice anhelebat dissolvi et esse cum Christo. 
A quo licet mento speremus virtutum ac labonim suorum promisso btttir 
prœmlo donatum, ne tamen ejus animæ velut aunun in fornace tot E~BC- 
tionibus probatæ etiarn quià humani expiandum restet, solita nosinriun 
sdragia flagito. - 

Fdk-Louis Baes, né le 6 Octobre 1688, fiis de Pierre 
Richard, bailli de hIouscron, et de Marie-Françoise de Cr)- 
est bénéficier de la chapelle de saint-Éloi ,  dans  l'église de 
Saint-Martin, A Courtrai; il renonce à ce bénéfice Ie 13 DO. 
cembre 17x4, et il devient chapelain dans I'église collégiale de 
Notre-Dame, dans la même viiie. + 

Simon-Pierre-Philippe Baes, né le IO Janvier 16g5, hh 
du précédent; était prétre à Courtrai en 1725, et d$h mort 
en 1732. 



Jean-Baptiste Feys, né le 4 Juin 1699, fils de Jean-Baptiste, 
clerc de l'église de Mouscron, et de Marguerite le Poultre; 
était déjà prêtre le II Mai 1728, était curé B Avelghem en 1737; 
il y meurt en 1771. 

Pierre Coulon , né le 4 Decembre 1702, fils de Jonas - César 
et #Antoinette de Heule; vicaire à HaUuin,en Février 1731; il 
y meurt le 18 Mai 1755, et fut inhumé dans l'église. 

Guillaume-François Van Lerkrghe, né le r q Avril I poq, 
bIç de Guillaume et de Marie-Anne de Biscops ; n'étant encore 
que clerc, il est nommé le 23 Décembre 1718, bénéficier de la 
chapelle de Sainte -Élisabeth, au Eguinage de Courtrai. 

Jean-Baptiste Leveugle, né le 5 Juin 1722, fils de Jean- 
Baptiste et de Jeanne Destombe; ordonné prêtre en 1746 ou 
1747; vicaire rural de Courtrai, en 1747; dessenat  de la 
paroisse rurale de Courtrai, en 1750 ; curé de \l'aile, prés de 

.Courtrai, en 1759; prêtre béndficier de la collégiale de 
Notre-Dame, à Courtrai, en 1768; chanoine de Messines, 
en 1770. 

Jacques-François Braye, né le 6 Août 1724, US de Pierre- 
Philippe et de Ilarguerite du Coulombier; ordonné prétrc vers 
1748; était vicaire à Rechem, le 16 Avril 17%; il devint ensuite 
desservant à lvinkel-saint-&loi, puis curé h Aelbele, le 13 
Août 1762, et A Iseghem, le 25 Octobre 1770; il y meart Ic 23 
Mars 17S6. If donna à la table des pauvres de BIouscron, nac 
somme de 900 florins de Brabant, moyennant ra charge d'un 
obit tous les ans pour le repos dc son âme. Xons traduisons La 
notice que lui a consacrée le chanoine Tmcrre, ciam son 
livre : ParocWirbocR van Istgfrcm, p. 368. 

Sa mémoire y est encore en bênddicüon...,., On peut mkfm ditiid. 
lanent une id& de 1.autoritC atraodhaim qulî POIJLdljt 4 Isqbcm. tant 
par sa conduite inéprochnble et sa haute rdsocs qw par SB pmde 
fortune dont U chtribuait t w  ter revenus aux paumr, t'ma& ~ 7 7 4  
foumit une o c d o n  puticplrére qui montra jwqum& quel pdnt s'dlanddt 
um d t  auprb du pouvoir ci* Vingtquatre de wr purru puol.acar 
sYtaient rendus ooupabics d'un wol de blé; Us furent tour coaduiiob 4 k 
poteoce,mnL.iecur0, a p i t c u m p r u i o n d a c c r ~ , q ~ 8 r J c i i t  
el& &duits pu PPC passi011 p~zo*, Interchia en ltur &mur ct oklnt 
nm-teulcmcnt la rêmission da k peine de mort, mrlr leut M 
compîkte. 



Poux faire fleurir les bonnes mœurs parmi la jeunesse si exposde au 
danger, et pour prévenir les pleurs tardifs et inutiles des fanÙlles, il 
s'efforça avec toutes les précautions possibles, de détourner les jeunes 
filles des réunions de cabaret. Les parents chrétiens comprenaient si bien 
la pensée de leur pasteur qu'ils auraient préféré tenir leurs fiiles dans leun 
maisons, que de les laisser aller aux cakarets. Aussi, en ce temps forîund 
pour les mœurs, n'y avait-il dans tout Iseghem aucune jeune fille qui 
osât fréquenter les cabarets en compagnie de jeunes hommes. 

Le cure Braye procura de toutes ses forces le bonheur céleste de sa 
paroissiens, mais en meme temps il ne se montra pas indifférent Pleur 
félicité terrestre. Cest ainsi que bien souvent on l'entendit recommander 
le courage, l'économie domestique, la justice et la tempérance comme 
autant de moyens capables pour obtenir et conserver le bien-btre tempo- 
rel. Il btait particulièrement porte pour les familles paumes qui se distin- 
guaient par leur esprit de travail. Lorsque dans ses visites il les trouvait 
actives et vertueuses, il leur donnait de temps en temps une poigde de 
courmnu; de cette manière il a relevé maint père de famille de l'état 
indigent où il était plongk. Aprés s'btre fait tout à tous pour les sauva 
tous, il alla recevoir la rbcompense de ses labeurs; il mourut & Iseghem, 
le 03 Mars 1786, aprés y avoir exerce pendant seize ans les fonction9 
pastorales. 

Joachim- François Van Lerberghe, né le 21 Mars 1733, fils 
de Josse - François et de Marie -Joseph Vanoverschelde, 
récollet à Ypres ; avec tous ses confrères il refuse de prêter le 
serment de haine à la royauté et est pour ce motif condamph 
à la prison; le 29 Août 1799, il est conduit avec le pire 
Jérôme Vandermeersch à la maison de détention de Bruges, 
oG il resta jusqu'au 29 Décembre 1799. Il donne à i'égiise de 
hlouscron le livre : Opera omnia litwgica Cavalieri; il meurt le 
26 Mai 1803. 

Jacques-François Delpeutte, né le 18 Octobre 1741, fils 
d'Antoine -Joseph et de Marguerite - Jeanne Dujardin. Il fit ses - 
humanités à Tourcoing ; deux ans de philosophie à Louvain, 
et trois ans de théologie à Tournai; ordonné prétre le 23 
Décembre 1769 ; il remplit les fonctions de directeur des 
comités d'Houplines - sur - Lys, pendant cinq ans et trois mois. 
I l  devint vicaire A Saint-Amand-en-Pevèle, où il rbsida onze 
ans et trois mois. En 1786, il fut promu à Ia cure de Brq de, 
et  au commencement du siècle, il administra en outre la 
commune en qualité de ttraire, mais en Décembre 1802, ii cessa 
de remplir cette dernière charge. Il est curieux de lire la lettre 
qu'il écrivit à cette occasion à Monseigneur Hirn, le 6 Octobre 



1802 : r Monsdgwear, j'ai CU Z'honncur de mus proPosn que 
j'élais de'fernziné~e demander ma démission de la place dc maire 
de notre cornmine de Brrryelle. 3e l'avais dqà dcmandit an ci Ci^ en 
sous-prqet de notre arrondisscntent, qui me l'a accordde à condi- 
tion qtie je lui nortinrasse fin autre qui voulut me rcmplacrr, ct à 
qui je pronietfrais de l'aider dans utk bcsoigne qne j'ai rcmplrc 
l'cspace de dorcse à quinze nwis. LC mot$ de ma @h n /nt & 
tenIps considirable, qu'on doit etq5loicr cn urtoine circ nstunce; 
l a  difiiculfés, ne pouvant satis/airc à gré an g rrrcrncrncnt cf unx 
adminisfrr's : de là 1.s inqxi2fudes contraires à aotre C h l  CI qutl- 
qiiefmO1s la pcrk de corrjance due à son t a  kur. Les t i iûs d n t ~ C j -  

liaircs porir les z*ols, I'infendattcc des otivragcs de la c mntnrir, les 
royages à la so~s-~rCj.eclrrre dons tori&s les saisons, ck.,  r&. 
Tinvoque le Ciel, 4110nseigrieur, qtie vous soiw de m n atis rt qur 
je j51iissc m'occu)rr au saint mi~isk're urcc Iranqurllrk'. D Asscr- 
menté le 19 Fructidor an V, il ritracta son serment lc 23 
Décembre 1801, et fut maintenu dans sa paroisse comme 
recteur. Il prit son mandat de i'abbt5 de Saint-3Iédard, en 
1813, et mourut le 15 Janzier 1815. 

Alexis-Joseph de hfyttenaere, né le 12 Janvier 1746, fils de 
Joseph et de Susanne Castel ; récollet Bruges, saus le nom 
de R. P. hfichel; il refuse le serment dc lmne à la mjiiuté. 
On m'assure qu'il avait un frère qui, sous le nom de R. P. 
Hubert, était religieux A l'abbaye de Voormcseele. 

Jean-Baptiste Deltour, né le q Mai 1752, fils d'lughe et rle 
AI arie- Anne Van Lerbrghe , habitait XIouscron en 1783. 

Louis-Joseph Renard, n6 le 20 Ifai 1 7 5 ~ ~  fils de Jean- 
Baptiste et de hlarie-Françoise Delepaut; ncauo i Dottqpics, 
le 2 Mars 1785, jusqu'au 17 Mai 1791 ; dessert la chapdle de 
Ten-Brielen (Comines) en 1803; il y meurt le zo Ja.nv~-ia 1832. 

Pierre- Joseph XIullier, né le 2 Septembre 1761, fils de 
Pierre- Antoine et de hl atie-Anne Bossut ; ordonnO prCtrc en 
1789; vicaire A Rollcghem, en I ~ J O ,  et i Bellcghem, ai 1803; 
curé A Quaremont, en 18oq, et à RoIleghcm, en 1809; rf y 
meurt le 7 Février ISW. 

Jean-Baptiste-Joseph Corne, né le 12 Juin 1768, fi de 
Cbarles- Louis- Joseph ct de XI arie- Anne-Joseph Delannoy ; 
fut ordonnt5 prctre A Bruges, le aa Dftcmbre 1792, ct fat 
nommd vicaire h Sotteghem. Après l i n i ~ t o n  dc k I3clgiqac 



par les armées françaises en 1794, ses supérieurs l'envoyèrent 
comme missionnaire, exercer sécrètement le ministère à Tem- 
plemars, près de Seclin, et i'année suivante à Wattrelos, avec 
juridiction sur Roubaix, Tourcoing et les paroisses d'alentour, 
que le saint prêtre visitait successivement, ne craignant ni les 
dangers ni les fatigues et se montrant un véritable apôtre. 

Le feu de la persécution contre le clergé orthodoxe s'étant 
rallumé en 1797, Monsieur Corne, ne trouvant plus de sécuritb 
à Wattrelos, se retira à une lieue de Roubaix, à Herseau, 
petit village paisible et éloigné des grandes communications. 
De lh il se rendait la nuit dans les lieux que lui avaient préçé- 
demment assignés ses supérieurs, pour y célébrer la sainte 
messe et y prêter les autres secours de son rninistére. Son 
père exposé, à cause de son fils prêtre, aux vexations inces- 
santes du régime révolutionnaire, quitta sa ferme de Mouscron, 
et se retira avec son épouse dans l'intérieur de la Belgique, i 
Wielsbeke, o.ii il mourut peu de temps après. 

Jean-Baptiste Corne fut un jour appelé pour administrer les 
derniers sacrements entre Roubaix et Lille, à deux malades, 
éloignés de plus de deux lieues de sa résidence ordinaire, A 
Herseaux. C'est dire que la persécution sévissait alors avec 
un redoublement de fureur, puisque, à défaut d'autre prétre, 
on était venu le chercher de si loin.'C'était d'ailleurs encore 
dans la mauvaise saison, le 23 Février 1799, et le froid était 
des plus rigoureux. Il ne put quitter le dernier malade qu'A 
une heure très-avancée de la nuit ; il part néanmoins pour 
Herseaux, craignant sans doute que de nouveaux besoins n'y 
réclament sa  présence. Il devait, en retournant chez luif 
passer à Roubaix, près de la ferme de la Grande-Vi'u, 
qu'habitait sa saeur, Madame Salembier-Corne. Vaincu par la 
froid et le besoin, il se décide A s'y arrêter pour se réchader, 
prendre un peu de nourriture et continuer ensuite sa route. Sa 
sœur, bien persuadée qu'on ne soupçonne pas sa présence eû 
ce lieu, parvint à force d'instances, à le faire rester toute la 
nuit. Mais, 8 cruelle surprise ! tandis que le frère dort d'an 
profond sommeil, près d'un fière plus jeune que lui, pretre 
comme lui mais non connu comme tel, la ferme est tout à coup 
entourée des agents de la force publique; d'autres y p4nèbed 
pour se saisir d'un pau\le prêtre, dont le crime est d'être r e d  



fidde aux aspirations de la conscience, et d'être venu rendre 
le calme à celles de moribonds. Rien n'échappe aux recherches 
de ces nouveaux inquisiteurs, et Dieu voulut qu'eues réussis 
sent. Ils trouvent enfin la petite chambre où dormaient tran- 
quillement les deux frères. Ceux-ci se ressemblaient en tout, 
mêmes traits et à peu près même Age. Cependant il n'y en a 
qu'un de criminel, l'autre n'est pas connu comme prétre; il 
venait d'être ordonné récemment à Louvain, où il faisait ses 
Ctudes théologiques et continuait à passer comme simple 
étudiant. 

Pour ne pas s'exposer à une erreur irrtmissible, on les saisit 
tous deux et on les mène devant le comité de suneillance, 
siegeant à l'Hôtel-de-Vilie de Roubaix. a Lequel de 1 ous dcvx 
est le prêtre, m demanda le président. - m C'est moi, répond 
aussitôt I'intrépide missionnaire. Un combat de générositk eut 
été inutile entre les deux frères, au pied d'un tribunal qui ne 
cherchait qu'A les accuser pour multiplier des victimes. Le 
plus jeune se tut et fut immédiatement relichk. L'autre est 
gardé pour étre conduit A Douai, à pied, entre deux gendar- 
mes, garrott0 comme un malfaiteur, destiné à être jugC, 
condamne, exCcuté peut-être dans les \-in@-quatre heures, 
car la justice de ce temps &ait erpédithe. Cependant, on 
obtient que 1e prévenu soit conduit en \oiture au lieu du 
jugement, et les gendarmes qui doivent le garder, sensibles 
aux bons traitements qu'on leur a faits, se contentent de 
l'escorter sans le garrotter. 

Phsieurs fois, pendant le trajet, il tenta une h Won en 
faisant tomber de la voiture un paquet, puis an autre lfia 
d'aroir un prétexte da descendre et de fuir dans I'un des bois 
qui avoisinaient la route; mais les gendumcs, plcias d'une 
obligeance dont il se serait fort bien passé, le prheaaient 
toujours en relevant eux-memes l'objet tomôé et en le lui 
remettant avec hondtetb. On anive i Pont-A-Mucq, d on y 
passe la nuit. 11 fallut souper, et les gendarmes ne se iaisrcrent 
manquer de rien: 3s mangérent de bon ap-t et h t  h 
discrétion, sans tontefois outrepasser les bornes ; en un mot, 

.ils avaient pris tout ce qu'il faiivt pour bien doruur. 
Arvrt de se retirer, les gendarmes &sent h l'aubergiste mr 

un ton à demi-plaisant, qu'ds logeront toas trois dans le mêma 



lit ; mais sur les observations du prêtre, il est convenu qu'on 
logera dans une chambre à deux lits et que celui-ci couchera 
seul. Le lit qui lui était destiné, comme moins large, était 
justement placé à l'endroit d'une fenêtre donnant sur la rue. 
Enfin la Providence semblait lui ménager un moyen d'évasion. 
Cependant ce poq-en est inutile sans le sommeil des gardes : 
il attend, mais il semble qu'ils se sont donné le mot pour ne 
dormir qu'A tour de r61e. Déjà une grande partie de la nuit est 
passée dans la vaine attente d'un sommeil d'oi dépend son 
salut, et il n'a cependant cessé de prier dans son cœur. Tout 
à coup un des gendarmes, peut- étre ennuj-é d'une si longue 
insomnie, dit à son camarade qu'il est temps de partir; mais 
sur l'observation de celui-ci qu'il n'est encore que trois heures, 
on convient de rester encore une heure au lit ; et bient6t nos 
deux gendarmes, comme s'ils eussent voulu profiter de ce 
temps si court et oublier leur consigne, s'endorment d'un 
profond sommeil. 

Le prêtre, les entendant ronfler, croit le moment favorable, 
et aussitôt, liant ensemble les draps de son lit, il s'en fait une 
corde pour se descendre dans la rue. Mais comment partir 
sans réveiller les gardes? le châssis n'a rien pour le soutenir, 
et en retombant il fera un bruit, qui sera entendu. Il faut 
cependant hasarder et au plus vite, Déjà le châssis est levC 
sans bruit, il le soutient, puis se laisse glisser. Mais le mouve- 
ment du châssis retombant a réveillé les gardes, qui se préci- 
pitent aussitôt au lit du prisonnier disparu. L'un d'eux, imitant 
le fugitif, descend à son tour le long des draps dont I'un se 
détache ; il tombe, se foule un pied et est contraint de rester 
sur place. L'autre se met à crier au voleur 1 Un valet d'4cune 
accourt à ces cris, se jette sur le gendarme qui n'avait pas eu 
le temps de revétir son uniforme, et s'obstine, malgré ses 
observations, à le tenir étroitement serré. 

Pendant ce temps le missionnaire a gagné du terrain, mais 
il ne se croit pas encore en sûreté. Un vaste fossé lui barre le 
passage ; quelque large qu'il soit, il doit étre franchi, car il 
craint qu'on ne soit sur ses traces et prés de l'atteindre. 11 
s'élance, mais il n'a pu toucher à i'autre bord, et ce n'est 
qu'avec peine qu'il sort tout trempé du ravin. II recommence 
à fuir et arrive enfin à un bois, dans les taillis duquel if 



s'engage. Là, il ralentit sa marche, et son premier soin est de 
remercier la divine Providence qui Sa tir6 des mains de ses 
ennemis ; il la conjure ensuite de lui servir de guide dans cette 
fuite. Sa prière a ranimé son courage, il continue de marcher; 
mais sa marche, de plus en plus lente, l'expose, dans i'etat où 
il est, à un nouveau danger qui n'est pas moins terrible que 
ceux auxquels il vient d'échapper. 

Le froid que l'ardeur de sa fuite avait surmonté jusque-là, 
le saisit et il est au milieu d'un bois qui lui est inconnu et 
vraisemblablement sans habitation. Mais il a mis en Dieu sa 
confiance, il lui a adressé sa prière, et un ange sans doute a 
conduit ses pas près d'une cabane où habite le garde de la 
forêt. Il sait à quoi il s'expose en rédamant du secours, mais 
la nécessité le presse, il frappe A la porte. Une femme, c'etait 
i'épouse du garde, vient lui ouvrir et lui demande ce qu'il veut. 
r Je vous prie, répond le missionnaire, de me faire du feu pour 
réchauffer mes membres et sécher mes habits trempés d'eau; je 
meurs de froid. - Qui êtes vous? lui dit-elle d'une voix et 
d'un air qui le rassurent assez pour lui déclarer ce qu'il est. 
Je ne sais à qui je parle, dit-il, mais tout me fait croire que cette 
maison est habitée par de braves gens...... Je suis d'aineurs 
persuadé que le bon Dieu qui \ient de m'arracher i la mort, 
ne m'a pas conduit ici entre les mains de ses ennemis et les 
miens. Je suis pretre , continua-t-il, ma \je est entre vos 
mains. n 

La femme le rassura et, après avoir allumé un grand feu, 
elle alla avertir szn mari de cette am\&. Ce bra\c homme se 
lève, et quand le prêtre fut bien réchauffé. il I'engagta h alfer 

. se reposer dans son lit, pendant qu'on sçchait ses îÇtemcnts, 
Je ne vous y laisserai pas longtemps, ajouta- t -il, car je suis 
sùr que bientôt on fera une battue dans le bois pour \ou$ 
reprendre, les gendarmes ont trop intérkt A ne pas xous lamr 
&happer. Ils viendront sans doute ici me chercher par que 
je les accompagne; mais soyez tranquille, ils mc connussent 
et ne pensent pas A \hiter ma maison. D'ailleurs je 8 us 
mettrai dans mon petit grenier, où ~ o u s  serez cachC demhc 
des bottes de lin. En  effet, A peine le prétre &tait-il blotti d'tut 
quart d'heure dans le petit grenier, qui n'dtat k W  que pu 
une lucarne pratiquee dans le chaume, qu'il rit les Fo 
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accompagnés d'une troupe nombreuse, entrer dans la maison 
et en ressortir bientôt après avec le garde de la forêt, armé de 
pied en cap, e t  marchant. à leur téte, à la recherche du 
fugitif, qui, de son côté bbnissait la divine Providence, en qui 
l'on n'espère jamais en vain. 

La nuit suivante, le garde de la forêt, accompagné de son 
fils qui revenait de l'armée, escorta jusqu'à Wattrelos le coura- 
geux prêtre, qui de là, retourna à Herseaux, et codnua de 
rendre son ministère utile jusqu'à la fin de la persécution. 
Les deux gendarmes qui avaient laissé échapper Monsieur 
Corne, furent arrêtés pour ce fait et mis en prison. L'un y 
mourut, l'autre fut renvoyé après une assez longue détention, 
et vécut depuis dans une grande indigence. hfonsieur Salem- 
bier-Corne, de Roubaix, beau-frère du prêtre, fut incarcéd H 
Lille, pour avoir recéle chez lui un prétre refractairc, suivant 
le langage d'alors, et ne recouvra la liberté qu'à la chute du * 
directoire. Le garde, dont il nous a été impossible de retrouver 
le nom, allait chaque année, jusqu'à la mort de i'abbé Corne, 
fèter avec lui l'anniversaire de sa délivrance. 

Après le concordat, Jean-Baptiste Corne fut nommé le 21 
Décembre 1802, vicaire à Dottignies, où il eut pour collègue 
l'abbé Rrédart, mort subitement en chaire Saint-Omer. 
Après avoir donnb dans cette paroisse, des preuves de 
cet esprit de zèle, de charité et de confiance en Dieu, qui 
l'animait à l'entrée de sa carrière sacerdotale, il y mourut, le 
30 Septembre 1805, victime de son dévouement, auprès des 
malades, dans une épidémie qui désolait alors le village. Il 
n'était âgé que de 37 ans. 

Pierre- Joseph Corne, né le 20 Février 1770, frère du préct- 
dent; fit ses études avec distinction au collége de hfenin et Q 
l'ancienne université de Louvain, où il fut ordonné prêtre, le 
17 Septembre 1797, par Son Éminence le cardinal de Franc- 
kenberg , archevêque de Malines. Revenu ensuite Q Roubaix, 
chez sa sœur Madame Salembier, et n'étant pas connu comme 
prêtre, il put y vivre en paix et célébrer tous les jours la sainta 
messe. Après le concordat, il fut nommé vicaire, en 1803 i 
Rolleghem , et en 1805 à Saint - Genois , et  curé à Dottignies , 
en Octobre 1813, où il est décédé le 5 Octobre ~837, après une 
vie laborieuse et pleine de bonnes œuvres. 



Le curé Corne est regardé comme le fondateur, ou du 
moins comme le restaurateur d'un établissement précieux et 
très-important pour la paroisse de Dottipies, h savoir: du 
couvent des s œ k  de Saint-Charles Borromée. L%cole de 
Dottignies remonte à l'an 1690, où Jean de Walle et son épouse 
Marie- hfagdeleine Carpexitier, firent don d'une maison pour 
son établissement. Le curé Van Houtten en aaecta une autre 
au méme usage en 1700. Le règlement et l'érection de cette 
école furent approuvés en 1698, par le prince de Steenhuyse, 
seigneur de Dottignies, ainsi qu'en 1703 par l'ét.ëcht5 de 
Tournai. Une construction nouvelle surgit en 17x8, par les 
soins du curé Pierre Le Maire, mais ce ne fut que le 21 

Octobre 1723, que Catherine-Françoise hfontignies et Marie- 
Jeanne Detombe, prirent l'habit religieux. Elles firent leur 
profession le IO Noven~tre 1723, et s'adjoignirent dans la suite 
plusieurs compagnes. Outre I'instniction gratuite qu'elles 
donnaient aux enfants Pau\ res, elles tenaient un pensionnat 
pour les jeunes personnes. Eues se maintinrent dans une 
parfaite régularité, jusqu'â la suppression des cou\ents cn 
Belgique, en 1797. 

Après le concordat de 1801, d'anciennes religieuses, aux- 
quelles vinrent se joindre quelques filles \ertueuses, conti- 
nuèrent â donner des soins aux enfants que leur confiaient les 
parents. Le curé Corne, H son arri\ée dans la paroisse, 
sut habilement profiter de ce petit moJen pour reformer la 
communauté et lui inspirer une direction toute rcligeusc. 
Secondé par l'autorité ecclésiastique, il travailla A remettre en 
vigueur la règle primitive qui était cn harmonie avec le tut de 
l'association, et à faire reprendre par 1- m r s  Ic costuma 
reljgieux. Le zelé pasteur obtint un succès complet et ttcntbt 
la cornmunaut6 offrit un modèle édifiant de perfection tclrg~cusc. 
Des sujets ne tardèrent pas à se prcwmter pour entrer duis la 
congrégation, et le nombre toujours croissant des pca8lonnajrcs, 
necessita peu d'années aprés, la constru&oa de LKHII~CUCS 
salles et de nouveaux dortoirs. On éleva aussi &as Iïnt4ncut 
du couvcnt une jolie chapeUe pour y cd6brer le sers-sce dmn. 
Pierre-Joseph Corne en mourant, a laissé cians ïctat le pius 
florissant sa chère communauté, quU dingcut a\ec au- de 
zêle et  de pers&\ h c e ,  que de douceur et de chanté. 



Depuis la mort du pieux rtYormatenr, l'établissement p'a 
cessé de prendre chaque année de nouveaux accroissements, 
il a fallu augmenter encore les batiments et construire une 
chapelle plus grande. Un prêtre-directeur est aujourd'hui 
attaché au couvent. Les sœurs de Saint-Charles ont établi des 
succursales à Herseaux et A Luingne, où on leur a b2ti de 
beaux locaux pour y donner l'instruction aux filles. 

Augustin-Joseph Dal, né le 14 Décembre 1783, fils de 
Jean-Charles et de Jeanne-Thérèse Catteau; entre dans la 
congrégation de la Trappe à l'abbaye de Gard, prés d'Amiens; 
y reçoit l'habit le 29 Mai 1807. et le nom de hlarie-Bernard; 
fait profession le 5 Juin 1808; est nommé aumbnier des 
Religieuses Bcrnardines de Solcilmont, près de Charleroi, en 
Jan\ier 1826; en Janvier 1827, il devient prieur au prieuré du 
Mont des Cats (devenu en 1848, abbaye de Sainte-Marie du 
Mont), fonde l'année précédente, le 26 Janvier 1826. Ren\oyé 

l'abbaye de Gard, le 8 Novembre 1827, il est envoyé de 
nouveau au prieur6 du Mont des Cats en 1829; il y remplit k 
fonction de Père- Xlaitre des Frères Convers. II y meurt le 7 
Alri1 1831, d'une mort édifiante. a Il est note comme excellent 
r religieux, m'krivait le Ré\krendissime Abbé DOMISIQUE, le 
i 13 Décembre 1881 ; a\ant de mourir, toute sa vie lui fut 
i présentée comme dans un miroir, i 

Jean-Baptiste Duthoit, né le 3 A\ ri1 1786, fils de Louis- 
Joseph et de Jeanne-Augustine Casiez; ordonné pretre A 
hfalines en 1812, nomm4 professeur de rhétorique au petit 
séminaire dc Roulers, et puis professeur de philosophie et de 
théologie au s6minaire de Gand; curé A Houthem, le 26 Juin 
1823, et A \Varnitton, le 29 Juillet 1846 ; il y meurt le 28 Mai 
1855. 

Jean-Baptiste Delnatte, nb le 12 Pévricr 1789, fils de Jean- 
Baptiste ct d'AngC1ique- Joseph Duhamel ; nommé vicaire B 
Combes, le 23 Septembre I 82 I ; A Herscaux, en Octobre 
1823 ; curé A Zan& oorde, en Janvier 1840, et à Bas-\itam&on, 
en Fd\rier 1853; donne sa demission le I Décembre 1861, et 
se retire à \\'attrelos, oti il mcurt en 1862. 

Jean-Baptiste Delanglez, né le IO Septembre 17go, fils de 
Jean-Franqois et de Marie-Joseph Ferrant; entre au séminaire 
de Gand, en 1810; entre au noviciat des Jésuitss, en 1814; 



ordonné prétre à Alans, en 1821 ; vicaire de Notre-Dame de 
la Couture, en 1821 ; chanoine honoraire de la cathédrale de 
hfans, en 1824; rentié à Mouscron, à la révolution de Juillet 
1830, il y meurt le g Août 1837. 

Jean-Baptiste Marhem, né le 6 Avril 1795, fils de Jacques- 
Joseph et d'Élisabeth de BIyttenaere; ordonné prêtre le 7 
AoCt 1819, alors qu'il était surveillant au petit sbminaire de 
Roulers ; nommé coadjuteur des curés d'Herseaux et de 
Luingne, en 1820; vicaire à Luingne, 'en 1821; il y devient 
curé en Juin 1829; il y meurt le II Septembre 1861. 

Martial-Hippolyte Braye, né le 21 Janvier 1797, fils d'Au- 
gustin-Joseph et d'Anne- Marie Verduyn; ordonné prêtre le g 
Ho\-embre 1821 ; nommé vicaire à Ploegsteert, le 31 Décembre 
1821, et à IIouscron, le 4 Février 1823, et curé A Rechcm, le 
24 Août 1832; il y mourut le 16 Juin 1879. La vie de ce bon 
prêtre est retracée dans son Oraison ftr~rèhre; qu'il nous suffise 
de reproduire ici le passage suivant du livre : Iiist ire drs cinq 
~rettriires anrtées de la socic'ti' de Saint -Jos@li dc Rtckmr, p. 39 : 

r Monsieur Braye, à l'exemple de son dilin maître, passe 
r en faisant le bien. Il est le père des pauvres, le conseiller de 
D tous, le bienfaiteur de toutes Ics bonnes ocuvres. En 1837, il 
r prolongea l'église de trente-deux pieds, ct il y contribua 
r pour quatre. mille francs. En 1841, il construisit de scu 
r propres deniers une école dominicale, qui en 184G devint 
r une école primaire-et un pensionnat, sous la direction des 
r Dames de la Sainte Union des Sacrés-Cœurs. De ses propres 
B ressources, il fit &ver en 1873, le magnifique local de la 
r société de Saint-Joseph, et enfin en ce moment oY l'on 
r imprime ces lignes (Août IS~S) ,  il fait latir une &olc 
r d'asile, entre la Place et le Grand- Chemin, pour les nom- 
r breux enfants de ces deux agglom6rations. r 
Jean - Louis Vande\\ eghe , né le 6 Mars 1 79û , fils dc Domi- 

nique- François et de Marie- Joseph Dataille ; entre au semi- 
naire de Gand, en 1821; profcsscur au collcge d.\lost, cn 
1S22; ordonné prPtre à XIahncs, en 182 J; 1 icaire i I'lorptcut, 
en 1826, et à RefLem, en 1832; professeur au COU ge dc 
Courtrai, en 1835 ; directeur du cou\ ent dé Saict-Sicolas, en 
la même ville, en 1840; cure h %pierres, 1c 26 Octobre 1842 ; 
il y meurt le 23 &lai 1843. 



Jean-Baptiste - ~ o s e ~ h  De hfyttenaere , né le IO Septembre 
I7M, fiis de Jean- François et de Ru fine- Joseph Delescluse, 
nommé vicaire à Comines, en Octobre 1824; donne sa démis- 
sion, en Décembre 1826; se retire à bIouscron, où il meurt le 
28 Décembre 1827. 

Joseph Dekirope, né le I Juin 1799, fils de Pierre-Joseph et 
de Catherine- Joseph Nuttens ; ordonné prêtre à hIalines , le 4 
Décembre 1823; vicaire à Reckem, le 20 Janvier 1824; i 
Ploegsteert, en 1832; à Luingne, en Juin 1835; curo A Hout- 
hem lez- Comines, le 29 Juillet 1846 ; et il y meurt le 5 Mars 
1871. + 

Floris Marquant, né le 13 Décembre 1801, fils de Jean- 
Baptiste et de Catherine Couloo; nommé ~icaire à Warnéton, 
le 16 Mars 1830; curé à Espierres, le 14 Fé\rier 189; 
dénùssionnaire le 20 Février r Scp, et se retire à Mouscron. 

Jean-Louis Desmettre, né le 28 Juillet I ~ O J ,  fils de Jean- 
Baptiste et de Marie-Jeanne Destonnets; ordonn6 prêtre le 
19 Décembre 1829; nommé aumônier des Dames de Marie, h 
BIouscron, le g Mai 1835; il y meurt le 21 Aoiit 1850. 

Adolphe-Joseph IIovine, né le 3 Juin r 810, fils de Guillawnc 
et de Séraphine Marquant; ordonné prêtre à Bruges, en 
D6cembre 1836; nomme professeur au collège de Courtrai, en 
Avril 1837; t icairc à Ploegsteert, en Octobre I 839; cur6 1 Bas- 
\Varnéton, le I Décembre 1861 ; y décédé le 22 Janvier r@r. 

Iiubert-Floris biulliez, né le I Novembre 1811, fils de 
Floris- Joseph et de BI arie- Anne - Joseph Flamand ; entrt 
dans la compagnie de Jesus, le 6 Décembre 1834; ordonnC 
prétre lc 14 Septembre 1846; fait les derniers vcicux, le r5 
Août 1847; professeur pendant trente ans au collége de Sint-  
Blichel , à Bruxelles, oii il meurt le 24 Décembre 1871. 

charles-fidouard BIulLier, né le 16 Avril 1812, fils de Jean- 
Baptiste et d'Aplline \'ameste; ordonne prétre à Bruges, le 
23 Dkembre 1837 ; vicaire à Dottignies, le 30 Octobre 1838, 
et A Mouscron, le 4 So~embre 1845; curé à IIerseaux, le a5 
At61 1870; y décédb le IO Mars 1890. 

* 

Augustin-Bernard-Joseph Dal, né le g hlai 1816, 6ls de 
Celestin - Joseph et de Mane - Bernard Le\ eugle ; ordonnt5 
prétre à Bruges, le 21 Décenbre 1839; vicaire à f ierseaax, le 
29 Janvier 1840, et y décédé le 3 Juillet 1853. 



Floris-Joseph Herman, né le 28 Juin 1817, fils de Louis- 
Agathon et de Séraphine Renard; ordonné prêtre le IO Juin 
189;  vicaire à Voormezeele, le 18 Novembre 1849; curé i 
IVulverghem , le 12 Août 1864. 

François-Ignace Labis, né le 19 Septembre 1818, fils de 
François- Joseph et de llarie- Françoise Dhailuin ; ordonné 
prètre â Tournai, le 23 Septembre 18$; docteur en théologie, 
en I 846 ; employé à l'évêché de Tournai, en 1847 ; est nommé 
professeur de théologie dogmatique, au grand séminaire, 
en 1851; chanoine titulaire de la cathédrale, en Juin 1872; 
curé-doyen de Saint - Brice, à Tournai, en I 873 ; démission- 
naire et de nouveau chanoine titulaire, en 1889, et examinateur 
synodal, depuis 1882. 

Orner-Louis Danel, nt5 le g Septembre 1821, fils de Léopold 
et de Reine-Sophie MuIliet; ordonné prêtre le 19 Juin 1848; 
~icaire à Houthem, en Septembre 1849; à Comines, le 
IO Novembre 1852 ; A Ploegsteert , le 27 Juin 1866 ; curé A 
Dottipies, le 25 Juin 1868. 

Jean-Baptiste Blarhem, né le 29 Septembre 1823, fils de 
Pierre et de Catherine Marquant; ordonné prêtre A Bruges, 
le 3 Mars 1849 ; professeur au coll&ge Saint -Louis, A 13mges, 
en Octobre 1848; précepteur en Octobre 1849; nomm6 en 
Octobre 1869, chapelain de la cath6ùrale de I3ruges, et dkéd0 
à Ixelles, Ic-2 Juin 18w: 

Jules-Siméon-Joseph Coulon, nb le 18 Février 1824, fils 
di\lcnis et d'rlmélie Gheyuière; professeur au collége de 
Courtrai, le I Mars 1850; ordonné prêtre A Bruges, le 25 Mai 
1850; directeur des sœurs de Saint - Charles, A Dottignics , le 
15 Janvier 1854, et y décédé le a Mars 1868. 

Jean-Baptiste Debaes, né le 27 Juillet 1832, fils de Pierre- 
Joseph et de Catherine Flipo; ordonnd prétre le 29 hfai 1858; 
vicaire A ~euve-figlise, te 18 Janvier 1860, et i Saint-Roch, 
à Courtrai, le g Mars 1864; curé A \ive-saint-&loi, le g Aoiit 
r ma, et h Beerst , le. 19 Septembre 1858. 

Adolphe Labis, nb le 1g Decembre 1832, fils de Franqois- 
Joseph et de >larie-Française Dhrlfuin, ordonnf pdtre i 
Tournai, le 29 Brai 1858; est mmmf vicaire A Saint-Jacques, 
à Tournai, en 1858 ; curé à Ramtgnics-Chin , en 1870, et A 
Biicquy, en 1875. 



Henri-Joseph Delbar, né le 7 Juin 1833, fils de Pierre- 
Joseph et de M arie- Française Desprez ; ordonné prêtre le rg 
Décembre 1857; sun-eillant au petit séminaire de Roulers, en 
Octobre 1857 ; supérieur du même établissement, le 2 Juillet 
1869; chanoine honoraire, le 30 Août 1872; président du 
grand séminaire de Bruges, le 22 Novembre 1884 ; examinateur 
prosydonal , et membre du conseil épiscopal, le 24 h'ovembre 
1884; chanoine théologal, le 26 Mars 1885; curé-doyen de 
Sdnt-Vaâst, Menin, le 29 Avril 1889. 

Jean-Baptiste Hollebecq , né le 24 Avril 1834, fils de Jean- 
Baptiste et de Julie- Ilenriette Seynaeve ; entre dans la con- 
grdgation de la Sainte-Union, à Douai; est ordonné prêtre & 
Tournai, en 1867; est nommé supérieur du collége de Saint- 
Joseph, A Mouscron, en 1867; devient supérieur du college de 
hTotre-Dame de la Tombe, à Kain, en Mai 1876 ; puis curé P 
Nontbliart, en 1880, et à Bauffe, en 1884. 

Gustave-Antoine Bossut, né le 26 Février 1835, fils de 
Jean- Baptiste et d'Au y stine -Adelaïde hl eurisse, ordonné 
prêtre le 2 Juin 1860; nommé le 1 Février 1861, directeur du 
couvent des Dames d e  Marie, à hiouscron. 

h i l e -  hi artial Carrette, né le 29 Mars 1835, fils de Louis- 
Martial - Joseph et d'Isabelle - Virginie - Sophie Jacqemin, 
ordonné prétrc A Arras, le 20 Décembre 1862, nommé profes- 
seur au collége d'Aire, le 25 Octobre ~ 8 6 3  ; vicaire Fruges, 
le 27 Juin 1869 ; curé A Roclincourt, le 19 Mars 1873, et h 
Plouvain, le 8 Décembre 1882. 

Alexis-Louis Chombart, nC le IO Août 1836, fils de Charlcs 
et de Reine Ghesquière; ordonné prêtre le 18 Décembre 1862; 
professeur au petit séminaire de Roulers, en Octobre 1861; 
clerc spirituel à Notre-Dame, à Courtrai, le 26 BIars 1880. 

Jules-Auguste Verschaeve, né le 6 Février 1839, fils de 
Dominique et de Charlotte Castel ; ordonné pritre le g Juiliet 
1862 ; professeur au collcSge Saint-Amand, de Courtrai, le 14 
Octobre iû6r; dconome au même établissement, le I Juin 1875. 

Jean-Baptiste Courouble, né le 6 Juin 1840, fils de Louis 
et de Virginie Picavet; ordonné prétre à Bruges, le 17 Decem- 
bre 1864; professeur an college Saint-Louis, A Bruges, le 4 
Septembre 1865; \-kaire A Warnèton, le 21 Juin xsdE), et d 
h Ten- Brielen, le 22 Févier 1888. 



Orner-Julien Platevoet, pé le 30 Août 1840, fils de François 
et d'Adèle-Charlotte TVille ; ordonné prêtre le 19 Décembre 
1863 ; professeur au collége d'Ostende, en 1864; directeur du 
couvent des Dames de Rousbrugghe, à Ypres, en 1877; curé 
B Ploegsteert, le 12 Mars 1884. 

Alphonse-Marie Coulon, né le 20 Janvier 18-47. fils de 
Charles -Constantin et de Sophie - Pélagie Carrette , ordonné 
prêtre à Bruges, le 4 Mars 1871 ; vicaire à Reckem, le 26 

Avril 1871; obtient le 4 Avril 1885, de Monseigneur Faict, 
évèque de Bruges, la permission de se rendre à Halluin, archi- 
cliocèse de Cambrai, pour y fonder une seconde paroisse; s'y 
installe le 19 Septembre 1886, fète de Notre-Dame des sept 
douleurs; fait le pélerinage de Rome et de Jérusalem, pendant 
les mois d'Avril et de Mai 1888; publie en 18g1 cette Hktoire de 
Mouscro~~, et recommande à ses lecteurs ses autres ouvrages (1) 

( 1 )  IO Une soci6té ouvriére catholique. Histoira des cinq premiQo 
années de la société de Saint- Joseph, de Reckem, précédb d'un aperçu 
sur le passé de ce village. 

20 Installation solennelle de Monsieur Louis- Joseph Messiaen, curé 
de Reckem, le Mardi 8 JuiUet 1879. 

J0 Oraison fudbre de Monsieur bfartial-Hippolyte Brnye, curC de 
Reckem, prononcée le 28 Juillet 1879. 

40 BénCdiction de la chapelle de ScJosepb, B Reckem, lc g Aodt 1880. 
50 Traité des Indulgences, suivi d'un Recueil de celles qui sont les plus 

faciles à gagner. - Cet ouvrage est approuvé par un dCcret de fa SI& 
Congrégation des Indulgences, date du 15 Novembre 1888. 

6 O  II~stoire de Dadizeele et de sa statue miraculeuse de la Bienheureuse 
'C'icrge Marie. 
7 f iistolre de Wewlghem, de son ancienas abbaye et de sa prçdeuse 

reiïque de la sainte-fipine, d'aprés k a  documents authentiques. 
8. Notice biographique sur Pierre - Fronçoh Van Blcsbrotlck, curd de 

\Vevelghem, (1703 - 1728)~ janshiste. 
9, Biographie de Mgr. De Netkero, evQuc de In NouocUe - Orl&ans. 

Documents concernant la chapelle & iY.rardr, 4 IIeule. 
I z* Potsies diversen. 
x t .  Essai historique sur le village d'Iierscaux. 
iP Pographie du R Pém Jean-Baptiste Du Sollier, boiipodicte. 
x+. C h e s  et brigandages comms dana la Fiancire par Jun Currcrlgiick 

et sa bande, du na Nor. 1567 au 28 Sept. 1563. 
15- liistoire du Béymage & -te- &Usabcth, d Cotutiri, d'.prCI let 

documenta authentiques. 
x 6 r  Pkierinage i Rome et en Tm-SÎLqtcs p d i u i t  la mois a A d  et 

de brai 1888. 



Anthime hlullier, né le 31 Janvier 1848, fils de Jean-Louis 
et de Justine Coulon ; entré'dans la compagnie de Jésus, à 
Tronchiennes, le 26 Septembre 1866; ordonné prétre en Sep- 
tembre 1881 ; fait les derniers vœux, le 2 Février 1883. 

Ernest hfulliez, né le 27 Juin ~848, fils de Jean- Baptiste et 
d'ApoIîine Deilebecque; ordonné prêtre à Tournai, le I liai 
1882; nommé vicaire à hfarcineile, en 1882, et à Rumes, 
en 1887. 

&lie Duponcheel, né le 4 Avril 1850, fils de Jean-lvon et de 
Fidéline Delecluse ; ordonné prêtre le 30 hfai 1874; ticaire A 
Ploegsteert, le 29 Octobre 1877; passe au diocése de Tournai, 
en Septembre 1847; ilsy devient vicaire à Ellezelles, et iI est 
chargé par hfonseigneur l'évëque de Tournai, en Septembre 
1889, de former une seconde paroisse à \Vasmes. 

Pierre -Joseph hfeersseman , né le 2 Décembre I 851, fils de 
\'incent et de Sophie Dufermont; entre au séminaire colonid 
du Saint-Esprit, à Paris ; est ordonné prêtre, le I 8 Décembre 
1880, et part le g Janvier suivant, pour file de la Réunion; il 
y dessert depuis 1882, la paroisse de Saint-Gilles les Hauts. 

Gustave Tiberghien, ne le 22 Septembre 1860, fils de Fidéle- 
Amand et d'Antoinette S tocban;  ordonne pr&e A Bruges, 
le 22 Décembre 1883 ; nommé vicaire A Ten-Brielen, le 28 

Février 1884, et à Dottipies, le 25 Mars 1889. 
Paul Labis, né le 21 Janvier 1861, fils de Louis-Joseph et 

de Louise- hf arie Delecœuillerie , ordonné prêtre Tomai ,  
le 25 Octobre 1885; décédé à Tournai, le 4 Septembre 1888. 

Ernest-Joseph Cracco, né le ro Octobre'i863, fils de Louis- 
Jacques et de Marie-Louise Nuyttens; entre dans la congré- 
gation du Très- Saint Rédempteur, le 5 Décembre 1882; fait 
sa profession religieuse, le 25 Décembre 1883 ; est ordonné 
prêtre, le 8 Octobre 1888. 

Henri-Émile Labis, né le IO Septembre 1864, frère de L4on 
qui précède; ordonné prêtre A Tournai, le Io Août 1889; 
nommé vicaire A Cuesmes. 

orner- César-&louard Lietaert, né le 6 juin i d ,  fds 
d'Édouard et ci'ildolphine - Hononne Debosschere ; entre dans 
la congrégation du Très - Saint Rédempteur, le 7 Septembre 
1884 ; y fait sa profession, le 8 Septembre 1885; est ordonnt 
prêtre, le 6 Octobre 1890. 



Félix Labis, né le 17 Octobre 1866, frère de Leon qni 
précède ; est ordonné prétre A Tournai, le I O Aoùt 1890 ; & 
nommé vicaire à Quevaucamps. 

Gaston Cracco, né le 13 Juin 186j, frèk d'Ernest qui 
précède; ordonné prêtre à Tournai, le 10 Aoùt iûgo; est 
nommé vicaire A Boussu. 



CHAPITRE LYXX. 

(Compost en Août 1885). 

O hfouscron, ô cité chérie, 
Digne d'amour, digne d'envie, 

Entends le v a  de notre âme ravie : 
Comme tes fils des anciens jours, 

Pour Dieu, pour la Patrie, 
Pour Toi, nous serons toujours ! 

Chantons, 8 Mouscronnois , un hymne de louange, 
Pour la noble citd qui nous donna le jour; 
Que de toutes nos voix l'admirable mélange, 
Chante ce qui la rend si chére à notre amour. 
Oir trouver un endroit si C O U ~ O M ~  de gloire, 
Par son antiquité, ses illustres seigneurs, 
Sa foi, sa  piété, les faits de son histoire 
Et sa mate constance au milieu des malheurs? 

3 

L'Homme-Dieu, n'avait point encore sur la terre, 
Apporté le flambeau de ses suaves lois, ' 
Lorsque i'aigle romaine, indomptable et pmspi.re, 
Selance tout t coup sur nos champs et nos bois. 
Aussitbt , & Mouscron, sur tes vertes collines, 
Tressaille vivement le belliqueux Ceutron; 
11 s'arme, et se joignant aux peuplades voisines, 
Il maintient vaillamment la gloire de son nom I 



3 

Du Christ dnqueur  partout se répand YEvangile ; 
Nos pères à leur tour, écoutant cette voix, 
Captivent leurs passions par une foi docile 
Et soumettent leurs cœurs à ces divines lois. 
Les siècles passeront, et des &es critiques, 
Des temps de fanatisme auront parfois leur cours ; 
Les enfants de Mouscron, généreux catholiques, 
A l'Église de Dieu sont fidèles toujours. 

4 
Mais pourquoi s'étonner ? C'est la Vicrge- Marie, 
Qui profège ce peuple 8 l'abri du danger ; 
En son honneur, au b i s  de la casteilerie, 
Un pieux sanctuaire est constmit par Roger ; 
La guerre le renverse : au château de Ramées, 
hi asmine9 le relève 8 la Reine des Cieux ; 
Tressaille de tonheur, détruis tes renommfes , 
Marie, à toi revient, fortuné Mont-8-leu. 

5 

Des Sept Douleurs surgit ici la confrérie; 
A notre Protectrice, une m&re en émoi, 
De son fils enterré redemande la vie ; 
Un miracle éclatant récompense sa foi ; 
Des foules par milliers, de tous cbtés accourent, 
Honorer à Mouscron, la Mère de douleurs ; 
Vers elle tous les ans, les péIerins recourent, 
Et repartent chargQ de nombreuses faveurs. 

6 

Que ~'o~.onç-nous? AIouxron, de quels fleurons ta brilles! 
Ennetieres , Basta, Liedekrche, Louvain, 
Et la Barre surtout, trb-illustres fad lcs ,  
Vous faites rejaillir en noble chAtclah ; 
Et la gloire et l'honneur qui sont votrc w, 
Sur le nom de JIouxron, sur votre beau comG, 
Oultrcmont , A présent, ayant votre héntagc , 
Par des faits signalés, lustre notre CM. 



7 
Comment redirions-nous en termes assez dignes, 
Les glorieux exploits de ces nobles seignéurs? 
Maint pays fut témoin de leurs actes insignes : 
Soit comme chambellans, soit comme ambassadeurs; 
Aux conseils de leur Prince et sur les champs de guerres, 
Ces vaillants chevaliers, quels que soient leurs emplois, 
Se montrent constamment, à l'instar de leurs pères, 
Fidèles à leur Dieu, fidèles à leurs Rois. 

8 

Pourrions-nous t e  passer, Antoine, sous silence, 
Toi de tes souverains le conseiller ami, 
Toi qui pour nous obtins par ta sage influence, 
Des restes précieux de Saint-Barthélemy, 
Dans ton pélerinage à la Ville Éternelle ? 
Quelie vive allégresse en tout Mouscron survint, 
Lorsqu'en ton vieux manoir, sous ta fière tourelle, 
Tu  fétas ce grand Roi, qu'on nomme Charles -Quint 1 

9 
Et  toi, son fils Femand , qu'un multiple mérite, 
Fait distin y e r  A tous en ces temps périlleux; 
Jeune encore, on t'éléve à des postes d'élite, 
Quand la Flandre est en proie aux ravages des gueux. 
T u  punis leurs forfaits et confonds leurs mystères, 
Mais on te fait captif dans une nuit d'effroi ; 
T u  meurs dans la prison, où t'ont mis les sectaires, 
Fidèle à ton devoir et martyr pour ta foi ! 

IO 

Près de l'ancien Castel, voyez - w t i s  les Dimanches, 
Par l'arbalète et Tarc, prendre leurs gais ébats, 
Ces hommes réunis en sociétés franches? 
Ils livrent en ce lieu de paisibles combats ; 
Ornés de leur costume, ils rehaussent les fètes, 
Ils célèbrent Marie, ils fètcnt leurs Patrons, 
E t  même ils vont au loin, pacifiques athlétes, 
Gagner dans les tournois de superbes fleurons. 



II 

Qu'entendons-nous? quels cris? quelle terrible scène? 
Des morts e t  des blessés gisent autour de nous ; 
Dans nos champs désolés, changés en une arène, 
Et la France et i'Autriche, avec un soin jaloux, 
Réclament la Belgique à la pointe des armes. 
Clerfayt en vain produit des actes de valeur, 
Il doit céder au nombre; et noyé dans ses larmes, 
Notre pays bientôt subira le  vainqueur. 

xa 

De ce spectacle affreux de feux et de mitraille, 
De ces ruisseaux de sang détournons nos regards ; 
Voici que dans nos murs s'engage une bataille 
Dans le camp fructueux du cornmercc et des arts : 
La laine et le coton, tissés ayec adresse, 
A des essaims d'ouvriers donnent l'or et le pain, 
E t  franchissant les mers, ornent avec richesse 
D'innombrables mortels en maint pajs  lointain. 

13 

Splendide est le solcil quand disparaît l'aurore, 
Il brille davantage en montant dans les cieux ; 
Ainsi de plus en plus notre ville se dore, 
En parcourant son cours prospére et radieux. 
Elle nimbe son front de  ives auréoles, 
Par  tous Ses monuments de  foi, de chant4 ; 
Cercles, couvents, collége , hospice, asile, écoles, 
Lui versent la science e t  la fGlicit6. 

= 4 
Salut, noble Xfouscroa, salut, chère Patrie, 
T u  formes notre joie ainsi que nos amours. 
La nature, la foi , l'histoire, l'industrie, 
Te rendent pour noscœurs le plus beau des s6jours. 
Nous avons proclamé les fastes de tes gloires, 
Dans un hymne sacrC, le plus cher de  nos chants. 
Ainsi nous transmettons aux futures mémoires, 
Combien en ce moment t'aiment tes vrais entint. 1 



Page 7, ligne 35, ajoutez : Ce dernier bois de Mouscron vient 
aussi de disparaitre. 11 a &té vendu par acte du 5 Janvier 1891, 
par hionsieur Louis Bonte, $Herseaux, à lionsieur Yictoric 
Valentin, de Roubaix. Celui-ci le revendit par parcelles h 
différentes personnes. Je suis allé le 12 Juin 1891 dire un dernier 
adieu à cette foret six fois séculaire; déjà elle n'existait plus; 
les arbres avaient été vendus et enlevés; bient6t des maisons 
et des rues occuperont I'ernplacernent du célébre bois de la 
chàtellenie. 

Page 13, après la ligns 20, ajotrtes: le cabaret nomm6 la 
Tarte, 1555. 

Page rd, aljrès la Iipc 5, ajou/es : la taverne nommée la 
Bracque , 1672. 

Page 20, après k ligne 26, ajoutes : la population au 31 
Dkembre 1890, s'elevait A y,@ habitants. 

Le recensement décennal, fait au commencement de cette 
année, indique 2,goS maisons proprement dites. Le nombre de 
bitiments de toute nature, non destinés à senir  d'habitation, 
est de 69; ce qui fait un total de 2,977. En parcourant le 16 
f uin 1891, le territoire de Mouscron, pour la confection de la 
carte, qui se trouve en téte de ce volume, je fus étonné du 
grand nombre de maisons construites au Tuquet et au Couet. 
On peut dire que de la place de 3louscron à ceiie deTourcoing, 
la route est constamment une rue. 

Quant au recensement de la population, il n'est pas enme 
terminé. 

Page 114, aljrès la ligne 33, ajouter : Une personne de 
hlouscron m'a donné récemment deux documents qui ont 
appartenu autrefois à la société de Saint - Sebastien. Le 
premier en date c'est i'originaî en parchemin de îa donation 
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de Guilbert de la Barre aux archers, le 16 Mai 1589. Le second 
est une copie de la charte d'érection des sociétés de Saint- 
Georges et de Saint-Sébastien par Charles-Quint, le 28 
Juillet 1531, faite sur parchemin avec timbre de quatre sous et 
trouvée conforme à t'original, le 9 Septembre de cette année, 
par P. Du Ribreux, notaire public à Courtrai, et J.-F. Van 
Lerberghe, notaire public à Mouscron. L'original de la charte 
d'érection y est dit écrit sur parchemin sans timbre ; il existait 
donc encore à cette époque. 

Page 150, ligne 22, au lietc de : raccolement , liscs : raccor- 
dement. 

Page 192, après la Zigrte rg, ajoufca: En 1890, on restaura la 
couverture de Séglise ; on renouvela les ardoises et les \ oliges. 
On mit aussi un nouveau pavement en pierres de basècles avec 
plinthes de soixante centimètres. En 1891, on polychroma 
l'église. Ce travail très-bien réussi, fut exécuté par Monsieur 
Pierre Cracco, qui avait prkcédemment peint avec beaucoup 
d'art et de succès, les çhapelles de I'Hospice, des Dames de 
Marie et des Smurs Noires. 

Page 2x4, ajotrfcx cette ttote sc rapportant à la ligne 16 : 
Ferdinand de Liedekerlie contribua aussi A rachat de quatre 

cloches pour I'église de Luingne : 
C. S. i 6 i  2-161 3. Payt aux baiiiy et notables de la paroisse de Lulngae 

pour la part et portion de Monseigneur le baron de Heule, d'avancbemerit 
B e u h  faict des quatre nouvelles cloches, puis neguairea pour l Y g b  
dïceiie paroisse fondues, comprins eussy le coust du m&a1 au nombre de 
x u d  et demie qu'at poid davantage une clochette qu'awli fait foadre 
Monseigneur d'Acre, avecq icelles quaire monte et icy IF llrrn. 

Page 248, a & %  la lignc 26, ajoutez : Je dois cependant faire 
observer que le chant du Salzr Regina, après la messe, était 
une des fondations exonérées dans l 'église de hl ouscron , 
d'après Sattestation du clerc Pierre - François-Joseph Dc 
hl~ltenaere, en date du 8 Mars 1784. 

Page 305, ajoutes à la note : Mouscron a aussi dom& le jour 
à un peintre c&bre. Remy Cogghe, fils de Bmnon et de 
Fidéliae Delmaire, naquit B AIouscron, le 31 Octobre 1854. A 
la fin de Juiiier 1880, il obtint le prix de Rome I'acaàémie 
royale de peinture A Anvers, pour son tableau : Vm& dts 



'Adxatiqxes. Dans son séjour à Rome, il fit le tableau : Le 
Vendredi-Saitrt à Rome. 11 obtiM une mention honorable an 
salon de Paris en 188S, pour son tableau : Cotnbat de Coqs. Il 
obtint une medaille au salon de Paris en 1889, pour son 
tableau : Une risite de douane à la frontière. Il expose en ce 
moment au même saIon, le tableau : I'Agorrie d'un Enfant. 
Notre illustre concitoyen s'est h é  à Roubaix, où son art lui 
offre plus de ressources. 

Page 372, ligne 36, ajoufcz : hf ademoiselle Brat , décéda le 
18 Octobre 1890. L'école de filles est tenue depuis le 29 Sep- 
tembre, par trois Sœurs de Sainte-Thérèse, dont la maison- 
mère, qui était autrefois à Thielt, est depuis l'année 1890 à 
Rolleghem. 

Page 381, alire's la ligvte 7, njozttex: On a célébré la messe 
p u r  la première fois dans l'église, à la fete de Noël 1890. On 
y offrit encore le Saint Sacrifice le lendemain, mais ensuite, A 
cause du froid intense, les offices religieux se firent de nouveau 
dans la chapelle jusqu'au i r  hfars suivant inclusivement. Le 
Jeudi I z hfars on s'installa définitivement dans l'église, et le 
15 suivant, Dimanche de la Passion, eut lieu la cérémonie de 
la première communion cles enfants. 

Page 387, akrès IB ligne 35, ajouta : L'église des Pères 
Barnabites sera consacrée le g Juillet 1891, par hlonseignenr 
Glorieux, kvêque d'Apollonie et k a i r e  apostolique d'Idaho 
(Etats-Unis), natif de Dottignies. 
Les Pères Barnabites possédaient dans leur collége de Gien 

(Loiret), le corps de Saint-Herculanus, soldat romain, martyr, 
gui provient d'une des catacombes de Rome. Ils le firent 
transporter à hIouscron, vers la fin de Yannlie 1890, et le 
déposèrent sous le maître-autel de leur chapelle. Puisse ce 
corps sacré d'un illustre confesseur de la foi, être le pailadium 
de notre cité f 

Page 395, ligne 8 ,  effaces : prodigués. 
Page 424, ligne I I ~  au lieu de : 1855, lises : 1885. 
Page 44 j, ajoutes t r i  nok se raljporfant à fa /@le 16 .' - 
Nous avons trouvé plusieurs personnes qui portaient le nom 

de Blouscron. 11 rous suffira de citer : 'Sohier de Alonscron, 
par le conseil duquel, Jeanne, comtesse de Flandre et de 



Hainaut, déclare, le 13 Janvier 121b, que les personnes 
étrangères aux villes de Flandre et de Hainaut, qui rieniont 
habiter Courtrai, seront exemptes toute leur vie, de la taille 
qui se lève en cette \ille, mais non leurs enfants (1); Siger de 
hlouscron, chevalier, qui en 1228, donne des dmes au chapitre 
de Notre-Dame de Courtrai (2); Jean de BIousleron, nommé 
le  hlardi avant la fête de Saint-Laurent 12gG, parmi les edcu- 
teurs du testament que Guillaume, évêque de Cambray, fit à 
Villefort, où il était tombé malade en se rendant en péîcrinage 
à Notre-Dame du Puy (3); hlahieu de hiousqueron, qui au 
mois d'Août 1428 est envoyé en mission par la \ iiie de Tournai 
auprès du roi de France, Ch'arles VI1 (4). 

Nous devons une mention toute spéciale â la célèbre famille 
de hIouscron, qui habitait Bruges. Les membres de cette 
famille portaient d'azur au chevron d'or charges de trois roses 
de gueule, accompagné de trois trciles d'or. Nous signalerons 
ici les principaux d'ent'r'eux (5) : Jcan dc hfouscron, fils dc 
Guillaume, épousa IIe~l\ricL, fille de Thkm de Mol, et fonda 
le IS Octobre 1498, la cdébration d'une fete solennelle en 
l'honneur de Notre-Dame aux Neiges, le 5 AoUt, avec plein 
chocur dans l'bglise de h'otre-Dame; Jean de hfouscron, fils 
d'Alexandre, qui epousa Madeleine Van der Steene, et qui Ie 
23 Novembre 1514, porté par une dévotion particulière A orner 
l'église Notre-Dame, principalement l'autel de fa chapelle de 
langhe ~ I O C ~ C Y  Go&, désira faire un nourel autel et y placcr 
au-dessus un somptueux tabernacle a\ec une très-nche ct 
très- précieuse statue de Marie ; Jcan de ,lIouscron, chanoine 
de la collégiale de Notre -Dame et curé de la section de plomb 
en cette égiise, docteur en droit ci\ il et cn droit canon, fonda 
un annii ersaire en cctte église, et mounit Ie 14 JuiUct 1523; Jcan 
de BIouscron, official, arçhirliacre et chanoine de Cambray, 
qui procura en 1535, une nourelle chapelle et i'apndissemcnt 

(il Archlocr départcmenîaia i LUlc. Inrcntaire Gomro* m.* 308. 
3 ~ ~ h p r i b h  rhrlU. par G.uurx ,  p. 82. 
3 bfmnizrts Altuls, pot Dir h * G -  
4 ) 1 ~ - d r t S # i c U H u b r i q v d - I r T r t i d # t o m e \ ~ 1 1 ,  

pp. 27x et suio. 
(5 l~baujuirara & rqIùr A*--lkw / B n i p  pu 



des edifices, A l'hôpital de Saint - Jean-Baptiste, à Cambray ; 
Jacqueline de Mouscron, qui avec son mari Gérard hlesdach, 
fonda la chapelle de Saint-Joseph, en I'église de hTotre-Dame 
5 Bruges ; Anne de Mouscron, qui épousa Corneille van 
Baersdorp, chevalier, conseiller et médecin de l'empereur 
Charles-Quint, d'ÉlConore, reine de France, et de Marie, reine 
de Hongrie. 

Citons aussi Daniël hfosschroen, qui en 1438, possédait un 
fief Desselghem. Ce fief appartenait en 1447, à Guillaume 
Mosschroen. Cette famille avait pour armoiries deux branches 
posées en sautoir, aux quatre coins trois roses et une Ctoile 
en pointe. 

Nous trouvons encore Jean hIosschroen, chanoine A Rentix, 
en 1545; Jean van hXosscheroen, chapelain à l'église de Notre- 
Dame, à Courtrai, en 1559 ; et Guillaume van Bfosscheroà, 
chanoine à la méme église, en 1639. 

A Dieu seul 

toute Gloire et tout Honneur! 



PACB 

C & ~ ~ R E  XXXIII. Éfpiologic de A I ~ u s c ~ ~ ~ .  . . . @g 
C,.JAPITRE XXXIV. Antiquité de Aiouscron. . . . . 446 
CHAPITRE XXXV. Origine de la vil&, de la paroisse 

cf de la scigtrcurie de Aiouscron. 453 
CHAPITRE XXXTI.  De la fiodalité. . . . . . . 463 

3 1. De la hiérarchie sociale il cette époque. . . 463 
I I .  Des droits féodaux. . . . . . . . . . 4% 

CHAPITRE XXXVII. Zks artnoiries et nom defamrilk. . 472 
CHAPITRE ~ ) ~ ~ ~ 1 1 1 . É r e c f i o n  de la cornnume de Alouscron 479 
CHAPITRE XwIX. Du litre deilio&cron. . . . . 484 
CHAPITRE XL. Ittcidcnfs sur la scigncurie de St-Pierre 488 
CHAPITRE XLI. Roger de Ranrécs. . . . . . . 494 
CHAPITRE SLI 1. Ét6mments sorts Bernard de la Barre 498 
CHAPITRC SLIII. De'tnêl& dc Ticrccld de ka Barre . . 502 
CHAPITRE XLIV. Dcux ilfotcscronnois fendus ri Towirrai 514 
CHAPITRE XLV. Incidents sons Othon CI Cornille de Iu 

Barre. . . . . . . . . . 518 
CHAPITRE XLVI. Incnrsions de la garnison de Toirirai 

en 1477 cl 1478. . . . . . . 522 

CHAPITRE XLVII. ~-NIIC~IICH& sons Artoine de la Barre. 527 
CHAPITRE S L V I I I .  Corndumuah ns de mal/rtifrwn ct ds 

rogabonds. . . . . . . . . 531 
C H A P ~ E  SLIX. Punrh n ds sw&cLr d'hh3fs ct d'wn 

hmhqnc. . . . . . . 537 



CHAPITRE L. 
CHAPITRE LI. 
CHAPITRE LI 1. 
CHAPITRE LIII. 
CHAPITRE LIV. 
CHAPITRE LV. 
CHAPITRE LVI. 

CHAPITRE LVII . 
CHAPITRE LVIII. 

CHAPITFLE LIX. 

PhGE 
Dhasfation dans Pêglise deMotcscron. 542 
D&or{res de Jficlrel Descamps. . , 548 
Brigandages et meurtre à dfousct-on. 552 
Capture drc cwépar  les bosquillons. 557 
Prise du châtearc de Jfouscron. . . 564 
Triste état de Jlotrscron. . . . . 570 
Conpic à'Antoitre de Licdekrcke avec 

le chapitre de SI-Pierre. - Triste 
fin d'unt sorcière et d'un sorcier. . 578 

Des rrniites. - Diverses disputes. . 587 
Une faveur royale. - Le bailli Jean 

Linlem. . . , . . . . . . 596 
Guerres de Louis X I  V. . . . . 602 

1 De 1645 à 1659. . . . . . . ,. . . 
II. De 1665 à 1689. . . . . . . . . . 
III. De 1689 à 1697. . . . . . . . . . 
IV. De 1702 A 1713. . . . . . . .. . . 

CIZAPITRC LX. Dtc rccrutertrer~t des soldats. - Mort 
trap-que du sergrtrt 3acquu Dubrrs. 

CHAPITRE =I. L 7ansehisme. . . . . . . . 
1. Sentiments Jansénistes du curé. . . . . 
II. Difficultés pour la nomination d'un nouveau 

vicaire. . . . . . . . . . 
III. Empêchement d'une mission. . . . . . 

CIIAPITRE LM 1. D u  cabarets. - Règlettiertt de Jroljce 
de 1731. . . . . . . . . . 

CHAP~TRC =III. La rerge de Justice. - Cart$agncs de 
1754 à 1718. . . . . . . . 

CIIAPITRE: LXIV. La R&*oIirtion Françaist.- Can@agttes 
de 1792 et 1793. . . . . . . 

CIIMITRE LYV. Bataifit de ,110uscron. . . . . . 
CHAPITRE LuWI. Domination Frattçaisc. . . . . - 
CISAPITRE U'VII. L'Éclrar#.osrr& de Risqttons-Tout. . 
CHAPITRE LW II. Installation de Af .' .9f utlin-BZang), 

b ~ra,t~cstn. . . . . . . . 



?GE . . . . . . .  . CHAPITRE LXIV L'hartttonit? royale 730 
CHAPITRE LW . Récefition dt? Leurs ilfajtsfi le Roi tt 

la Reine des Belges . . . . . .  742 
CHAPITRE LXXI . Inauguration du p o u d  H6fcl-d~-Ville 746 
CIUPITRE LXXII . Installation de il1 .. diullu~.Ditjardin. 

bourgmestre . .  752 

. . . . . . . .  . CHAPITRE LXXII 1 Lcs Seigr~eurs 
I . - Anselme de Blosberon . . .  
2 . - Godefroid . . . . . . . .  
3 . - Godefroid de Louvain . . . .  
4 . - Henri de Louvain . . . . .  
5 . - Jean de Louvain . . a . . 
6 . - Jean II de Louvain . . . . *  
7 . - Henri II de Louvain . . . .  
8 . - Béatrice de Louvain . . . .  
g . - Bernard de la Barre . . . .  . . . . .  I O  - Tiercelet de la Barre 

I I  . - OstedelaBarre . . . . .  
12 . - Cornille de la Barre . . . .  
13 . - Antoine de la Barre . . . .  
14 . - Ferdinand de la Barre . . .  
15 . - Guilbert dela Barre . . . .  
16 . - Antoine de LicdeLercLe . . .  
I 7 . - Guilbert de Liedeherche . . .  
18 . - Ferdinand de Liedeherckc . . 
19 . - Ferdinand de LiedcLercLe . . 
20 . - Ferdinand Basta . . . . .  
21 . - GeorgesBasta . . . . . .  
22 . - Nicolas Basta . . . . . .  
23 . - Jacques d'Cnnctières . . . .  
24 . - hIammhen d'Caaeti&w . . .  
25 . - Engclbert d'EnacttmS . . .  
26 . - Baadri à ' C n n e t i h  . . . .  
97 . - i3aithazar d'laneitihresrcs . . .  



28, - Fredéric d'Ennetières. . . 
29. - Octave d'0ultremont. . . 
30. - Adhémar d'Oultremont . . . 

CHAPITRE LXXIV. . Lcs baillis et les bonrgtnestrcs. . . 
3 1. Les baillis . . . . . . . . . . . . 

II. Les bourgmestres . . . . . . . . 
CHAPITRE LXXV. Norns de ceux qui payaient les rentes 

au sn'gntur de iiiouscrm vers 1200 

CHAPITRE LXXVI. 0 s  curh. . . . . . . . . 
CHAPITRE LXXVII.  f i s  chapelains et les vicaires. . . 
CIWITRE LXXVIII.  Lrs chapelains de Notre-Dante de 

Ranrcis . . . . . . . . 
CHAPITRE LXXIX.  Pritres nati/s de iliouscron . . . 
CHAPITRE LXXX. Chant de il1 ouscron. . . . . . 

Errata et Addenda . . . . . 

PAGB 
838 
839 
839 
841 
841 
842 

844 
846 
853 

859 
861 

780 
784 

G R A V U R E S  : 

1. Carte de bIouscron . . . . . . . . . . . 432 
II.  Bataille de hlouscron . . . , . . . . . . 684 
I I I .  Vue de i'H6tel-de-Ville . . . . . . . . . 746 
IV. Portraits d'Oste de la Barre ct Cécile de AIourhercLe 774 
V. Portrait de Nicolas Basta. . . . . . . . 830 
V I .  Portrait de IlonsieurVan Eeche , . . . . . 851 





<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName (http://www.color.org)
  /PDFXTrapped /Unknown

  /Description <<
    /FRA <>
    /ENU (Use these settings to create PDF documents with higher image resolution for improved printing quality. The PDF documents can be opened with Acrobat and Reader 5.0 and later.)
    /JPN <FEFF3053306e8a2d5b9a306f30019ad889e350cf5ea6753b50cf3092542b308000200050004400460020658766f830924f5c62103059308b3068304d306b4f7f75283057307e30593002537052376642306e753b8cea3092670059279650306b4fdd306430533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103057305f00200050004400460020658766f8306f0020004100630072006f0062006100740020304a30883073002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d30678868793a3067304d307e30593002>
    /DEU <>
    /PTB <>
    /DAN <>
    /NLD <>
    /ESP <>
    /SUO <>
    /ITA <>
    /NOR <>
    /SVE <>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


